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Chapitre 1 : Contexte du PLH 

 

2. INTRODUCTION 
 
 

2.1. Le Programme Métropolitain de l’habitat (PMH)  
 

Le  6 è m e  Programme Loca l  de  l ’Hab i ta t  (PLH) ,  adopté  en  2011,  a  é té  ac tua l isé  en  2017.  I l  a r r ive 

à échéance le  31 décembre 2022 e t  deva i t  assurer  la  jonc t i on  ju r id ique avec  le  fu tu r  PLUi -HD 

qu i  t iendra  l ieu  de  PLH e t  de  p lan  de  dép lacements urba ins .  

 

Ce dern ie r  document  ne  devra i t  ê t re  approuvé qu ’à  la  mi -2023,  en t ra înant  un  v ide  ju r id ique d ’au 

moins  1  an  e t  demi .  Af in  d ’en jamber  ce  v ide  ju r id ique,  le  conse i l  mét ropo l i ta in  a  dé l ibéré  le  12  

novembre 2020 pour  lancer  l ’é labora t ion  d ’un  nouveau PLH dénommé «  P lan  Mét ropo l i ta in  de 

l ’Hab i ta t  »  (PMH).  

 

 
 

Comme le  mont re  le  schéma c i -dessus , le  v ide jur id ique impacte d i rec tement  no t re  capac i té  à 

ê t re  dé légata i re  de  compétences des  a ides  à  la  p ie r re ,  pu isque le  PLH en es t  le  p réa lab le 

ob l iga to i re  (a r t ic le  L .  301 -5-1  du  Code  de la  Construc t ion  e t  de  l ’hab i ta t ion) .  

 

Le nouveau Plan  Mét ropo l i ta in  de  l ’Hab i ta t  t iendra  donc l ieu  de  PL H jusqu ’à  l ’approbat ion  du 

PLUi -HD e t  sera  le  suppor t  ju r id ique ind ispensab le de  la  dé légat ion  des  a ides  à  la  p ie rre  

 

Ce nouveau PMH es t  in t imement  l ié  au  PLUI -HD pu isqu ’ i l  en  cons t i tuera  le  vo le t  Hab i ta t ,  avec  :  

•  Un d iagnost ic  hab i ta t  exhaust i f ,  

•  La déf in i t ion  des  en jeux  qu i  seront  repr is  par  l ’Or ien ta t ion  d ’Aménagement  e t  de 

Programmat ion  (OAP)  Hab i ta t  e t  les  OAP sec tor ie l les ,  

•  Le programme d ’ac t ions  qu i  cons t i tuera  le  Programme d ’Or ien ta t ions  e t  d ’Ac t ions  (POA)  du  

PLUI  HD.  

 

Le  PMH sera  donc le  suppor t  :  

•  Opéra t ionne l  de  la  Po l i t ique Loca le  de  l ’Hab i ta t  

•  Jur id ique de la  dé légat ion de  compétence des  a ides à  la p ie r re e t  sera l ’occasion  de préparer 

la  t rans format ion  de  not re  dé légat ion  de  type 2  ( ins t ruc t ion  par  les  serv ices  de  l ’Eta t  e t  de 

l ’Anah)  en  type 3  :  désormais ,  les  dé légat ions  de compétences nouve l les  ou  renouve lées 

imp l iquent  ob l iga to i rement  une repr ise  de  l ’ ins t ruc t ion  des  doss ie rs  (parc  pub l i c  e t  parc  pr ivé)  

par  le  dé légata i re .  

•  Du par tenar ia t  t i ssé par la  Mét ropo le  en  mat iè re  d ’hab i ta t  avec  l ’ensemble  des ac teurs 

pub l ics  ou  pr ivé ,  une f o is l ’en t rée  en  v igueur  du  PLUi -HD.   
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2.2. Les instances d’élaboration et de concertation  
 

9  groupes de t rava i l  se  sont  réun is  dans le  cadre  de  la  Confére nce Ter r i to r ia le  de  l ’Hab i ta t  :  

•  8  décembre 2020  :  p résenta t ion  du  te r r i to i re  

•  14  janv ier  2021  :  les  beso ins  en  logements  

•  26  janv ier  2021  :  l ’hab i ta t  face  aux  changements  c l imat iques   

•  16  févr ie r  2021  :  agi r  sur  la  vacance  

•  23  févr ie r  2021  :  mob i l i ser  le  fonc i e r  en  faveur  de  la  p roduct ion  HLM 

•  9  mars  2021  :  le  parc  socia l  

•  23  mars  2021  :  le  logement  é tud ian t  

•  4  mai  2021  :  l ’access ion  soc ia le  

•  18  mai  2021  :  le  logement  des  s én iors  

 

Ces groupes de t rava i l  on t  é té  complé tés  par  des groupes thémat iques  spéc ia l isés  :  p romot ion 

immobi l iè re ,  fonc ie r ,  déve loppement du  parc  HLM .  I ls  on t  permis  de  dégager  des  é léments  de 

d iagnost ic ,  dont  la  dé f in i t ion  des  beso ins  e t  les  premières  p is tes  d ’o r ien ta t ions  e t  d ’ac t ions .  

 

Les  premiers  é léments  du d iagnost ic  on t  é té  présenté  en  conf érence des  Mai res  le  10  ju in  2021. 

Dans le  cadre  de  la  concer ta t ion ,  chacune des  20 communes de la  Mét ropo le  a  é té  rencont rée 

ent re  les  mois  de  mai  e t  ju i l le t  2021.  

 

 
 

 

A la  su i te  les  communes,  a ins i  que la  Mul t ipo le ,  auront  2  mois  pour  fo rmuler  leur  av is  par 

dé l ibéra t ion ,  l ’absence de dé l ibéra t ion  va lan t  av is  favorab le .  

Le Conse i l  de  Mét ropo le  adoptera  le  p ro je t  de  PMH qu i  sera  ensu i te  t ransmis  à  l ’Eta t ,  pour  ê t re 

présenté  pour  av is  au  Comi té  Régiona l  de  l ’Hab i ta t  e t  de  l ’Hébergement  dans les  2  mois .  

 

En f in ,  la  Mét ropo le  adoptera  le PMH qu i  sera  ensu i te  mis  à d ispos i t ion du pub l ic  pendant un mois 

e t  t ransmis  à  Mons ieur  le  Pré fe t .  Le  PMH dev iendra  exécuto i re  2  mois  après ce t te  t ransmiss ion .  

  



 

PROGRAMME METROPOLITAIN DE L’HABITAT – DIAGNOSTIC                                                     JUIN 2022 10 

 

3. LE CONTEXTE TERRITORIAL  
 

3.1. La révision du ScoT Sud meurthe-et-mosellan 
 

Approuvé en 2013, le  p ro je t  po l i t ique du SCoT Sud 54 v ise à  t i re r  par t i  des  complémentar i tés 

te r r i to r ia les  avec  :  

•  Une ambi t ion  de  déve loppement  économique rendue poss ib le  grâce au potent ie l  

d ’ innovat ion ,  de  cu l tu re ,  d ’ense ignement  e t  de  recherche du te r r i to i re  ;  

•  Une ambi t ion  de  déve loppement  soc ia l  avec  une va lo r isa t ion des a tou ts  u rba ins ,  

pér iu rba ins  e t  ru raux ,  e t  un  ren forcement  de l ’accès  aux  serv ices  en tou t  po in t  du 

te r r i to i re  ;  

•  Une ambi t ion  env i ronnementa le  en  organ isant  la  réduc t i on  de  la  consommat ion  du  fonc ier  

( -  50  %) ,  en  préservant  la  t rame ver te  e t  b leue e t  en  met tan t  en  va leur  le  po ten t ie l  

agr ico le ,  sy lv ico le  e t  na ture l .  

 

Au regard  des en jeux  du  te r r i to i re mis  en  lumière  à  la  su i te  de  l ’ana lyse  des résu l ta ts  de 

l ’app l ica t ion  du SCoT en v igueur  pour  la  pér iode 2013 -2019 démont ran t  la  nécess i té  de  réa jus ter  

le  p ro je t  de  te r r i to i re  ;  des  nouve l les d ispos i t ions légis la t ives  issues  des lo is  récentes ;  de la  

nécess i té  pour  le  SCoT Sud 54 de se  met t re  en compat ib i l i té  ou  de  prendre  en  compte  les 

documents e t  schémas de rang supér ieur  e t  de  la  nécess i té  de  t ransposer  les  d ispos i t ions 

per t inentes  de  la nouve l le Char te  du  Parc Nature l  Régiona l  de Lor ra ine  (PNRL)  sur 36 communes, 

les  é lus  on t  déc idé  d ’engager  la  p remière  rév is ion  du  SCoT  en  décembre 2019.  

 

Le  PMH es t  compat ib le  avec  l es  ré f lex ions  en  cours  de  la  Mul t ipô le  Sud Lor ra ine  dans le  cadre 

de  la  rév is ion  de  son SCoT,  no tamment  pour  ca l ib rer  le  vo lume de product ion  de  logements .  

Ce l le -c i  t iendra compte à  la  fo is  des évo lu t ions  démograph ique s  cons ta tées  e t  p ro je tées 

(Omphale )  ma is  éga lement  de  l ’ana lyse  des  parcours  rés ident ie ls  des  ménages.  La  rév is ion  du 

SCoT Sud 54 es t  en  cours  avec  un ca lendr ie r  d ’approbat ion  prévu en 2023.  

 

 

3.2. L’élaboration en cours du PLUi -HD du Grand Nancy 
 

La  Mét ropo le  du Grand Nancy  s 'es t  engagée en 2015 dans l 'é labora t ion  d 'un  Plan  Local  

d 'Urban isme in te rcommunal  (PLUi ) ,  qu i  p réc isera  sa  s t ra tégie  de  déve loppement  spat ia l  à 

l ’hor izon 2040 .  É laboré  à  l ’éche l le  de  l ’aggloméra t ion ,  en  concer ta t ion  avec  les  20  communes e t  

l ’ensemble  des  ac teurs  e t  par tena i res ,  le  PLUi  a  pour  t r ip le  ob jec t i f  de  :  

•  P lan i f ie r  le  déve loppement  du te r r i to i re  à une éche l le  in te rcommunale ,  en cohérence avec 

l ’évo lu t ion  des  modes de v ie  des  hab i tan ts .  

•  Répondre  aux  en jeux  ac tue ls  (déve loppement économique,  dép lacement ,  hab i ta t  et  

env i ronnement )  en  mat ière  de déve loppement  te rr i to r ia l  e t  qu i  nécess i tent  une ré f lex ion 

in te rcommunale  e t  une mutua l isa t ion  de  moyens.  

•  Renforcer  la  convergence des  po l i t iques  pub l iques ,  en  in tégrant  le  Programme Métropo l i ta in  

de l ’Habi ta t  (PMH) e t  l e  Plan  de  Dép lacements  U rba ins  (PDU) ,  é laborés  à  l ’éche l le 

in te rcommunale du  Grand Nancy ,  e t  p rendre  en  compte  le  déve loppement  des  ter r i to i res 

vo is ins  de  l ’aggloméra t ion .  

 

L ’é labora t ion  du  PLUi  es t  en  cours  avec  un ca lendr ie r  d ’approbat ion  prévu mi 2024 . 
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4. LE CADRE LEGISLATIF DU PMH 
 

P lus ieurs  évo lu t ions  réglementa i res  sont  in te rvenues e t  concernent  les  secteurs  de  l ’u rban isme 

e t  de  l ’hab i ta t ,  lev ie rs  fo r ts  du  déve loppement  te r r i to r ia l .   

 

4.1. Les politiques du logement  
 

La loi  2013-61 du 18 janvier  2013 re lat ive  à  la  mobi l isat ion du foncier  publ ic  en faveur  du 

logement  et  au renforcement  des obl igat ions de product ion de logement  socia l  a  é té  adoptée 

pour  permet t re  la  réa l isa t ion  de  l ’ob jec t i f  ambi t ieux  de  cons t ruc t ion  de  500  000 logements  par 

an  dont  150  000 logements  soc iaux .  El le  v ise  à  favor iser  la  mise  à  d ispos i t ion  de  fonc ie r s  de 

l ’Eta t  e t  de  ses  é tab l issements  pub l ics  en  faveur  du  logement ,  en  permet tan t  une cess ion  au 

pro f i t  d ’opéra t ions  de  logement  soc ia l  pouvant  a l le r  jusqu ’à  la  gra tu i té .  Deux opéra t ions  on t 

d ’ores  e t  dé jà  mob i l i sé  cet te  poss ib i l i té ,  qu i  devra i t  se  déve lopper  dans les  années d ’app l ica t ion 

du PMH, compte  tenu des  cess ions pub l iques programmées sur  la  Mét ropole  e t  sur  la  Vi l le  de 

Nancy  en par t icu l ie r .  

 

El le  a  éga lement  vocat ion  à  rendre p lus  e f f icace le  d ispos i t i f  ex is tan t  en  ren forçant d ’une par t ,  

les  ex igences de product ion  e t  d ’au t re  par t ,  en  inc i tan t  p lus  fe rme ment  les  communes à 

cont r ibuer  so l ida i rement  à  l ’e f fo r t  de  ra t t rapage.  

 

Pour  ce  fa i re ,  e l le  a  no tamment  por té  à  25  % le  taux  de  logements  soc iaux  dans les  communes 

appar tenant  à  des  aggloméra t ions  ou  des  Etab l issements  pub l ics  de  coopéra t ion  in te rcommunale  

(EPCI)  à  f isca l i té  p ropre de  p lus de  50  000 hab i tan ts ,  comprenant  au  moins  une commune de 

p lus  de 15  000 hab i tan ts,  sauf  dans  les  te r r i to i res  ne  jus t i f ian t  pas  un  e f fo r t  de  product ion 

supp lémenta i re  pour  répondre  à la  demande e t  aux beso ins  des  personnes à revenus modestes 

e t  des  personnes défavor isées  pour  lesque ls  ce  taux  es t  ma in tenu à  20  %.  

 

En plus des communes soumises au taux de 20% ,  le  p r inc ipe de «  so l idar i té in te rcommunale  » 

a  é té  réa f f i rmé dans les  PLH success i f s .  Auss i ,  c ’es t  l ’ensemble des 20  communes qu i  par t ic ipe 

au déve loppement  du  parc soc ia l ,  dans  une logique de rééqu i l ib rage te r r i to r ia le ,  a f in  de  main ten i r  

le  taux  de  l ’aggloméra t ion  à  26% de logement  soc ia l .  

 

La loi  n°2014 -366 du 24  mars 2014 pour  l ’Accès au Logement  et  à un Urbanisme Rénové 

(di te  loi  A.L.U.R)  qu i  s ’ inscr i t  dans  le  cadre  d ’un  ren forcement des  moyens des 

in te rcommunal i tés  prévo i t  no tamment  de  ren forcer  e t  d ’adapter  le  contenu des  P.L .H (L302 -1 

C.C.H)  et  des  po l i t iques  loca les  de  l ’hab i ta t  par  :  

•  La  pr ise en  compte  des ob jec t i fs  du  Plan  Dépar tementa l  d ’Ac t ion  pour  le  Logement  et  

l ’Hébergement  des  Personnes Défavor isées  (P.D.A.L .H.P.D)  ;  

•  Le  ren forcement des a t ten tes  v is -à -v is  du  PLH en faveur  de  la po l i t ique d ’a t t r ibu t ion  e t  du 

déve loppement  de  l ’o f f re  adaptée  ;  

•  La  c réa t ion  de  conférences in te rcommunales  du  logement  (s i  PLH approuvé)  ;  

•  Le p lan  par tenar ia l  de  ges t ion  de  la  demande de logement  soc ia l  e t  d ’ in fo rmat ion  des 

demandeurs .  

 

E l le  p réc ise  que le P.L .H devra  ment ionner ,  au  t i t re des  moyens à  met t re  en œuvre  pour  sa t is fa i re 

les  beso ins  en  logements e t  en  hébergement ,  les  ac t ions  à  mener  en  vue de l ’amél io ra t ion  e t  de 

la  réhab i l i ta t ion  du  parc  ex is tan t  qu ’ i l  so i t  pub l ic  ou  pr ivé  (Opéra t ion  Programmées d ’Amél io ra t ion 

de  l ’Hab i ta t ) ,  les  ac t ions  de  lu t te  cont re  l ’hab i ta t  ind igne a ins i  que les  ac t ions  à  des t ina t ion  des 

copropr ié tés  en  d i f f i cu l tés .  

 

La réforme de la  gest ion de la  demande de logement  socia l  :  l ’a r t ic le  97  de  la  lo i  A.L .U.R 

impose à  tou te  co l lec t iv i té  do tée d ’un  P.L .H,  d ’é laborer  un  p lan  par t enar ia l  de  ges t ion  de  la 

demande de logement  soc ia l  e t  d ’ in fo rmat ion  des  demandeurs .  Ce p lan  devra  dé f in i r  les 

modal i tés  des t inées  à  assurer la  ges t ion par tagée des  demandes de logement  soc ia l  e t  

s ’ in tégrera  donc dans un nouveau vo le t  du  P.L .H.  I l  sera  déc l iné  de man ière opéra t ionne l le d ’une 

par t ,  par  un d ispos i t i f  partagé de ges t ion  de  la  demande,  en t re  ba i l leurs soc iaux ,  réserva ta i res 
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et  l ’E.P.C. I . ,  e t  d ’au t re  par t ,  un  d ispos i t i f  d ’ in fo rmat ion  du demandeur ,  v isant no tamment  à dé f in i r  

à  un  n iveau commun de dé l iv rance d ’ in fo rmat ion .  I l  devra  in tégrer  la  co ta t ion  de  la  demande à 

met t re  en  œuvre  d ’ ic i  décembre 2023.  

 

En  p lus  de ren forcer  la  l i s ib i l i té  du  processus d ’a t t r ibu t ion  des  logements  soc iaux ,  les  mo is 

L .A.M.Y e t  A.L .U.R,  de  2014,  ré fo rment  p ro fondément  les  compétences des  E.P.C. I ,  en  leur  

at t r ibuant  des  compétences ob l iga to i res  nouve l les ,  dans  l ’ob jec t i f  d ’assurer  l ’équ i l ib re  des 

te r r i to i res .  

 

A ins i ,  la  Conférence In te rcommunale  du  Logement ,  co -prés idée par  le  Prés ident  de  la  Mét ropo le 

du  Grand Nancy e t  le  Pré fe t  a  é té  ins ta l lée  en  décembre 2017 .  Cet te nouve l le ins tance a  é laboré  : 

•  Un document cadre  sur  les  or ien ta t ions en mat iè re  d ’a t t r ibu t ion e t  de  muta t ion  des logements 

soc iaux ,  le  re logement  des  ménages DALO et  p r io r i ta i res  (2019)  ;  

•  Une convent ion  in te rcommunale  d ’a t t r ibu t ions  en t re  les  ba i l leurs  e t  les  d i f fé ren ts 

réserva ta i res  (2019) .  

 

A no ter  éga lement  que la  lo i  A. L.U.R prévo i t  que les O.P.H communaux (o f f ice  pub l ic  de  l ’hab i ta t )  

so ien t  ra t tachés aux  EPCI  compétents  en  mat iè re  d ’hab i ta t  depu is  le  1er  janv ie r  2017.  

 

La pr ise  en  compte  du  v ie i l l i ssement  dans les  po l i t iques  notamment  de  l ’hab i ta t  :  La  lo i  re la t ive 

à  l ’adaptat ion de la  soc iété  au v ie i l l issement  en t rée  en  v igueur  le  1 e r  janvier  2016  sou l igne 

(ar t .  18 /  C.C.H :  L  302 -1) que les  ou t i l s  de programmat ion  en  mat iè re  de logement  te ls  que le 

PLH do ivent  p rendre  en  compte  l ’hab i ta t  des  personnes  âgées en mi l ieu  ru ra l  e t  u rba in .  Le  P.L .H 

do i t  ind iquer  les  moyens à  met t re  en  œuvre  pour  sa t is fa i re  les  beso ins  en  logements  «  pour  les 

personnes en s i tua t ion de  per te  d ’au tonomie  l iée  à  l ’âge ou au hand icap  »  par  «  le 

déve loppement  d ’une o f f re  nouve l le  e t  l ’adapta t ion des  logements  ex is tan ts  » .   

 

La loi  re lat ive  à  l ’égal ité  e t  à  la c i toyenneté ,  du 27  janvier  2017 ,  v ise  à  encourager  la 

c i toyenneté  e t  l ’émanc ipa t ion  des  jeunes,  favor iser  la  mix i té  soc ia le  e t  l ’éga l i té  des  chances 

dans l ’hab i ta t  e t  ren forcer  l ’éga l i té  rée l le .  Le  t i t re  I I  de  la  lo i  « Éga l i té  e t  Ci toyenneté  »  engage 

des  mesures  appro fond ies  dans le  domaine du logement  pour  favor iser  la  mix i té  soc ia le .  El le  

agi t  sur  deux  lev ie rs  :  

•  L ’o f f re  de  logements ,  en ve i l lan t  à  sa  bonne répar t i t ion  spat ia le ,  sa  d ivers i té  e t  son 

adapta t ion  aux  beso ins  e t  aux  revenus des  ménages ;  

•  Le  parc  soc ia l  ex is tan t ,  en  ré formant  les  a t t r ibu t ions  des  logements  soc iaux  e t  les 

po l i t iques  de loyers  pra t iquées.  

 

Pour  y  parven i r ,  le  tex te  f ixe  des  ob jec t i fs  à  a t te indre  à  t ravers  d i f fé ren tes  mesures  :  

 

Rendre  publ iques les règles d’at tr ibution des logements HLM  

La lo i  ob l ige ,  à  l ’éche l le  in te rcommunale ,  l ’ensemble  des  ac teurs  du  logement  à  rendre  pub l ics 

les  c r i tè res  d ’a t t r ibu t ion cho is is  a f in  de garant i r  la  par fa i te in fo rmat ion  des  demandeurs  de 

logements  HLM.  Les  moda l i tés  du  cho ix  des  doss iers  soumis  à  la  commiss ion d ’a t t r ibu t ion  seront 

exp l ic i tées .  Les  cand ida ts  pour ron t  a ins i  comprendre  l ’é ta t  d ’avancement  de  leur  demande.  

 

Choisi r  son logement  social  

La lo i  encourage «  la  loca t ion  cho is ie  »  qu i  cons is te  pour  un  demandeur  de  logement  soc ia l  à  

pouvo i r  se  pos i t ionner  lu i -même sur  des  logements  pub l iés  e t  à  ê t re  c lassé en fonc t ion  de  c r i tè res 

de  pr io r i té  t ransparents  et  connus.  A ce t te  f in ,  la  lo i  ob l ige  tous  les  ba i l leurs  soc iaux  à  pub l ie r  

avant  2022,  no tamment  sur  in te rne t ,  les  logements vacants .  

 

Clari f ier  les cri tères de  priori té  dans le  logement social  

La mise  en cohérence des  c r i tè res  de  pr io r i té  d ’a t t r ibu t ion  d ’un  logement  soc ia l  pour  rendre 

ef fec t i f  le  d ro i t  au logement  soc ia l  es t  éga lement un  ob jec t i f  de la  lo i .  Ces c r i tè res  v isent à 

garant i r  un  t ra i tement  p r ior i ta i re  aux  ménages pour lesque ls  l ’ob ten t ion d ’un logement  es t  la  p lus 

urgente .  Ac tue l lement ,  les  personnes en s i tua t ion  d e  hand icap,  les  personnes mal  logées 

défavor isées  é té  les  personnes v ic t imes de v io lences  con juga les  fon t  par t ie  des  pub l ics 

p r io r i ta i res .  La  lo i  é la rg i t  les  c r i tè res  en  y  a jou tant  les  personnes reprenant  une ac t iv i té après 

une pér iode de chômage de longue durée.  

25 % des at t r ibut ion de logements hors  Q.P.V réservé es aux demandeurs les  plus modestes  
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Pour  mieux  répondre  aux  beso ins  de  logement  des  p lus  f ragi les ,  les  co l lec t iv i tés  loca les  e t  Ac t ion 

Logement  devront  consacrer  25  % de leurs  a t t r ibu t ions  de  logements  aux  ménages pr io r i ta i res .  

Cela  permet t ra  de  mieux  répar t i r  l ’e f fo r t  co l lec t i f  qu i  por te  essent ie l lement  sur  l ’Eta t .  Pour  mieu x 

répondre  aux  ménages reconnus pr io r i ta i res au dro i t  opposab le  au  logement  (D.A.L .O) ,  la  lo i  

suppr ime la  poss ib i l i té  pour  le p ré fe t  de dé léguer  aux communes le  cont ingent  de  30  % de 

logements  réservés  de  l ’Eta t .  

 

 

4.2. Les politiques de la vil le  
 

L ’en t rée en  v igueur  des  Cont ra t s  de  Vi l le  2015 -2020 :  la  lo i  du  21 févr ie r  2014 de programmat ion 

pour  la  v i l le  e t  la  cohés ion  urba ine  (L .A.M.Y)  in t rodu i t  t ro is  grands changements  ;  la  no t ion  de 

quar t ie rs  p r io r i ta i res ,  qu i  seu ls  percevront  les  subvent ions  de  l 'Eta t  au  t i t re  de  la  po l i t ique de la  

v i l le  ;  le  cont ra t  de v i l le ,  qu i  engage l 'Eta t  e t  les  co l lec t iv i tés ;  la  co -const ruc t ion ,  qu i  ouvre  aux  

hab i tan ts  la  por te  des  pro je ts .  El le  lance éga lement  le  nouveau programme nat iona l  de 

renouve l lement  u rba in  (NPNRU) e t  f i xe  à  5  mi l l ia rds  d 'euros  le  f inancement  de  ce t te  po l i t ique 

spéc i f ique .  La  lo i  a  o rganisé  une re fon te des  ou t i l s  de  la  po l i t ique de la  v i l le  avec  une nouve l le  

géograph ie  d ’ in te rvent ion rédu isant  le  nombre  de quar t ie rs  à  1  300 e t  exc lus ivement  fondée sur 

les  c r i tè res  de  concent rat ion  urba in e  e t  de  pauvre té .  La lo i  met  éga lement  en  p lace un seu l  

cont ra t  de v i l le  nouve l le généra t ion (un ique et  globa l )  conc lu de pré férence à  l ’éche l le  des 

aggloméra t ions  e t  en  remplacement  des  anc iens  cont ra ts  u rba in  de  cohés ion soc ia le  (C.U.C.S) .  

La  Mét ropo le  du  Grand Nancy ,  qu i  por ta i t  dé jà  l ’anc ien  CUCS,  a a ins i  s igné son cont ra t  de  v i l le  

le  23  décembre 2015  qu i  t ra i te  à  la  fo is  des  en jeux  de  cohés ion  soc ia le ,  de  renouve l lement  u rba in 

e t  de  cadre  de  v ie  a ins i  que de déve loppement  économique.   

 

La loi  n°2018 -1317 du 28 décembre 2018 de f inances pour  2019 a  prolongé les  contrats  de 

v i l le  2015-2020 jusqu’au 31 décembre 2022,  entra înant  de fa i t  :  

•  Un main t ien  des  pér imèt res  jusqu ’à  ce t te  da te  ;  

•  Un main t ien  des  mesures  f isca les  accordées spéc i f iquement  aux  Q .P.V ;  

•  Une réa f f i rmat ion  des  engagements  de  l ’Éta t .  

 

La mise en œuvre du NPNRU .  L ’ANRU a engagé un Nouveau Programme Nat iona l  de  

Renouve l lement Urba in  (NPNRU).  Les  te r r i to i res  re tenus, pour ce  nouveau pro je t ,  sont  issus  des 

1  300 quar t ie rs  de  la  po l i t ique de la  v i l le .  Deux quar t ie rs  de  la  Mét ropo le  du  Grand Nancy  ont 

é té  re tenus au t i t re  de l ’enve loppe nat iona le  :  le  Pla teau de Haye à  Nancy /Maxév i l le ,  les 

Prov inces  à  Laxou. Le quar t ie r  d ’Haussonv i l le -Nat ions  à  Nancy /Vandœuvre - lès -Nancy a  lu i  été 

re tenu au t i t re  des  quar t ie rs  d ’ in té rê t  régiona l .  

 

 

4.3. Le renforcement de l’ intégration des questions climatiques et 
environnementales 

 

Le Plan de rénovat ion énergét ique de l ’habi tat  (P.R.E.H. )  cons t i tue  l ’une des  déc l ina isons  du 

Plan  d ’ Inves t issement  pour  le  Logement  p résenté  par  le  gouvernement  en  21  mars  2013.   

 

Via  le  P.R.E.H. ,  l ’Eta t  é tab l i t  un p lan d ’ac t ions d ’a t te in te de  l ’ob jec t i f  de  rénover  500 000 

logements  par  an  à  l ’hor izo n 2017,  dont  120 000 logements  soc iaux  e t  380 000 logements  pr ivés .  

I l  s ’agi t  de  répondre  à  des  en jeux  env i ronnementaux  (ob jec t i f  de  d iminut ion  de  38 % des 

consommat ions  d ’énergie du  sec teur  du  bâ t iment  à  l ’hor izon 2020) ,  économiques ( favor iser  les 

emplo is ,  par t icu l iè rement  les  emplo is locaux) e t  sociaux  ( réduc t ion  des fac tures  énergét iques  et  

amél io ra t ion  du  pouvo i r  d ’achat  des  ménages modestes) .  

 

Tro is  vo le ts  d ’ac t ions  complémenta i res ,  composent  le  P.R.E.H  :  

•  L ’amél io ra t ion  du  f inancement  des  t ravaux,  pour  permet t re  aux  pro je ts  de  se  concré t iser  ;  

•  L ’ in fo rmat ion  du  pub l ic ,  pour  enc lencher  la  déc is ion  d ’en t reprendre  des  t ravaux  ;  

•  La  mob i l i sa t ion  des  pro fess ionne ls ,  pour  garant i r  la  qua l i té  des  t ravaux à  des coûts  maî t r isés .  

Les  ac t ions  du  P.R.E.H.  on t  condu i t  à la  s t ruc tura t ion  d ’un  réseau nat iona l  de  450 Po in ts 

Rénovat ion  In fo  Serv ices (PRIS) .  Ce réseau se  compose notamment  des  Espaces In fo -Energie  
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(EIE)  soutenus par l ’ADEME et  les  co l lec t iv i tés te rr i to r ia les ,  de  dé légat ion s loca les de  l ’Anah e t  

de co l lec t iv i tés dé légata ires  e t  des  agences dépar tementa les d ’ in fo rmat ion  sur  le  logement 

(A.D. I .L ) .  

 

Enf in  le  P.R.E.H prévo i t  des  a ides  f inanc ières  adaptées  à  tou tes  les  s i tuat ions  des  ménages 

(Eco-PTZ,  Créd i t  d ’ impôt  t rans i t ion  éne rgét ique…).  

 

Par  a i l leurs ,  la  loi  re lat ive  à  l ’adaptat ion de la  société  au v ie i l l issement  en t rée  en  v igueur  le 

1 e r  janv ie r  2016 ins taure  l ’ob l iga t ion  de  prendre  en compte  l ’hab i ta t  des personnes âgées dans 

les  ou t i l s  de  programmat ion  en  man ière  de  logement  (dont  le  P.L .H) .  Le  P.L .H do i t  ind iquer  les  

moyens à  met t re  en  œuvre  pour  le  «  déve loppement  d ’une o f f re  nouve l le  e t  l ’adapta t ion  des 

logements  ex is tan ts  » .  

 

La loi  ELAN (Evolut ion du Logement  de l 'Aménagement  et  du Numérique) ,  entrée en v igueur  

le  25 novembre 2018 ,  f i xe  quat re  grands ob jec t i fs   

•  Const ru i re  p lus ,  mieux  e t  mo ins  cher  en  favor isant  no tamment  les Grandes opéra t ions 

d ’urban isme,  la  mob i l i sa t ion  du  fonc ie r ,  la  s imp l i f i ca t ion  de  l ’ac te  de  cons t ru i re .  

•  Fa i re  évo luer le  sec teur  du  logement  soc ia l  no tamment  par  :  la  res t ruc tura t ion  du sec teur 

HLM,  par  des  regroupements  ou  des  fus ions  en t re  organ ismes e t  en  favor isant  la  vente  HLM.  

•  Répondre aux beso ins de chacun e t  favor iser  la  mix i té  soc ia le par  :  le  sout ien  à la  mob i l i té  

(ba i l  mob i l i té  dans  le  parc  pr ivé ,  examen de l ’occupat ion  pér iod ique des  logements  HLM).  

•  Amél io rer  le  cadre  de  v ie par  :  la  rev i ta l isa t ion  des  cent res -v i l les  ;  la  lu t te  cont re  l ’hab i ta t  

ind igne e t  les  marchands de sommei l ,  la  rénovat ion  énergét ique,  l ’amél io ra t ion  des 

copropr ié tés…  

 

Plus récemment ,  la  loi  c l imat  et  rés i l ience entrée en v igueur  le  24 aout  2021 ,  appor te  de 

nombreuses évo lu t ions  qu i  impactent  les  po l i t iques  de l ’hab i ta t  e t  de  l ’urban isme  :    

•  La  lo i  f i xe  un  ob jec t i f  léga l  d 'absence de tou te  ar t i f ic ia l isa t ion  "ne t te"  à  l 'hor izon 2050.  Avec , 

dans  un 1er  temps,  la  réduc t ion  de  moi t ié  de  l 'a r t i f i c ia l isa t ion  ne t te  pour  2021/2031 par 

rappor t  à  2011/2021.   

Cet te  lo i  ren force  les  d ispos i t ions  légis la t ives  ex is tan tes  depu is  une v ingta ine  d ’ années en 

faveur  d ’une ges t ion  économe de l ’espace ( lo is  SRU, Grene l le  I I ,  ALUR e t  ELAN) .   

•  Dans le  domaine du logement ,  p lus ieurs  d ispos i t i fs  on t  é té  adoptés  :   

-  Inscr ip t ion dans la  lo i  des c lasses  du d iagnost ic  (de  G à  A)  de  per fo rmance énergét ique 

(DPE)  

-  Ob l iga t ion  dès  2022 de réa l iser  des  aud i ts  énergét iques  lo rs  des  ventes  de maisons  ou 

d ’ immeubles  en  monopropr ié té  qu i  sont  cons idérés  comme des passo i res  énergét iques .   

-  Ge l  du  loyer  des  passo i res  énergét iques  ( logements  de  c lasses  F e t  G à  part i r  de  2023)  

-  In te rd ic t ion  de  mise  en  loca t ion  des  passo i res  énergét iques .  La  lo i  ins taure  l e  ca lendr ier  

d ’ in te rd ic t ions  su ivant  :  

*dès  2025 pour  les  p i res  passo i res  énergét iques  (ét iquet tes  G)  ;  

*2028 pour  les  é t iquet tes  F  

*2034 pour  les  é t iquet tes  E.  

-  Ob l iga t ion  pour  les  copropr ié tés  de  réa l iser  un  p lan  p lu r iannue l  de  t ravaux sur  la  base 

d ’une ana lyse  techn ique  

 

4.4. Les évolutions récentes de dispositifs nationaux 
 

Accession :  L 'a r t ic le  164 de la  lo i  de  f inances pour  2021 proroge la  d is t r ibut ion  du  prê t  à  t aux 

zéro  jusqu ’au  31 décembre 2022.  Cet  a r t ic le  p révo i t  auss i  qu 'à  compter  du  1 e r  janv ie r  2022,  les 

ressources  de  l ’emprunteur  seront  appréc iées ,  se lon  des  moda l i tés  f ixées  par  décre t ,  à  la  da te 

d ’émiss ion  de  l ’o f f re  de prê t  e t  non p lus au  t i t re  de  l 'avant -dern iè re année précédant ce l le  de 

l 'émiss ion  de  l 'o f f re  de  prê t .  
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En app l ica t ion  de  l 'ar t ic le 24  de  la  lo i  de  f inances pour  2020,  un  décre t  du  8  décembre 2020  f ixe 

les  cond i t ions d 'a l longement  du  dé la i  dont  d ispose l 'emprunteur pour  jus t i f ie r  des  t ravaux 

réa l isés .  Un ar rê té  à  paraî t re  do i t  dé f in i r  des  moda l i tés  de  ce t  a l longement .   

 

Un décre t  paru  au  Journal  o f f ic ie l  le  15  novembre 2020 é la rg i t  les  cond i t ions  d 'é l ig ib i l i té  au  PTZ 

pour  les  pr imo-accédants à  la  p ropr ié té dans le  cadre  d 'un  cont ra t  de  locat io n-access ion  à  la 

p ropr ié té  immobi l iè re .  Un  ar rê té  paru  le  même jour p réc ise  les  documents  jus t i f i ca t i fs  à  fourn i r .  

 

 

 

On consta te  donc une montée en pu issance des  inte rcommunal i tés  sur  les  champs de l ’hab i tat  

et  du  logement .  Ains i  la  c i rcu la i re  du  Premier  Min is t re  du  12  ju in  2019 préc ise  qu ’en  « mat iè re  

d 'a ides  à  la  p ie r re ,  i l  sera progress ivement  mis  f in  à  la  dé légat ion  de  type 2  ( ins t ruc t ion  avec  les 

moyens de l 'Éta t ) ,  pour  les  co l lec t iv i tés  so l l i c i tan t  ou  demandant  le  renouve l lement  du  d ispos i t i f ,  

pour  lu i  p ré férer  une dé légat ion  de  type 3  ( ins t ruc t ion  avec  les moyens propres  aux co l lec t iv i tés) .  

Une mise  à d ispos i t ion  ou un t rans fer t ,  permanent  ou  tempora i re,  des ressources 

cor respondantes  des  serv ices  déconcent rés  seront  p révus  au cas  par  cas ,  l 'ob jec t i f  é tan t  que la 

réorgan isa t ion  permet te  de  réa l iser  la  miss ion  de  man ière  p lus  e f f icace g loba lement .  »  La 

Dé légat ion  des  a ides  à  la p ie r re  en  cours  s ’achèvera  au  31 décembre 2023,  son renouve l lement 

nécess i te ra  une ant ic ipa t ion  du  passage de dé légat ion  de  type 2  en  type 3 .  

 

Les  t ravaux ac tue ls  dans le  p ro je t  de  lo i  re la t i f  à  la  d i f fé renc ia t ion ,  la  décent ra l isa t ion ,  la  

déconcent ra t ion  e t  por tant  d iverses  mesures  de  s imp l i f i ca t ion  de  l ’ac t ion  pub l ique loca le  (3DS) ,  

tendent  à  accentuer  ce  phénomène.  Ains i ,  un  s ta tu t  «  d ’Autor i té  Organ isa t r ice  de  l ’hab i ta t  »  

pour ra i t  ê t re  reconnu à  cer ta ines  in te rcommunal i tés dans d es cond i t ions res tan t  à  p réc iser (PLH,  

dé légat ion  de compétences,  PLUi…).  Ce s ta tu t  pour ra i t  ouvr i r  de  nouveaux champs de 

dé légat ions ,  d ’expér imenta t ion ,  vo i re  de  t rans fer ts  de  compétences à  la Mét ropo le  du  Grand 

Nancy  notamment  en  mat iè re  de  zonage,  ou  de  gest ion  des  a ides  à  la  rénovat ion  du  parc  pr ivé .   
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1. LES DYNAMIQUES DEMOGRAPHIQUES  
 

Note  méthodo logique  

Af in  de  fourn i r  les  données les  p lus  récentes ,  les ana lyses démograph iques présentées  dans ce 

d iagnost ic  sont  fondées,  se lon  les  var iab les ,  sur  les dern iè res  s ta t is t iques  d i f fusées par  l ' INSEE.  

Ce cho ix  méthodo logique ent ra ine  l 'ana lyse  des  indica teurs  ar rê tés  à  des  da tes  d i f fé ren tes ,  ma is 

les  tendances observées res ten t  conformes.  La  d ispon ib i l i té  des données dépend en e f fe t  du 

ca lendr ie r  de  d i f fus ion  de l ' INSEE.  

Les dern iè res  données d ispon ib les  de l ’ IN SEE sont  ce l les  de  2018 publ iées  en  ju in  2021. 

Concernant ,  les  données de la  CAF,  i l  s ’ag i t  des  données de 2019.  

 

 

1.1. Une reprise démographique récente  
 

> Evolut ion de la  popula t ion dans le  Sud 54  
   S ou r ce  :  INS E E  RP  2 0 1 8   

  1982 1990 1999 2008 2013 2018 

Evolution  

2013-2018 

Effectif % 

Nancy  96 317 99 351 103 605 106 361 104 072 104 885 813 0,8 

MGN 250 951 256 371 258 268 257 959 254 074 257 431 3 357 1,3 

MGN Hors Nancy  154 634 157 020 154 663 151 598 150 002 152 546 2 544 1,7 

Sud 54 538 126 547 295 551 159 561 069 560 213 560 244 31 0 

Sud 54 hors MGN 287 175 290 924 292 891 303 110 306 139 302 813 -3326 -1,1 

 

Après  avo i r  c ru  dans les années 1980,  la  popu la t ion  de  la  Mét ropo le  du  Grand Nancy  (MGN) 

res te  g loba lement  s tab le  depu is  1990,  var ian t  en t re  256 000 e t  258  000 hab i tan ts .  Avec  257 431 

hab i tan ts  en  2018,  la  popu la t ion  de  la  Mét ropo le  a  progressé  de 3  357 personnes  en 5  ans ,  so i t  

+1 ,3  %.  I l  es t  à  no ter  que 2013 cor responda i t  au  p lus  fa ib le  n iveau de popu la t ion  depu is  les 

années 1980.  Cet te repr ise  démograph ique récente  n ’a donc permis  à  la  Mét ropo le  que de 

re t rouver  son n iveau de popu la t ion  de  200 8 .  L ’augmentat ion  concerne à  la  fo is  la  v i l le  de  Nancy 

qu i  é ta i t  pour tan t  dans  une phase de recu l  démograph ique depu is d ix  ans ,  e t  le  res te  de 

l ’aggloméra t ion  (+  2  544 hab i tan ts) .  

 

Inversement  e t  pour  la  première  fo is ,  la  popu la t ion  des  te r r i to i res  du  Sud 54 hors  Mét ropo le 

recu le .  La  ba isse  es t  de  3 372 personnes ent re  2013 e t  2018.  L ’accro issement  de  popu la t ion  qu i  

é ta i t  observé dans les  te rr i to i res  pér iu rba ins  s ’es t  essouf f lé  durant  la  pér iode récente  :  le  dé f ic i t  

migra to i re  qu i  a  tou jours  carac tér isé  le  te r r i to i re  n ’es t  p lus  compensé par  le  so lde  na ture l .  

 

> Evolut ion comparée de la  populat ion entre  1968 -  2018 (base 100 en 1968)  
   S ou r ce  :  INS E E  RP  2 0 1 8  |  T r a i t em e n t  S c a le n  
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> Evolut ion de la  popula t ion entre  1990 et  2018  
   S ou r ce  :  INS E E  RP  2 0 1 8  |  T r a i t em e n t  S c a le n  

 
 

 

1.2. Avec un solde migratoire quasiment à l ’équilibre, la Métropole 
renoue avec la croissance démographique  

 

Avec  14 414 na issances e t  10  275 décès ent re  2013 e t  2018,  le  so lde  na ture l 1 s ’é lève  à  +4 139 

personnes sur la  Mét ropo le  du Grand  Nancy ,  so i t  une var ia t ion  annue l le  de  +0,3 %.  Ce so lde 

na ture l  res te  pos i t i f  ma lgré  sa  dégradat ion  cont inue depu is  1968, e t  v ien t  compenser  le  so lde 

migra to i re 2.  B ien  que ce dern ie r  so i t  tou jours négat i f ,  la  Mét ropo le  enregis t re  moins  de  dépar ts 

que les  années précédentes  (var ia t ion  annue l le de  -0 ,1% ent re  2013 e t  2018 cont re  -0 ,7  % ent re 

2008 e t  2013) .  

 

Puisque le  so lde  migra to i re  s ’es t  ne t tement  amél io ré  e t  que le  so lde  na ture l  su f f i t  à  le  compenser,  

la  Mét ropo le  renoue avec  une légère  c ro issance démogr aph ique (dans le  dé ta i l ,  c ’es t  

p r inc ipa lement  le  so lde  migra to i re  de  la  commune de Nancy  qu i  grève celu i  de  l ’EPCI) .  C’es t  

l ’ inverse  pour les  au t res in te rcommunal i tés  du  Sud 54 pu isqu ’e l les connaissent  à  la  fo is  une 

dégradat ion  du  so lde  na ture l  e t  une net t e  aggravat ion  du  so lde  migra to i re ,  e t  perdent  donc  de la 

popu la t ion .  

 

Dans la  Mét ropo le  du  Grand Nancy ,  l ’a f fa ib l issement  du  so lde  na ture l  s ’exp l ique pr inc ipa lement 

par  la  ba isse  de la  na ta l i té  cons ta tée de man ière  cont inue depu is  1968.  Le  nombre  de na issa nces 

es t  passé de près de 5 000 ent re  1968 à  1975 à 3 600 dans les  années 90 avant  de  chuter  à 2 

883 ent re  2013 e t  2018. Des s ignaux fa ib les  la issent  supposer  que ce t te  tendance pour ra i t  se 

poursu iv re  :  de  p lus  en  p lus  de jeunes ne souha i ten t  pas  avo i r  d ’e nfant  (par  cho ix ,  c ra in te de 

l ’aven i r…) e t  la  c r ise  san i ta i re  du cov id -19  a  accé léré  le  ry thme de d iminut ion  de  na issances en 

2020.  

 

Le  nombre  de décès quant  à  lu i  res te  g loba lement  s tab le depu is  les  1968.  En revanche,  on 

cons ta te  une légère  remontée des  d écès depu is  le  début  des  années 2000 e t  qu i  s ’accé lère 

durant  la  dern iè re  pér iode in te rcens i ta i re .  

  

 
1 Le solde naturel est la différence entre le nombre de naissances et le nombre de décès enregistrés au cours d'une 
période. On parle d'accroissement naturel ou d'excédent naturel lorsque le nombre de naissances est supérieur à celui 
des décès. 
2 Le solde migratoire est la différence entre le nombre de personnes qui sont entrées sur le territoire et le nombre de 
personnes qui en sont sorties au cours de l'année. Ce concept est indépendant de la nationalité. 
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> Évolut ion annuel le  des soldes nature l  e t  migratoire  depuis  1968 dans la  Métropole  
   S ou r ce  :  INS E E  RP  2 0 1 8  |  T r a i t em e n t  S c a le n  

 
 

> Evolut ion du nombre  moyen de  naissances et  de décès annuels  depuis  1968 dans la  

    Métropole   
    S o u rc e  :  I NS E E  R P  2 0 18  |  T r a i t em e n t  S c a le n  

 
 

> Évolut ion annuel le  des soldes nature l  e t  migratoire  depuis  1968 dans le  Sud 54 hors  

   Métropole  
   S ou r ce  :  INS E E  RP  2 0 1 8  |  T r a i t em e n t  S c a le n  
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> Synthèse des composantes démographiques dans les  terr i toi res  entre  2013 et  2018  
   S ou r ce  :  INS E E  RP  2 0 1 8  |  T r a i t em e n t  S c a le n  

 
 

 

1.3. Une hausse démographique récente visible dans des communes 
de 2èm e  couronne 

 

De 1990 à  2008,  la  c ro issance de l ’aggloméra t ion  é ta i t  p r inc ipa lement soutenue par la  repr ise 

démograph ique de la  v i l le  cent re .  De 2008 à  2013,  la  ten dance s ’ inverse  pour  Nancy  :  la  v i l le  

conna i t  une ba isse  de sa  popu la t ion  ( -2  300 hab i tan ts )  e t  ne  compense p lus le  recu l  des  au t res 

communes de la  mét ropo le .  Depu is  2013, la  Mét ropo le  gagne en hab i tan ts  (+  1 ,3%) e t  ce  sont 

les  communes de l ’Es t  de l ’agglo mérat ion  qu i  bénéf ic ien t  le  p lus  de  ce  rega in .    

 

Parmi  les  20  communes de la  Mét ropo le ,  4  communes bénéf ic ien t  de  fo r tes  hausses 

démograph iques avec  une hausse de p lus  de  10% ent re  2013 e t  2018 :  Ar t -sur -Meur the  (+24%), 

Pu lnoy  (+14%),  e t  Laneuvev i l le -devant -Nancy  e t  Tombla ine  (+10%).   

 

A l ’ inverse ,  cer ta ines  communes conna issent  une ba isse  s ign i f ica t ive  :  Dommar temont  ( -9%) ,  

Houdemont  ( -7%) ,  Ludres ( -5%)  sont  les  p lus  touchées sur la  même pér iode. Ce phénomène es t  

imputab le  au  v ie i l l i ssement  de  la  popu la t i on .   

 

Ces tendances récentes peuvent  avo i r  un  impact  non négl igeab le  pour  ces  communes 

pér iu rba ines  no tamment  sur  leur  budget  mais  auss i  par  rappor t  à  leurs  éco les  e t  la  fe rmeture 

po tent ie l le  de  c lasse.  
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> Evolut ion de la  popula t ion des communes de la  Métropole  entre  2013 et  2018  
   S ou r ce  :  INS E E  RP  2 0 1 8  |  T r a i t em e n t  S c a le n  

 

 
 

 

> Populat ion des communes de la  Métropole  en 2018  
   S ou r ce  :  INS E E  RP  2 0 1 8  |  T r a i t em e n t  S c a le n  

 

 Population 2018 
Evolution 

2013-2018 

Variation 

2013-2018 

Art-sur-Meurthe 1537 293 24% 

Dommartemont 580 -57 -9% 

Essey-lès-Nancy 8825 158 2% 

Fléville-devant-Nancy 2238 -103 -4% 

Heillecourt 5473 -140 -2% 

Houdemont 2102 -160 -7% 

Jarville-la-Malgrange 9312 -17 0% 

Laneuveville-devant-Nancy 6538 606 10% 
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 Population 2018 
Evolution 

2013-2018 

Variation 

2013-2018 

Laxou 14300 -381 -3% 

Ludres 6134 -357 -5% 

Malzéville 8123 130 2% 

Maxéville 9740 -56 -1% 

Nancy 104885 813 1% 

Pulnoy 5020 627 14% 

Saint-Max 9984 265 3% 

Saulxures-lès-Nancy 4171 132 3% 

Seichamps 5030 175 4% 

Tomblaine 8872 831 10% 

Vandœuvre-lès-Nancy 30009 173 1% 

Villers-lès-Nancy 14558 425 3% 

MGN 257431 3357 1,3% 

 

Para l lè lement ,  avec  une ba isse  de 3  326 hab i tan ts  ( -1 ,1%),  les  communes du Sud 54 hors 

Mét ropo le  du  Grand Nancy  enregis t ren t  une ba isse  de leur  popu la t ion  pour  la  p remière  fo is  

depu is  1968.  Les  cent res urba ins  de  Lunév i l le ,  Baccara t ,  St -Nico las  de  Por t  /Va rangév i l le ,  Tou l  

e t  Pont -à -Mousson a f f ichent  une évo lu t ion  démograph ique négat ive .  Les  communes les  p lus 

ru ra les  dans le  sud du te rr i to i re  conna issent  éga lement  une dépr ise  démograph ique impor tan te ,  

e t  p lus  par t icu l iè rement ,  dans  les  in te rcommunal i tés  de  V ezouze en Piémont  e t  du  Ter r i to i re  de 

Lunév i l le  à  Baccara t .   

 

A l ’ inverse  des  cent res  urba ins ,  cer ta ins  te r r i to i res moins  denses e t  aux carac tères pér iu rba ins ,  

vo i re  ru raux  a f f ichent  une c ro issance démograph ique :  CC de Se i l le  e t  Grand Couronné,  CC du 

Pays  de Co lombey e t  Sud tou lo is  e t  CC du Bass in  de  Pont -à -Mousson grâce à  un  so lde  na ture l  

é levé  e t  un  so lde  migra to i re  p resque nu l .  

 

> Evolut ion de la  popula t ion des EPCI  du Sud 54 entre  2013 et  2018  
   S ou r ce  :  INS E E  RP  2 0 1 8  |  T r a i t em e n t  S c a le n  
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1.4. Une forte concentration de jeunes qui n’empêche pas la 
population de vieil l ir  

 

En  ra ison du po ids  importan t  des  é tud ian ts  à Nancy ,  la  pyramide des  âges de la  Mét ropo le est  

carac tér is t ique d ’une aggloméra t ion  un ivers i ta i re où  la  popu la t ion  des  15  à  29  ans  est  

sur représentée (27%).  La Mét ropo le  accue i l le  p lus  de  50 000 é tud ian ts  dont  env i ron  36  000 qu i  

y  rés ident .  E l le cons t i tue l ’un  des pô les  d ’ense ignement  supér ieur  majeurs  de  la région  Grand 

Est  e t  po la r ise  les  jeunes du Sud54,  pu isque 60 % des 15 -29 ans  du  te r r i to i re  rés ident  dans  la  

Mét ropo le  du  Grand Nancy .  Compara t ivement ,  les  15 -29 ans  représentent  18  % de la  popu la t ion 

en  France e t  en  région  Grand Est .  Ce taux  descend à  16  % pour  les  te r r i to i res  du  Sud 54 hors 

Mét ropo le  du  Grand Nancy .  

 

> Pyramide des âge s comparée (en nombre de personnes)  
   S ou r ce  :  INS E E  RP  2 0 1 8  |  T r a i t em e n t  S c a le n  

 
 

Le  nombre  de jeunes de moins  de  30 ans  es t  en  légère  hausse depu is  2015 (+1 164 hab i tan ts )  

a lo rs  que la  tendance é ta i t  à  la  ba isse  depu is  1999. Ce sont  les communes en seconde couronne 

au sud de l ’aggloméra t ion  qu i  on t  tendance à  perdre  des  jeunes :  He i l le cour t ,  Houdemont ,  Ludres .  

A l ’ inverse ,  Nancy  accue i l le  la  majeure  par t ie  des  moins  de  30 ans  pu isque 47 % des personnes 

de ce t te  t ranche d ’âge de l ’agg loméra t ion  hab i te  à  Nancy  (+  891 hab i tan ts  depu is  2013) .  On 

notera  éga lement  que Vandoeuvre  es t  la  commun e qu i  accue i l le  le  p lus  de  jeunes der r iè re  Nancy 

avec  14 508 personnes,  so i t  13% des jeunes de la  Mét ropo le .   

 

La  repr ise  démograph ique des jeunes es t  p r inc ipalement  due à la  hausse de la  popu la t ion  des 

moins  de  14 ans .  En e f fe t ,  a lo rs  que le nombre de per sonnes de 15 à  29  ans res te  s tab le  depu is 

5 ans ,  le  nombre  d ’en fan ts  âgés de 0  à  14  ans  es t  en  hausse (+3 % depu is  2013) .  Un 

re tournement  de  tendance es t  observé  pu isqu ’en t re  1999 e t  2013,  la  Mét ropo le  du  Grand Nancy  

conna issa i t  un  ne t  recu l  des  en fants  ( -15  %) .  

 

Les  en fants  sont  p lus  représentés  dans les communes pér iphér ique s  de la  mét ropo le  :  Tombla ine 

(21  % de sa  popu la t ion) ,  Laneuvev i l le -devant -Nancy (20  %) ,  Pu lnoy  (19  %) .  Cer ta ines  communes 

conna issent  une augmenta t ion  no tab le  d ’en fan ts  dans leur  popu la t ion  depuis  5  ans ,  c ’es t  par 

exemple  le  cas  pour Ar t -sur -Meur the (+40 % )  e t  Pu lnoy  (+27 %)  avec  l ’ar r ivée de jeunes ménages 

avec enfants  e t  une repr ise  de  la  na ta l i té  depu is  2013.  
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> Pyramide des âges comparés (en % de la  populat ion tota le)  
   S ou r ce  :  INS E E  RP  2 0 1 8  |  T r a i t em e n t  S c a le n  

 
 

Au  sommet  de  la  pyramide des  âges,  un  é la rg issement  es t  v is ib le ,  tou t  par t icu l iè rement  pour  les 

personnes âgées de 60 à 74  ans .  On remarque assez  net tement  que les  généra t ions  du baby -

boom ont  a t te in t  les  âges de la  re t ra i te .  En e f fe t ,  un  g l issement  d ’une par t ie  des  personnes âgées 

de 45 à  59 ans  vers  la  t ranche d ’âge supér ieur  es t  v is ib le .  

 

> Evolut ion de la  popula t ion de la  Métropole  du Grand Nancy par  c lasse d'âge entre  2013  

   e t  2018 
   S ou r ce  :  INS E E  RP  2 0 1 8  |  T r a i t em e n t  S c a le n  

 
 

1.5. Le vieil l issement, une dynamique qui prend de l ’ampleur et qui va 
s’accentuer  

 

En  2018,  les  65  ans  e t  p lus  représentent  18  % de la  popu la t ion  to ta le  de  la Mét ropo le ,  so i t  46  079 

personnes.  C’es t  3  po ints  de  p lus  en  10 ans .  Ma is  le  v ie i l l i ssement  es t  inéga l  se lon  les 

communes.  En e f fe t ,  i l  es t  p lus  acc entué dans les  communes de la  Mét ropo le  hors  Nancy  :  so i t  

20% cont re  14% à Nancy .  

 

On re t rouve une par t  p lus  impor tan te  de  sen iors  dans les  communes de Flév i l le - lès -Nancy  e t  

Houdemont  a ins i  qu ’à  Dommar temont  où  les  65  ans  e t  p lus  représentent  p lus  d ’une p ersonne sur 

4 .   
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Globa lement ,  le  v ie i l l i ssement  de  la  popu la t ion  es t  essent ie l lement  marqué dans les  communes 

pér iu rba ines  e t  les  quart ie rs  pav i l lonna i res  de  l ’aggloméra t ion  :  Se ichamps,  Sau lxures - lès -

Nancy ,  Pu lnoy ,  Sa in t -Max e t  Essey - lès -Nancy  au Nord -Est  ;  He i l lecour t  e t  Ludres  au  Sud  ;  

V i l le rs - lès -Nancy e t  Laxou à  l ’Ouest .   

 

> Populat ion âgée de 65  ans et  plus dans la  Métropole  du Grand Nancy en 2018  
   S ou r ce  :  INS E E  RP  2 0 1 8  |  T r a i t em e n t  S c a le n  

 
 

L ’évo lu t ion  des  sen iors  sur  les  5  dern iè res  années met  en  év idence une accentuat ion  du 

v ie i l l i ssement  sur  l ’ensemble  du  te r r i to i re  de  la  Mét ropo le  du  Grand Nancy .  Ains i ,  l ’ensemble  des 

communes de l ’aggloméra t ion  a  connu à  la  fo is  une augmenta t ion  du  nombr e (gérontocro issance) 

e t  de  la  par t  des  personnes âgées de 65 ans  e t  p lus  (v ie i l l i ssement ) .   

 

Les  communes de Flév i l le -devant -Nancy ,  He i l lecourt  e t  Ludres  sont  par t icu l ièrement  concernées 

par  ces  fo r tes  dynamiques de v ie i l l i ssement ,  où  l ’évo lu t ion  du  nombr e e t  le  po ids  des  sen iors 

dans la  popu la t ion  to ta le  dépasse 30 %.   

 

Ent re  2013 e t  2018,  la  popu la t ion  de  la  Mét ropo le  a  augmenté  de  1  %.  Ce la  masque des 

d ispar i tés  :  sur  la  même pér iode  

 

4  323 de p lus ,  la  popu la t ion  des  sen iors a quant  à e l le  augmenté  de  1 0 %.  Ains i ,  les p lus de 65 

ans sont  l ’un  des  soc les  de  la  hausse démograph ique de la  Mét ropo le .   
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La popu la t ion  des  moins  de  65 ans  s tagne à  l ’échel le  de  la  Mét ropo le .  El le  recu le  pour  cer ta ines 

communes.  Les  2 /3  des  communes de la  Mét ropo le conna issant  une c ro issance de la  popu la t ion 

des  sén iors .  

 

> Evolut ion de la  popula t ion dans les  communes de la  Métropole  entre  2013 et  2018  
   S ou r ce  :  INS E E  RP  2 0 1 8  |  T r a i t em e n t  S c a le n  

 
 

Le  grand v ie i l l i ssement  cor respond aux  personnes ayant  au  moins  85  ans .  I l  représente  7  826 

hab i tan ts en 2018 (+ 950 personnes en 5 ans)  soi t  3  % de la popu la t ion du  Grand Nancy . I l  

concerne par t icu l iè rement  les  communes de  Sa in t -Max,  Essey - lès -Nancy ,  Se ichamps e t  Vi l le rs -

lès -Nancy .  Le v ie i l l i ssement  va  s ’accentuer  dans  les  procha ines  années en ra ison de la  s t ruc ture 

démograph ique ce  qu i  pose des  en jeux  pour  le  te r r i to i re  en  mat iè re  d ’hab i ta t  e t  d ’aménagement  

du te r r i to i re  :  

•  Le  v ie i l l i ssement  à  domic i le  dans  de bonnes cond i t ions  -ce  qu i  es t  le  cho ix  de  la  major i té  de 

personnes âgées -  qu i  nécess i te  des  adapta t ions  dans le  logement  e t  des  serv ices  à 

prox imi té .  

•  Le déve loppement  d ’une o f f re  adaptée a l lan t  du  logement  au tonome,  à  l ’hébergement  dans 

une s t ruc ture  déd iée ,  en  p assant  par  le  logement  en  rés idence sén ior .   

 

 

1.6. Un desserrement des ménages qui se poursuit  
 

En  2018,  on  recense 130 383 ménages sur  la  Métropo le  du  Grand Nancy ,  so i t  4  000 de p lus  

qu ’en  2013 (+3 %)  a lors que la  popu la t ion  ne  progresse que de 3  350 hab i tan ts à  la même 

pér iode.  Cet te  évo lu t ion  mont re  que l ’aggloméra t ion  concent re  pr inc ipa lement  de  pe t i ts  ménages. 

Cet te  c réa t ion  de  nouveaux ménages cons t i tue  au jourd ’hu i  le  p r inc ipa l  moteur  de  la  demand e en 

logements .  

 

D’années en années la ta i l le  moyenne des  ménages d iminue dans la  Mét ropo le ,  passant  de  2 ,96 

personnes/ménages en 1968 à 1 ,90 en 2018  (cont re  2 ,1  dans le  Sud 54) .  A Nancy  le  ra t io  a t te in t  

même 1 ,7 .  Cet te  tendance se  re t rouve en  d ’au t res  te r r i to i res  en  France . Plus ieurs  fac teurs 

exp l iquent  la  ce  cons ta t  :  la  ba isse  de la  na ta l i té ,  l ’évo lu t ion  du  noyau fami l ia l ,  les  d ivorces ,  le  

dépar t  des  en fants  du ménage,  l ’ impor tan t  nombre  d ’é tud ian ts  v ivant  seu l ,  l ’avancée en âge des 

généra t ions  du  baby -boom et  le  veuvage… Néanmoins  le  ry thme de réduct ion  de  la  ta i l le  des 

ménages ra len t i t  durant  les  5  dern iè res  années  :  s i  ce t te  tendance à  la  s tab i l i sa t ion  se  conf i rme, 

les  beso ins  en  logement  devra ien t  s ’a t ténuer  éga lement .   
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> Evolut ion des ménages depuis  1968 dans la  Métropole  du Grand Nancy  
   S ou r ce  :  INS E E  RP  2 0 1 8  |  T r a i t em e n t  S c a le n  

 
 

Sur  la  Mét ropo le ,  les  personnes seu les  représentent  la  moi t ié  des  ménages.  Leur  par t  es t  

par t icu l iè rement  impor tante  à  Nancy  (59  % des ménages)  e t  dans  les  communes de la  p remière 

couronne :  Vandœuvre - lès -Nancy ,  Jarv i l le - la -Malgrange,  Laxou,  Sa in t -Max, Vi l le rs - lès -Nancy ,  

Maxév i l le  e t  Essey- lès -Nancy où leur  taux  es t  supér ieur  à  40  %.  A l ’éche l le  in f ra  communale ,  ce 

sont  dans  les quar t ie rs  du  cent re -v i l le  où  tous  les  serv ices  e t  équ ipements  sont  fac i lement 

access ib les que l ’on  re t rouve les  taux  les  p lus  é levés .  Pour exemple ,  le  quar t ie r  cent re gare 

accue i l le  a ins i  80  % de ménages composés d ’une seu le  personne.  

 

> Composit ion des ménages selon la  structure  en 2018  
   S ou r ce  :  INS E E  RP  2 0 1 8  |  T r a i t em e n t  S c a le n  

 
 

Les jeunes coup les  avec ou sans  enfant  dé la issent  l ’hypercent re  pour  les  communes de la 

seconde couronne, à  la recherche de l ’hab i ta t  ind iv idue l  e t  d ’espaces.  Quant  aux  fam i l les 

monoparenta les ,  e l les  se  loca l isent  ma jor i ta i rement dans  les  grands quar t ie rs d ’hab i ta t  soc ia l  de 

l ’aggloméra t ion  où  e l les  occupent  des  logements  de  ta i l le  in te rméd ia i re  p roposant  des  loyers 

modérés .  
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> Typologie  des ménages selon la  structure  fami l ia le  dans la  Métropole  du Grand Nancy  
   S ou r ce  :  INS E E  RP  2 0 1 8  |  T r a i t em e n t  S c a le n  

 

 

 
 

 

Depu is  2013,  les  évo lu t ions  les  p lus  marqué es concernent  les  personnes seu les  (+8  %)  e t  les 

fami l les  monoparenta les  (+4  %)  cont re  respect ivement  +10 % e t  +8  % dans le  Sud 54 .  En 

revanche  les  coup les  sans  enfants  sont  en  ba isse  sur  les  5  dern iè res  années ( -4  %)  e t  de  man ière  

p lus  a t ténuée pour  les  coup les  avec  enfants  ( -0 ,7  %) .  
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> Evolut ion de la  composit ion des ménages 2013 -2018 
   S ou r ce  :  INS E E  RP  2 0 1 8  |  T r a i t em e n t  S c a le n  

 
 

 

1.7. A retenir : Dynamiques démographiques 
 
 

•  Une repr ise  démograph ique récente qu i  permet à la  Mét ropo le de re t rouver  le  n iveau de 

popu la t ion  de  2007.  

•  Un so lde  na ture l  qu i  se  dégrade en ra ison de la  baisse  des  na is sances ;  un  so lde  migra to i re 

encore  négat i f  ma is  qu i  s ’amél io re .  

•  Un v ie i l l i ssement  de  la  popu la t ion  qu i  va  s ’accé lérer  dans  les  années à  ven i r .  

•  Un ter r i to i re  jeune grâce à  la  concent ra t ion  des  fo rmat ions  d ’ense ignement  supér ieur .  

•  Une progress ion  des  person nes v ivant  seu les e t  des  fami l les  monoparenta les,  s imu l tanément 

à  une d iminut ion  des  coup les  avec  ou sans  enfant (s ) .  

•  Une poursu i te  de  la  réduct ion  de  la  ta i l le  moyenne des  ménages.  
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2. PORTRAIT SOCIO-ECONOMIQUE DES MENAGES  
 

2.1. Une forte polarisation de l’emploi par l ’agglomération nancéienne  
 

Sur  173  300 hab i tan ts  de 15  à  64  ans  114  900 sont  des  ac t i fs  ( -2200 en 5 ans) ,  ce  qu i  f i xe  le  

taux  d ’ac t iv i té  à  66  %.  C’es t  8  po in ts  de  moins  que dans le  res te  du  Sud 54,  en ra ison d ’une fo r te 

propor t ion  d ’é tud ian ts  p résents  dans la  Mét ropo le qu i  gonf le  le  vo lume d ’ inac t i fs .  96  600 ac t i fs  

on t  un  emplo i  ( -1900 en 5 ans) .  

 

La  Mét ropo le  du  Grand Nancy  concent re  p lus  de  136  000 emplo is .  Ce la  représente  62  % du to ta l  

d ’emplo is  dans  le  Sud 54 a lo rs  qu ’e l le  ne représente  «  que  »  45  % des ac t i fs  :  de  nombreux 

emplo is  sont  occupés par  des popu la t ions  v ivant  en  dehors des  20 communes,  ce  qu i  i l lus t re 

l ’ impor tance de l ’ in te rcommunal i té  dans l ’a rmature  te r r i to r ia le .  L ’a i re  d ’a t t rac t ion  nancé ienne a 

d ’a i l leurs  doub lé  en  30 ans  no tamment  en  ra ison d ’une d issoc ia t ion  c ro issante  en t re  l ieu  de 

t rava i l  e t  l ieu  de  rés idence,  fac i l i tée  par  des  in f ras truc tures  de  dép lacement  per fo rmantes .   

 

> Nombre d’emplois  au l ieu de t ravai l  en 2018 dans le  Sud 54  
   S ou r c e  :  INS E E  RP  2 0 1 8   

 
 

La Métropo le  es t  le  p r inc ipa l  pô le  d ’emplo i  pour  le  res te  du  dépar tement .  44  700 personnes 

hab i tan t  le  res te  du  Sud 54 v iennent y  t rava i l le r  quot id iennement .  Les  te rr i to i res  proches sont 

les  p lus  dépendants  de  l ’emplo i  du  Grand Nancy.  Ains i  56% des ac t i fs  occupés de Mose l le  e t  

Madon,  e t  52  % de ceux  du Pays  du Se l  e t  Vermois  vont  y  t rava i l le r .  Les  taux sont  au -de là  de  40 

% pour  le  Bass in  de Pompey,  le  Pays  du  Sa in to is ,  Se i l le  e t  Grand Couronné,  ou  encore CC 

Meur the  Mor tagne Mose l le .  Ce la  témoigne du l ien  fo r t  qu i  perdure  au  moins  pour  l ’emplo i  -e t  qu i  

peut  s ’é la rg i r  à  la  consommat ion  e t  au lo is i rs -  en t re  les  ménages des aut res  EPCI  e t  la  Mét ropo le ,  

y  compr is  s ’ i l s  on t  fa i t  le  cho ix  de  par t i r  rés ider  dans  le  Sud 54.  La  prox imi té  de s  vo ies  rap ides 

e t  en moindre mesure des  t ranspor ts  en commun sont des  c r i tères  impor tan ts  dans le  cho ix 

d ’ imp lan ta t ion  rés ident ie l le .  

  

  



 

PROGRAMME METROPOLITAIN DE L’HABITAT – DIAGNOSTIC                                                     JUIN 2022 31 

 

> Part  des act i fs  occupés t ravai l lant  dans la  Métropole  du Grand Nancy en 2018  
   S ou r ce  :  INS E E  RP  2 0 1 8  |  T r a i t em e n t  S c a le n  

 
 

L ’emplo i  de  la  Mét ropo le  es t  essent ie l lement  te r t ia i re ,  avec  un  po ids  impor tan t  de  l ’admin is t ra t ion 

pub l ique,  e t  re la t ivement peu d ’ indus t r ie .  Le  te r r i to i re  es t  ident i f ié  comme chef  de f i le  dans  le 

déve loppement  d ’en t repr ises  pos i t ionnées sur  des  ac t iv i tés  «  innovantes  » .  

 

>  Emplois  au l ieu de t ravai l  se lon le  secteur  d'act iv i té  en 2018  
   S ou r ce  :  INS E E  RP  2 0 1 8   

  Nancy MGN 
MGN hors 

Nancy 

Sud 54 hors 

MGN 
Sud 54 

 Nb % Nb % Nb % Nb % Nb % 

Agriculture 282 0,4 602 0,5 320 0,5 2 568 3 3 170 1,5 

Industrie 2 816 4,2 9 341 6,9 6 524 9,7 13 304 15,8 22 645 10,4 

Construction 3 041 4,5 6 951 5,2 3 909 5,8 5 544 6,6 12 495 5,7 

Commerce, Transports, 

Services divers 
30 039 44,4 61 562 45,7 31 523 47 30 902 36,6 92 464 42,2 

Adm publique, 

Enseignement, Santé, 

Act sociale 

31 438 46,5 56 247 41,7 24 810 37 32 005 38 88 252 40,2 

Ensemble 67 616 100 134 703 100 67 087 100 84 323 100 219 026 100 

 

 

2.2. Un niveau de qualif ication élevé et une progression des cadres  
 

La  popu la t ion  de  la  Mét ropo le  du  Grand Nancy  es t  p lus  qua l i f iée  que la  moyenne du Bass in  de 

v ie ,  avec  des  cadres  e t  pro fess ion  in te l lec tue l les  sont  surreprésentées  par  rappor t  au  res te du 

Sud 54  (21  % cont re  10  %) .  Cet te  s i tua t ion  s ’accompagne d ’une présence impor tan te  de  cadre 

supér ieurs ,  du  sec teur  pub l ic  sur tou t ,  e t  de  fonc t ions  mét ropo l i ta ines  supér ieures  :  é ta ts -majors ,  
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d ’ indus t r ie ,  du  commerce e t  de  la  f inance,  p ro fessions  supér ieures  de  l ’éducat ion ,  la  santé ,  la  

recherche e tc .  Avec  le  ren forcement  du  phénomène de mét ropo l isa t ion ,  les e f fec t i fs  de  cadres 

e t  p ro fess ions in te l lec tue l les  supér ieures  cont inuent  leur  p rogress ion  sur  la  Mét ropo le  du  Grand 

Nancy  (+2 ,5  % depu is  2013) .  

 

A l ’ex tér ieur  du  Grand Nancy ,  le  po ids  des  ouvr ie rs e t  des  employés  es t  p lus impor tan t .  

 

> Répart i t ion des emplois  par  CSP en 2018  
   S ou r ce  :  INS E E  RP  2 0 1 8   

 
 

 

2.3. Un chômage qui tend à se stabiliser  
 

En  2018,  le  taux  de  chômage de la  Mét ropo le  du  Grand Nancy  (15 ,9  %)  es t  p lus  é levé que ce lu i  

du  Sud  54 (13 ,5  %)  e t  de  la  Lorra ine  (13 ,6  %) .  Néanmoins  le  taux  de  chômage qu i  é ta i t  

augmenta t ion  jusqu ’a lo rs  connaî t  une légère  ba isse  en 2018 , e t  ce  à tou tes  les  éche l les 

géograph iques  :  Grand Nancy ,  du  Sud54 e t  de  la  Lor ra ine .  

 

> Evolut ion du taux de chômage de 2006 à  2018  
   S ou r ce  :  INS E E  RP  2 0 1 8   

 
 

Les  jeunes res ten t  la  ca tégor ie  de  la  popu la t ion  propor t ionne l lement  la  p lus concernée avec  un 

taux de chômage des  moins  de 25 ans  es t  ne t tement  supér ieur  aux  au t res  t ranches d ’âges  que 

ce so i t  dans  la  Mét ropo le du  Grand  Nancy  avec  27,6  % ou le  Sud54 avec  27,3  %.  
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> Taux de chômage parmi  la  populat ion act ive  (15 -64 ans)  en 2018  
   S ou r ce  :  INS E E  RP  2 0 1 8   

 
 

 

2.4. Un revenu médian en progression mais qui cache des disparités  
 

Note  méthodo logique  

 

Le  revenu f isca l  méd ian  par  U.C d ’après  l ’ Insee  :  

•  Le  revenu f isca l  cor respond aux  ressources  déc larées  avant  abat tement .   

•  Le  revenu f isca l  par  Un i té  de  Consommat ion  (U.C)  es t  le  revenu du foyer  pondéré  par  un 

coef f ic ien t  a t t r ibué à  chaque membre du ménage pour  permet t re  la  compara ison de s  n iveaux 

de v ie  de  ménages de ta i l les  d i f fé ren tes .  Le  nombre  de personne es t  a ins i  ramené à  un 

nombre  «  d ’un i tés  de  consommat ion  » .   

•  Le revenu médian es t  la  va leur  d ’un revenu s i tué à  mi -hauteur  sur  l ’éche l le des revenus où 

la  mo i t ié  des  personnes gagne p lus  e t  l ’au t re moi t ié  gagne moins .  I l  se  d i f fé renc ie  du  revenu 

moyen qu i  es t  la  moyenne des  revenus de la  popu lat ion  cons idérée.  Par  a i l leurs ,  l ’ incer t i tude 

qu i  a f fec te  les  va leurs  ext rêmes se  repor te  sur  la  moyenne mais  n ’a f fec te  pas  la  méd iane. 

Cel le -c i  es t  de  ce  po in t  de  vue un ind ica teur  p lus  fa ib le .  

 

Les  déc i les  sont  les  va leurs  qu i  par tagent  la  d is t r ibu t ion  des  revenus en d ix  par t ies  éga les  tand is 

que les  quar t i les  la  par tagent  en  quat re par t ies  éga les  ( la  méd iane représente le  deux ième 

quar t i le ) .  

 

Le  rappor t  in te rdéc i le  cor respond au rappor t  D9/D1 met tan t  en  év idence l ’ inéga l i té  de  la 

d is t r ibu t ion  en t re  les  hauts  e t  bas  revenus.  

 

Dans la  Mét ropo le du Grand Nancy , le  revenu annue l  méd ian par Un i té  de Consommat ion  (U.C. )  

des ménages s ’é lève  à  21  320 €  en 2018.  I l  es t  l égèrement  in fé r ieur  à  ce lu i  de  la  Meur the -e t -

Mose l le  (21  480 €) ,  lu i -même in fé r ieur  à  ce lu i  du  Grand -Est  (21  610 €) .  

 

La  d is t r ibu t ion  par  déc i le met  en  év idence une d ispar i té  des  revenus p lus impor tan te  dans le 

Grand Nancy  que les au t res  te r r i to i res .  Ains i  le  rappor t  in te rdéc i le  qu i  mesure  les  écar ts  en t re 

les  revenus les  p lus  modestes  e t  les  revenus supér ieurs  var ien t  de  1  à  3 ,9  cont re  dans la 

Mét ropo le  cont re  1 à  3 ,3  en  Meur the-e t -Mose l le .  En accue i l lan t  tous  les  pro f i l s  de ménages a l lant  

du  p lus  pauvres  au  p lus  a isé ,  la  répar t i t ion  des  revenus dans la Mét ropo le  es t  t rès hé térogène. 

En revanche,  les  au t res te r r i to i res  du  Sud 54 qu i  accue i l len t  des  accédants  à  la p ropr ié té à 

revenus moyen e t  in te rméd ia i res ,  les  n iveaux de revenus sont  p lus  homogènes.  
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>  Revenus annuels  médians disponibles par  uni té  de consommation en 2018  
   S ou r ce  :  INS E E  F i l os o f i  2 0 1 8  

 1er décile 1er quartile Médiane 3e quartile 9e décile 

Métropole du Grand Nancy 10 310 € 14 790 € 21 320 € 29 510 € 40 370 € 

Meurthe-et-Moselle 11 220 € 15 700 € 21 480 € 28 340 € 37 350 € 

Grand Est 11 480 € 15 850 € 21 610 € 28 710 € 38 420 € 

France métropolitaine 11 500 € 15 900 € 21 730 € 29 080 € 39 480 € 

 

 

a) Une progression des revenus qui reste inférieur à la moyenne régionale 
 

En t re  2015 e t  2018 le  revenu médian de la  Mét ropo le  du  Grand Nancy  a  augmenté  de  3 ,7  % 

passant  de  20  553 € à  21  320  €.  Cet te  augmenta t ion  se  re t rouve à  tou tes les  éche l les  de  la 

d is t r ibu t ion de  revenus  y  compr is  pour  les  ménages les  p lus modestes  (+3 ,9  % pour  le  1er  déc i le )  

ma is  res te  tou te fo is  moins  rap ide  qu ’à l ’éche l le  dépar tementa le  ou  régiona le .  

 

> Evolut ion des revenus  médians disponibles des ménages par  UC en tre  2015 et  2018 
   S ou r ce  :  INS E E  F i l os o f i  2 0 1 8  

 
 

b) Des différences de revenus par unité de consommation entre communes 
 

Au  se in  de  la  Mét ropo le  du  Grand Nancy ,  des  d ispar i tés  de  revenus in te r  e t  in t ra  communales 

ex is ten t  :  

•  Les  revenus méd ians  var ien t  essent ie l lement  en t re  20  000 e t  24  000 €  par  an ,  la  moyenne 

étant  à  21  320 €  dans la  Mét ropo le .   C’es t  le  cas  pour  Ar t -sur -Meur the ,  Essey - lès -Nancy , 

Laneuvev i l le -devant -Nancy ,  Laxou,  Malzév i l le ,  Nancy ,  Pu lnoy ,  Sa in t -Max,  Sau lxures - lès -

Nancy ,  Se ichamps e t  Tombla ine .  

•  Tro is  communes ont des  ménages aux  revenus méd ians  bas ,  en t re  16  600 et  18  400 €  :  

Maxév i l le ,  Vandœuvre - lès-Nancy  e t  Jarv i l le - la -Malgrange .  El les  accue i l len t  en  e f fe t  des 

quar t ie rs  d ’hab i ta ts  soc iaux .   

•  A l ’ inverse  un  groupe de communes du sud de l ’aggloméra t ion  se  d is t ingue par  ses  

ménages aux  revenus méd ians  p lus  é levés  au -de là de  25  000 €  :  F lév i l le -devant -Nancy , 

He i l lecour t ,  Houdemont ,  Ludres ,  Vi l le rs - lès -Nancy  ;  e t  auxque l les se  ra jou te 

Dommar temont .  

•  Par  a i l leurs  cont ra i rement  à  Jarv i l le - la-Malgrange,  Maxév i l le  e t  Tombla ine  où  se  

loca l isent  des  ménages re la t ivement  homogènes en te rmes de  revenus,  Laxou e t  Nancy  

se  d is t inguent  pour  leur  fo r te  hé térogéné i té  :  les ra t ios  in te rdéc i les  sont  au -de là  de  4 ,5 .  

Cet te  d ispers ion  de  revenus s ’exp l ique par  de  fo r ts  écar ts  en t re  les  quar t ie rs  po l i t iques 

de la  v i l le  e t  les  quar t ie rs p lus  a isés .  
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> Revenu annuel  disponible  des ménages par  UC au sein de la  Métropole  en 2018  
   S ou r ce  :  INS E E  F i l os o f i  2 0 1 8  

   C h am p  :  L es  d on n é es  pa r  d é c i l e  n e  s o n t  p as  d i sp o n i b l es  p ou r  l es  com m u n es  d ’A r t - su r - M eu r th e  e t   

   D om m ar t em o n t  e n  r a i so n  d e  s ec r e t s  s t a t i s t i q u es .  

 
 

> Revenu annuel  disponible  des ménages par  UC au sein de la  Métropole  en 2018  
   S ou r ce  :  INS E E  F i l os o f i 20 1 8  
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c) Une progression du taux de pauvreté 
 

En  2018 en Meur the -e t -Mose l le ,  112  954 personnes v ivent  sous  le  seu i l  de  pauvre té  monéta i re 3,  

so i t  15 ,4  % de la  popu lat ion .  Ce taux  es t  supér ieur  à  ce lu i  de  la  région  Grand Est  e t  de  la  

moyenne f rança ise ,  les  deux é tan t  à  14 ,8  %.  A l ’éche l le  du  Sud 54,  la  pauvre té  touche p lus 

par t icu l iè rement  les  pô les  urba ins  in te rméd ia i res  comme Lunév i l le ,  Tou l ,  Baccara t  ou  encore 

Pont -à-Mousson e t  les  communes avec  une par t  impor tan te de  logement  soc ia l  (Maxév i l le ,  

Vandœuvre - lès -Nancy ,  Jarv i l le - la -Malgrange) .  Les  taux de  pauvre té  sont généra lement  moins 

é levés  dans les  te r r i to i res ru raux ,  b ien que la  CC de Vezo uze en Piémont  fasse except ion  à  ce t te 

règle .  

 

La  Mét ropo le  du  Grand Nancy  se  d is t ingue des  aut res  EPCI  par  son  taux  é levé  :  i l  a t te in t  18 ,8 

% e t  représente  20  800 ménages f iscaux .  A t i t re  de  compara ison la  France mét ropo l i ta ine  es t  à 

14 ,6  %.   

 

De p lus  le  taux  de  pauvre té  progresse p lus  v i te  dans le  Grand Nancy  en 5  ans  (+1 ,9  po in ts )  qu ’en 

Meur the-e t -Mose l le  (+1 ,3  po in ts )  e t  dans le  Grand Est  (+0 ,8  po in t ) .  En revanche la tendance es t  

s imi la i re  dans les  mét ropo les ,  no tamment  parce  qu ’e l les  proposent un parc  soc ia l .  A ins i  

l ’Eurométropo le  de  Metz  vo i t  son taux  prog resser  au  même ry thme e t  ce lu i  de  l ’Eurométropo le 

de St rasbourg es t  p lus  rap ide  encore .   

 

Par  a i l leurs  l ’ in tens i té de pauvre té  (qu i  mesure  l ’écar t  du n iveau de v ie  en t re  ménages pauvres 

et  le  seu i l  de  pauvre té)  dans  la  Mét ropo le  du  Grand Nancy  es t  p lus  é levée que la  moyenne 

dépar tementa le .  Ains i  50 % des ménages les p lus dé favor isés de l ’aggloméra t ion  v ivent avec 

moins  de  850 €  par  mois .  

 

Cet te  ana lyse  ne t ien t  pas  compte  des  impacts de  la  pér iode cov id -19,  qu i  sera  mesurab le 

seu lement  dans des  recensements  u l té r ieurs .   

 

> Taux de pauvreté  par  EPCI  au seui l  de  60  % (en %)  
   S ou r ce  :  INS E E  F i l os o f i  2 0 1 8  

 
 

d) Des disparités de revenus selon l’âge 
 

Sur  la  Mét ropo le ,  le  revenu médian s ’é lève  21 320 €/UC  mais  des  d ispar i tés  ex is ten t  se lon l ’âge. 

Ains i ,  les  moins  de  30 ans  sont  les  ménages qu i  on t  à  la  fo is  le  revenu médian le  p lus  fa ib le ,  e t  

le  taux  de  pauvre té  le  p lus  impor tan t .  Ce n iveau de revenu rend l ’accès  au  logement  d i f f i c i le  

pour  ces  jeunes ménages.  

 
3 Le taux de pauvreté correspond à la proportion d’individus dont le niveau de vie est inférieur au seuil de pauvreté qui 
correspond à 60 % du niveau de vie médian, soit 1 063 euros par mois par unité de consommation. 
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Le revenu médian progresse para l lè lement  avec  l ’avancée en âge jusqu ’à  74  ans  où  i l  a t te in t  un 

maximum de 24 210  € soi t  13 ,5  % de p lus  que le revenu médian du te r r i to i re .  Après  75 ans  le  

revenu médian ba isse  notamment  en  ra ison du veuvage .  C’es t  pour  ce t te  c lasse d ’âge que le  

taux  de  pauvre té  es t  le  moins  marqué.  Néanmoins le  r isque accru de dépendance ent ra in e des 

surcoûts  l iés  aux  t ravaux d ’adapta t ion ,  vo i re  de  déménagement  dans un aut re  logement  p lus 

adapté  qu ’ i l  es t  par fo is  d i f f i c i le  de  payer  pour  les  personnes concernées.   

 

> Revenu mensuel  disponible  des ménages par  UC et  c lasse d’âge au sein de la  Métropole   

   en 2018 
   S ou r ce  :  INS E E  F i l os o f i  2 0 1 8  

 
Revenus 

disponibles (1er 

quartile) 

Revenus 

disponibles 

(médiane) 

Revenus 

disponibles (3ème 

quartile) 

Taux de pauvreté 

Moins de 30 ans 11 020 € 16 940 € 22 430 € 33,1 % 

30-39 ans 13 550 € 19 620 € 26 810 € 22,8 % 

40-49 ans 13 600 € 20 220 € 28 400 € 22,6 % 

50-59 ans 15 610 € 23 110 € 32 610 € 16,8 % 

60-74 ans 17 780 € 24 210 € 33 140 € 10,7 % 

75 ans et plus 17 690 € 23 130 € 30 800 € 7,9 % 

MGN 14 790 € 21 320 € 29 510 € 18,8 % 

 

 

e) Diminution des bénéficiaires de certaines aides sociales  
 

En  2020 tou te  a ide  confondue dans la  b ranche fami l le ,  la  Mét ropo le  du Grand Nancy  compte 

78  855 foyers  a l loca ta i res  so i t  143  977 personnes. Parmi  les  pr inc ipa les  a ides  f igurent  :  

•  Le  RSA (Revenu de So l idar i té  Ac t ive)  es t  perçu par  11  084 foyers ,  ce  qu i  es t  une par t  

s tab le  depu is  2016.  Toute fo is  l ’ana lyse  du nombre  de personnes concernées,  à  savo i r  

21 974,  révè le  une d iminut ion  de  -2  % en 5  ans .  

•  L ’AAH (Al loca t ion  aux  Adu l tes  Hand icap és) a  connu une augmenta t ion  impor tan te  en t re 

2016 e t  2020 por tan t  le  nombre  d ’a l loca ta i res  à 5  108 so i t  +9 ,9  % ;  un  ry thme s imi la i re  à 

ce lu i  cons ta té  en  France.  

•  La PAJE (Pres ta t ion  d ’Accue i l  du  Jeune Enfant )  est  perçue par  6  363 foyers e t  c ’es t  une 

ba isse  de 10,6  % en 5  ans ,  un  ry thme proche  de  la tendance nat iona le .  

 

Au 31 décembre 2019,  18  271 foyers  on t  des  ressources  cons t i tuées à p lus  de  50 % de 

pres ta t ions  soc ia les  ;  e t  11  250 à  100 %.  Ces deux ind ica teurs  sont  en  rep l i  par  rappor t  à  2016,  

comme à  l ’éche l le  na t ionale .  Cet te  ana lyse  ne t ien t  pas  compte  des impacts  de  la  pér iode cov id -

19,  qu i  sera  mesurab le  seu lement  dans des  recensements  u l té r ieurs .   

 

> Evolut ion du nombre de foyers  a l locata ires  dans la  Métropole  du Grand Nancy  
   S ou r ce  :  Da t aCA F  20 1 6 - 20 2 0  

 2016 2020 Evolution Variation 

Percevant le RSA 11 099 11 084 - 15 - 0,1% 

Percevant une AAH 4 649 5 108 + 459 + 9,9 % 

Percevant la PAJE 7 570 6 363 - 1 207 - 10,6 % 

 

 

> Evolut ion du nombre  de foyers  a l locata ires  selon la  part  des prestat ions dans leurs   

   ressources,  dans la  Métropole  du Grand Nancy  au 31 décembre  
   S ou r ce  :  Da t aCA F  20 1 6 - 20 1 9  

 2016 2019 Evolution Variation 

Dont les ressources sont constituées à 50 % ou 

plus des prestations Caf 
19 289 18 271 - 1 018 - 5,3 % 

Dont les ressources sont constituées à 100 % 

des prestations Caf 
11 772 11 250 - 522 - 4,4 % 
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f) Des revenus compatibles avec les plafonds H.L.M 
 

Pour  pouvo i r  p ré tendre  à l ’ob ten t ion  d ’un  logement  H.L .M,  les  ménages do ivent  respecter  des 

p la fonds  de ressources  cor respondant  au  logement  f inancé en Prê t  Locat i f  A idé  d ’ In tégra t ion  

(PLAI) ,  en  Prê t  Locat i f  à  Usage Soc ia l  (PLUS)  ou  Prê t  Locat i f  Soc ia l  ( PLS) .  

 

> Plafonds de ressources annuel les  appl icables aux logements au 01/01/2021  

Catégorie de ménages PLAI PLUS PLS 

1 - Une personne seule 11 531 € 20 966 € 27 256 € 

2 - Deux personnes ne comportant aucune pers. à charge 

à l'exclusion des jeunes ménages ou une pers. seule en 

situation de handicap 

16 800 € 27 998 € 36 397 € 

3 - Trois personnes ou une pers. seule avec une pers. à 

charge ou jeune ménage sans personne à charge ou 

deux pers. dont au moins une est en situation de 

handicap 

20 203 € 33 670 € 43 771 € 

4 - Quatre personnes ou une pers. seule avec deux pers. 

à charge ou trois pers. dont au moins une est en situation 

de handicap 

22 479 € 40 648 € 52 842 € 

5 - Cinq personnes ou une pers. seule avec trois pers. à 

charge ou quatre pers. dont au moins une est en situation 

de handicap 

26 300 € 47 818 € 62 163 € 

6 - Six personnes ou une pers. seule avec quatre pers. à 

charge ou cinq pers. Dont au moins une est en situation 

de handicap 

29 641 € 53 891 € 70 028 € 

Personne supplémentaire 3 306 € 6 011 € 7 814 € 

 

Sur  le  te r r i to i re  de  la  Mét ropo le  du  Grand Nancy  53 % des ménages ont  un  revenu leur  permet tant  

de  pré tendre à  un  logement  HLM,  dont  29  % à  un  PLAI .  Cet te  par t  es t  p lus  impor tan te  dans les 

communes aux  revenus fa ib les  e t  où  le  parc  soc ia l  y  es t  p lus  conséquent .  C’es t  par t icu l iè rement 

le  cas  pour  Maxév i l le ,  Vandœuvre - lès -Nancy  e t  Jarv i l le - la -Malgrange (en t re  37  e t  40  %) .  

 

> Part  de ménages par  p lafonds de ressources HLM par  commune en 2017  
S o ur c e  :  F I L OC O M 2 0 1 7  

 
Ménages aux ressources 

inférieures ou égales à 60 % du 

plafond HLM 

Ménages aux ressources de 60 % 

à 100 % du plafond HLM 

Art-sur-Meurthe 9% 23% 

Dommartemont 0% 10% 

Essey-lès-Nancy 24% 27% 

Fléville-devant-Nancy 4% 18% 

Heillecourt 13% 22% 

Houdemont 7% 16% 

Jarville-la-Malgrange 36% 28% 

Laneuveville-devant-Nancy 22% 27% 

Laxou 28% 23% 

Ludres 10% 21% 

Malzéville 23% 26% 

Maxéville 40% 28% 

Nancy 33% 23% 

Pulnoy 17% 28% 

Saint-Max 25% 30% 

Saulxures-lès-Nancy 14% 23% 

Seichamps 16% 24% 

Tomblaine 26% 30% 

Vandœuvre-lès-Nancy 38% 25% 

Villers-lès-Nancy 17% 21% 

Métropole du Grand Nancy 29% 24% 
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I l  y  a  une cor ré la t ion  en t re  le  n iveau de ressources  e t  le  s ta tu t  d ’occupat ion  des  ménages  :  les 

ménages ayant  des  ressources in fé r ieures  à  60  % du p la fond HLM sont  t rès  major i ta i rement  

loca ta i res (86  %) dont  p rès  de la  moi t ié  d ’en t re  eux  rés ident  dans le  Parc soc ia l .  Inversement ,  

les  ménages aux  ressources  p lus  impor tan tes  sont  major i ta i rement  p ropr ié ta i res  de  leur 

logement .   

 

 
 

Note  méthodo logique  
 

I l  ex is te  au jourd ’hu i  t ro is  types  de f inancements  de logements  mob i l i sab les  :  

•  Les P.L .A. I  (Prê t  Locat i f  A idé  d ’ In tégra t ion) ,  les  logements  t rès  soc iaux ,  les  p lus a idés,  

dest inés aux  p lus  modeste  e t  ayant le  p la fond de ressources le  p lus  bas  (60 % du p la fond du 

P.L .U.S)  ;  

•  Les  P.L .U.S (Prê t  Locat i f  à  Usage Soc ia l ) ,  les  logements  les  p lus  c lass iques du parc  H.L .M, 

avec  un p la fond de ressource  de ré férence  ;  

•  Les  P.L .S (Prê t  Locat i f  Soc ia l ) ,  le s  logements  dont  les  loyers  sont  supér ieurs  aux  loyers 

PLUS mais  res ten t  in fé r ieur  à  ceux  du parc  pr ivé ,  des t inés  à  des  ménages dont  les  ressources 

peuvent  dépasser  jusqu ’à  130 % du p la fond P.L .U.S.  Ce sont  ces  logements  qu i  on t  le  p la fond 

de ressource  le  p lus  é levé.  

 

 

g) Près d’un grand nancéien sur trois bénéficie d’une aide au logement 
 

Près  de  51 300 foyers  sont  a l loca ta i res  d ’une a l loca t ion  logement  (APL,  ALF,  ALS)  dans la  

Métropo le  du  Grand Nancy  :  98  % sont  loca ta i res  et  donc 2  % propr ié ta i res .  L ’ana l yse  des  po ids 

de chaque a ide  ind ique une s ingu lar i té  de  l ’ in te rcommunal i té  par  rappor t  à  l ’éche l le 

dépar tementa le  e t  na t iona le  :  une p lus  fo r te  p ropor t ion  d ’ALS,  moins  d ’APL e t  d ’ALF.  La  

progress ion du  nombre de foyers a l loca ta i res  de l ’ALS es t  auss i  p lus  rap ide au  se in du te r r i to i re 

qu ’aux  au t res  éche l les  de  compara ison  ;  tand is que ce l le  de l ’APL p lus len te  qu ’au  n iveau 

nat iona l .   

29%

24%16%

31%

Répartition des ménages selon 
les plafonds HLM en 2017 

(FILOCOM)

≤ à 60%
> 60 à 100%
de 100 à 150%
> à 150%

48%
38%

14%

Inférieur ou égal à 
60% (PLAI)

Locataires Parc HLM

Locataires parc privé

Propriétaires

27%

36%

38%

de 60 à 100%

Locataires Parc HLM

Locataires parc privé

Propriétaires

13%

29%58%

de 100 à 150 %

Locataires Parc HLM

Locataires parc privé

Propriétaires

3%
17%

80%

Supérieur à 150% 
(loyer libre)

Locataires Parc HLM

Locataires parc privé

Propriétaires



 

PROGRAMME METROPOLITAIN DE L’HABITAT – DIAGNOSTIC                                                     JUIN 2022 40 

 

> Répart i t ion des foyers  a l locata ires  par  type d’a ide au logement  au 31/12/2019  
   S ou r ce  :  CA F  

 
 

 

> Evolut ion du nombre de foyers  a l locata ires  des a ides au logement  par  rapport  à  2009  
   S ou r ce  :  CA F  

 
 

 

 

Note  méthodo logique  

•  L ’a ide  personna l isée au logement  (APL)  :  s ’adresse à  tou te  personne loca ta ire  d ’un logement 

neuf  ou  anc ien  convent ionné.  

•  L ’a l loca t ion  de  logement  à  carac tère  fami l ia l  (ALF)  :  s ’adresse aux  personnes qu i  n ’en t ren t  

pas  dans le  champ d ’app l ica t ion  de  l ’APL e t  qu i  on t  des  en fants  ou  des  personnes à  charge  ;  

a ins i  qu ’aux  ménages mar iés  depu is  moins  de  5  ans .  

•  L ’a l loca t ion  de  logement  à  carac tère soc ia l  (ALS)  :  s ’adresse aux loca ta i res  à  fa ib les 

ressources  qu i  ne  peuvent  bénéf ic ie r  n i  de  l ’APL,  n i  de  l 'ALF.  El le  concerne pr inc ipa lement 

les  jeunes,  les  é tud ian ts ,  les  ménages sans  enfant ,  les  personnes âgées ou hand icapées.   
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> Impact  des a ides au logement  sur  les  loyers  (hors  charges)  
   S ou r ce  :  INS E E  

 
 

Au  to ta l ,  les  a ides au  logement  couvrent en  moyenne 53 % du loyer  dans le  Grand Nancy . Ce la 

masque des  d ispar i tés  :  les  a ides  représentent  près  de  60 % du loyer  dans  les  communes où se 

s i tuent  les  quar t ie rs  po l i t ique de la  v i l le  (Jarv i l le - la -Malgrange,  Laxou,  Vandœuvre - lès-Nancy) .  

A cont rar io ,  les  a ides  ne couvrent  qu ’un  t ie rs  du  loyer  dans  les  communes de 2 è m e  couronne 

composées major i ta i rement  de  ménages a isés  (Flév i l le -devant -Nancy ,  Ludres ,  Pu lnoy) .  

 

 

h) Un recours au droit au logement opposable (DALO) qui reste faible  
 

Depuis  2007,  le  d ro i t  au  logement  es t  garant i  par  l ’Éta t  pour  les  personnes qu i  ne  peuvent  pas 

obten i r  un  logement  décent  e t  indépendant  par  leurs  propr es  moyens.  Cet te  poss ib i l i té  est  

ouver te  pour  :  

•  Les  sans  domic i le  f ixe  ou hébergés  par  une aut re  personne ;  

•  Les  menacés d ’expu ls ion  sans  poss ib i l i té  de  re logement  ;  

•  Les  hébergés  dans une s t ruc ture  d ’hébergement  ou  dans un logement  tempora i re  en  

at tendant  un  logement  déf in i t i f  ;  

•  Les  logés  dans des  locaux impropres  à  l ’hab i ta t ion,  insa lubres  ou  dangereux  ;  

•  Les  logés  dans un loca l  sur -occupé ou non décent  avec  un  cumul  de  d i f f i cu l té  (hand icap, 

personne à  charge…) ;  

•  Les  demandeurs de logement  soc ia l  depu is un dé la i  de p lus de 18 mois  (c r i tè re  de  durée 

app l iqué en Meur the -e t -Mose l le ) .  

 

Les  personnes concernées peuvent  demander  à  la  commiss ion  de  méd ia t ion dépar tementa le  de 

reconnaî t re  le  carac tère  pr io r i ta i re  e t  u rgent  de  leur beso in  de  logement .  Si  la  commiss ion  donne 

une réponse favorab le ,  le  p ré fe t  es t  sa is i  e t  do i t  p roposer  une so lu t ion  au  demandeur .  

 

Compara t ivement  à  d ’au t res  régions  f rança ises  les recours  sont  t rès  fa ib l es dans le  Grand Est  

pu isqu ’ i l s  représentent  1 ,34  % du to ta l  de  l ’hexagone.   
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En 2018,  40  % des recours  DALO déposés en Meur the -e t -Mose l le  concernent  spéc i f iquement  le 

te r r i to i re  de  la  Mét ropo le  avec  un to ta l  de  21  recours  (sur  53)  mais  seu lement  10  sont  r econnus 

recevab les  e t  p r io r i ta i res .  A l ’éche l le  du  dépar tement ,  neuf  requérants  sur  d ix  sont  des  personnes 

seu les  (55%) ou des  fami l les  monoparenta les  (34%)  ;  e t  68% d isposent  de  ressources  in fé r ieures 

à  1  SMIC net  annue l .   

 

Le  mot i f  le  p lus  souvent  re tenu  par  la  commiss ion  de  méd ia t ion  res te  «  dépourvu  de logement  

e t  hébergé par  un  t ie rs  » .  Viennent  en  2 è m e  le  mot i f  «  menacé d ’expu ls ion  sans  re logement  »  e t  

en 3 è m e  «  dé la i  anormalement  long » .  

 

> Évolut ion des recours  et  décis ions en Meurthe -et -Mosel le  
   S ou r ce  :  P DA LH P D  

 
 

> Décis ion de la  COMED pour  la  Meurthe -et -Mosel le  en 2019 
   S ou r ce  :  P DA LH P D  

 
 

Les  ménages sont  major i ta i rement  re logés  dans le  parc  pub l ic ,  essent ie l lement  dans  de pet i tes   

typo logies  (T1 -T2) .  

 

 

i) La mise en œuvre du Fonds Solidarité Logement (FSL) : un moindre recours en 2020 
 

Af in  de  garant i r  le  d ro i t  au  logement  consacré  par  la  lo i ,  i l  a  é té  c réé  dans chaque dépar tement 

un  fonds  so l idar i té pour  le  logement  (FSL)  sous la  doub le  prés idence de l 'Eta t  e t  du Conse i l  

Dépar tementa l .  Depu is  la  lo i  L iber tés  e t  Responsab i l i tés  Loca les ,  les  FSL é ta ien t  gérés  

un iquement  par  les  Conse i ls  Dépar tementaux .  Après  une pér iode de 2  ans  de  dé légat ion  et  

depu is  le  1 e r  janv ie r  2019,  la  Mét ropo le exerce  par t rans fer t  sur  son pér imètre  (en  l ieu  e t  p lace 

du Dépar tement)  la  ges t ion  du  d ispos i t i f  fonds  de so l idar i té  pour  le logement  (ou t i l  f inanc ier  :  

subvent ion ,  avances…) et  la  mise en œuvre du dro i t  au logement  ( logement  adapté ,  DALO,  

prévent ion  des  expu ls ions ,  lu t te  cont re  l ’hab i ta t  ind igne,  …) .   
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Le  FSL accorde dans les  cond i t ions  dé f in ies  par  son règlement  in té r ieur  des  a ides  f inanc ières  à 

des  personnes à  fa ib les ressources  rencont ran t  des  d i f f i cu l tés  pour  accéder  à  un  logement 

loca t i f ,  pour  assumer leurs  ob l iga t ions re la t ives au  pa iement  du  loyer ,  des  charges  ou leurs 

ob l iga t ions  re la t ives  au  pa iement  des  fourn i tu res  d ’énergie .  Le  FSL prend éga lement  en  charge 

des mesures ,  ind iv idue l les  ou co l lec t ives ,  d ’accompagnement  soc ia l  l ié  au  logement ,  des 

mesures  de  mon i to ra t  techn ique e t  des  a ides  à  la  ges t ion  loca t ive  adaptée.  

 

Le  serv ice  so l idar i té logement  de  la Mét ropo le  du  Grand Nancy  a  t ra i té 2  427 dema ndes d ’a ides 

auprès  du  d ispos i t i f  Fonds So l idar i té  logement  en  2020 (cont re  2  840 en 2019)  so i t  :  

•  578 demandes dans le  cadre  de  l ’accès  à  un  logement  ;  

•  129 demandes de mob i l i sa t ion  du  caut ionnement  ;   

•  372 demandes dans le  cadre  du  main t ien  ;   

•  986 demandes dans le  cadre  d ’une a ide  à  l ’énergie ;  

•  362 demandes dans le  cadre  de  mesures  d ’accompagnement .  

 

> Evolut ion du nombre de dossiers  FSL entre  2018 et  2020  
   S ou r ce  :  D i re c t i on  de  l ' h a b i t a t  e t  d e  l a  R é n ov a t i on  U r b a i n e  M GN  

 
 

La  commune de Nancy  représente  44  % des doss ie rs  FSL,  Vandoeuvre  11  %,  Maxév i l le  9  %,  

Jarv i l le - la -Malgrange 7  % pour ,  Laxou 6 ,5  %,  Sa in t  Max e t  Ma lzév i l le  3  %.  Lors  de l ’ ins t ruc t ion 

des demandes (hors  FSL énergie ) ,  les  ménages sont  pour  94  % or ig ina i res  du  te r r i to i re  de  la 

Mét ropo le  du  Grand Nancy  e t  2  % rés ident  hors  du  dépar tement .  

 

La  major i té  des  ménages concernés  sont  des  fami l les  monoparenta les  e t  des personnes seu les .  

 

 

2.5. A retenir : Portrait socioéconomique des ménages  
 
 

•  For te  po lar isa t ion  des  emplo is  dans  l ’a i re  u rba ine  par  la  Mét ropo le  du  Grand Nancy .  

•  Un chômage qu i  se  s tab i l i se  depu is  2013.  

•  Un revenu médian en hausse mais  qu i  cache des  d ispar i tés .  En 2018,  18 ,8  % de la  popu la t ion 

v i t  sous  le  seu i l  de  pauvre té  cont re  16 ,9  en  2016 et  des  s i tua t ions  de  précar i té  perdurent .  
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3. LES MIGRATIONS RESIDENTIELLES ENTRE LA METROPOLE ET LE 

RESTE DE LA FRANCE 
 

 

Note  méthodo logique  

 

Les  ch i f f res exposés dans ce t te par t ie  sont  issus  du  t ra i tement  des  f ich ie rs dé ta i l  «  Migra t ions 

rés ident ie l les  des  ind iv idus  »  de  l ’ INSEE.  Ce sont  des  moyennes ana lysées sur  3  années de 

ré fé rence (2015,  2016,  2017)  qu i  cor respondent aux  années où le  so lde  migra to i re  de  la  

Métropo le  s ’es t  amél io ré .   

 

Les  données ne por ten t  que sur  la  France e t  ne  comprennent  pas  les  f lux en  provenance e t  à 

dest ina t ion  de  l ’é t ranger  en  ra ison d ’un  v ide  s ta t is t ique.  

 

Les  f lux  sont  ana lysés  du po in t  de vue de la  Mét ropo le  du G rand Nancy .  I l s  ne  dé ta i l len t  pas  les 

f lux  in te rnes  à  l ’EPCI ,  ma is  un iquement  les  f lux  v is -à -v is  de  l ’ex tér ieur  de  ce  te r r i to i re .  Les 

so ldes  cor respondent  à  la d i f fé rence ent re  les  ar r ivées  e t  les  dépar ts  de  la  MGN par  rappor t  aux 

te r r i to i res  ana lysés .  Ces  te r r i to i res  sont  dé f in is  comme  su i t  :  

•  Res te  du  Sud 54,  le  Sud 54 hors  Mét ropo le  du  Grand Nancy  

•  Res te  de  la  Lor ra ine ,  la  Lor ra ine  hors  Sud 54  

•  Res te  du  Grand Est ,  le  Grand Est  hors  Lor ra ine  

•  Res te  de  la  France,  la  France hors  Grand Est  

•  France,  le  pays  en t ie r  

 

Seules  les  personnes âgées de p lus  d ’1  an  sont  p r ises  en  compte .  

 

 

3.1. Un bilan excédentaire avec le reste de la France 
 
 

❖ Environ 10 % des habitants viennent de l’extérieur de la Métropole chaque année 
 

Durant  la  pér iode de 2015 à  2017, chaque année 230 000 personnes resten t  au se in de  la 

Métropo le ,  so i t  p lus  de  9 hab i tan ts  sur  10 .  Dans le  dé ta i l  212 300 (83 ,6  %)  d ’en t re  eux  v ivent 

dans le  même logement ,  14  700 (5 ,8  %)  changent  de  logement  mais  res ten t  dans  la  même 

commune e t  3  000 (1 ,2  %)  changent  de  logement  pour  une aut re  commune du Grand Nancy .  

 

La  Mét ropo le  se  carac tér ise  par  une p lus  fo r te  mob i l i té  rés ident ie l le  que la  moyenne f rança ise.  

Si  l ’on  se  concent re  sur  ceux  qu i  on t  changé de commune,  la  p ropor t ion  a t te in t  10 ,6  % de la  

popu la t ion  contre  7 ,2  % à  l ’éche l le  na t iona le .  Le  rayonnement  du  Grand Nancy  dans la  région 

exp l ique ce t te  carac tér is t ique.  Ma is  l ’ in te rcommunal i té  es t  auss i  un  po in t  de  dépar t  ou  une é tape 

dans la  v ie  de  cer ta ins  ménages.  

 

> Lieu de résidence des habi tants  de la  Métropole  1  an auparavant  
   S ou r ce  :  INS E E  F lu x  a n n ua l i s és  2 0 1 5 - 2 0 1 6 - 2 0 17  |  T r a i t e m en t  S c a l e n  

 
 

> Lieu de résidence des habi tants  des communes de la  Métropole  1  an auparavant  
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   S ou r ce  :  INS E E  F lu x  a n n ua l i s és  2 0 1 5 - 2 0 1 6 - 2 0 17  |  T r a i t e m en t  S c a l e n  

  
Même 

logement 

Même 

commune 

Dans la 

MGN 

Reste du 

départem

ent 

Reste de 

la région 

Reste de 

la France 
Etranger 

Art-sur-Meurthe 88,6% 1,3% 1,7% 5,6% 1,0% 1,5% 0,2% 

Dommartemont 94,8% 0,0% 1,2% 4,1% 0,0% 0,0% 0,0% 

Essey-lès-Nancy 88,8% 2,2% 1,9% 5,3% 1,0% 0,7% 0,1% 

Fléville-devant-Nancy 97,0% 0,1% 0,5% 1,7% 0,5% 0,3% 0,0% 

Heillecourt 93,5% 2,0% 1,0% 2,5% 0,4% 0,5% 0,2% 

Houdemont 95,4% 0,2% 0,6% 2,2% 0,0% 1,6% 0,0% 

Jarville-la-Malgrange 86,8% 2,3% 2,3% 6,2% 1,1% 0,9% 0,3% 

Laneuveville-devant-Nancy 90,3% 3,0% 1,1% 4,4% 0,5% 0,5% 0,0% 

Laxou 86,9% 2,6% 1,6% 5,5% 2,0% 0,9% 0,5% 

Ludres 90,8% 2,4% 0,8% 3,5% 1,1% 0,6% 0,7% 

Malzéville 87,5% 2,6% 1,6% 5,4% 1,7% 1,0% 0,1% 

Maxéville 77,3% 12,6% 2,0% 5,0% 1,3% 0,9% 1,0% 

Nancy 78,6% 8,9% 0,8% 3,6% 4,0% 3,0% 1,2% 

Pulnoy 87,3% 2,1% 2,7% 7,2% 0,3% 0,2% 0,1% 

Saint-Max 85,9% 4,4% 1,8% 5,9% 0,7% 1,1% 0,2% 

Saulxures-lès-Nancy 91,0% 1,7% 1,5% 4,5% 0,1% 1,2% 0,0% 

Seichamps 92,6% 1,2% 1,4% 3,5% 0,5% 0,6% 0,1% 

Tomblaine 89,5% 3,2% 1,9% 4,6% 0,7% 0,1% 0,1% 

Vandœuvre-lès-Nancy 82,9% 5,0% 1,1% 3,5% 3,8% 2,7% 1,0% 

Villers-lès-Nancy 88,9% 2,5% 1,3% 3,9% 1,8% 1,1% 0,4% 

Grand Nancy 

83,6% 5,8% 1,2% 4,1% 2,6% 1,9% 0,8% 

Stable Mobile 

90,6% 9,4% 

 

 

3.2. Le solde des migrations résidentielles vis-à-vis de la France est 
positif grâce aux Lorrains qui compensent les autres déficits  

 

L ’ana lyse  qu i  su i t  va  por te r  sur  les  f lux  de  popu la t ion  en t re  la  Mét ropo le  e t  les  au t res  te r r i to i res 

f rança is  durant  la  pér iode 2015 -2017.  En moyenne e t  chaque année par  rappor t  à  l ’ensemble  du 

res te  du  pays ,  14  754 personnes qu i t ten t  la  Mét ropo le  15  883 y  emménagent .  Le  so lde  es t  

excédenta i re  de  1  129 personnes 4.  

 

Une ana lyse  p lus  f ine  révè le  que :  

•  Le  Grand Nancy  perd  annue l lement  300 hab i tan ts  v is -à -v is  du  res te  du  Sud 54.  

•  Les  f lux  migra to i res  en t re  la  Mét ropo le e t  le  res te  de la  Lorra ine sont excédenta i res  avec 

un ga in  de  2  493 personnes.  El les  hab i ta ien t  p r inc ipa lement  dans  les  Vosges,  la  Mose l le ,  

le  Nord  de  la  Meur the -e t -Mose l le ,  e t  la  Meuse dans un e moindre  mesure .   

•  Les  f lux  sont  équ i l ib rés  avec  le  res te  du  Grand Est  avec  un  so lde  de  -19  hab i tan t .  Les 

dépar ts  des  grands nancé iens  vers  l ’A lsace sont  compensés par  les  ar r ivées  de  la 

Champagne-Ardenne.  

•  Les  mét ropo les  de  grandes régions  ( I le-de-France,  Nouve l le -Aqu i ta ine ,  Occ i tan ie ,  

Provence-Alpes -Côte  d 'Azur ,  Auvergne -Rhône-Alpes)  on t  un  fo r t  pouvo i r  d ’at t rac t ion  sur 

les  ac t i fs  du  Grand Nancy.  Ains i  le  te r r i to i re  perd  annue l lement  1045 hab i tants  v is -à -v is  

du  res te  de  la  France hors  Grand  Est .  

 

 

 

 

 
4 L’analyse du début de chapitre indique que le solde migratoire total de la Métropole du Grand Nancy est légèrement 

négatif. Cet écart s’explique par les flux vis-à-vis de l’étranger : les personnes parties en-dehors du territoire national ne 

sont logiquement plus enquêtées par l’INSEE et ne sont pas intégrés aux calculs d’échanges entre territoire. En revanche 

les départs à l’étranger sont déduits mais seulement déduites, en creux. 
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> Migrat ions résident ie l les  annuel les  entre  la  Métropole  et  le  reste  de la  France durant  

   2015-2017 
   S ou r ce  :  INS E E  F lu x  a n n ua l i s és  2 0 1 5 - 2 0 1 6 - 2 0 17  |  T r a i t e m en t  S c a l e n  

 
 

> Top 15 des EPCI  d’or igine et  de dest inat ion des migrat ions rés ident ie l les  durant  2015 -  

   2017 
   S ou r ce  :  INS E E  F lu x  a n n ua l i s és  2 0 1 5 - 2 0 1 6 - 2 0 17  |  T r a i t e m en t  S c a l e n  

EPCI d’origine (arrivées dans la MGN) EPCI de destination (départs de la MGN) 

Metz Métropole Métropole du Grand Paris 

CA d'Épinal CC du Bassin de Pompey 

Métropole du Grand Paris Metz Métropole 

CC Moselle et Madon CC des Pays du Sel et du Vermois 

CC du Bassin de Pompey CC Moselle et Madon 

CC Terres Touloises CC Terres Touloises 

CC des Pays du Sel et du Vermois Eurométropole de Strasbourg 

CC du Bassin de Pont-à-Mousson CC de Seille et Grand Couronné 

CA de Saint-Dié-des-Vosges Métropole de Lyon 

CC du Territoire de Lunéville à Baccarat CA d'Épinal 

Eurométropole de Strasbourg CC du Territoire de Lunéville à Baccarat 

CA Portes de France-Thionville CC du Bassin de Pont-à-Mousson 

CC de Seille et Grand Couronné Bordeaux Métropole 

CC Meurthe, Mortagne, Moselle Métropole d'Aix-Marseille-Provence 

Métropole de Lyon Métropole Européenne de Lille 

Note de lecture : entre 2015 et 2017, Metz Métropole est l’intercommunalité de laquelle sont issues le plus de personnes 

qui se sont installées dans le Grand Nancy. La Métropole du Grand Paris est l’intercommunalité vers laquelle le plus de 

Grand Nancéiens sont partis, à la même période.  

 

 

3.3. Le solde des migrations résidentielles est déficitaire vis -à-vis du 
Sud 54 

 

Au se in  de la  Mét ropo le ,  Nancy  es t  le  p remier po in t  d ’en t rée  des  nouveaux ar r ivants  (e t  

Vandœuvre - lès -Nancy  dans une moindre  mesure)  :  e l le  joue un rô le  d ’a t t rac teur .  Une fo is  que 

ces  personnes conna issent  mieux  le  te r r i to i re  e t  qu ’e l les  souha i ten t  s ’ ins ta l le r  p lus  durab lement,  

une par t ie  déménages dans l ’une des  19  aut res  communes du Gr and Nancy .  

 

Seu les  14  personnes par  an  se  d i r igent  vers  le  res te  du  Sud 54 depu is  la  v i l le -cent re .  Le  dé f ic i t  

migra to i re  de  la  Mét ropo le  avec  le  Sud 54 s ’exp l ique par  le  dépar t  de  ménages qu i  rés ident  dans 

une aut re  commune que Nancy ,  à  ra ison de 286 pers onnes par  an .   
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> Soldes des migrat ions  résident ie l les  au sein du Sud 54 durant  2015 -2017 
   S ou r ce  :  INS E E  F lu x  a n n ua l i s és  2 0 1 5 - 2 0 1 6 - 2 0 17  |  T r a i t e m en t  S c a l e n  

 
 

> Nombre annuel  de nouveaux arr ivants  dans les communes du Sud 54 issus de la  

Métropole ,  e t  part  annue l le  dans leur  populat ion pour  la  pér iode 2015 -2017 
   S ou r ce  :  INS E E  F lu x  a n n ua l i s és  2 0 1 5 - 2 0 1 6 - 2 0 17  |  T r a i t e m en t  S c a l e n  

 
 

 

3.4. Caractéristiques des personnes arrivées ou parties de la 
Métropole 

 

a) La Métropole attire des personnes seules mais voit partir les familles 
 

La  Mét ropo le  es t  par t icu l iè rement  a t t rac t ive  pour  les  personnes v ivant  seu les ,  en  co locat ion  ou 

dans des  s t ruc tures  co l lec t ives  (par  exemple  en  rés idence serv ice) .  

 

En revanche le  te r r i to i re  perd  p lus  de  fami l les  qu ’ i l  n ’en  gagne.  Près  de  la  moi t ié  du  dé f ic i t  des 

coup les s ’exp l ique par les  dépar ts  des grands nancé iens dans le Sud 54. Dans le dé ta i l  70 % du 
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déf ic i t  des coup les  avec  enfant  es t  vers  le  Sud 54 mais  50  % de ce lu i  des  coup les sans  enfant 

l ’es t  vers  le  res te  de  la  France.  

 

> Migrat ions résident ie l les  entre  la  Métropole  et  la  France :  nombre annuel  de personnes  

   par  mode d'occupat ion durant  2015 -2017  
   S ou r ce  :  INS E E  F lu x  a n n ua l i s és  2 0 1 5 - 2 0 1 6 - 2 0 17  |  T r a i t e m en t  S c a l e n  

 

 
 
b) La Métropole attire des jeunes mais voit partir les trentenaires 
 

Le  so lde  migra to i re  es t  négat i f  pour  les  fami l les,  ce  qu i  se  cons ta te  cor ré la t ivement  dans 

l ’ana lyse des âges.  Le  b i lan  migra to i re  es t  t rès dé f ic i ta i re  pour  les  popu la t ions  de 25 à  39  ans 

( -1  545 personnes par  an) ,  qu i  par ten t  avec  leurs  en fants  de  moins  de  14 ans  ( -500 par  an) .  

 

Les  15-24 ans  cons t i tuent  la  seu le  t ranche d ’âge pour  laque l le  la  d i f fé rence ent re  ar r ivée et  

dépar t  es t  pos i t ive ,  e t  le  so lde  es t  impor tan t ,  à ra ison de +3  712 personnes par  an .  Ce la 

s ’exp l ique par  présence de lycées  e t  sur tou t  des  é tab l issements  d ’ense ignement  supér ieur .  

 

Pour  les  au t res  t ranches d ’âge les  b i lans  migra to i res  sont  p roches de l ’équ i l ib re .  

 

> Migrat ions résident ie l les  entre  la  Métropole  et  la  France :  nombre annuel  de personnes  

   par  t ranche d’âge durant  2015 -2017 
   S ou r ce  :  INS E E  F lu x  a n n ua l i s és  2 0 1 5 - 2 0 1 6 - 2 0 17  |  T r a i t e m en t  S c a l e n  
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c) La Métropole attire les étudiants mais voit partir les actifs occupés 
 

La  Mét ropo le  res te  t rès  a t t rac t ive  pour  les  personnes sans  ac t iv i té  pro fess ionne l le .  Ce sont 

sur tou t  les  é tud ian ts  p résents  dans ce t te  ca tégor ie qu i  a r r ivent  sur  le  te r r i to i re .  

 

Ma is  le  so lde  migra to i re  de  la  mét ropo le  es t  négat i f  pour  les  ac t i fs  ayant  un emplo i ,  que l le  que  

so i t  la  CSP é tud iée .  Les  62  % des déf ic i ts  migra to i res  sont  dus  aux  dépar ts  de  cadres  e t  

pro fess ions  in te l lec tue l les  supér ieures  a ins i  qu ’aux  pro fess ions in te rméd ia i res  dont  les 

déménagements  ne  sont  pas  compen sés.  Env i ron  30  % de ces deux CSP res ten t  dans  le  Sud 54 

ou la Lor ra ine ,  10  % dans le  Grand Est ,  ma is  60 % qu i t ten t  la  région  pour  a l le r  s ’ ins ta l le r  a i l leurs 

en France.  

 

La  Mét ropo le  fo rme donc de nombreux é tud ian ts  qu i  à  la  f in  de  leurs  é tudes  -e t  même pour 

cer ta ins  à  par t i r  du  n iveau master -  vont  chercher  un  emplo i  -souvent  de  cadre -  a i l leurs .  Ou i ls  

débutent  leur  v ie  p ro fessionne l le  dans le  te r r i to i re pu is  le  qu i t te  après  avo ir  eu  leur p remière 

expér ience.  Ce la peut s ’exp l iquer  en par t ie  par  l ’ inadéquat ion  du t issu  économique aux 

fo rmat ions  proposées,  par  des  débouchés l imi tés  ou  des  poss ib i l i tés  de  progress ions  car r iè re 

l imi tées .  Des oppor tun i tés  p lus  a t t rac t ives  dans d ’au t res  grandes aggloméra t ions  f rança ises 

vo i re  à  l ’é t ranger  (Luxembourg,  Al lemagne…) sont  auss i  des  fac teurs  exp l ica t i fs .  

 

>  Migra t ions  rés ident ie l les  en t re  la Mét ropo le  e t  la  France :  nombre  annuel  de  personnes par   

   CSP durant  2015-2017 
   S ou r ce  :  INS E E  F lu x  a n n ua l i s és  2 0 1 5 - 2 0 1 6 - 2 0 17  |  T r a i t e m en t  S c a l e n  

 
 

> Migrat ions rés ident ie l les  entre  la  Métropole  et  la  France :  nombre annuel  de personnes  

   par  type d 'act iv i té  durant  2015 -2017 
   S ou r ce  :  INS E E  F lu x  a n n ua l i s és  2 0 1 5 - 2 0 1 6 - 2 0 17  |  T r a i t e m en t  S c a l e n  
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d) La Métropole attire des locataires mais voit partir les accédants à la propriété qui  
     cherchent une maison 
 

L ’ana lyse  des  so ldes  migra to i res  témoigne de l ’ impor tan t  dépar t  de  ménages qu i  dev iennent 

propr ié ta i res  dans la  nouve l le  commune d ’ ins ta l la t ion  (2  920 par  an)  :  48  % s ’ ins ta l len t  dans  le 

Sud 54,  27  % dans le  Grand Est  e t  26  % a i l leurs  en France.  I l s  p r iv i légien t  souvent  la  maison.  

 

En revanche les  so ldes  sont  pos i t i fs  pour le  s ta tut  de  loca ta i re ,  en  premier  l ieu  dans le  parc 

pr ivé .  Mais  c ’es t  auss i  le  cas  pour  les  meub lés ,  les rés idences serv ices ,  ou  b ien  encore le  parc 

soc ia l .  Ce sont des  fo rmes d ’hab i ta ts co l lect i fs ,  logiquement  cond i t ionnées par  les 

carac tér is t iques  du parc  de  logements  du  ter r i to i re.  

 

> Migrat ions résident ie l les  entre  la  Métropole  et  la  France :  solde annuel  de personnes par   

   s tatut  d'occupat ion du logement  durant  2015 -2017 
   S ou r ce  :  INS E E  F lu x  a n n ua l i s és  2 0 1 5 - 2 0 1 6 - 2 0 17  |  T r a i t e m en t  S c a l e n  

 
 

> Migrat ions résident ie l les  entre  la  Métropole  et  la  France :  nombre annuel  de personnes  

   par  type de logement  durant  2015 -2017 
   S ou r ce  :  INS E E  F lu x  a n n ua l i s és  2 0 1 5 - 2 0 1 6 - 2 0 17  |  T r a i t e m en t  S c a l e n  

 
 

 

h) Alors que la population est restée globalement stable en 20 ans, sa structure a  
     fortement évolué sous l’effet des migrations résidentielles 
 

Ma lgré  les  var ia t ions  ex is tan tes  au  cours  des  20  dern iè res  années,  le  n iveau de popu la t ion  au 

se in  de  la  Mét ropo le  du  Grand Nancy  es t  g loba lement  s tab le ,  passant  de 258  268 en 1999 à 

257 431 hab i tan ts  en  2018.  En revanche sa  s t ruc ture  a  évo lué  en ra ison de p lus ieurs  fac teurs,  

e t  no tamment  les  migra t ions  rés ident ie l les .  
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Les é tud ian ts res ten t  le  pr inc ipa l  moteur  de  la  démograph ie  mét ropo l i ta ine  mais  la  s t ruc ture  de 

la  popu la t ion  a  fo r tement  évo lué  :   

•  Les  jeunes adu l tes  de  25 à  39 ans ( -7  000 personnes) ,  so i t  12 % de ce t te  c lasse d 'âge 

qu i  manque sur  le  te r r i to i re .  I l  s 'agi t  de  c lasses  d ’âge qu i  qu i t ten t  la  mét ropo le  pour 

accéder  à  la  p ropr ié té  en  pér iphér ie  ou  pour  occuper  un  emplo i  dans  une aut re  région .  

•  Les  en fants  de  0 -14 ans  par ten t  avec  leurs  parents  ( -6  255 personnes) ,  ce  qu i  en t ra ine 

f réquemment  la  fe rmeture de  c lasses .  A grands t ra i ts ,  c 'es t  l 'équ iva len t  de  la  fe rmeture 

de  209 c lasses .  

•  Les  ac t i fs  de  40  -  54 ans  ( -7  500 personnes) .  Ce sont  des  ac t i fs  qu i  qu i t ten t  

l 'aggloméra t ion  pour  d 'au tres  régions  pour  évo luer  dans  leurs  car r iè res  pro fess ionne l les  ;  

l ' évo lu t ion  pro fess ionne l le  é tan t  l imi tée  dans le  bass in  d 'emplo i  de  Nancy .   

 

A l ’ inverse  d ’au t res  sont  p lus  représentées  que prévu  :  

•  Les  ac t i fs  de  55-64 ans  (+  8  900 personnes) .  Ces c lasses  d ‘âges  vont  a l imenter  les 

ef fec t i fs  de  re t ra i tés  dans les  10 -15 procha ines  années.  

•  Les  re t ra i tés  de  p lus  de  65 ans  (+  12  500 personnes) ,  ce  qu i  t radu i t  le  v ie i l l i ssement 

démograph ique du te r r i to i re .  

 

> Comparaison de la  s tructure  de populat ion par  âge dans la  Métropole  en 1999 et  2018  
   S ou r ce  :  INS E E  RP  2 0 1 8   

 
 

 

3.5. A retenir : Migrations résidentielles  
 
 

Cer ta ins  phénomènes perdurent  depu is  de  longues années e t  en t ra inent des  mod i f ica t ions 

sens ib les  de  la  s t ruc ture  de  la  popu la t ion  :  

•  Un so lde  migra to i re  négat i f  concernant  les  é tud ian ts .  

•  Un so lde  migra to i re  négat i f  des  fami l les  de  jeunes en âge de procréer  e t  de  leu rs  en fants .  

•  Un so lde  migra to i re  négat i f  concernant  les  ac t i fs  occupés,  par t icu l iè rement  les  cadres e t  

p ro fess ions  in te l lec tue l les  supér ieures ,  a ins i  que les  pro fess ions  in te rméd ia i res .  

•  Un ga in  de  popu la t ion  venus de la  Lor ra ine  (par t icu l iè rement  des  Vosges e t  de  la  Mose l le ) ,  

ma is  une per te  cont inue en faveur  du  Sud 54 e t  du  res te  de  la  France.  

•  Une par t ie  des  parcours rés ident ie ls  s ’exp l iquent par  la  spéc ia l isa t ion  du parc  ex is tan t  :  

concent ra t ion du  parc  loca t i f  dans  la  Mét ropo le ,  e t  p rédominance de logements  pour 

p ropr ié ta i re  occupant  hors  Mét ropo le .  
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4. LE PARC DE LOGEMENTS  
 

4.1. Un parc de logement en progression continu  
 

En  2018,  la  Mét ropo le  du  Grand Nancy  compte  147 910 logements ,  so i t  la  moi t ié  des  logements  

du  Sud 54 (292 395 lo gements) .  Le  parc  immobi l ie r  de  l ’aggloméra t ion  se  compose de 130 418 

rés idences pr inc ipa les ,  de  13  798 logements  vacants  e t  de  3  694 logements  seconda i res  ou 

occas ionne ls .  La  v i l le -cent re  concent re  69  866 logements ,  so i t  p rès  de  la  moi t ié  des  logements 

de  la  Mét ropo le  (47%).  

 

Ent re  2013 e t  2018,  le  nombre  de rés idences pr inc ipa les  a  augmenté  de  3  %,  ce  qu i  représente 

une hausse de p lus  de  4 000 logements en 5  ans .  On remarque que ce t te  progress ion  es t  p lus 

é levée pour  les  communes en pér iphér ie  de  la  Mét ro po le .  En e f fe t ,  a lo rs  que le  nombre  de 

logements  à  Nancy  progresse de 2 %,  i l  conna i t  une hausse de 4  % dans les  au t res  communes 

de l ’aggloméra t ion .  Des tendances s imi la i res  sont  observab les  pour  le  Sud 54.  

 

> Evolut ion du parc  de logements dans la  Métropole  du Grand Nancy et  le  reste  du Sud 54  
   Source : INSEE RP 2018  

 

Depu is  les années 1980, une décor ré la t ion es t  v is ib le  en t re  product ion  de  logements  e t  évo lu t ion 

démograph ique.  Si  dans  les  années 70,  la  p roduct ion  de logements é ta i t  fo r tement  l iée  à la 

c ro issance démograph ique,  les  au t res  pér iodes  sont  carac tér isées par  une c ro issance p lus 

impor tan te  du  nombre  de logements  que du nombre d ’hab i tan ts .   

 

Les  recensements  mont ren t  que le  nombre  de ménages,  donc  les  rés idences pr inc ipa les ,  

augmente  beaucoup p lus  v i te  que la  popu la t ion .  Sur  la  dern iè re  pér iode in tercens i ta i re ,  le  parc 

du  logement  a  c rû  4  fo is  p lus  v i te  que la  popu la t ion  (2013 -2018) .  Le  phénomène de 

décohab i ta t ion  exp l ique ces  évo lu t ions .   

 

> Evolut ion de la  popula t ion et  du parc  de logements dans la  Métropole  (base 100)  
   S o ur ce  :  INS E E  RP  20 1 8  
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Résidences principales 105691 115604 124767 126387 130418 + 4031 + 3% 

Secondaires et occasionnels 2553 1804 1484 1817 3694 + 1877 +103% 

Logements vacants 9560 11569 10218 12941 13798 + 857 + 7% 

Parc total MGN 117804 128977 136469 141145 147910 6765 + 5% 
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 Résidences principales 101881 109529 121185 125157 128767 + 3610 + 3% 

Secondaires et occasionnels 4260 3561 3191 2746 2764 + 18 + 1% 

Logements vacants 8312 7103 9188 11956 12954 + 998 + 8% 

Parc total Sud 54 hors MGN 114453 120193 133564 139859 144485 4626 + 3% 
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> Evolut ion comparée du logement  et  de la  populat ion dans la  Métropole  
   S o ur ce  :  INS E E  RP  20 1 8  

 
 

 

Sur  la  décenn ie  2008-2018,  le  parc  de  logements  a  augmenté  de  8  % sur  l ’agg loméra t ion .  

Toute fo is ,  les  évo lu t ions  sont  var iab les  se lon  les  communes.   

 

Cer ta ines  communes ont  vu  leur parc  de  logements progresser de 20 à  39  %, so i t  3  à 5  fo is  p lus 

que la  moyenne de la  Mét ropo le .  I l  s ’agi t  des  communes d ’Ar t -sur -Meur the ,  Essey - lès -Nancy  et  

Pu lnoy .  Cependant ,  ces  fo r tes  progress ions  sont à  re la t iv iser  car  le  parc immobi l ie r  de  ces 

communes es t  ne t tement  moins  impor tan t  que ce lu i  de  la  v i l le -cent re .   

 

Globa lement ,  ce  sont  les  communes de l ’Es t  de  l ’aggloméra t ion  qu i  conna issent  les  p lus 

impor tan tes évo lu t ions ces  d ix  dern iè res  années.  A l ’ inverse ,  avec  Dommar temont ,  les  communes 

de l ’Ouest  e t  du  Sud du te r r i to i re  on t  un  déve loppement  p lus  a t ténué avec  une évo lu t io n var ian t  

en t re  +1 e t  +5  %,  ce  qu i  se  t radu i t  par  un  nombre de nouveaux logements  fa ib le  (moins  de  10 

logements  supp lémenta i res  pour  Houdemont  e t  Dommar temont ) .   

 

En va leur  abso lue  entre  2008 e t  2018,  Nancy  concent re 42  % des nouveaux logements ,  so i t   

4  862 logements .  Vandœuvre - lès -Nancy  e t  Essey - lès -Nancy  se  c lassent  derr iè re  la  v i l le  cent re 

avec  respect ivement  un  peu p lus  de  1  000 logements  supp lémenta i res .  
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> Evolut ion du parc  de logements dans la  Métropole  du Grand Nancy entre  2008 et  2018  
   S o ur ce  :  INS E E  RP  20 1 8   

 
 

Le  parc  immobi l ie r  de  la mét ropo le  major i ta i rement  occupé par  des  loca ta i res ,  à  hauteur  de   

58 % des rés idences pr inc ipa les .  La loca t ion  d ’un  logement  p r ivé  s ’e f fec tue  pr inc ipa lement  à 

Nancy  où ce  s ta tu t  d ’occupat ion  es t  p rédominant  (55  %) .  Le  parc  HLM qu i  représente  19  % des 

rés idences pr inc ipa les ,  es t  h is to r iquement  inéga lement  répar t i  sur  le  t e r r i to i re  mét ropo l i ta in .  

Plus  d ’un  t ie rs  de  ce  parc  se  s i tue  à  Nancy .  Dans le  res te  de  l ’aggloméra t ion ,  d ’ impor tan tes  

d ispar i tés  appara issent  et  cer ta ines  communes présentent  des  taux  impor tan ts  de  logements 

soc iaux  comme Maxév i l le ,  Jarv i l le - la -Malgrange,  Vandœuvre - lès -Nancy ou encore  Laxou 

marquées par  la  p résence de quar t ie rs  p r io r i ta i res  de  la  po l i t ique de la  v i l le .   

 

La  par t  des ménages propr ié ta i res dans la  Mét ropo le  res te  s tab le  au tour  de  41  % depu is une 

d iza ine  d ’années.  La par t  de  propr ié ta i res  augmente  au  fu r  e t  à  mesure  que l ’on  s ’é lo igne de la  

v i l le -cent re .  Leur  p ropor t ion  var ie  de 51% dans les  communes pér iu rba ines de  l ’aggloméra t ion  à 

70  % à  l ’ex tér ieur  du  ter r i to i re  mét ropo l i ta in  où  le  logement  ind iv idue l  p rédomine.  
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> Résidences pr incipales se lon le  statut  d'occupat ion en 2018  
   S o ur ce  :  INS E E  RP  20 1 8   

 
 

 

4.2. 46% du parc construit avant 1970  
 

Près  de  la  moi t ié  du  parc  de  logement  de  la  Mét ropo le  du  Grand Nancy  a  é té  cons t ru i t  avant 

1970 (so i t  46  %) .  His to r iquement ,  la  v i l le  cent re  se  d is t ingue par  un  parc  p lus  anc ien  pu isque 

55% des logements  da tent  d ’avant  1970 dont  p lus  de  la  moi t ié  d ’en t re  e ux ont é té  cons t ru i t  avant 

1945.   

 

P lus  de  2 /3  des  logements  des communes de première  e t  seconde couronne ont  é té  cons t ru i ts  

en t re  1945 e t  1990,  accompagnant  la  fo r te  c ro issance démograph ique de ces  communes après  

la  Seconde Guerre  mond ia le .  Ma is  le  ry thme  de cons t ruc t ion  a décé léré à  par t i r  des  années 80, 

pro f i tan t  d ’avantage aux communes pér iu rba ines.  Ce parc  cons t ru i t  ma jor i ta i rement  à  une 

pér iode sans  réglementa t ion  thermique nécess i te  au jourd ’hu i  une mise  aux  normes thermiques.   

 

Auss i ,  ce  parc  anc ien  accue i l le  des  ménages qu i  on t  v ie i l l i  dans  les  logements  qu ’ i l s  occupent 

depu is  p lus ieurs  décenn ies .  

 

En e f fe t  d ’après  l ’ Insee, en  2018,  18  % des résidences pr inc ipa les  de  ces  communes sont 

occupés par  des ménages qu i  v ivent  dans  le même logement  depu is  au  moins  30  ans  e t  p rès 

d ’un  t ie rs  des  ménages y  v ivent  depu is  au  moins  20  ans .  

 

> Répart i t ion des logements par  pér iode de construct ion dans la  Métropole  
   S o ur ce  :  INS E E  RP  20 1 8   
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4.3. Des statuts d’occupation corrélés aux typologies de logements  
 

A Nancy,  l ’hab i ta t  co l lec t i f  représente l ’essent ie l  de  l ’o f f re (89 %) .  Le parc  immobi l ie r  nancéen 

se carac tér ise  par  une sur représenta t ion  de  logements  de  pet i tes  ta i l les  (43% de T1 -T2 cont re 

21% dans les  au t res  communes)  en  grande par t ie  occupés par  des  é tud ian ts  mais  auss i  des 

adu l tes  v ivant  seu ls  e t  des  personnes âgées.   

 

Dans les communes l imi t rophes de Nancy , les sta tu ts  d ’occupat ion sont re la t ivement  p lus 

équ i l ib rés  grâce à  la  p résence du parc  soc ia l .  Les  grands logements  représentent  un  peu p lus 

de  la  moi t ié  du  parc  immobi l ie r  (T4  e t  p lus) .   

 

En 2ème couronne,  hab i ta t  pav i l lonna i re  e t  s ta tut  de  propr ié ta i re  occupant  sont  cor ré lés  et  

major i ta i res .  Les grands logements  représentent  80 % de l ’o f f re sur  ces sec teurs de 

l ’aggloméra t ion .   

 

A l ’éche l le  de  la  Métropo le ,  la  p roduct ion  récente  de  logements  n ’a  pas  mod i f ié  la  s t ruc ture  du 

parc .  Cependant ,  les  a ides  f isca les  à  l ’ inves t issement  loca t i f  on t  cont r ibué à ren forcer  le  vo lume 

des T2 e t  T3  (+10 % ent re  2008 e t  2018) .  

 

>  Ta i l le  des  rés idences pr inc ipa les  dans la  Mét ropo le  en  2018  
   S ou r ce  :  INS E E  RP  2 0 1 8   

 
 

4.4. La hausse des résidences secondaires ou occasionnels, un 
phénomène récent 

 

Sur  les  6  764 nouveaux logements  c réés  en t re  2013 e t  2018,  28  % d ’en t re  eux  sont  des 

rés idences seconda i res  ou  occas ionne ls .  C’es t  un nouveau phénomène observé  ces  dern iè res 

années pu isque ce  type de rés idence ava i t  p lu tô t  tendance à  d iminuer  depu is  les  années 1990. 

En e f fe t ,  ces  types  de logements  on t  p lus  que doub lés  en  5  ans ,  passant  de  1  817 en 2013 à  3 

694 un i tés  en  2018 mê me s i  leur  p ropor t ion  dans le parc  to ta l  res te  fa ib le  (2%) .  

 

Les  phénomènes qu i  exp l iquent  ce t te récente  progress ion  des  rés idences seconda i res  ou 

occas ionne l les  sont  encore  peu connus.  L ’ hypothèse  avancée es t  le  déve loppement  de  nouve l les 

rés idences tour isme (appar t  c i ty  …)  sur  le  te r r i to i re ,  no tamment  à  Nancy ,  e t  la  mise  en loca t ion 

d ’appar tements  meub lés  sur  des p la tes - fo rmes comme Ai rbnb.  La  même tendance es t  cons ta tée 

à l ’éche l le  na t iona le .  
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> Evolut ion du parc  de la  Métropole  entre  2013 et  2018 par  catégor ie  
   S o ur ce  :  INS E E  RP  20 1 8  

 
 

 

4.5. Une vacance qui progresse 
 

a) Un nombre de logements vacants en augmentation  
 

En 2018,  l ’ Insee recense 13 798 logements  sur  le  te r r i to i re  de  la  Mét ropo le  du  Grand Nancy ,  so i t  

9,3  % du parc .  Pour compara ison, le  f ich ie r  FILOCOM, qu i  permet  éga lement  de su ivre  la 

vacance,  recense 16  209 logements  vacants  sur  la  Mét ropo le  en  2017,  so i t  un  taux  11  %.   

 

En se  fondant  sur  la  pér iode 2013 -2018,  l ’ Insee enregis t re  en  2018 une progress ion  de  7  % par 

rappor t  à  2013.  Le  taux  de vacance sur  le  te r r i to i re  mét ropo l i ta in  res te  cependant  quas i  ident ique 

ent re  les  deux dates .   

 

A no ter  que les  taux  a f f i chés  par  les  d i f fé ren tes  sources  d ’ in fo rmat ion  sont supér ieurs  au  taux 

moyen cons idéré  comme re f lé tan t  une vacance ra isonnab le  qu i  se  s i tue  en t re  6  à  7  %.  Ces 

données sont  donc  le  re f le t  d ’un  phénomène à  t ra i te r  sur  le  te r r i to i re  mét ropo l i ta in .   

 

> Evolut ion de la  vacance dans la  Métropole  du Grand Nancy  
   S o ur ce  :  INS E E  RP  20 1 8  

 
 

La quest ion  de  la  vacance n ’es t  pas  spéc i f ique à  la  Mét ropo le du  Grand Nancy  e t  res te  un  en jeu 

pr io r i ta i re  dans le  Grand Est  qu i  enregis t re  un  taux  de  vacance de 9  %.  D’après  l ’ INSEE,  tous  

les  grands pô les  urba ins  de  la Région  vo ien t  leur  nombre  de logemen ts vacants  augmenter  en t re 

2013 e t  2018 e t  p résentent  un  taux  de  vacance supér ieur  à  7  % en 2018.   

 

S i  le  taux  de vacance se  s tab i l i se  en t re  2013 e t  2018 sur la  Mét ropo le  du  Grand Nancy  e t  Metz 

Mét ropo le ,  les  au t res  aggloméra t ions  enregis t ren t  un  accro isse ment  de  leur  taux  de  vacance 

var ian t  en t re  +  6  e t  +16 %.   
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> Taux de logements  vacant  en  2018 e t  évo lu t ion  du taux  en tre  2013 e t  2018 dans les  pr inc ipa les  

   aggloméra t ions  du  Grand Est   
   S ou r ce  :  INS E E  RP  2 0 1 8  

 
A l ’éche l le  mét ropo l i ta ine,  les  communes  de Nancy e t  Vandœuvre - lès -Nancy  concent ren t  les  2 /3 

de  la  vacance avec  9  281 logements ,  so i t  respect ivement  un  taux  de  11 % e t  8  %.  Toute fo is ,  on 

no tera  que leur  taux  es t  en  recu l  en t re  2013 e t  2018 ( -5% pour  Nancy  e t  -1% pour  Vandœuvre -

lès -Nancy) .  Dans ces communes,  la  vacance résul te  en  par t ie  d ’un  parc  loca t i f  t rès  déve loppé 

qu i  indu i t  une fo r te  ro ta t ion  de  jeunes ac t i fs  e t  é tud ian ts .  

 

Globa lement ,  les  communes de la  1ère  couronne métropo l i ta ine  sont  p lus  touchées par  la  

vacance (Maxév i l le ,  Jarv i l le - la -Malgrange,  Laxou) avec  des  taux  semblables  à  la  moyenne 

métropo l i ta ine  e t  qu i  augmentent .  Dans une moindre  mesure ,  les  évo lu t ions récentes  montren t  

que ce  phénomène touche éga lement  les  communes pér iu rba ines  (Ar t -sur -Meur the ,  Ludres,  

He i l lecour t ,  Pu lnoy) .  

 

 

b) Une vacance de longue durée qui prend de l’ampleur 
 

La  vacance concerne essent ie l lement  les  logements  du  parc  pr ivé  pu isque seu lement  2  % des 

logements  HLM sont  ident i f iés  vacants ,  so i t  639 logements  d ’après  le  RPLS 2019.   

D’après  les  f ich ie rs  LOVAC 5,  qu i  permet  d ’ ident i f ie r  la  vacance de longue durée,  27  % des 

logements  vacants  du  parc  pr ivé  le  sont  depu is  au moins  2  ans ,  so i t  3  480 logements  dont  2 /3 

d ’en t re  eux  se  s i tuent  à  Nancy .  A l ’éche l le  de la  mét ropo le ,  la  vacance d i te  s t ruc ture l le  

représente  2 .4  % des  logements .  

> Répart i t ion de la  vacance par  com mune de la  Métropole  
   S o ur ce  :  INS E E  2 0 1 8  /  L OV AC 2 0 1 9  
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Art-sur-Meurthe 73 11% 15 2,3% 

Dommartemont 15 5% 9 3,2% 

Essey-lès-Nancy 348 7% 55 1,2% 

Fléville-devant-Nancy 27 3% 7 0,7% 

Heillecourt 79 3% 13 0,5% 

  
 

5 Le traitement LOVAC a été créé dans le cadre du plan national de lutte contre les logements vacants. Attention, les méthodes 
de calcul ne sont pas les mêmes que ceux utilisés par l’Insee. 
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Logements  

Vacants 

(Insee) 

% de 

logements 

vacants 

(Insee) 

Logements vacants 

> 2 ans dans le parc 

privé 

(LOVAC) 

% des logements 

vacants du parc privé > 

2 ans dans le parc total 

(LOVAC) 

Houdemont 40 4% 9 0,9% 

Jarville-la-Malgrange 491 10% 91 1,8% 

Laneuveville-devant-Nancy 245 8% 67 2,2% 

Laxou 696 9% 166 2,1% 

Ludres 91 3% 19 0,7% 

Malzéville 363 9% 94 2,3% 

Maxéville 490 11% 50 1,1% 

Nancy 7 887 11% 2 264 3,2% 

Pulnoy 83 4% 7 0,3% 

Saint-Max 466 8% 81 1,5% 

Saulxures-lès-Nancy 72 4% 18 1,0% 

Seichamps 84 4% 17 0,8% 

Tomblaine 226 6% 77 2,0% 

Vandœuvre-lès-Nancy 1394 8% 302 1,8% 

Villers-lès-Nancy 627 8% 119 1,5% 

MGN 13 798 9% 3 480 2,4% 

 

Cet te  vacance concerne pr inc ipa lement  des  appartements  (88  %)  e t  de  pe t i tes  ta i l les .  A Nancy , 

la  par t  de  pe t i ts  logements  vacants  (T1 -T2)  es t  p lus impor tan te  que dans le  res te  de  la  mét ropo le 

(57  %) .  Dans les  au t res  communes,  ce  sont  p lu tô t  des  logements  d ’au  moins  3  p ièces  qu i  sont 

touchés par  ce  phénomène (58%).   

 

Cet te  p rob lémat ique p lus  pro fonde de la  vacance de longue durée es t  remarquée en ra ison de la  

vé tus té  des logements  (p lus  de la  moi t ié  de  ces  logements  on t  é té  cons tru i ts  avant  1945) e t  pour 

des  logements  souvent  s i tués  au -dessus des  commerces  sans  accès  séparés.  

 

> Typologie  des logements vacants  depuis  plus de deux ans  
   S o ur ce  :  L OV AC  2 0 1 9  

 

 
c) Des causes multiples impliquées dans la vacance du parc 
 

La  vacance es t  un  phénomène par t icu l iè rement  complexe à appréhender .  Néanmoins ,  4  types de 

vacances s t ruc ture l les peuvent  ê t re  dégagées e t  exp l ique en par t ie  les  causes de ce 

phénomène :   

•  La vacance d’obsolescence ou de dévalor isat ion  :  Ce sont  des logements  obso lè tes ,  

inadaptés  à  la  demande ( t rop  chers ,  déva lor isé  ou  encore  en  a t ten te  de  des truc t ion)  ;   

57% 51%
42%

35% 38%
45%

8% 10% 12%

Nancy MGN MGN hors Nancy

dont 1 ou 2 pièces dont 3 ou 4 pièces dont 5 pièces ou plus
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•  La vacance de t ransformat ion  :  On va  re t rouver  des  logements  en  t ravaux de longue durée 

ou en s i tua t ion  b loquée ( ind iv is ion ,  p ropr ié t a i re  en  maison de re tra i te  …)  ;   

•  La vacance de désintérêt  économique  :  I l  y  a  un  dés in térê t  de  la  par t  des  propr ié ta i res 

pour  s ’occuper  du  b ien  ou  de l ’occuper  so i -même. Ce la  peut  s ’exp l iquer  par  de  mauva ises 

expér iences  loca t ives  ou  par  un  manque de capac i té  f inanc ière .   

•  La vacance expectat ive  :  cer ta ins  logements sont vo lon ta i rement  mis  en  a t ten te  a f in  de  les 

t ransmet t re  à  des  hér i t ie rs  ou  le  réserver  pour  so i  ou  un  proche.   

 

 

d) La lutte de la vacance, une priorité pour la Métropole  
 

Le  précèdent  PLH de la  Mét ropo le  du  Grand Nancy  po in ta i t  dé jà  la  lu t te  cont re  la  vacanc e comme 

un en jeu  majeur .  Cet te  p réoccupat ion  f igure  éga lement  comme un axe du nouveau Programme 

d ’ In té rê t  Généra l  (PIG)  2021/2025 «  Agissez  pour  vo t re  logement  », e t  a fa i t  l ’ob je t  d ’un  a te l ie r  

spéc i f iquement  déd ié  dans le  cadre  de  la  prépara t ion  de  ce  PMH .  

 

Le  6 e  PLHD ac tua l isé  en  2017 ava i t  no tamment ident i f ié  comme ob jec t i f  de  remet t re  120 

logements  par  an  sur le  marché e t  les  convent ionner dans le  cadre du  PIG 2016 -2020 

«  Amél io ra t ion  de  l ’hab i tat  dans  le  Grand Nancy  » .   

 

Af in  d ’ inc i te r  les  propr ié ta i re s  à  remet t re  leurs  b iens  sur  le  marché deux types  de taxes  on t  é té 

ins t i tuées  par  l ’Eta t  :  la  taxe  sur  les  logements  vacants  (TLV)  des t inée aux 28 aggloméra t ions  

f rança ises  dé f in ies  par  lo i  comme «  te r r i to i res  à  marché immobi l ie r  tendu  » e t  la  taxe  d ’hab i tat ion 

sur  les  logements  vacants (THLV)  qu i  concerne les  propr ié ta i res  de  logements  inoccupés depu is 

au  moins  2  ans .  Seu le  la  THLV es t  app l icab le  sur  le  Grand Nancy .  Cet te  dern iè re  a  é té  ins taurée 

sur  13  des  20  communes de la  Mét ropo le .  En 2019, les  deux t i e rs des logements  pr ivés  vacants 

depu is  au  moins  2  ans  sont  soumis  à  la  TLHV,  so i t  2  238 logements  vacants.   

 

La Métropo le  es t  éga lement  lauréate  de  l ’Appe l  à  Man i fes ta t ion  d ’ In té rê t  du  p lan  na t iona l  de  lu t te 

cont re  les  logements  vacants  lancé par  le  gouve rnement  en  févr ie r  2021.  

 

Ces d i f fé ren ts  d ispos i t i fs  re f lè ten t  la  vo lon té  du  te r r i to i re  de  mieux  connaît re  la  vacance,  en 

enquêtant  les  propr ié ta i res  de b iens  vacants  (ce t te  miss ion  es t  ac tue l lement menée par  la  SAPL 

«  Grand Nancy  Hab i ta t  » )  e t  de  lu t te r  cont re  la  vacance .  La  Mét ropo le  du  Grand Nancy  a  adhéré 

au  réseau nat iona l  des  co l lec t iv i tés  mob i l i sées  pour  enrayer  e f f icacement  ce  phénomène sur  le  

te r r i to i re .  

 

 

4.6. A retenir : Parc de logement  
 

 

•  Un parc  de  logements  en  augmenta t ion  malgré  la  s tab i l i sa t ion  de  la  popu la t ion .  

•  Des  beso ins  en  logements  cor ré lés  à  la  décohab i ta t ion  des  ménages.  

•  Les communes de l ’Es t  du  te r r i to i re  p lus  dynamiques au regard  des  évo lu t ions  récentes .  

•  Un parc  de  logements  toujours  dominé par  l ’o f f re  loca t ive  e t  co l lec t iv e. 

•  Des  logements  v ie i l l i ssants  pas  tou jours  conforment  aux  normes thermiques.  

•  Des logements  p lus  grands e t  ind iv idue ls  au  fu r  e t  à  mesure  que l ’on  s ’é lo igne de Nancy .  

•  Une hausse récente  des  rés idences seconda i res  e t  occas ionne ls  s ign i f ica t ive .  

•  Une vacance  qu i  cont inue de progresser  malgré  des  e f fo r ts  dé jà  en t repr is .  
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Chapitre 3 : Le fonctionnement des marchés immobiliers 
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1. DES MODES DE VIE ET DES ASPIRATIONS EN EVOLUTION  
 
 

❖ Des trajectoires résidentielles plus complexes 
 
Conjuguée au v ie i l l i ssement  de  la  popu la t ion ,  l ’évo lu t ion  des  modes de v ie  a  une inc idence sur 

la  demande en logement.  Le  modè le  t rad i t ionne l  du  coup le  évo lue  e t  la  ce l lu le  fami l ia l e  se 

recompose.  Les  personnes seu les  augmentent .  Les  fami l les  nombreuses de 3  en fants  e t  p lus 

sont  de moins  en  moins présentes  sur  le  marché immobi l ie r .  Au modè le dominant  du  noyau 

fami l ia l  composé du coup le  parenta l  e t  des  en fants ,  auque l  cor responda i t  un  modè le  de  logement  

re la t ivement  s tandard isé ,  sont  a ins i  venus s ’a jouter  des  ménages composés de personnes 

seu les ,  de  fami l les  séparées - recomposées e t  marquées par  une d ivers i té  accrue des  parcours 

de  v ie ou des t ra jec to i res  rés ident ie l les .  On ass iste  éga l ement  à un phénomène d ’a l ler - re tour 

ent re  l ’access ion  e t  le  parc  loca t i f  e t  dans  cer ta ins  cas  à  un  rapprochement  des  ménages auprès 

des équ ipements  e t  des  serv ices .  Le  phénomène de co locat ion  en t re adu l tes  progresse 

éga lement .  La  co locat ion  n ’es t  p lus  rése rvée aux  étud ian ts .  

 

Les  ménages,  se lon  leur  compos i t ion  e t  leur  p ro f i l ,  on t  a ins i  des  demandes en hab i ta t  de  p lus 

en  p lus  spéc i f iques ,  l iées à  des  t ra jec to i res  moins  t rad i t ionne l les  :  

  Les  t ra jec to i res  ascendantes  (du  loca t i f  vers  l ’access ion) ,  t rad i t ionne l les ,  qu i  concernent  la  

major i té  des  ménages,  mais  en  nombre  moins  impor tan t .  

  Les t ra jec to i res  descendantes  (de  l ’access ion vers le  loca t i f )  de  ménages conf ron tés  à des 

cont ra in tes  de  pouvo i r  d ’achat  au  même t i t re  que les  popu la t io ns  les  p lus  modestes  :  

sépara t ion  du  coup le ,  per te  d ’emplo i ,  v ie i l l i ssement  démograph ique,  malad ie ,  précar i té  

f inanc ière…  

  Les  t ra jec to i res  b loquées ou cont ra in tes  :  la  c r ise  économique f ragi l i san t  les  emplo is  e t  les 

revenus,  i l  es t  devenu d i f f i c i le  pour  ce r ta ins  ménages de t rouver un  logement  cor respondant 

à  leurs  ressources ,  no tamment  en  pr imo -access ion ,  avec  pour  conséquences  :  le  b locage 

des  t ra jec to i res rés ident ie l les ,  une mobi l i té  p lus  fa ib le  dans le  parc  loca t i f  soc ia l ,  un  repor t  

des  c lasses  moyennes vers  des  te r r i to i res  tou jours  p lus  é lo ignés  des  équ ipements  e t  des 

serv ices .  Les  cond i t ions  d ’accès  à  un  parcours  rés ident ie l  se  sont  no tamment  durc ies  pour 

les  ménages d isposant  d ’un  seu l  revenu  :  jeunes en quête  de  décohab i ta t ion ,  fami l le  

monoparenta le ,  personnes âgées iso lées…  

 

I l  en  résu l te  a ins i  une d ivers i f i ca t ion  des  beso ins  de  logements  en  te rmes d ’access ib i l i té  

f inanc ière ,  de  mob i l i té  e t  de  modu lar i té .  

 

 

❖ Une évolution des attentes vis-à-vis des logements 
 

De nouve l les  ex igences e t  a t ten tes des hab i tan ts  v is -à -v is  du  logement  se  déve loppent ,  

no tamment  en  l ien  avec les  nouve l les  face t tes  de  la  fami l le  ( recomposée,  monoparenta le ,  

concub inage,  e tc . )  qu i  nécess i te  de  l ’adaptab i l i té ,  e t  le  v ie i l l i ssement  de  la  popu la t ion  qu i  

ampl i f ie  le  mode de v ie  sédenta i re  e t  le  beso in  d ’accompagnement  à  domic i le .  Les man ières 

d ’hab i te r  p rogressent  p lus  v i te  que le  parc  immobi l ie r .  

 

La modular i té  du logement  :  Le  logement  do i t  désormais  s ’adapter  pour  accue i l l i r  une p lus 

grande d ivers i té  d ’occupants ,  d ’usages e t  de  mode s de  v ie .  Des ménages à  géométr ie  var iab le  e t  

mul t ip les  ce sont en e f fe t  des  beso ins  d ’espaces supp lémenta i res  ;  tand is  que des ménages p lus 

âgés imp l iquent  l ’aménagement  de logements  adaptés  au v ie i l l i ssement  à prox imi té  des  serv ices,  

un espace su f f isamme nt  impor tan t  pour  accue i l l i r  en fan ts /pe t i ts -en fan ts  e t  conserver  du mob i l ie r  

(d i f f i c i le  ac tue l lement  dans  les  pe t i ts  logements) .  P lus  g loba lement ,  la  façon d ’ inves t i r  le  

logement  e t  ses  d i f fé ren tes  p ièces ,  es t  en  p le ine  évo lu t ion ,  les  beso ins  e t  les  pra t iq ues  évo luant .  

Ent re  usages co l lec t i fs  e t  ind iv idue ls ,  p r ivés  e t  p ro fess ionne ls  (c f .  déve loppement  du  té lé t rava i l ,  

t rava i l  à  domic i le ,  au to -ent reprenar ia t  qu i  on t  un  impact  sur  le  logement ) ,  le  logement  do i t  a ins i  

s ’adapter  aux  d i f fé ren tes  tempora l i tés  d ’oc cupat ion  e t  aux  d i f fé ren ts  beso ins  d ’ in t imi té ,  l ’exemple 

le  p lus  marqué é tan t  ce lu i  des  ménages non fami l iaux  en  co locat ion  ou  tou te  au t re  fo rme d ’hab i tat  

par tagé.   
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Le "toujours plus"  d’espace,  de confort ,  de  santé  et  de sécur i té  :  La  tendance lourde de la 

demande d ’hab i ta t ,  c ’es t  éga lement  le  " tou jours  p lus ,  pour  moins  cher"  (ou  au  même pr ix )  :  

tou jours  p lus  de  confor t ,  d ’espace,  de sécur i té ,  de  t ranqu i l l i té… La demande d ’espace,  de 

vo lumes,  de  pro longements  du  logement  en  res te  une composante  c lé .  Après s ’ê t re  foca l isée sur 

le  sa lon e t  les  pro longements  ex tér ieurs du  logement  (ba lcon,  ja rd in ) ,  l ’a t ten t ion  se  por te  à 

présent sur la  sa l le  de  ba ins  tou jours t rop pe t i te e t  sans  lumière na ture l le ,  les  chambres (c f .  

su i tes  parenta les)  et  les  annexes.  Cet te  recherche d ’amél io ra t ion  de la  qua l i té  de  l ’hab i ta t  e t  du 

cadre  de  v ie  inves t i t  éga lement  les  champs du déve loppement durab le  (per fo rmance énergét ique 

notamment  dans le  neuf  qu i  do i t  favor iser  les  économies  sur  le  long te rme grâce aux  nouve l les 

normes,  même s ’ i l  es t  p lus  cher  à  l ’achat ) ,  de  la  santé  (b ru i t ,  non noc iv i té  des  matér iaux)  e t  du 

confor t  numér ique (hab i tat  connecté) .  

 

L’espace extér ieur ,  une composante  indispensable  du logement  contemporain  :  Une aut re  

face t te  de  l ’asp i ra t io n à  une mei l leure  qua l i té  du  cadre  de  v ie  es t  la  va lo r isa t ion  du  rappor t  à  la 

na ture .  Le  ja rd in ,  le  ba lcon ou la  loggia  fon t  a ins i  par t ie  in tégrante  du  logement ,  e t  sont  perçus 

par  les  ménages comme essent ie ls  dans  le  b ien -êt re  de  l ’hab i te r .  B ien  p lus  qu ’u n s imp le  bout  de 

te r ra in ,  ces  espaces sont  cons idérés  comme des pro longements  de l ’hab i ta t  in té r ieur  où  l ’on peut 

se d is t ra i re  e t  recevo ir .  Ces asp i ra t ions  observées de longue date  on t  é té ren forcés  avec  les 

conf inements  de  la  c r ise  de  cov id -19 .  

 

 

❖ De nouvelles façons d’habiter et formes d’hébergement émergent 
 

De nouve l les  façons d ’hab i te r  e t  formes d ’hébergement  se  déve loppent ,  no tamment  en  l ien avec 

l ’évo lu t ion  de  la  fami l le ,  l ’émergence de la  soc ié té  par t ic ipa t ive  ( in i t ia t ive  c i toyenne) ,  ou  encore  

l ’ inc i ta t ion  à  un  mode de v ie  "bas  carbone".  On consta te  a ins i  :  

  L’essor  de nouvel les  formes de cohabi tat ion par  et  pour  de nouveaux publ ics  :  co locat ion 

é tud ian te ,  co locat ion  en t re  jeunes ac t i fs  ou  parents  iso lés ,  co locat ion  en t re re t ra i tés ,  sous -

loca t ion  en t re par t icu l ie rs d ’une p ièce (hab i ta t  in te rgénéra t ionne l )  ou  d ’un  logement  (a i rbnb) ,  

prê t  e t  par tage de logement  tempora i re  (couchsur f ing ,  p la te formes d ’échanges de logements 

pour  fami l les recomposées) ,  e tc .  Le  rappor t  à  la  p ropr ié té  e t  à l ’usage évo lue  :  i l s  sont  p r is  

en  compte  par  le  légis lateur  à t ravers  le  Pass fonc ie r  à  la f in  des années 2000,  pu is  la 

c réa t ion  des  OFS pour  d issoc ie r  le  fonc ie r  du  bâ t i…  

  L’expér imentat ion de nouveaux modes d’habi ter  :  hab i ta t  par t ic ipa t i f ,  coopéra t ives 

d ’hab i tan ts ,  bégu inage,  nouve l le  o f f re  des  promoteurs  immobi l ie rs  e t  le  co - l iv ing no tamment ,  

e tc .  

 

 

❖ La crise sanitaire entraine une modification de l’usage de l’habitat 
 

Le  marché immobi l ie r  pour ra i t  ê t re  dominé par  les  changements  s t ruc ture ls  lourds  engendrés  par 

la  c r ise  du  coronav i rus .  Plus ieurs  phénomènes sont  à  l ’œuvre  :  

 

Le  té lé trava i l  dev ien t  une nouve l le o rgan isa t ion  du  t rava i l  qu i  en t ra înera des con séquences 

fo r tes  sur  le  marché immobi l ie r .  Le temps de t rava i l  passé au bureau sera  d iminué mais 

l ’en t repr ise  aura  beso in  d ’un  l ieu  de  regroupement  e t  d ’échange phys ique ent re  co l labora teurs .  

 

Grâce au té lé t rava i l ,  i l  sera  moins  ind ispensab le  d ’hab i te r  à  c ôté  de  son l ieu  de  t rava i l .  Nous 

ass is tons  à  l ’accé léra t ion  de  la  déconnex ion  entre  l ieu  de  t rava i l  e t  l ieu de  rés idence.  La 

pér iphér ie  des  mét ropo les devra i t  p ro f i te r  de  ce  mouvement .  Si  la  présence au bureau es t  l imi tée 

à  2  ou  3  jours  par  semaine,  hab i te r  p lus  lo in  dev iendra  acceptab le .   

 

L ’a t t ra i t  pour  les  maisons se  conf i rme éga lement  dans les  pro je ts  d ’acqu is i t ion  immobi l iè res .   

La  c r ise  san i ta i re a  éga lement  engendré  le déve loppement de la  b i - rés idence, qu i  impacte 

pos i t ivement  les  v i l les  moyennes.  Le s  ménages a isés  à  la  recherche d ’espaces ver ts  tendent à 

acquér i r  des  rés idences seconda i res  pour  le  té lé trava i l .  Les  «  s ignaux fa ib les  »  ou  «  des  d i res 

d ’exper ts  » mont ren t  que ce  phénomène concerne au jourd ’hu i  p lus  par t icu l iè rement  les  pe t i tes 

et  v i l les  moyennes autour  de  Par is  e t  des  mét ropo les  comme Lyon e t  Tou louse.  C’es t  une 

évo lu t ion à  su iv re  dans les  années à  ven i r  car  i l  es t  t rop  tô t  pour  d isposer de  données f iab les 

permet tan t  de  mesurer  la  réa l i té .  
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Le  conf inement  a  éga lement  révé lé  les  l imi tes  de s fo rmes ac tue l les  des  appar tements  pour  des 

act iv i tés hab i tue l lement exercées à  l ’ex tér ieur :  t rava i l ,  fo rmat ion ,  éducat ion ,  spor t… La 

nécess i té  de  met t re  de  la  qua l i té  dans  la  concept ion  de  l ’hab i ta t  es t  auss i  un des  ense ignements 

de ce t te  c r ise  :  i so la t ion  acoust ique,  luminos i té ,  accès  ex tér ieur ,  p ièce  de v ie  modu lab le… La 

pr ise  en  compte  de  ces  é léments  sont  nécessa i res  pour  répondre  aux  beso ins  des  ménages.  Le 

rappor t  Gi romet t i -Lec le rcq de  2021 pose les  bases  d 'un  fu tu r  «  Référent ie l  du  logement  de 

qua l i té  »  qu i  a  pour ob ject i f  d 'amél io rer  la  qua l i té  d 'usage des  logements  cons t ru i ts  pour mieux 

répondre  aux  beso ins  de  leurs  occupants  e t  «  re t rouver  le  dés i r  d 'hab i te r  en  v i l le  » .   

 

 

❖ A retenir : Évolution des modes de vie et répercussions sur le logement 
 

 
 

  

 
 

TENDANCES RÉPERCUSSIONS SUR LE LOGEMENT 

Une stabilisation plus tardive 
des jeunes et des ménages 
en général 

Décohabitation plus tardive 

Instabilité résidentielle : dynamiques d’entrées/sorties répétées, phénomènes de 
"double résidence"… 

Moindre mobilité résidentielle des parents, sous-occupation de logements 
familiaux 

Etc. 

 

Davantage de personnes 
vivant seules à tout âge 

Demande globale de logements plus importante 

Complexification des besoins : les personnes vivant seules ne le sont pas 
forcément tout le temps, comme les parents divorcés en situation de garde 
alternée 

Taux d’effort plus important 

Moindre « circulation / fluidité » sur le marché des logements familiaux occupés 
par certains séniors 

Inadaptation partielle du parc ancien pour les personnes âgées (absence 
d’ascenseur, par exemple) 

Etc. 

 

Une cellule familiale 
"traditionnelle" qui perdure, 
tout en se transformant 

Moindre pérennité des nouvelles formes d’union  

Moindre "stabilisation" dans le logement qu’apportait le mariage dans le passé 

Nombre d’enfants par ménage moins important : accroissement de la demande 
de plus petits logements sous l’effet de la réduction générale de la taille des 
ménages 

Etc. 

 

Des séparations et 
recompositions qui s’accroissent 
et se complexifient 

Vente, souvent urgente, du bien commun  

Taux d’effort plus important 

Living Together Apart : personnes séparées continuant à vivre sous le même 
toit pour des raisons essentiellement économiques 

Living Apart Together : couples non-cohabitants 

Complexification des besoins (garde alternée) 

Difficultés socioéconomiques aiguës des familles monoparentales 
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2. LE MARCHE FONCIER  
 
 
 
 

2.1. Une progression de la surface util isée pour l’habitat en 10 ans  
 

Au  se in  de  la  Mét ropo le  du  Grand Nancy  7  477 hec tares  (52  % du te r r i to i re)  sont  a r t i f i c ia l isés .  

Ce te rme s ign i f ie  que les  espaces nature ls ,  agr ico les ,  fo res t ie rs sont  t rans formés au pro f i t  

d ’ imp lan ta t ions  ar t i f ic ie l les  (cons t ruc t ions  à  usage d ’hab i ta t ion ,  d ’ac t iv i tés  ou  de lo is i rs ,  

in f ras t ruc tures  de  t ranspor t ,  e tc . ) .  Le  so l  sub i t  un  changement  d ’usage,  souvent  t rès  complexe à 

inverser .  Au se in  de  ces  7  477 ha ar t i f i c ia l isés ,  la  moi t ié  sont  imperméab i l i sés  :  23 ,8  % par  du 

bât i  e t  26 ,7  ha  par  du  non bât i .  Ce la  cor respond au recouvrement  d ’un  so l  par  un  matér iau 

imperméab le  ( te l  que l ’enrobé ou le  bé ton) ,  qu i  en t ra îne  notamment  une a l té ra t ion  de la  capac i té 

d ’ in f i l t ra t ion  de  l ’eau.  

 

L ’ana lyse  de l ’occupat ion des  so ls  permet  d ’ ident i f ie r  que 3  001 hec tares  de  la  Mét ropo le  du 

Grand Nancy  sont  occupés par  l ’hab i ta t ,  so i t  21  % de la  sur face to ta le .  Ent re  2009 e t  2018 la  

sur face occupée par  l ’habi ta t  a  p rogressé de 114,1  ha .  

 

> Occupat ion du sol  en 2018  
   S o ur ce  :  G e o gr a n d e s t  

 
 

Le potent ie l  fonc ie r  à  vocat ion  hab i ta t  à  l ’éche l le  du  fu tu r  PLUi  es t  de  221 ha,  so i t  un  po tent ie l  

de 10 000 à  14  000 logements  (auxque ls  s ’a jou ten t  +100 ha dont  la  vocat ion  res te  à  préc iser ) .  

L ’essent ie l  du  fonc ie r  sera  d ispon ib le  à  moyen ou long te rme,  les  à  cour t  te rme sur  la  tempora l i té  

du PMH sont  l imi tées .  Par  a i l leurs les op por tun i tés en d i f fus e t  en  réhab i l i ta t ion  sont  d i f f ic i le  à 

quant i f ie r .  
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> Foncier  disponible  dans la  Métropole  du Grand Nancy par  dominante  
   S o ur ce  :  M é t r o p ol e  d u  Gr a n d N a nc y  

 
 

Durant  les  10  dern iè res  années,  au  se in  du  te r r i to i re ,  env i ron  25% de la  p roduct ion  de  logements 

a  é té  réa l isée dans les  ZAC.  3  146 logements  programmés res ten t  à  commerc ia l iser  dans  les 

ZAC,  pour  une durée d ’env i ron  5  à  7  ans  (hors  Pla teau de Haye) .  
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> Bi lan de la  commercia l isat ion des programmes résident ie ls  dans les  8  zones  

   d’aménagement  concerté  à  vocat ion résident ie l le  de la  Métropole  du Grand Nancy  
   S o ur ce  :  M é t r o p ol e  d u  Gr a n d N a nc y  

 
 

 

ZAC Prévu Commercia l isé  Reste  

Aust ras ie  830 58% 350 

Stan-Meur the 1  766 100% 0 

Nancy Grand Cœur  1100 74% 287 

Biancamar ia  745 56% 328 

Ha ie  Cer l in  410 68% 131 

Bo is  la  Dame 1  208 35% 790 

Sav lons 280 100% 0 

Pla teau de Haye 2  000 36% 1260 

 Tota l  8339 62% 3146 

 

 

2.2. Les prix fonciers selon le segment de marché  
 

 

a) Les terrains à bâtir en diffus pour la construction de maisons individuelles 
 

Note  méthodo logique  

Les pr ix  du  fonc ier  pour  la  cons t ruc t ion  de  maisons  ind iv idue l les  es t  issu  de l ’enquête  sur  le  p r ix  

des ter ra ins à  bâ t i r  (EPTB)  de  la DREAL.  Les  résul ta ts  sont  ob tenus par  agrégat ion  de 3  années 

consécut ives ,  de  2017 à  2019,  pour  chaque EPCI  de  la  région .  Cet te  méthode a  pour  ob jec t i f  de 

donner  p lus  de  robustesse aux  résu l ta ts  sur  des  zones où peu d ’observa t ions  sont  d ispon ib les 

annue l lement .  
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S i  les  coûts  de  cons t ruc t ion  des  maisons  ind i v iduel les  es t  g loba lement  compr is  en t re  1  300 et   

1 500 €  /m²  de  sur face p lancher sur  la  pér iode 2017 -2019 dans le  Sud 54,  le  p r ix  des  te r ra ins 

var ie  lu i  de  man ière  p lus  impor tan te .   

 

Alors  qu ’un  te r ra in  sur  deux  se  vend p lus  de  88  100 €  à  ra ison de 185 € / m²  ( i l  es t  de  89  € /m²  en 

Lor ra ine e t  101 € /m²  en France) ,  l ’écar t  es t  de  26  à  75  % avec  les au t res  inte rcommunal i tés du 

Sud 54.  Le  pr ix  décro i t  de  man ière  impor tan te  de  la  Mét ropo le  vers  sa  pér iphér ie  :  

  Pour  les  ECPI  l imi t rophes Mose l le  e t  Madon e t  le  Bass in  de  Pompey,  le  p r ix  au  m²  es t  26  à  

31 % in fé r ieur  à  ce lu i  de  la  mét ropo le  (budget  de  80  000 €  e t  75  000 €) .  

  Pour  le  Bass in de  Pont -à-Mousson qu i  es t  auss i  po la r isé  par  Metz Mét ropo le ,  le  p r ix  au m² 

décro i t  de  40  % (budget  59  200 €) .  

  Dans la  major i té  des  au t res  EPCI ,  les  écar ts  de  pr ix  avec  la  mét ropo le  var ien t  en t re  50  e t  75 

% (budget  de  38  000 à  60 000 €  pour  une parce l le ) .  

 

Ces écar ts  s ’exp l iquent  par  des  parce l les  au pr ix  é levé  dans la Mét ropo le  du  Grand Nancy qu i  

représentent  32  % du budget  g loba l  du  pro je t  de  cons t ruc t ion  de  la  maison neuve,  mais  auss i  

par  leur p lus  fa ib le  sur face.  La  ta i l le  méd iane des te r ra ins  à  bâ t i r  es t  de  495 m²  dans le  Grand 

Nancy a lo rs  qu ’e l le  es t  p lus  grande de 20 % à  85  % se lon  les  au t res in te rcommunal i tés .  Le plus 

fa ible  niveau de coût  foncier  favor ise  donc la  product ion de  maison indiv iduel le  à  

l ’extér ieur  de la  Métropole  ;  d’autant  que les  pr ix  métropol i ta ins ont  augmenté de 50€/m²  

entre  2006-2008 et  2017 -2019 .  

 

 

> Pr ix  médians au m² des terra ins à bât i r  dest inés à  la construct ion d’une maison  

    indiv iduel le  pour  la  pér iode 2017 -2019 
    S o ur c e  :  D RE A L  e n q uê t e  s ur  l e  pr i x  d e s  t e r r a i n s  à  bâ t i r  (E P T B)  
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> Evolut ion du pr ix  médian au m²  des terra ins à  bât i r  dest inés à  la construct ion d’une   

   maison indiv iduel le  dans la  Métropole  du Grand Nancy par  pér iode  
   S o ur ce  :  DRE A L e n q u ê te  s ur  l e  pr i x  d e s  t e r r a i n s  à  b â t i r  ( E P T B )  

 
 

> Part  du terra in dans le  coût  global  d’une maison indiv iduel le  neuve pour  la  pér iode 2017 -  

   2019 
   S o ur ce  :  DRE A L e n q u ê te  s ur  l e  pr i x  d e s  t e r r a i n s  à  b â t i r  ( E P T B )  

 
 

 

b) Le foncier dans les opérations d’aménagement 
 

Les pr ix  sont  maî t r isés  dans les  grandes opéra t ions  d ’aménagement  en  cours  dans 

l ’aggloméra t ion .  On observe  ac tue l lement des  pr ix  aux  a len tours  de  170 -180 €  HT/m²  de  sur face 

de p lancher  pour  le  loca t i f  a idé  e t  l ’access ion  soc ia le  (ou  abordab le)  ;  e t  jusqu ’à  300 €  HT/m²  de  

SDP pour  le  l ib re .  Dans le marché ord ina i re  d i f fus ,  les  pr ix  sont  souvent  au -de là  des 300 €  HT/m²  

de SDP.   

 

> Charges foncières pour  du logement  dans  les  grandes opérat ions d’aménagement   

    publ iques  
    S o ur c e  :  Mé t r o p o l e  d u  Gr a n d N an c y  

ZAC/Opération 

d’aménagement 
Libre 

Accession sociale ou 

abordable 
Locatif aidé 

ZAC Stanislas Meurthe 

(Nancy) 

200-250 € HT/m² SDP      

ZAC Austrasie 

(Nancy) 

190-200 € HT/m² SDP     

ZAC Plateau de Haye 

(Laxou, Maxéville, Nancy) 

160-180 € HT/m² SDP  130 € HT/m² SDP 

ZAC Nancy Grand Cœur 

(Nancy) 

270-300 € HT/m² SDP     

ZAC de la Haie Cerlin 

(Seichamps) 

 

120-145 € HT/m² foncier 

170 € HT/m² SDP 

120 € HT/m² foncier  

170 € HT/m² SDP 

100-120 € HT/m² foncier 

ZAC Biancamaria 

(Vandoeuvre) 

180-190 € HT/m² SDP  185-190 € HT/m² SDP 

70 € HT/m² foncier 

 180 € HT/m² SDP  
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25,4%

26,7%
27,1%
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27,8%

29,6%
32,3%

CC du Pays de Colombey et du Sud Toulois

CC de Vezouze en Piémont

CC Meurthe Mortagne Moselle

CC Terres Touloises

CC du Bassin de Pont-à-Mousson

CC du Bassin de Pompey

Métropole du Grand Nancy
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2.3. A retenir : Marché foncier  
 

•  Le  p lus  fa ib le  n iveau de coût  fonc ie r  en  d i f fus  favor ise  la  p roduct ion  de  maison ind iv idue l le 

à l ’ex tér ieur  de  la  Mét ropo le .  

•  Les  pr ix  sont  maî t r isés  au  se in  des  ZAC pour  le  soc ia l  ou  l ’access ion  abordab le .  

•  Hors  fonc ie r  maî t r isé pub l ic ,  les  opéra teurs -ensembl ie rs  (qu i  maî t r isen t l ’ensemble de  la 

cha ine  de product ion  des  opéra t ions)  e t  les  promoteurs  on t  les  moyens d ’acheter  les 

parce l les  p lus  chères  que les  ba i l leu rs  soc iaux ,  ce  qu i  p rovoque une concur rence impor tan te 

pour  le  fonc ie r  en  d i f fus .  

 

 

 

3. LE MARCHE DU LOGEMENT NEUF  
 

3.1. Un marché de la construction neuve influencé par  les dispositifs 
nationaux 

 

a) Un zonage national qui créée artificiellement deux marchés sur le territoire 
 

Le  marché immobi l ie r  a  tou jours répondu à  des  f luc tua t ions  cyc l iques .  Ces cyc les mont ren t  la  

sens ib i l i té  du  marché loca l  aux  d ispos i t i fs  na t ionaux de sout ien  à  l ’ inves t issement  p r ivé .  Depu is 

1984,  d i f fé ren ts  d ispos i t i fs  f i scaux  s ur  l ' inves t issement  loca t i f  neuf  se  sont  en  e f fe t  succédés en 

France.  Deux d ispos i t i fs  de  dé f isca l isa t ion  pour inves t issements  loca t i fs  dans  le  neuf sont 

au jourd 'hu i  en  v igueur  :  

 

Le «  Censi -Bouvard »  or ienté  pour  les  rés idences locat ives meublées avec ser v ices pour 

les  é tud ian ts ,  les  rés idences avec  serv ices  agréées pour personnes âgées ou hand icapées, ou 

encore les  rés idences d 'accue i l  e t  de so ins  agréées.  Le  d ispos i t i f  s ’ar rê tera  le  31  décembre 

2021. 

 

Le disposi t i f  d’a ide à  l ’ invest issement  locat i f  inter média ire ,  di t  «  Pinel  » ,  v ise  les 

opérat ions réal isées jusqu’au 31 décembre 2024 6 dans  les  zones tendues c lassées de A à  B1.  

L ’ inves t isseur  peut  op ter  parmi  t ro is  durées  de loca t ion  qu i  dé termine le taux  de  réduct ion 

d ’ impôt .  I l  pour ra  cho is i r  en t re  6  ans ,  9  ans  e t  12  ans  pour  bénéf ic ie r  respect ivement  d ’une 

déf isca l isa t ion  de  23 %, 29  % ou 32 % du montant  de  l ’ inves t issement jusqu ’à  2022 avant  une 

réduc t ion  progress ive  du  d ispos i t i f  à  par t i r  de 2023 7 ;  ma is  devra  app l iquer  un  p la fond de loyer 

e t  de  ressources  aux  locata i res  se lon  un  seu i l  dépar tementa l .   

 

Ce découpage du te r r i to i re  na t iona l  en  t ro is  zones Pine l  appe lées  A/B/C 8 a  eu  pour  conséquence 

une réorgan isa t ion  du  marché de la  p romot ion  immobi l iè re  en  faveur  des  te rr i to i res  c lassés  en 

zones A,  Ab is  e t  B1 où i l  y  a  un  avantage concur ren t ie l  (p la fonds de loyers  p lus  é levé,  montant  

de prê ts p lus  impor tan ts…).  Depu is  la  dern iè re  ré forme du zonage de 2014 qu i  ava i t  cond i t ionnée 

la  réa l isa t ion  de  produ i ts  en  dé f isca l isa t ion  en  zone B2 par  l ’ob ten t ion  d ’un  agrément  p ré fec tora l ,  

le  marché des  produ i ts  de  dé f isca l isa t ion  s ’es t  recent ré  su r  les  te r r i to i res les  p lus  tendus.  A 

par t i r  de  2019,  seu ls  ces  dern ie rs  peuvent  cont inuer  à  en  réa l iser .  Au se in  du  Grand Nancy  s ix  

communes sont  c lassées en zone B1 :  Laxou,  Maxév i l le ,  Nancy ,  Sa in t -Max,  Vandœuvre - lès -

Nancy  e t  Vi l le rs - lès -Nancy .  Les  quatorze  au t res communes c lassées en B2 éta ien t  é l ig ib les  en t re 

2015 e t  2018 aux  d ispos i t i fs  de  dé f isca l isa t ion  na t ionaux te ls  que  le  Pine l  ma is  en  sont  désormais 

exc lues .   

  

 
6 Sous réserve de nouvelle prolongation 
7 Puis à 21,5 %, 26 % ou 28,5 % en 2023 et à 20 %, 23 % ou 25 % en 2024. 
8 Les zonages A et Abis correspondent à la région ile de France. Les grandes agglomérations sont classées en B1. La périphérie 
des grandes agglomérations et villes moyennes sont en B2. Le reste du territoire en C. 
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Outre  la  dé f isca l isa t ion ,  ce  zonage ABC a  un impact  sur  les cond i t ions  d ’ob ten t ion de cer ta ins 

prê ts  immobi l ie rs  soutenus par  l ’Éta t  pour  deven i r  p ropr ié ta i re  comme le  p rêt  à  taux  zéro  (PTZ) ,  

le  p rê t  soc ia l  de  loca t ion -access ion  (PSLA)  e t  le  p rê t  convent ionné.  

 

Le Pine l  qu i  cons t i tue  l ’essent ie l  de  l ’ac t iv i té  de la  p romot ion immobi l iè re  a  p our  conséquence 

de provoquer  des  d is to rs ions  ar t i f i c ie l les  de  marché.  À l ’éche l le de  la métropo le ,  l ’a t t rac t iv i té 

des  s ix  communes en zone B1 s ’es t  accrue en provoquant  une concurrence ent re promoteurs 

pour  l ’accès au  fonc ie r  no tamment  à  Nancy .  Cet te concu r rence se  t radu i t  par  une hausse de la 

charge fonc iè re  e t  ind i rectement  des  d i f f i cu l tés  pour  les  ba i l leurs  soc iaux  pour  l ’achat  de  fonc ie r  

rendu rare .   

 

> Zonage du disposi t i f  P inel  d’a ide à  l ’ invest issement  locat i f  
   T r a i te m e n t  S c a l e n  

 
 

 

b) Une production moyenne de 1000 logements neufs par an dans la Métropole 
 

Les  cyc les  immobi l ie rs  sont  fo r tement  in f luencés par  des d ispos i t i fs  na t ionaux e t  le  contex te 

économique globa l ,  ma is  auss i  par  des  cont ingences loca les .  Les  var ia t ions sont  p lus  in tenses  

dans la  Mét ropo le  qu ’à  l ’éche l le  na t iona le .  Le  ry thme de product ion  connaî t  des  c reux (c r ise 

économique de 2008 e t  cov id -19 en 2020)  mais  auss i  des  p ics  sur cer ta ines pér iodes  en ra ison 

de programmes spéc i f iques  ( reconst ruc t ions  ANRU 2004 -2007,  NPRU 2019 -2026 en cours)  ou 

de  l i v ra isons impor tan tes dans les ZAC du te r r i to i re .  En moyenne sur  30  ans ,  environ 1  000 

logements sont  mis  en chant ier  chaque année dans la  Métropole  (60  % de la  product ion du 

Sud 54) .  Ce vo lume de cons t ruc t ion  représente  annue l lement  l ’équ iva len t  de  0 ,7  % du parc 

ex is tan t  :  ma lgré  l ’ in té rê t  e t  l ’ impor tance accordés  à  la  cons t ruc t ion  neuve c ’es t  le  parc  ex is tant  

qu i ,  en  vo lume,  es t  le  pr inc ipa l  moteur  du  marché.  
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Le nombre de logements  mis  en  chant ie r  a  é té  d iv isé  par  2 ,5  en  2020 par  ra ppor t  à  la  moyenne 

des  10 dern iè res  années dans la  Mét ropo le  du  Grand Nancy  en ra ison de la c r ise  san i ta i re  du 

cov id -19.  Les  pro fess ionne ls  de  l ’ immobi l ie r  sou l ignent  que l ’ép isode de conf inement  a  eu  des 

conséquences s ign i f ica t ives .  La  p lupar t  des  chant ie rs  se  sont  a r rê tés  durant  p lus ieurs  semaines 

à  la  fo is  pour  la  p réserva t ion  de  la  santé  des  sa la r iés ,  e t  pour  des  prob lèmes consta tés  dans les 

chaînes  d ’approv is ionnement  des  matér iaux  de  cons t ruc t ion .  L ’adapta t ion  à la  c r ise  a  provoqué 

des surcoûts  dont  la pr ise  en  charge fa i t  l ’ob je t  de  négoc ia t ions  en t re  les  d i f fé ren ts  ac teurs  de 

l ’ immobi l ie r .  Le  sec teur  du  bâ t iment  a  no tamment  bénéf ic ié  de  d ispos i t i fs  de  sout ien  pub l ic  

comme le  fonds  de so l idar i té ,  les  prê ts  garant is  par  l ’Éta t  e t  l ’ac t iv i té  par t ie l le .  Pour  les  mêmes  

ra isons  e t  en  ra ison de la  pér iode é lec tora le ,  les  au tor isa t ions  on t  d iminué de 40 % en 2020 par  

rappor t  aux  10  dern iè res  années.  Ma is  les  permis  accordés  res ten t  peu nombreux début  2021. 

Si  ce la  se  poursu i t ,  i l  ex is te  un  r isque d ’e f fe t  acco rdéon dans la  cons t ruc t ion  neuve.  

 

A noter  qu ’avec  en moyenne 1161 mises  en  chant ie r  de  logements  par  an  en t re  2017 e t  2020, 

les  ob jec t i fs  de  product ion  neuve du 6 é m e  PLHD sont  dépassés (ob jec t i f  annue l  920 logements 

neufs  pour  la  pér iode 2017 -2022) .  

 

> Evolut ion des dynamiques immobi l ières dans la  Métropole  du Grand Nancy  
   S o ur ce  :  DRE A L S i t a de l 2  |  T r a i te m e n t  S ca l e n  
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> Rythme annuel  de mise en chant ier  par  décennie  depuis  1990 dans la  Métropole  du Grand  

  Nancy 
   S o ur ce  :  DRE A L S i t a de l 2  |  T r a i te m e n t  S ca l e n  

 
 

 

> Construct ion neuve dans les  intercommunal i tés  du Sud 54 entre  2010 et  2019  
   S o ur ce  :  DRE A L S i t a de l 2  |  T r a i te m e n t  S ca l e n  
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> Construct ion neuve dans les  communes du Sud 54 entre  2010 et  2019  
   S o ur ce  :  DRE A L S i t a de l 2  |  T r a i te m e n t  S ca l e n  

 
 

 

c) Une production neuve orientée vers des produits de défiscalisation peu adaptés à  
    l’accueil de familles 
 

Au  se in  de  la  Mét ropo le  du  Grand Nancy  83 % des logements  mis  en  chant ier  sont  des 

appar tements  dans des  co l lec t i fs  ( logements  ord ina i res  e t  rés ide nces déd iées)  e t  ce  taux  monte 

à  95 % pour  la v i l le -centre .  Les  maisons  neuves sont  proposées essent ie l lement  en deux ième 

couronne.  

 

Un recent rage de la  cons truc t ion  neuve es t  observé en B1,  zone qu i  concent re  main tenant  80 % 

des mises  en  chant ie r  cont re  e nv i ron  50% avant  la  mise  en  p lace du zonage Pine l .  La  grande 

major i té  des logements  réa l isés par  les  promoteurs  sont  des  logements de  2 e t  3  p ièces 

commerc ia l isés  dans le  cadre  des  d ispos i t i fs  dé f isca l isa t ion na t ionaux. Ains i  67% des logements 

pr ivés  commerc ia l isés 9 depu is  2017 sont  le  fa i t  des inves t isseurs .   

 

Par  a i l leurs la  réa l isa t ion  de  rés idences é l ig ib les  aux  régimes Loueur  en Meub lé Non 

Pro fess ionne l  (LMNP) e t  Cens i -Bouvard  a  pr is  de  l ’ampleur  depu is  le  mi l ieu  de  la  décenn ie .  Les 

promoteurs  proposent  des  logements  de  pet i tes  sur faces  comprenant  des  serv ices  co l lec t i fs  à 

dest ina t ion  d ’ inves t isseurs .  Ceux -c i  met ten t  leur  b ien  en loca t ion  pour  des  pub l ics  spéc i f iques 

en par ian t  sur  le  dynamisme de ce  segment  de  marché.  Ains i  env i ron  1 260 logements  en 

rés idence é tud ian tes  de  ce  type ont  é té  produ i ts  depu is  2010 ou sont  en  pro je t  a ins i  que 1  060 

logements  en  rés idence sén iors  ;  sur tou t  à  Nancy .  Les  chap i t res su ivants  exp l iqueront  les 

r isques de surproduct ion  e t  les  impacts  sur  le  marché ex is tan t .   

 

Sur  10  ans  le  sec teur  pub l ic  représente  env i ron  30  % de la  p roduct ion  neuve.  Cet te  o f f re  es t  

hab i tue l lement  peu in f luencée par  la  con jonc ture  immobi l iè re  :  une par t ie  est  réa l isée en maî t r ise 

d ’ouvrage d i rec te  e t  un complément  acheté  en VEFA en b loc  à  des  promoteurs  (p ra t ique 

 
9 Hors ventes en bloc à d’autres opérateurs 
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déve loppée après  la  c r ise  économique de 2008 e t  qu i  perdure  au jourd ’hu i ) .  Toute fo is  les  ba i l leurs 

soc iaux conna issent  une d i f f i cu l té  pour  acquér i r  du  fonc ie r  ou acheter  des  lo ts  en VEFA depu is 

2019.  

 

>  Evolut ion comparée des mises en c hant ier  dans la  MGN depuis  l ' int roduct ion du zonage   

   Pinel  en septembre 2014  
   S o ur ce  :  DRE A L S i t a de l 2  |  T r a i te m e n t  S ca l e n  

 
 

> Mises en chant ier  dans les  communes de la  MGN  
   S o ur ce  :  DRE A L S i t a de l 2  |  T r a i te m e n t  S ca l e n  

  Période 2010-2020 PLH 2017-2022 

Zone 

Pinel 
Communes 

Mises en 

chantier 

annuelles 

2010-2019 

Mises en 

chantier 

en 2020 

(année covid) 

Mises en 

chantier 

annuelles 

2017-2020 

Rappel des 

objectifs de 

construction 

neuve 2017-

2022 

B2 Art-sur-Meurthe 20 4 11  

B2 Dommartemont 0 0 0  

B2 Essey-lès-Nancy 40 0 26  

B2 Fléville-devant-Nancy 2 1 2  

B2 Heillecourt 14 7 4  

B2 Houdemont 0 12 3  

B2 Jarville-la-Malgrange 61 0 18  

B2 Laneuveville-devant-Nancy 46 19 26  

B1 Laxou 36 58 62  

B2 Ludres 8 0 15  

B2 Malzévile 28 9 33  

B1 Maxéville 79 1 103  

B1 Nancy 433 46 471  

B2 Pulnoy 44 1 25  

B1 Saint-Max 39 44 67  

B2 Saulxures-lès-Nancy 23 31 21  

B2 Seichamps 22 1 20  

B2 Tomblaine 73 31 29  

B1 Vandœuvre-lès-Nancy 62 124 76  

B1 Villers-lès-Nancy 63 55 150  

 Total Métropole  1 093 444 1161 920 
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79%
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3.2. Des prix de logements neufs devenus inaccessibles aux ménages 
à revenus moyens 

 
Note  méthodo logique  

Les  pr ix  expr imés c i -après  sont  fourn is  par  Cec imObs.  Les  va leurs  sont expr imées pour  le 

logement  seu l  hors  s ta t ionnement .  El les  ne  por ten t  que sur  les  logements  en TVA normale  (20%) 

hors  ventes  en  b loc  e t  hors  rés idences serv ices .  

 

Sur  la  pér iode 2017 -2020,  1  703 appar tements  on t  é té vendus 10 dans  la Mét ropo le du Grand 

Nancy ,  so i t  425 par  an ,  dont  les  deux t ie rs  à  Nancy .  70  % du to ta l  a é té  acqu is  par  des 

inves t isseurs  en  vue de leur  loca t ion  dans le  cadre  des  d ispos i t i fs  de  dé f isca l isa t ion  e t  30  % à 

des  propr ié ta i res  occupants .  80% des logements  vendus sont  des  2  ou  3  p ièces .   

 

Durant  la  pér iode observée les  logements  se vendent  en  moyenne à  185  500 € ,  so i t  env i ron  

3 500 € /m² .  Ma is  ce  budget  in tègre  les  ventes  aux  inves t isseurs ,  qu i  achètent  des  pe t i tes 

sur faces  (p resque tous  les  T1 -T2 e t  la  moi t ié  des  T3) .  Le  budget  des  pro pr ié ta i res  occupants  qu i  

achètent  des  appar tements  de  p lus  grandes super f ic ies  (T3 -T4-T5)  es t  mécan iquement  p lus 

é levé.  I l  es t  de  222  200 € pour  64  m² ,  so i t  50  000 €  de  p lus  de  ce lu i  des  inves t isseurs  (49  m²) .   

 

Ces  ch i f f res  l i ssés  sur  4  ans  masquent  éga le ment  l ’ é léva t ion  des  pr ix .  A ins i  en  se  basant  sur  les 

données les  p lus  récentes ,  au  premier  semest re  2021 le  budget  moyen d 'un  appar tement  neuf 

s ’é lève  à  198  000 € ,  so i t  un  pr ix  moyen de 3  607 €/m²  pour  une sur face moyenne de 55 m² .  Les 

pr ix  cont inuent  d ’augmenter  régu l iè rement y  compr is  durant  la  pér iode de c r ise san i ta i re ,  à 

hauteur  de  :  

  +16 % sur  le  budget  moyen depu is  2017 dans la  Mét ropo le  e t  +24 % à  Nancy  

  +11 % sur  le  p r ix  moyen/m²  depu is  2017 dans la  Mét ropo le  e t  +12% à Nancy  

 

L ’ impact  de la  mise  en p lace de la  RE2020 11 sur les n iveaux de pr ix  sera à  ana lyser  dans  l ’aven ir .   

 

Avec un pr ix  moyen de 3  607 € /m²  le  marché nancé ien  res te  in fé r ieur  à cer ta ines  grandes 

aggloméra t ions  de  la  moi t ié  es t  de  la  France  :  3  692 € /m²  à  L i l le ,  3  754 € /m²  à  Grenob le ,  4 050 

€/m²  à  St rasbourg,  5  273 € /m²  à Annecy , 5  182 € /m²  à  Lyon.  I l  es t  en revanche p lus onéreux 

qu ’en  Bourgogne -Franche-Comté avec  3  435 € /m²  pour  Di jon  e t  3  340 € /m²  pour  Besançon.   

 

Au  se in  de  la  Mét ropo le les  d i f fé rences de pr ix  consta tées  par  le  passé  ent re  Nancy  e t  les  au t res 

communes s ’es tompent  car  les  programmes neufs  se  s i tuent  en  zone B1 e t  que la  major i té  des 

logements  produ i ts  sont  des  T2 -T3 aux  coûts  g loba lement  s imi la i res  ( le  vo lume des  programmes 

en B2 es t  rés idue l ) .  A ins i  le  p r ix  moyen es t  à  3  636 € /m²  dans la  v i l le  cent re  cont re  3  565 € /m²  

dans le  res te  de  l ’aggloméra t ion .  

 

> Logements col lect i fs  vendus à  dans la  Métropole  du Grand Nancy entre  janvier  2017 et   

   juin 2021  
   S o ur ce  :  Ce c im O bs -T V A 2 0 %  

 
2017 2018 2019 2020 

2021 (01 à 

06) 

Nombre de commercialisations 294 302 596 511 308 

% d’investisseurs 83% 82% 70% 68% 66% 

Surfaces moyennes 53 m² 53 m² 52 m² 55 m² 55 m² 

Budget moyen 170 902 € 175 139 € 181 593 € 193 253 € 198 228 € 

Prix moyen 3 243 €/m² 3 322 €/m² 3 474 €/m² 3 519 €/m² 3 607 €/m² 

 

  

 
10 TVA normale à 20% à des particuliers, hors ventes en bloc et hors résidences services. 
11 Voir plus loin dans le document. 
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>  Logements col lect i fs  vendus dans la  Métropole  du Grand Nancy en 2020 par  nombre de  

   pièces  
   S o ur ce  :  Ce c im O bs -T V A 2 0 %  

 T1 T2 T3 T4 T5+ Tota l  

Nombre 26 214 210 49 12 511 

Surface moyenne 31 m² 41 m² 64 m² 83 m² 104 m² 55 m² 

Budget moyen 115 485 € 154 824 € 215 363 € 276 595 € 384 723 € 193 253 € 

Prix moyen 3 772 €/m² 3 737 €/m² 3 386 €/m² 3 343 €/m² 3 699 €/m² 3 519 €/m² 

 

Le  tab leau c i -dessous qu i  met  en  re la t ion  le  coût  d ’un  T3 e t  les  ressources min imales  nécessa i res 

pour  accéder  à  la  p ropr iété ,  mont re  qu ’avec la  hausse des  pr ix  i l  faudra i t  d isposer  d ’un  revenu 

min imal  de  2  872 € par  mois  en  2021 pour  acquér i r  ce  type de b ien (un iquement  access ib le aux 

40 % de ménages les  p lus  a isés  du  te r r i to i re )  a lo rs  qu ’en  2002 un revenu mensue l  de 2  250 € 

su f f isa i t .  A ins i  à  l ’époque un ménage pouva i t  acquér i r  un T3 d ’env i ron  60  m²  avec  un budget  de 

129 000 €  :  au jourd ’hu i  avec  le  même b udget  ce  même ménage ne pour ra i t  p lus  acheter  qu 'un 

s tud io  de  27 m² .  Cet te  s imu la t ion  mont re  l ’ inadéquat ion grandissante  entre  le  pr ix  du marché 

et  le  revenu des ménages.  Les taux d'emprunts  histor iquement  bas ne suf f isent  pas pour  

compenser  la  hausse des pr ix  et  ce  marché reste  t rop onéreux pour  les  pr imo -accédants .   

 

> Pr ix  des logements et  revenus des ménages  
   S o ur ce  :  T r a i t em e n t  S c a le n  

Année Prix d’un T3 
Montant emprunté 

(90% du prix total) 
Mensualités 

Revenu mensuel 

minimal (endettement 

maximum de 33%) 

2002 129 000 € 116 000 € 
750 € 

(emprunt à 4,20% sur 20 ans) 
2 250 € 

2015 205 000 € 184 500 € 
1006 € 

(emprunt à 2,20% sur 20 ans) 
3 018 € 

2021 215 000 € 193 500 € 
948 € 

(emprunt à 1,00% sur 20 ans) 
2 872 € 

 

Cet te  s imu la t ion  por te  sur  un  logement  de  60  m² .  Pour  un  logement  fami l ia l  de  5  p ièces  i l  fau t  

d isposer  en  moyenne d ’un budget  de  275  000 à 400  000 € ,  donc un budget  t rès  é levé par  rappor t  

aux revenus des  ménages nancé iens .   

 

Compara t ivement ,  dans  des  prog rammes en access ion  abordab le  soutenus par  la  Mét ropo le  à  

des t ina t ion  de  ménages à revenus modestes,  le pr ix  est plafonné à  2  300 € /m² ,  ce  qu i  permet 

d ’acquér i r  un  T4 de 81 m²  à  185  500 €  dans un programme commerc ia l isé  dans la  ZAC 

Biancamar ia  à  Vandoeuvre .  Ce la  cor respond à  une décote  de  budget  de  37  % pour  un  produ i t  

s imi la i re  dans le  marché l ib re .   
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3.3. La Métropole active des leviers pour aider l ’accession à la 
propriété 

 
La Métropo le  agi t  pour  fac i l i te r  l ’access ion  à  la  p ropr ié té  des  Grand Nancé iens  sur  le  te r r i to i re .  

C’es t  un  moyen de fac i l i te r  les  parcours  rés ident ie ls  des  ménages en par t icu l ie r  des  jeunes,  de 

l ibérer  du  parc  loca t i f  pour  une nouve l le  popu la t ion ,  ou  enco re  de  d ivers i f ie r  l ’hab i ta t  no tamment  

en  quar t ie r  po l i t ique de la  v i l le .  L ’access ion  permet  auss i  aux  ménages concernés  d ’épargner,  

un loyer  é tan t  cons idéré  comme «  à  fonds  perdus  » .   

 

Pour  mener  à  b ien  sa  po l i t ique d ’a ide  à  l ’access ion  à  coût  maî t r isé  (vo i r  n iveaux de pr ix  

concernés  dans la  co lonne «  neuf  a idé  » du tab leau) ,  la  Mét ropo le met  en  œuvre les  ou t i l s  

su ivants .  

 

 

 
 

 

> Est imat ion de la  capaci té  d'achat  maximum des ménages  
   S o ur ce  :  F i l o s o f i  |  T r a i t em e n t  S c a l e n  

   H y p o t hè s e s  :  E n de t t em e nt  de  33  %  de s  r ev e n u s  m e n s u e l s  e t  t a u x  d ’ em pr u n t  d e  1 , 3 5  %  s ur  2 5  a n s  

 

Classes de revenus 

Revenus 

mensuels 

maxi en € 

Capacité 

d'emprunt 

maxi en € 

(33% du 

revenu) 

Budget 

d'acquisition 

maxi durée 

emprunt 

25 ans 

Produits possibles (m²) 

Neuf 

libre 

3 466 

€/m² 

Neuf aidé 

2 300 

€/m² 

Ancien 

1 824 

€/m² 

Modestes - 1e  décile 563 186 
Capacité trop faible pour accéder à la propriété 

Modestes - 2e  décile 1 179 389 

Modestes - 3e  décile 1 685 556 131 000 38 57 72 

Moyens - 4e décile 2 095 691 163 000 47 71 89 

Moyens - 5e décile 2 474 816 193 000 56 84 106 

Intermédiaires - 6e décile 2 878 950 233 000 67 101 128 

Intermédiaires - 7e décile 3 351 1 106 260 000 75 113 143 

Aisés - 8e décile 4 001 1 320 

Ménages aisés ayant un grand choix résidentiel Aisés - 9e décile 5 162 1 703 

Aisés - 10e décile > 5 162 > 1703 

 

Le développement  du Prêt  Socia l  Locat ion -Accession (PSLA)  dans le  cadre  de  la  dé légat ion 

de compétences des  a ides  à  la  p ie r re .  Ce d ispos i t i f  permet  à  l ’acquéreur  de  bénéf ic ier  de  la  TVA 

à  taux  rédu i t  à  5 ,5% et  d 'une exonéra t ion  de  TFPB pendant  15  ans  ;  ma is  auss i  que son achat 

so i t  «  sécur isé  »  par  une garant ie  de  rachat  e t  de re logement .  17  opéra t ions  pour  un  to ta l  de 

209 logements on t  é té agréées depu is  2013, avec  5  opéra teurs  :  Bat igère  Maison Fami l ia le ,  Le 

Co in  du  Feu,  Meur the -e t -Mose l le  Hab i ta t ,  Le  Nid ,  Logies t .  
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> Plafonds de ressources PSLA en 2020 en euros  
   S o ur ce  :  M é t r o p ol e  d u  Gr a n d N a nc y  

Nombre de personnes 1 2 3 4 5 et + 

Revenu fiscal de référence de l’année N-2 (annuel) 24 740 32 990 38 160 42 284 46 398 

Revenu fiscal de référence de l’année N-2 (mensuel)  2062 2749 3180 3524 3867 

L e  d i s po s i t i f  a  é t é  a j us té  e n  2 0 20  :  p o u r  l e s  o p é ra t i o ns  s i t u é es  s u r  l a  v i l l e  d e  N a nc y  l e  p r i x  d e  v e n t e  H o rs  T ax e  

es t  f i x é  à  2  9 6 5  € /m ²  S U  ;  2  5 88  € /m ²  S U  po u r  l es  o p é ra t i on s  s i t u é es  s u r  t o u te s  l es  a u t r es  c om m u n es  d e  l a  

M ét r o po le .  

 

L’a ide à  la  surcharge foncière  pour  les  opérat ions PSLA .  Cet te  a ide  de  la  Mét ropo le  est  

un iquement  va lab le  pour  les  opéra t ions  dont  le  p r ix  p la fond es t  in fé r ieur  à  2  300 € /m²  SU.  Le 

p la fond de l ’ass ie t te  de  subvent ion  de  la  surcharge fonc iè re  es t  f i xé  à  10  000 €  par  logement .  

La  subvent ion  a t te in t  3  000 €  max imum hors  QPV e t  4  000 €  max imum en QPV.  Une bon i f ica t ion 

de  l ’a ide à  la surcharge fonc iè re pour l ’access ion  soc ia le  peut  s ’y  a jou ter ,  jusqu ’à  hauteur  de 

7 000 € .  735 500 €  d ’a ides  mét ropo l i ta ines  on t  é té  appor tées  dont  100 000 €  au  t i t re  de  la 

bon i f ica t ion  on t  é té  a t t r ibuées depu is  la  mise  en  œuvre  du  d ispos i t i f  en  2013.  

 

La TVA rédui te  à  5 ,5  %  pour  d ivers i f ie r  les  logements  dans un pér imèt re de  300 mèt res des 

quar t ie rs  p r io r i ta i res  de  la  po l i t ique de la  v i l le .  E l l e  s ’app l ique aux  rés idences pr inc ipa les  pour 

les  personnes phys iques dont  les  revenus sont  au p lus  égaux aux  p la fonds PLS access ion ,  e t  

dont  le  pr ix  de  vente  es t  au  p lus éga l  aux p la fonds en v igueur pour les  logements  agréés  PSLA.  

 

La pr ime ANRU de 10 000 €  dans  les  quar t ie rs  NPRU s i  l ' acqu is i t ion  subvent ionnée par  l 'ANRU 

bénéf ic ie  d 'un  au tre  d ispos i t i f  sou tenant  l 'access ion  à  la  p ropr ié té .  Le  pr ix  de  vente  de  ces 

logements  en  access ion  ne  peut  dépasser  le  p la fond du PLS access ion ,  d iminué de la  subvent ion 

de l 'Agence.  359 pr imes de 10 000 €  on t  é té  ident i f iées  dans la  convent ion  s ignée en 2020 avec 

l ’ANRU.  

 

L’a ide  métropol i ta ine à  la  personne de 5  000 €  pour  les  ménages pr imo -accédants  sous 

p la fonds de ressources  PSLA,  qu i  acqu ièrent  un  logement  neuf  d 'au  moins  85  m² .   

 

La vente  HLM ,  déve loppée p lus  lo in  dans le  document .  

 

 

3.4. La RE2020, un changement de paradigme dans les règlementations  
 

a) Les principes de la RE2020 
 

La nouve l le réglementa t ion  env i ronnementa le  des  bâ t iments  neufs  (RE2020) es t  l ’un  des rouages 

de l ’ambi t ion  c l imat ique f rança ise ,  pour  rédu i re  les  émiss ions de  gaz  à e f fet  de  ser re  l iées aux 

bâ t iments  ( -49% d ’ ic i  2030)  e t  a t te indre  la  neut ra l i té  carbone en 2050 12.  Néanmoins ,  la  

const ruc t ion  neuve n ’es t  qu ’une face t te  des  en jeux  à  re lever  pour  le bâ t iment  :  sur  les  46 

MteqCO 2  (mégatonne équ iva len t  CO 2 )  annue ls  que le  sec teur  bâ t iment  do i t  économiser  d ’ ic i  

2030,  la  RE2020 pour ra i t  cont r ibuer 13 à  hauteur  de  7 MteqCO 2 .   

 

Au  se in  de  la  Mét ropo le du  Grand Nancy  le  bâ t iment  représente  44  % des consommat ions  

d ’énergie  f ina les  (1 è r e  pos i t ion  des  sec teurs)  e t  31 % des émiss ions  de  GES (2 è m e  pos i t ion  des 

sec teurs  après  l ’ indus t r ie) 14.  

 

Le passage d ’une réglementa t ion  thermique (RT)  à  une réglementa t ion  envi ronnementa le  (RE)  

marque une évo lu t ion  pro fonde de la  man ière  de  cons t ru i re un bâ t iment ,  avec no tamment la  pr ise 

en  compte  de  son empre in te  ca rbone sur  l ’ensemble  de  son cyc le  de  v ie ,  depu is  l ’ex t rac t ion  des 

mat iè res  premières  à  la  déconst ruc t ion .   

 
12 La neutralité carbone est un objectif instauré par la loi Énergie Climat (2019), renforcé par la Stratégie Nationale Bas 
Carbone (révisée en 2020) et la Programmation Pluriannuelle de l’Énergie (2020). 
13 Sur la partie construction, qui représente 60% de l’emprunte carbone du bâtiment contre 40% pour son exploitation 
14 Sources : ministère de la Transition écologique (chiffres 2019), ATMO Grand Est (Invent’Air V2021, émissions au format 
PCAET, PRG 2013 et consommations d’énergie finale corrigée des variations climatiques), 
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> Une approche en cycle  de v ie  du bât iment   
   S o ur ce  :  E 6  

 
 

Les  ob jec t i fs  de  la  RE2020  cons is ten t  à  :  

  Poursu iv re  l ’amél io ra t ion de  la per fo rmance énergét ique des  bât iments  neufs  e t  la  ba isse 

des consommat ions  d ’énergie  in i t iées  par  les  précédentes  RT.  

  Const ru i re  des  logements adaptés  aux  cond i t ions  c l imat iques  fu tu res  (confor t  d ’é té ,  confor t  

d ’h iver ,  rés is tance des  matér iaux ,  e tc . ) .  

  Diminuer  l ’ impact  sur  le  c l imat  des  bâ t iments  neufs  en  rédu isant  s ign i f ica t ivement  les 

émiss ions  de  carbone tout  au  long de leur  cyc le  de v ie .  

  Assurer  une bonne qua l i té  de  l ’a i r  in té r ieur  e t  une bonne vent i la t ion  ( l ’un des  pr inc ipaux 

défauts  observés  à  la  l i v ra ison des  bâ t iments  neufs  ac tue ls) .  

 

 

El le  s ’app l iquera  d ’abord aux  permis  de  cons t ru i re des  logements  neufs (à  par t i r  du  1 e r  janv ier  

202215) ,  e t  u l té r ieurement  pour  le  te r t ia i re .  De p lus ,  pour  les  logements ,  les  ex igences l iées  à  la 

d iminut ion  de  l ’empre in te  carbone vont  se  ren forcer  avec  3  pér iodes ,  a f in  de  permet t re  aux 

ac teurs  de  la  cons t ruc t ion  de  s ’adapter  :  

  2022 à  2024 :  -15  %. 

  2025 à  2027 :  -25  %. 

  2028 à  2030 :  -30  %. 

 

Les  conséquences sur  le  marché e t  sur  les  pr ix  de sor t ie  seront  à  observe r  avec  a t ten t ion  :  les 

est imat ions  ac tue l les  var ien t  de  man ière  impor tan te  se lon  l ’ in te r locu teur  (Éta t  ou  promoteur ) .  

  

 
15 L’entrée en vigueur de la RE 2020 était initialement prévue pour les logements le 1er janvier 2021. En raison de la crise 
sanitaire, elle a été repoussée une 1ère fois à l’été 2021, avant d’être finalement décalée au 1er janvier 2022. 
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> Evolut ion des réglementat ions thermiques en France  

 
 

 

b) Une expérimentation lancée dans la Métropole du Grand Nancy 
 

Dans la  Mét ropo le  au  se in  de  la  ZAC Biancamar ia  de  Vandœuvre - lès -Nancy ,  une opéra t ion  es t  

ac tue l lement in i t iée  avec  le  labe l  E+C -  qu i  p ré f igure  la  RE2020.  L ’appe l  à  p ro je t  a  é té  lancé sur 

l ’ î lo t  E1 pour  3  immeubles sur  le  Bou levard  Bar thou. De be l le  hauteur ,  à  fo rme ur ba ine  ver tueuse 

(compac i té ,  e f f ic ience des  bât iments  e t  mutab i l i té  des  espaces)  e t  à  énergie  pos i t ive  (démarche 

«  zéro fac ture  énergét ique  ») ,  i l s  sont a r t icu lés  au tour  d ’une «  fo rê t  u rba ine  » en cœur  d ’ î lo t  

d ’env i ron  3  000 m² .  Le  bâ t iment  démonst ra teur  in tègre  60  kg  de  matér iaux  b iosourcés /m²  e t  les 

au t res  18  kg/m² .  

 

 

3.5. A retenir : Marché du neuf  
 

•  Une spéc ia l isa t ion  te r r i to r ia le  dans les  produ i ts  cons t ru i ts  :  du  co l lec t i f  dans  la  Mét ropo le  et  

les  aggloméra t ions  re la is ,  e t  de  l ’ ind iv idue l  dans  les  aut res  te r r i to i res  du  Sud 54.  

•  Des  d ispos i t i fs  de  dé f iscal isa t ion  na t ionaux qu i  p rovoquent  une d is to rs ion  de marché au se in 

de  la  Mét ropo le  en t re  les  zones B1 e t  B2.  La  concur rence es t  exacerbée en zone B1  pour  le 

fonc ie r  e t  la  product ion  de  sur face de p lan cher  d ’hab i ta t .  Pour  équ i l ib rer  leurs  opéra t ions  et  

les  coûts  de  sor t ie ,  les  ba i l leurs  soc iaux  ne  peuvent  pas  acheter  le  fonc ie r  auss i  cher  que 

les  promoteurs pr ivés ,  et  ne  parv iennent p lus à cons t ru i re  au tan t que prévu durant les 

dern iè res  années.  

•  Les  T2-T3 sont  prédominantes  dans le  sec teur  p r ivé  e t  des t inés  aux inves t isseurs (70% des 

ventes  de  promoteurs) .  

•  Une augmenta t ion  des  pr ix  dans  le  p r ivé  qu i  s ’accé lère  en  par t icu l ie r  pour  le  co l lec t i f  en  zone 

B1 e t  qu i  dev ien t  p roh ib i t i f  pour  les  jeunes /  p r imo -accédants  e t  les  ménages modestes .   

•  Des  in i t ia t ives  de  la  Mét ropo le  qu i  a ident  cer ta ins  ménages à  accéder  à  la  propr ié té .  

•  Une RE2020 qu i  aura des impacts  sur les pra t iques  de cons t ruc t ion  e t  sur les  coûts  de  sor t ie .  
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4. LE MARCHE DES LOGEMENTS ANCIENS  
 

Note  méthodo logique  

Les  données présentées  dans ce t te  par t ie  reposent  sur  des  no t ions  f isca les .  Ce sont  les  ventes 

immobi l iè res  pub l iées  dans les  conserva t ions  des  hypothèques,  complé tées  par  le  descr ip t i f  des 

b iens  du  cadast re .  Sont  cons idérés  comme neufs  ou  récents  les  logements assu je t t is  à  la  TVA 

(vente  après l ’achèvement  dans les  5 ans) .  Sont  cons idérés  comme anc iens  les  b iens  assu je t t is  

aux  dro i ts  de  muta t ion ,  les  logements  vendus p lus  de  5  ans  après  l ’achèvement  ou  ayant  dé jà 

fa i t  l ’ob je t  d ’une première muta t ion  à  t i t re  onéreux  e t  revendus avant  l ’exp i ra t ion  de  ce  dé la i .  

 

 

4.1. Un marché du logement ancien dynamique  
 

Le marché des  par t icu l ie rs  cor respond aux  acqu is i t ions  à  l ’un i té  de  maisons  e t  d ’appar tements.  

Depuis  une décenn ie  i l  représente  5 720 t ransact ions par  an dans le  Sud 54 dont  3  080 dans  

la  Métropole  du Grand Nancy (54  %) .  En  ra ison de la  fonc t ion  des  d i f fé ren tes  communes e t  de 

l ’h is to i re  de leur  parc  de logement ,  des  «  spéc ia l isa t ions  » s ’observent .  A ins i  le  Grand Nancy 

concent re  85  % du marché d ’a ppar tements  anc iens  (phénomène éga lement  observé  dans les 

grandes aggloméra t ions  f ran ça ises) ,  tand is  que 71 % des ventes  de  maisons  anc iennes se 

réa l isent  dans  le  res te  du Sud 54.  

 

> Evolut ion du nombre de t ransact ions de logements vendus seuls  dans le  Sud 54  
   S o ur ce  :  DV 3 F |  T r a i te m e n t  S c a le n  

 
 

Une ana lyse  p lus  f ine  de  l ’évo lu t ion  des  ventes  révè le  des  f luc tua t ions ,  en  par t ie  l iées  aux 

d ispos i t i fs  na t ionaux te ls  que les  prê ts  à  taux  zéro  (PTZ)  qu i  permet ten t  de  souten i r  l ' access ion 

à  la  p ropr ié té  des  pr imo -accédants  dans l ’anc ien .   

 

En  2005,  l 'ouver tu re  de  ce  d ispos i t i f  à  l 'acqu is i t ion  de  logements  anc iens sans  ob l iga t ion  de 

t ravaux,  a ins i  que les  mod i f ica t ions  des  cond i t ions  d 'a t t r ibu t ion  ava ien t  en t ra îné  une fo r te 

p rogress ion  du  nombre  de bénéf ic ia i res .  La  c r ise  de  2008 marque un ra len t issement  des 

t ransac t ions  e t  du  nombre  de PTZ,  mais  un  rebond s ’observe en 2010 -2011.  L ’embel l ie  es t  de 

cour te  durée. La  suppress ion  du  PTZ+ dans l ’anc ien  en  2012 marque une décrue des 

t ransac t ions  :  la  ré fo rme a  v ra isemblab lement rendu l ’access ion  à  la  p ropr ié té  d es pr imo-

accédants  dans le  parc  abordab le  p lus  d i f f i c i le .  Pu is  en  2015,  in te rv ien t  une nouve l le  ré fo rme du 

PTZ qu i  é la rg i t  le  d ispos i t i f  en  le  rendant  p lus  a t t rac t i f ,  en  permet tan t  aux  logements  anc iens 

d ’ê t re  é l ig ib les  sous  réserve  de t ravaux d ’au  moins  2 5 % du pr ix  to ta l .  Le  marché repar t  à  la 

hausse e t  les  t ransac t ions  des par t icu l ie rs s ’accé lèrent  en  2017.  Ces tendances qu i  s ’exp l iquent 

auss i  par  des  taux  d ’ in té rê t  bas  sont  éga lement  cons ta tées  au  n iveau nat iona l  par  les  no ta i res .   
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Évo lu t ion  du  PTZ en 2 021 

L ’ar t ic le  164 de la  lo i  de f inances n° 2020 -1721 du 29 décembre 2020 pour  2021 modi f ie  à  la 

marge le  d ispos i t i f  :  

•  Le  PTZ es t  recondu i t  jusque le  31  décembre 2022  (sous  réserve  de nouve l les  mod i f ica t ions 

après  les  é lec t ions  Prés ident ie l les )  se lon les  mêmes zonages  :  l ’anc ien  dans les zones B2 

et  C.  

•  Un changement  de  la  pér iode pr ise  en  compte  concernant  les  ressources  permet tan t  ou  non 

d ’ob ten i r  le  PTZ.  Le  montant  to ta l  des  ressources  sera  appréc ié  à  la  da te  d 'émiss ion  de  l 'o f f re 

de prê t ,  donc  année en co urs  p lu tô t  que l ’année N -2 .  

 

 

> Evolut ion du nombre de PTZ accordés en Meurthe -et -Mosel le  
   S o ur ce  :  S G F GA S  

 
Note  :  Ces  dern iè res  années dans la  Mét ropo le ,  les  PTZ dans l ’anc ien  représentent  p lus  de  40% 

de l ’ensemble  des  PTZ accordés .  

 

4.2. L’ancien reste une solution pour les ménages malgré une 
augmentation de prix 

 

Note  méthodo logique  

Les  évo lu t ions  de  pr ix  p résentées  c i -après  sont  les  budgets  méd ians  (50% des t ransac t ions  on t 

des  va leurs  supér ieures ,  50% in fér ieures)  expr imées en euros cons tants .  Ce sont  les  pr ix  en 

va leur rée l le ,  c 'es t -à -d i re  que les pr ix  en euros courants on t  é té  cor r igés  en  fonc t ion de 

l ’ in f la t ion .  L ’année de convers ion  u t i l i sée  es t  2020.   

 

Comme dans le  res te  du  pays ,  le  début  des  années 2000 a  é té  marqué dans le  Sud Meur the -e t -

Mosel le  par  une progress ion  rap ide  e t  cons tante  des  pr ix  immobi l ie rs  dans l ’anc ien  pour 

connaî t re  un  p ic en 2008. La  tendance s ’es t  inversée à su i te de la  c r ise immobi l iè re  de  2008, se 

t radu isant  par  7  ans  de  ba isses  consécut ives  avant  une remontée depu is  2016.  

 

Au se in  de  la  Mét ropo le  du  Grand Nancy ,  la  d iminut ion  du  vo lume des  t ransac t ions  d urant  la  

pér iode 2010-2015 s ’es t  accompagnée d ’une cor rec t ion  des  pr ix  méd ians  à  la  ba isse  ( -14  % par 

rappor t  à  2008) .  Ma is  un  e f fe t  de  ra t t rapage es t  cons ta té  depu is .  Les  pr ix  repar ten t  à  la  hausse 

et  le  budget  consacré  pour  l ’acqu is i t ion d ’une maison avo i s ine  ce lu i  de 2010 tand is  que ce lu i  

d ’un  appar tement  re t rouve en 2019 son n iveau de 2013.  Dans le  graph ique,  2020 ne por te  pas 

sur  l ’année complè te  mais  à  ce s tade une envo lée des  pr ix  es t  cons ta tée  pour  les  appar tements 

qu i  a t te ignent  leur  n iveau le  p lus  é levé de la  pér iode récente  (+13 % par  rappor t  à  2008) .  Le 

res te  du  Sud 54 su i t  la  même tendance mais  avec  des  in tens i tés  moindres .   
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Plus ieurs  fac teurs  on t  c réé  un e f fe t  lev ie r  pour  l ’acqu is i t ion ,  no tamment  :  

  Les taux  d ’ in té rê t  d ’emprunt  res ten t  à  des  n iveaux h is to r iquement  bas .  

  La fo rmule du prê t  à  taux  zéro (PTZ)  mise  en  p lace en 2015 dans l ’anc ien a  dynamisé le 

marché en reso lvab i l i san t  les  nouveaux acquéreurs,  ce  qu i  a  cer ta inement  permis  de  doper 

les  ventes .  

  La  c r ise  san i ta i re  du  cov id -19 e t  ses  conf inements  a  pu  déc lencher  un  cer ta in  nombre 

déc is ions  sur les  beso ins  de  changement  de  logement  pour un  cadre p lus  agréab le ,  une 

sur face p lus  impor tan te  …   

 

> Budgets  médians en euros constants  2020 pour  l ’achats  de logements anciens -  Base 100  

   en 2008 
   S o ur ce  :  DV 3 F,  I NS E E  p o u v oi r  d ’ a c h at  |  T r a i t em e n t  S c a l e n  

 
*  Les  rés u l ta ts  de l ’ année 2020 sont  par t i e ls  e t  ne po r tent  pas  sur  l ’année comp lè te  

 

En  2019 un appar tement  anc ien  sur  deux  se  négocie  en -dessous de 93  000 €  dans la  Mét ropo le 

so i t  1  750 €/m²  (95  000 €  e t  1  875 € /m²  à  Nancy)  cont re  80  000 €  so i t  1  089 € /m²  dans le  res te 

du Sud 54.  Le  budget  es t  donc  1 ,16  fo is  p lus  é levé. Le  pr ix  au  mèt re  car ré  est  en  revanche 1 ,72 

fo is  p lus  haut  car  les  surfaces  proposées sont  p lus  pe t i tes  de  16 m² .  De man ière  généra le ,  les 

appar tements  anc iens  dans les  copropr ié tés des années 1950 -1970 sont  abordab les 

f inanc ièrement  aux  ménages modestes  e t  aux  pr imo -accédants  ou  aux  fami l les ,  sous  réserve  de 

ne pas  avo i r  à  réa l iser  p lus  ta rd  d ’ impor tan ts  t ravaux de mises  a ux normes.  

 

A la  même date une maison anc ienne sur  deux s ’achète en -dessous de 208  000 € dans la 

Métropo le  (246  000 €  à  Nancy)  cont re 143  000 € dans le res te  du  Sud 54 pour  des  sur faces 

s imi la i res .  Le  pr ix  es t  donc  1 ,45  fo is  p lus  é levé.  Les maisons  f inanc i èrement  les  p lus  access ib les 

sont  le  p lus  souvent  en bande e t  p résentent  de pe t i tes  sur faces  hab i tab les ,  généra lement 

composées d ’un  sé jour  et  d ’une cu is ine  au  rez -de-chaussée e t  de  deux ou t ro is  chambres  à 

l ’é tage.  El les  sont  souvent  cons t ru i tes  en t re  195 0 et  1970 sur  des  te r ra ins  de 190 à  300 m² ,  ma is  

la  ques t ion  de  la  mise  aux  normes énergét iques  de ce  parc  de  qua l i té  thermique médiocre  res te  

tou te fo is  en t iè re .  Des maisons  de la  même époque en lo t issement  s i tués  en première  couronne 

vo i re  en  seconde cour onne sont  éga lement  p r isées .  Là  auss i  ces  logements  on t  é té  cons t ru i ts  à 

une pér iode où la  per fo rmance énergét ique n ’é ta i t  pas  un  su je t  ( les  premières  règlementa t ions 

datent  du  mi l ieu  des  années 1970) .  Lors des en t re t iens  avec les  20  communes,  les  é lus 

conf i rment  un  début de renouve l lement  généra t ionne l  dans  leurs  lo t issements  de ces époques  ;  

e t  ident i f ien t  la  mul t ip l icat ion  des  cas  de rénovat ions  de maisons  dans les  12  à  18  mois  su ivant 

leur  acqu is i t ion  par  des  jeunes ménages.  
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> Pr ix  dans l ’ancien dans l a Métropole  du Grand Nancy et  le  Sud54 en 2019  
   S o ur ce  :  DV 3 F |  T r a i te m e n t  S c a le n  

  Appartement Maison 

  Nancy 

MGN  

hors 

Nancy 

MGN total 
Sud54  

hors MGN 
Nancy 

MGN  

hors 

Nancy 

MGN total 
Sud54  

hors MGN 

Nb de ventes 1 587 813 2 400 424 203 905 1 108 2 838 

P
ri

x
 m

é
d
ia

n
 

T1 en 

€ 
54 500 49 500 54 000 35 000 - - - 55 500 

T2 en 

€ 
80 000 75 000 79 000 59 000 - 123 750 122 000 80 000 

T3 en 

€ 
118 750 98 000 110 000 80 000 156 750 157 000 156 875 105 875 

T4 en 

€ 
148 000 114 000 130 100 97 000 205 000 188 000 190 000 144 150 

T5+  

en € 
211 625 118 975 175 905 125 000 338 250 225 500 236 900 167 000 

Total  

en € 
95 000 91 500 93 000 80 000 246 000 203 700 208 000 143 000 

€/m² 1 875 1 479 1 750 1 089 2 353 2 096 2 123 1 433 

P
ri

x
 

m
o
y
e
n

 Total 

en € 
113 270 101 194 109 179 86 108 263 923 216 627 225 292 147 110 

€/m² 1 894 1 544 1 773 1 136 2 463 2 153 2 209 1 439 

Surface 

moyenne m² 
61 67 63 79 108 103 104 107 

 

 

> Pr ix  médian des maisons anciennes vendues dans l ’ancien en 2019  
   S o ur ce  :  DV 3 F |  T r a i te m e n t  S c a le n  
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> Dispers ion des pr ix  de  maisons anciennes vendues dans l ’ancien en 2019  
   S o ur ce  :  DV 3 F |  T r a i te m e n t  S c a le n  
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> Pr ix  médian des appar tements  anciens vendus  dans l ’ancien en 2019  
   S o ur ce  :  DV 3 F |  T r a i te m e n t  S c a le n  
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> Dispersion des pr ix  au mètre  carré  d’appartements  anciens vendus dans l ’ancien en 2019  
S o ur c e  :  DV 3 F  |  T r a i t em e nt  S c a l e n  
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Zoom sur les maisons anciennes achetées par les Grand Nancéiens qui vont s’installer 
dans le Sud 54 
 

Note  méthodo log ique  

L ’ana lyse  qu i  su i te  repose sur  les  données Perva l  des  no ta i res .  

 

Ma lgré  la  réduc t ion du  so lde  migra to i re  de  la  Métropo le  v is -à -v is  du  Sud 54 exposée dans les  

chap i t res  précédents ,  une par t ie  des  jeunes ménages mét ropo l i ta ins  cont inue d ’accéder  à  la 

propr ié té  en  pér iphér ie .  I l s  a rb i t ren t  en  faveur  de  pr ix  immobi l ie rs  p lus  bas qu ’au  cent re ,  e t  ce 

malgré  les  coûts  de  dép lacement  qu i  p rogressent  avec  le  renchér issement  du  carburant .  

 

>  Âge de l 'acquéreur  de maison anc ienne or ig ina i re  de  la MGN en fonc t ion  de  la  loca l isa t ion  du 

b ien  acheté ,  en t re  2017 et  2019  

Source  :  Perva l  2017 -2019 |  Tra i tement  Sca len  

 
 

76  % des achats  de  maisons  anc iennes par  les  ménages issus  de la  Mét ropo le  le  sont  dans les  

5  in te rcommunal i tés  l imi t rophes e t  rap idement  connectées ,  à  savo i r  le  Bass in  de  Pompey, 

Mose l le  e t  Madon,  le  Pays  du  Se l  e t  du  Vermois ,  Se i l le  Grand Couronné e t  Ter res  Tou lo ises .  Les 

pra t iques  de v ie  de  ces  ménages sont  tou jours  l iées  à  la  mét ropo le ,  qu ’ i l  s ’agisse  de lo is i rs ,  

consommat ion ou d ’emplo i .  En e f fe t  les  f lux  domic i le - t rava i l  révè len t  qu ’en t re  44 à  54  % des 

« ré férents  de  ménage  »  de  ces  in te rcommunal i tés t rava i l len t  au  se in  de  la  Mét ropo le .   

 

>  Nombre annue l  moyen de t ransac t ions  de  maisons  anc iennes e f fec tuées par  des  ménages 

or ig ina i res  de  la  Mét ropo le  du  G rand Nancy  ent re  2017 e t  2019  

Source  :  Perva l  2017 -2019 redressé avec  DVF 2017 -2019 |  Tra i tement  Sca len  
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Les  données Perva l  2017 -2019 ind iquent  que ménages or ig ina i res  de  la  Mét ropo le  du  Grand 

Nancy consacrent  en  moyenne 165 540 €  pour  une maison anc ienn e dans une aut re 

in te rcommunal i té  du  Sud54.  La  compara ison avec les  données DV3F permet  d ’es t imer  que ce 

budget  leur  permet  d ’accéder  a isément  à  env i ron  60 -70 % du marché de l ’anc ien  hors  Mét ropo le 

cont re  30  % des oppor tuni tés  dans la  Mét ropo le .  

 

Avec  un budget  de  190 000 €  un  ménage issu  de  la  Mét ropo le  peut  se  pos i t ionner  sur  70  à  80  % 

des ventes  de  l ’anc ien  dans les  au tres  te r r i to i res ,  cont re  40 -45  % des o f f res de  la  Mét ropo le .  

 

Le budget  max imum consacré  à l ’achat  d ’une maison anc ienne dans un aut re  EPC I  par  la  grande 

major i té  des  grands nancé iens  se  s i tue  dans la  fourchet te  190 000 /  195 000 € .  

 

 

4.3. A retenir : Marché de l’ancien  

•  Des pr ix  en  augmenta t ion  auss i  b ien  pour  l ’ ind iv idue l  que pour  le  co l lec t i f ,  en  par t icu l ier  

depu is  la  c r ise  san i ta i re .   

•  Le PTZ (e t  les  taux  d ’emprunt  pour  l ’ ins tan t  bas)  permet ten t  de  so lvab i l iser  des  ménages.  

•  Les  pr ix  res ten t  p lus  access ib les  que dans le  neuf  pour  les  fami l les  dé jà  ins ta l lées ,  ma is 

par fo is  l imi tes  vo i re  inaccess ib les  pour  les  p lus  jeunes.  Parmi  les  ménages issus  du  Grand 

Nancy  e t  accédant  à  la  propr ié té ,  les  jeunes de moins  de  30 ans  sont  sur représentés  dans 

le  Sud 54 tand is  que ce  sont  le s  40-49 ans  au  se in de  la  Mét ropo le .  

•  Des segments  de  marché sont  p lus  access ib les  que d ’au t res ,  comme les  logements  cons t ru i ts  

avant  les  normes thermiques ent rées  en  v igueur à  par t i r  de  1975 (en  copropr ié té  ou  en 

pav i l lon) .  En revanche i ls  nécess i ten t  souv ent  des  t ravaux de réhab i l i ta t ion  qu i  v iennent 

s ’a jou ter  au  pr ix  in i t ia l .   
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5. LE MARCHE LOCATIF PRIVE  
 

Le parc  loca t i f  joue un rô le  impor tan t  dans  l ’équ i l ibre  des  marchés :  

•  i l  a  vocat ion  à  sa t is fa i re les  beso ins  de  d i f fé ren ts  types  de ménages,  avec  une ro ta t ion 

régu l iè re  ;  

•  i l  permet  aux  jeunes en par t icu l ie r  de  démarrer  leur  parcours  rés ident ie l .  C’es t  un  parc 

t rempl in  qu i  accue i l le  non seu lement  des  é tud ian ts  mais  auss i  des  ménages en migra t ions 

pro fess ionne l les ,  ou  asp i ran t  à  l ’access ion  à  la  p ropr ié té .  

•  i l  permet  auss i  de  répondre  aux  beso ins  de  fami l les  séparées  ;  

•  e t  i l  assure  le  renouve l lement  de  la  popu la t ion  dans les  parcs  immobi l ie rs  e t  favor ise  a ins i  

le  main t ien  des  e f fec t i fs  sco la i res .  

 

5.1. Les deux tiers du parc locatif privé du sud 54 concentrés sur la  
Métropole 

 

L ’o f f re  loca t ive  pr ivée es t  par t icu l iè rement  déve loppée dans la  Mét ropo le ,  qu i  en  concent re  les 

2 /3  recensées dans le  Sud 54,  e t  p lus  préc isément à  Nancy  qu i  regroupe 43 % de l ’o f f re  to ta le .  

À l ’ inverse ,  les  propr ié ta i res  occupants  v ivent  p lu tô t  à  l ’ex tér ieur  du  Grand Nancy ,  où  leur  taux 

dépasse 70 % dans la  p lupar t  des  communes.  Grâce à  ce t te  o f f re  impor tan te ,  la  Mét ropo le  es t  

la  por te  d ’en t rée  du  te r r i to i re  des  nouveaux ménages ar r ivant  dans  le  Sud 54.  

 

En  2018 le  parc  loca t i f  p r ivé  représente  50  474 logements ,  dont  p lus  des  t ro is  quar ts  se 

concent ren t  à  Nancy  e t  Vandœuvre - lès -Nancy  (77  %) .   

 

Dans le  dé ta i l ,  64  % es t  loca l isé  à  Nancy ,  13  % à  Vandœuvre - lès -Nancy ,  13  % dans les  s ix  au t res 

communes de la  1ère  couronne e t  les  10  % res tan t dans  les  aut res communes de l ’aggloméra t ion .  

39  % des rés idences pr inc ipa les  du  Grand Nancy  sont  occupées par  des  locata i res  du  parc  pr ivé .  

Sur  une pér iode de 20 ans  env i ron ,  la  par t  de  loca t i fs  p r ivés  a  progressé de deux po in ts  (4% en 

2018 cont re  39  % en 1999) .  

 

>  Evo lu t ion  des  s ta tu ts  d 'occupat ion  des  rés idences pr inc ipa les  dans la  Mét ropo le  

Source  :  INSEE RP2018 |  Tra i tement  Sca len  

 
 

Le  parc  loca t i f  p r ivé  se  carac tér ise  par  des  pe t i ts  logements  dans la  v i l le  cent re .  Près  des  deux 

t ie rs  de  ces  logements  sont  des  T1 e t  des  T2.  Hors  Nancy ,  un  peu p lus  de  la moi t ié  des  loca t i fs  

p r ivés  (53  %)  sont  des  T1 e t  T1 .  

 

>  Ta i l le  des  logements  loca t i fs  p r ivés  dans la  Mét ropo le  en  2018  

Source  :  INSEE RP2018 |  Tra i tement  Sca len  
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5.2. Un parc qui accueil le majoritairement les jeunes ménages 
 

Dans le  parc  loca t i f  p r ivé,  les  moins  de  40 ans  représentent  64  % des loca ta i res .  La  propor t ion 

de ce t te  c lasse d ’âge es t  mo indre  dans le  parc  HLM où e l le  tombe à  34  %.  Dans le  parc  des 

propr ié ta i res  occupants ,  seu ls  16  % des ménages ont  mo ins  d e  40 ans .  On mesure  ic i  le  rô le 

impor tan t  du  parc  loca t i f  p r ivé  dans l ’accue i l  des  jeunes ménages.  

 

>  Age des  ménages se lon le  s ta tu t  d 'occupat ion  dans la  Mét ropo le  en  2018  

Source  :  INSEE RP2018 |  Tra i tement  Sca len  

 

 

5.3. Un développement porté par des disposi tifs de défiscalisation 
 

Depuis  le  mi l ieu  des  années 1980,  neuf  d ispos i t i fs  f i scaux  en faveur  de  l ’ inves t issement  loca t i f  

à des t ina t ion des  par t icu l ie rs  se sont  succédés pour  répondre  au  re tra i t  des  ba i l leurs pr ivés 

ins t i tu t ionne ls  (banques,  soc ié tés  d 'ass urance,  fonds  de pens ion ,  e tc . )  du  marché rés ident ie l  e t  

pour  souten i r  l ’ac t iv i té  du BTP en pér iode de c r ise .   

 

L ’ob jec t i f  de  ces d ispos i t i fs  es t  d ’o r ien ter  les  inves t issements  des ménages vers  le 

déve loppement  de  l ’o f f re  de  logements  loca t i fs  p r ivés .  I l s  s ’appu ien t  sur  d i f fé ren ts  mécan ismes 

f iscaux  :  amor t issement  de  l ’acqu is i t ion  du  b ien ,  réduc t ion  d ’ impôt  p ropor t ionne l le  au  pr ix  de 

rev ien t  du  logement…  

En cont repar t ie ,  les propr ié ta i res  s ’engagent  à  conserver  le  b ien pour une cer ta ine  durée (9  ans 

en moyenne)  de  respecter  les  p la fonds de loyers  et  de  louer  à  des  personnes ne dépassant  pas 

cer ta ins  n iveaux de revenu.  À l ’ i ssue de la  pér iode d ’engagement ,  une par t ie  des  logements 

issus  de  la dé f isca l isa t ion  es t  revendue e t  v ien t  abonder l ’o f f re  d ispon ib l e sur  le  marché de la 

revente  (marché de l ’anc ien) .  

 

Les d ispos i t i fs  de  dé f iscal isa t ion  mis  en  œuvre  depu is  1984  
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Le zonage A/B/C créé en 2003 sur  lequel  s ’appuie  les  disposi t i fs  de déf iscal isat ions a  été 

rév isé quatre  fois  successivement  en 2006,  2009,  2012,  e t  2014.  Ces révisons ont  eu des 

impacts  géographiques sur  le  marché de la  promot ion immobi l ière .  A par t i r  de  2014,  les 

programmes immobi l ie rs  sont  réa l isés major i ta i rement  dans  les communes c lassées en B1 dans 

la  Mét ropo le .  

Les  opéra t ions  réa l isées en  zone B1 o f f ren t  en  ef fe t  un  avantage concur ren t ie l  par  rappor t  à 

ce l le  réa l isées  en  zone B2.  Pour  les  inves t isseu rs ,  le  loyer  p la fond autor isé  y  es t  p lus 

avantageux. En 2019, le  p la fond de loyer  d ’un  logement  en Pine l  s ’é leva i t  à  10 ,28 € /m²  par  mois 

en  zone B1, cont re  8 ,93  € /m²  en  zone B2.  Ce montant  ser t  à ca lcu le r  le  loyer  rée l  qu i  var ie en 

fonc t ion de la  sur face du logement  e t  d ’un  coef f ic ien t  mu l t ip l ica teur .  Par  exemple ,  pour un T2 de 

45 m² ,  on  ob t ien t  un  loyer p la fond de 11,54 € /m²  en B1 cont re  10 ,02 € /m²  en  B2,  so i t  un  écar t  de 

15 %.  

 

 

Un parc locatif privé récent concentré au sein de la Métropole du Grand Nancy, mais 
qui qui s’est développé également à l’extérieur 
 

À l ’éche l le  du  Sud Meur the -e t -Mose l le ,  la  pér iode 2006 -2013 marque une fo r te  p rogress ion  de  la 

product ion  hors  Mét ropo le .  C’es t  le  résu l ta t  des  cond i t ions  d ’app l ica t ion  t rès  «  soup les  »  des 

d ispos i t i fs  De Rob ien  e t  Bor loo  Popu la i re ,  avant  que n ’ in te rv ienne la  ré fo rme du zonage de 2009 

qu i  recent re  l ’app l ica t ion du  d ispos i t i f  Sce l l ie r  sur  les  «  marchés tendus »  (c ’es t -à -d i re  les 

sec teurs  ayant  des  beso ins  loca t i fs ) .  

 

Avant  2009 e t  que l  que so i t  le  zonage,  l ’ensemble  des  communes du Sud Meur the -e t -Mose l le 

é ta i t  é l ig ib le  aux  d ispos i t i fs  de  dé f isca l isa t ion .   

 

Le  zonage de 2009 a  permis  aux  communes des  in te rcommunal i tés  l imi t rophes de la  Mét ropo le 

de  bénéf ic ie r  de la  lo i  Sce l l ie r  (Bass in de Pompey,  Mose l le e t  Madon e t  Pays  du  Se l  e t  du 

Vermois )  dans  des cond i t ions  économiques équ iva len tes  à  ce l les  de la  Mét ropo le ,  ma is  avec des 

coûts  fonc ie rs moindres .  Ces fac teurs  on t  inc i té  les  promoteurs  à  inves t i r  dans  ces  te r r i to i res .  

Ces in te rcommunal i tés  l imi t rophes à  la  Mét ropole  a ins i  que les  aggloméra t ions  re la is  de 

l ’a rmature  du  Sud 54 (Tou l ,  Pont -à -Mousson e t  Lunév i l le )  on t  a ins i  accue i l l i  l ’essent ie l  de la  

product ion .  

 

En 2014,  l ’en t rée  en  v igueur  de  la  lo i  Duf lo t -Pine l  p ropose  un zonage réac tua l isé  e t  réorgan ise 

l ’o f f re  de  loca t i f  p r ivé  au  bénéf ice  de  la  Mét ropo le  e t  en  par t icu l ie r  de  la v i l le  de  Nancy .  Depu is 

ce t te  da te ,  à  l ’ex tér ieur  de  la  Mét ropo le ,  aucun programme de promot ion  immobi l iè re  n ’a  é té 

recensé.  

 

>  Product ion  de  l oca t i fs  pr ivés  en t re  2006 e t  2016 dans le  Sud 54 hors  Mét ropo le  du  Grand 

Nancy 

Source  :  MAJIC2018 |  Tra i tement  Sca len  
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>  Product ion  de  loca t i fs  pr ivés  en t re  2006 e t  2016 dans la  Mét ropo le  du  Grand Nancy  

Source  :  MAJIC2018 |  Tra i tement  Sca len  

 
 

Dans la Métropole, le parc locatif privé récent se développe en périphérie de Nancy 
 

Dans le  Grand Nancy ,  la  p roduct ion  de  logements  loca t i fs  a  sur tou t  é té  por tée  par  les  communes 

autour  de  Nancy  :  Laxou,  Maxév i l le ,  Sa in t -Max,  Vi l le rs - lès -Nancy,  Vandœuvre - lès -Nancy ,  Essey -

lès -Nancy ,  auxque l les  i l  fau t  a jou ter  Jarv i l le - la -Malgrange e t  Tombla ine .  

 

Le  po ids  de  la  v i l le  de Nancy  dans la  p roduct ion to ta le  des  loca t i fs  p r ivés  de  la  Mét ropo le  a chuté 

de  man ière cont inue depuis  les  années 1999,  passant  de  52  % sur la  pér iode 1999-2008 à  32  % 

sur  la  pér iode 2008 -2018.  Cet te  évo lu t ion  peut  s ’exp l iquer  par  les  cond i t ions  d 'app l ica t ion  p lus 

soup les ,  or ien tan t  les  inves t isseurs  vers  les  au t res communes de la  Mét ropole  ou  ex tér ieures  à 

la  Mét ropo le .  À ce la  s ’a jou te  la  recher che d 'une p lus  grande mix i té  soc ia le  en  répar t issant  de 

manière  équ i l ib rée  les  d i f fé ren ts  s ta tu ts  d ’occupat ion  dans les  grandes opéra t ions  immobi l iè res ,  

et  qu i  es t  éga lement  un  fac teur  de  d i f fus ion  dans les  au t res  communes de la  Mét ropo le .  

 

A par t i r  de  2014,  la  zone B2 conna i t  un  recu l  des  opéra t ions  immobi l iè res  pr ivées .  Ce recul  

s 'exp l ique par  le  fa i t  que dans les  ter r i to i res  de  la  zone B2,  les  inves t issements  immobi l ie rs  sont 

mo ins  ren tab les  du  fa i t  du  p la fonnement  des  loyers ,  y  compr is  dans  les communes  concernées 

de la  Mét ropo le .   

 

>  Evo lu t ion  du  parc  loca t i f  p r ivé  dans la  Mét ropo le  1999 -2018 

Source  :  MAJIC2020 |  Tra i tement  Sca len  
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Dans le  Grand Nancy ,  les opéra t ions  sont  réa l isées  quas i  exc lus ivement  en zone B1,  dont  une 

par t  impor tan te  à  Nancy.  Pour  rappe l ,  depu is  le  1er  janv ie r  2019,  les  communes en B2 ne 

bénéf ic ien t  p lus  des  d ispos i t i fs  de  dé f isca l isa t ion .  

 

Un parc récent davantage tourné vers des 2 ou 3 pièces 
 

Sur  la  décenn ie  2006 -2018,  la  p roduct ion  de  logements  loca t i fs  p r ivés  dans l a  Mét ropo le  du 

Grand Nancy  a  é té  foca l isée sur  les  2  e t  3  p ièces  (70  % cont re  50  % pour  la  pér iode 1991 -2005),  

e t  compor te  moins  de  s tud ios  (33  % cont re  11  %) .  

 

>  Répar t i t ion  du  parc  loca t i f  p r ivé  récent  se lon  l 'époque de cons t ruc t ion  e t  nombre  de p ièces  

Source  :  MAJIC2020 |  Tra i tement  Sca len  

 
 

5.4. Un marché locatif privé non tendu 
 

Le  n iveau des  loyers  au  mèt re  car ré  es t  fonc t ion ,  en t re  au t res ,  des  carac tér is t iques  du logement 

e t  de  son occupat ion no tamment  la  ta i l le  (en  généra l ,  le  loyer  au  m²  d iminue lo rsqu e la sur face 

du logement  augmente) ,  la  loca l isa t ion  ( les  loyers  su ivent  le  p lus  souvent  une logique de 

cent ra l i té ) ,  l ’anc ienneté  du  loca ta i re  ( i l  décro î t  avec  l ’anc ienneté  d ’occupat ion  du  logement )  e t  

la  pér iode de cons t ruc t ion  ( les  logements  p lus  récents  sont  mieux  équ ipés ,  donc  p lus  chers) .  

 

>  Po in t  de  repère  au  1er  janv ie r  2020  

Source  :  OLL de l ’aggloméra t ion  de  Nancy  |  Tra i tement  Sca len  

T y pe  

d ’h a b i ta t  

No m br e  

d e  

p iè c e  

No m br e  

d ’e n q u ê t es  

S ur f a ce  

m o y e n ne  

(m ² )  

E n  €  m e n s u e l  /  m ²  E n  €  m e n s u e l  

1 e r  

q u ar t i l e  
M é di a n e  

1 e r  

q u ar t i l e  

3 e  

q u ar t i l e  
M é di a n e  

3 e  

q u ar t i l e  

A p p ar t em e n ts  T 1  1  3 8 6  2 9  1 1 , 1 0  €  1 2 , 7 0  €  1 4 , 6 0  €  3 25  €  3 55  €  3 98  €  

T 2  2  7 7 6  4 5  9 , 2 0  €  1 0 , 4 0  €  1 1 , 5 0  €  4 00  €  4 50  €  4 93  €  

T 3  2  1 1 2  6 5  8 , 2 0  €  9 , 2 0  €  1 0 , 0 0  €  5 18  €  6 00  €  6 42  €  

T 4  7 52  8 3  7 , 3 0  €  8  €  8 , 8 0  €  5 80  €  6 55  €  7 46  €  

T 5+  2 91  1 21  6 , 7 0  €  7 , 3 0  €  8 , 5 0  €  7 20  €  8 30  €  1  0 0 0  €  

T o us  7  3 1 7  5 5  8 , 5 0  €  9 , 9 0  €  1 1 , 4 0  €  4 00  €  4 84  €  6 10  €  

M a i so n s    2 98  1 05  7 , 5 0  €  8 , 8 0  €  9 , 7 0  €  7 26  €  9 00  €  9 80  €  

T o t a l    7  6 1 5  5 8  8 , 4 0  €  9 , 8 0  €  1 1 , 4 0  €  4 00  €  4 90  €  6 25  €  

 

En 2020,  le  loyer  méd ian des  loca ta i res  du  parc  pr ivé  s ’é lève  à  9 ,80  € /m² ,  so i t  490 €  pour  un 

logement  de  58  m² .   

 

A ins i ,  on  observe  une dégress iv i té  logique des  loyers  du  cent re -v i l le  vers  la  pér iphér ie .  Le  loyer 

médian var ie  de  12 ,7  € /  m²  sur  Nancy -Hyper  centre  (sec teur  1 )  à  7 ,6  € /m²  dans le  Bass in  de  

Pompey.  Ce dern ie r  o f f re  un  loyer  méd ian in fé r ieur  de  30  % à  ce lu i  de  la  Métropo le .   

 

Le  loyer  méd ian décro î t  éga lement  se lon  le  nombre  de p ièces  :  dans  la  Mét ropo le ,  i l  var ie  de 

12,7  € /m²  pour  un  T1 à  7 ,3  € /m²  pour  appar tement  d ’au  moins  5  p ièces .  
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> Loyer  méd ian se lon  le  sec teur  OLL en 2020  

Source  :  OLL de l ’aggloméra t ion  de  Nancy  |  Tra i tement  Sca len  

 
 

Les emménagés récents ,  c ’es t -à -d i re  ceux  qu i  sont  a r r ivés  dans leurs  logements  en  2019,  payent 

en généra l  un  loyer  5  % plus  chers  que ceux  qu i  n ’on t  pas  qu i t té  leurs  logements .  

Sur  la  Mét ropo le ,  les loyers  au  m²  des re loca t ions  sont  sys témat iquement  supér ieurs à  ceux des 

loca ta i res  s tab les ,  en  ra ison notamment  du  po ids  impor tan t  des  s tud ios  dont la  mob i l i té  es t  p lus 

fo r te  e t  qu i  on t  s ta t is t iquement  des  sur faces  p lus  pe t i tes .  

 

> Les  loyers  méd ians  (€ /m²)  se lon  l ’anc ienneté  d ’occupat ion  en  2020  

Source  :  OLL de l ’aggloméra t ion  de  Nancy  |  Tra i tement  Sca len  

    
L o ye r  d e s  
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( % )  

Métropo le  
Loyer méd ian 
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Le Grand Nancy  se  s i tue  dans le  p remier  t ie rs  des  agg loméra t ions  les  p lus  access ib les  de  France. 

Avec une médiane de 9 ,7 € /m²  en  2020,  son n iveau de loyer  se  s i tue  en t re ce lu i  de  Besançon 

(9 ,4  € /m²)  e t  de  St rasbourg (10 ,0  € /m²) .  Nîmes présente  un  loyer  méd ian s imi la i re  de  9 ,7  € /m² .  

 

> Loyers  méd ian dans les mét ropo les  f rança ises  en 2020 (en  € /m²)  

Source  :  Observa to i res -des- loyers .org 

 
 

Le parc privé : un marché très onéreux pour les ménages à faibles revenus 
 

A typo logie  ident ique,  un  logement  dans le  sec teur  soc ia l  res te  moins  onéreux  que dans le  parc 

pr ivé .  Le loyer  moyen d ’un  logement  s i tué  dans un immeuble  réa l isé en t re 1949 et 1974 (8 ,50  

€/m²)  es t  de  59  % p lus  é levé qu ’un  loyer  HLM ( type f inancement  PLUS avant  1977,  so i t  5 ,34  € /m² 

de  sur face hab i tab le ) .  A ins i  pour  un  T3 de 66 m² ,  le  loca ta i re  du  parc  pr ivé  payera  208 €  de  p lus 

par  mois .  

 

Dans le  parc  pr ivé  récent,  l ’écar t  de  loyer  en  euros  es t  encore  p lus  impor tan t  :  tous  les  mois  le  

loca ta i re  pa iera  233 €  (hors  a ide  au  logement )  de p lus  par  mois  pour  un  66  m²  s ’ i l  hab i te  dans 

un immeuble  du  sec teur  pr ivé  réa l isé  après 2005 par  rappor t  à un loyer «  PLUS »  s i tué  dans un 

immeuble  de  la  même pér iode.  

 

Le  loyer  HLM en PLS es t  re la t ivement  p roche de ce lu i  du  parc  pr ivé .  I l  est  même supér ieur  à  

ce lu i  des  immeubles  d ’après -guer re  dans le  sec teur  p r ivé .  Néanmoins ,  le  PLS res te  compét i t i f  

sur  la mét ropo le  lo rsqu ’ i l  es t  u t i l i sé  pour f ina ncer  des s t ruc tures d ’hébergement  (é tud ian ts ,  

personnes âgées,  popu lat ion  en  d i f f i cu l tés  économiques ou soc ia les…).  I l  permet  en  e f fe t  de 

proposer  pour  des  pe t i tes sur faces  (T1 -s tud ios) ,  des  loyers  de  9  € /m²  cont re  un  min imum de 11 

€ /m²  dans le  sec teur  p r i vé .  Cet  avantage concur ren t ie l  s ’es tompe avec  l ’agrand issement  de  la 

ta i l le  des  logements  car  dans  le  parc  pr ivé ,  à  par t i r  des  T3 les  loyers  passent  en  dessous de 9 

€/m²  (1e  quar t i le ) .  
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> Loyers  méd ian dans les mét ropo les  f rança ises  en 2020 (en  € /m²)  

Source  :  OLL de l 'aggloméra t ion  de  Nancy  -  RPLS |  Tra i tement  Sca len  

 
 

Des actions pour permettre aux ménages modestes d’accéder au parc locatif privé 
 

Compte  tenu des d i f f i cu l tés  rencont rées  par  les  ménages modestes  pour  louer  un  logement  loca t i f  

p r ivé ,  le  Grand Nancy  mène des  ac t ions  v isant  à  p rodu i re  des  logements  à  loyers  convent ionnés 

dans les  sec teurs  couver ts  par  des  d ispos i t i fs  opéra t ionne ls  (OPAH,  PIG) .   

Dans le  cadre  de  ce t te  pol i t ique,  le  loyer  p ra t iqué pour  le  convent ionnement  "soc ia l "  var ie  se lon 

la  zone e t  la  sur face ent re  6 ,02  e t  7 ,8€  /m² ,  so i t  un  écar t  de  39  % s i  l ’on  se  ré fère  à  un 

appar tement  T3 de 66 m²  (9 ,20  € /m²  cont re  6 ,60  € /m²  en  loyer  soc ia l ) .  

 

>  Loyers  convent ionnés dans la  Mét ropo le  

Source  :  Mét ropo le  du  Grand Nancy  au 1 e r  janv ie r  2019 

  Logement  convent ionné avec  loyer  soc ia l  

Sur face de Logement  <  27  m² <  46  m² <68 m² <89 m² >89 m² 

Zone B1  7,80 €  
7,59 €  6,60 €  6,50 €  6,02 €  

Zone B2  7,49 €  
 

  Logement  convent ionné avec  loyer  in te rméd ia i re  

Zone B1  9,00 €  

Zone B2  8,00 €  

 

En  loyers  in te rméd ia i res ,  de  montants  p lus  é levés sont  au tor isés sous  cer ta ines  cond i t ions .  Leur 

montant  var ie  en t re  8 ,00  e t  9 ,00  € /m²  se lon  la  super f ic ie .  

Pour  un  T3 de 66 m²  en  zone B1 l ’écar t  en t re  un  loyer  in te rméd ia i re  e t  un  loyer  Pine l  sera  de  

16 % (10,44 € /m²  cont re  9 ,00  € /m²  en  loyer  in terméd ia i re  convent ionné) .   

 

Dans le  Cadre du  PIG de la  Mét ropo le ,  96  logements  de propr ié ta i res ba i l leurs on t  é té  

convent ionnés ent re  le  01/01 /2016 e t  le  31 /12 /2019,  so i t  24  logements  en  moyenne par  année.  

 

Aujourd ’hu i ,  p rès  de  2  800 logements  loca t i fs  p r ivés  sont  convent ionnés sur  le  Grand Nancy .  En 

même temps,  une centa ine  de  ces  logements ar r ivés à  échéance sont  déconvent ionnés 

annue l lement .  I l  sera  impor tan t  de  poursu iv re  ce t te  po l i t ique pour  év i t e r  une d iminut ion  de  ce 

parc .  

Les a ides  f inanc ières  e t  f isca les  l iées  à  l ’ In te rméd ia t ion  loca t ive  seront  un  lev ie r  supp lémenta i re 

pour  fa i re  jouer  un  rô le  soc ia l  au  parc  pr ivé .  

 

5.5. Des mesures nationales concernant de lutte contre les passoires 
thermiques concernent le parc locatif privé  

 

La  lo i  «  Énergie -Cl imat  »  e t  la  lo i  «  Cl imat  e t  Rés i l ience  »  f ixen t  d i f fé ren tes  échéances e t  

cont ra in tes  pour  lu t te r  cont re  les  passo i res  thermiques e t  qu i  concernent  no tamment  le  parc  

loca t i f .  A ins i  :  

 

Depu is  le  1er  janv ie r  2021,  les  propr ié ta i res  de  logements  c lassés  F e t  G ne peuvent  p lus 

augmenter  l ib rement le  loyer  sans  les  avo i r  rénovés dans les 28 aggloméra t ions  dont  le  marché 
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immobi l ie r  es t  tendu en France ( la  Mét ropo le  du  Grand Nancy  n ’en  fa i t  pas  par t ie ) .  Ma is  pour  l es 

aut res  communes,  les  loyers  des  passo i res  thermiques ne pour ron t  p lus  ê t re  augmentés  à  par t i r  

de  2023.   

 

À par t i r  de  2022,  pour  la  mise  en  vente  ou  la  loca t ion  d ’une passo i re  thermique,  les  DPE devront 

êt re  complé tés  d ’un  aud i t  énergét ique.  L ’acquéreur  ou le  loca ta i re  devra  ê t re  in fo rmé sur  ses 

fu tu res  dépenses d ’énergies .  

 

P lu tô t  que de cont ra indre les  propr ié ta i res  à  rénover  leur  logement ,  le  légis la teur  a  fa i t  le  cho ix 

d ’ in te rd i re  aux  propr ié ta i res  ba i l leurs  de  louer  des logements  d i ts  «  passo i res  éne rgét iques  ».  

Prévue dans la  lo i  Énergie  e t  C l imat  de  2020,  ce t te  in te rd ic t ion  a  fa i t  l ’ob je t  d ’un  nouve l  

échéanc ier  :  

•  A par t i r  de  2025 pour  les  logements  c lassés  G,  

•  A par t i r  de  2028 pour  les  logements  c lassés  F,  

•  A par t i r  de  2034 pour  les  logements  c lassés  E.  

Ces logements  seront  a ins i  p rogress ivement  cons idérés  comme non décents  au  regard  de  la  lo i .  

Le loca ta i re pourra  a lo rs  ex iger  de  son propr ié ta i re  qu ’ i l  e f fec tue  des t ravaux e t  p lus ieurs 

mécan ismes d ’ in fo rmat ion ,  d ’ inc i ta t ion  e t  de cont rô le  v iendront  ren fo rcer  ce dro i t  pour le  

loca ta i re .  

 

 

5.6. A retenir : Marché locatif privé 
 

•  Le  parc  loca t i f  p r ivé  se  concent re  à  Nancy  e t  les communes proches,  ma is  se  déve loppe 

récemment  en  pér iphér ie  (T2 -T3) .  

•  Un marché loca t i f  grand nancé ien  peu tendu.  

•  Des  loyers abordab les  compr is  dans  le 1 e r  t ie rs des aggloméra t ions  f rança ises les p lus 

access ib les .  

•  Le  loyer HLM en PLS es t  re la t ivement  p roche de ce lu i  du  parc  pr ivé  mais  i l  res te  compét i t i f  

sur  la  mét ropo le  lo rsqu ’ i l  es t  u t i l i sé  pour  f inancer  des  s t ruc tures  d ’héber gement  (é tud ian ts ,  

personnes âgées,  popu la t ion  en  d i f f i cu l tés  économiques ou soc ia les…).  

•  A typo logie  ident ique,  un  logement  du  parc  pr ivé  est  p lus  onéreux  que le  secteur  soc ia l .   

•  La  Mét ropo le  mène des  ac t ions  pour  convent ionner des  logements .  

•  La  rénovat ion  énergét ique dans le  parc  loca t i f  do i t  se  poursu iv re  :  les  «  passo i res 

thermiques  »  seront  p rogress ivement  cons idérées  comme des logements  indécents .  
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6. LE MARCHE LOCATIF SOCIAL  
 

6.1. Principales caractéristiques du parc  HLM 
 

Un parc de 26,7 % de logements sociaux au sens de la loi S.R.U  

Au 1 e r  janv ie r  2020,  la  Mét ropo le  compte  35  128 logements  soc iaux  décomptés  se lon  l ’a r t ic le  55 

de la  lo i  S.R.U.  Ces logements  représentent  26 ,7  % des rés idences pr inc ipa les  de  la  Mét ropo le .  

16  communes de la  Mét rop o le  comptent  p lus  de  3 .500 hab i tan ts  e t  sont  donc  soumises  aux 

ob l iga t ions  de  la  lo i  SRU.  

 

82  % de ces  logements soc iaux  sont  gérés  par  des  ba i l leurs  soc iaux  ;  10  % par  des  assoc ia t ions 

ou organ ismes ges t ionna i res  de  s t ruc tures  de  logement  ou  d ’hébergement  co l lec t i f  ( jeunes 

t rava i l leurs ,  pub l ic  en  d i f f i cu l té ,  é tud ian ts ,  personnes âgées…) e t  8  % sont  des logements 

convent ionnés qu i  appar t iennent  à  des  ba i l leurs  pr ivés .  

 

 
 

 

Le logement HLM : Un modèle économique en évolution  

La lo i  pour  l ’Évo lu t ion  du  Logement ,  de  l ’Aménagement  e t  du  Numér ique  ( lo i  ELAN)  du  23 

novembre 2018 e t  la  lo i  de  f inance 2018 ont  in t rodu i t  une ré forme s t ruc ture l le  du  sec teur  HLM 

:  

 

Les organismes HLM gérant  moins de 12 000 logements devaient  se  regrouper  avant  le  

1 e r  janvier  2021.  Dans le te r r i to i re ,   
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•  Meur the -e t -Mose l le  Hab i ta t ,  Bat igère  e t  les au t res grands groupes nat ionaux (3F  

immobi l iè re  Grand Est ,  V i logia ,  ICF Hab i ta t ,  CDC Hab i ta t  Soc ia l )  dépassent  ce 

seu i l  ;  

•  L ’Of f ice  Mét ropo l i ta in  de l ’Hab i ta t ,  l ’Of f ice  pub l ic  de  Lunév i l le -Baccara t ,  Tou l  

Habi ta t ,  Ép ina l  Hab i ta t  e t  le  To i t  Vosgien  se  sont  regroupés au se in  d ’une soc ié té 

anonyme dénommée « Soc ié té  de  coord ina t ion  hab i ta t  lo r ra in  »  to ta l isan t  

14  000 logements  ;  

•  Deux f i l ia les  d 'Ac t ion  Logement  :  la  S.L .H.  e t  LOGIE ST ont  fus ionné pour c réer 

«  VIVEST » .  Le  pa t r imo ine  des  2 soc ié tés représente  près  de  23 000 logements 

dont  3  537 logements  pour  la  S.L .H. ,  70  % é tan t  loca l isés  sur  la  Mét ropo le  du  Grand 

Nancy  e t  19  332 logements  pour  LOGIEST imp lantés  en  quas i - to ta l i té  en  Mose l le 

(237 logements  sur  la  Mét ropo le) .  

 

 

Une inci tat ion à  une for te  hausse des ventes de logements HLM. L ’Éta t  f i xe  un  ob jec t i f  

na t iona l  de  45  000 ventes  annue l les cont re  8 000 auparavant .  L ’en jeu es t  de f inancer  la 

const ruc t ion  e t  la  rénovat ion  de  logements  HLM avec les  produ i ts  de  la  vente  en  compensat ion 

de la  ba isse  des  do ta t ions  de  l ’Éta t .  

 

La  baisse concomitante  des APL et  des loyers  dans le  parc  socia l  (RLS,  Réduct ion  de  loyer 

de  so l idar i té ) .  

 

 

Une répartition géographique et un parc HLM hétérogène 

Parmi  les  logements  S.R.U,  ceux  gérés  par  les  ba i l leurs  soc iaux  représentent  28  656 un i tés  au 

1 e r  janv ie r  2020,  so i t  21 ,7 % des rés idences pr inc ipa les .  

 

Le  parc loca t i f  es t  géré  par  d ix  ba i l leurs  (avant  la  fus ion  SLH -Logies t  au  se in  de l ’en t i té  VIVEST) .  

Les  t ro is  p r inc ipaux  sont Bat igère ,  l ’OMH Grand Nancy  e t  Meur the -e t -Mose l le  Hab i ta t  (mmH)  :  

i l s  to ta l isen t  à  eux  seu ls  75  % du parc  soc ia l .  

 

>  Répar t i t ion  du  parc  loca t i f  soc ia l  par  ba i l leurs  

Source  :  RPLS 

 
Ces d ix  o rgan ismes 16 H.L .M sont  fédérés  au se in d ’Union  e t  So l idar i té ,  assoc ia t ion  in te r -ba i l leurs 

du Grand Nancy .  À la  su i te  de  la  fus ion  LogiEs t  e t  SLH au se in  de  l ’en t i té  VIVEST depu is  le  1 e r  

ju i l le t  2021,  on  comptera  désormais  neuf  ba i l leurs .  

 

 
16 CDC Habitat Social : Fusion de 13 ESH dont Nouveau Logis de l’Est 
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La poursuite du rééquilibrage terri torial de l’offre de logements sociaux  

L ’ensemble des 20  communes de la  Mét ropo le du  Grand Nancy  propose des  logements  H.L .M. 

85 % des logements  sont  concent rés sur  les  neuf  communes où sont  imp lan tés  les  grands 

quar t ie rs  HLM.  I l  s ’agi t  des  communes su ivan tes  :  Essey- lès -Nancy ,  Jarv i l le - la -Malgrange, 

Laxou,  Malzév i l le ,  Maxév i l le ,  Nancy ,  Sa in t -Max,  Tombla ine  e t  Vandœuvre - lès -Nancy .  

 

Cinq communes (Jarv i l le - la -Malgrange,  Laxou,  Maxév i l le ,  Pu lnoy e t  Vandœuvre - lès -Nancy)  ont  

un  parc  H.L .M qu i  représente  p lus  de  30 % des rés idences pr inc ipa les .  C’es t  cependant  à  

Maxév i l le  que le  po ids  re la t i f  du  parc  loca t i f  soc ia l  es t  le  p lus  impor tan t  avec  57  % des rés idences 

pr inc ipa les .  Cet te  commune a  éga lement  le  taux  de  logements  S.R.U le  p lus  é levé de la  Mét ropo le 

avec  67 ,13 %. 

 

La  commune de Nancy ,  avec  10  362 logements  H.L .M,  accue i l le  36  % du parc  loca t i f  soc ia l  de  la 

Mét ropo le ,  ce  qu i  représente  17  % des rés idences pr inc ipa les  (pour  un  taux  S.R.U de 23,08 %) .  

 

43 % du parc H.L.M est concentré dans les huit Quartiers Politique de la 

Ville (Q.P.V) 

Au 1 e r  janv ie r  2020,  la  Mét ropo le  du  Grand Nancy  compte  hu i t  Q.P.V dont  quat re  in te rcommunaux 

s i tués  sur  neuf  communes  :   

•  Haussonv i l le -Nat ions  à  Vandœuvre - lès -Nancy  e t  Nancy  :  5  174 logements  HLM,   

•  P la teau de Haye à  Nancy  e t  Maxév i l le  :  2  555 logements  HLM,   

•  Champ le  Bœuf  à  Maxév i l le  e t  Laxou  :  1  489 logements  HLM,  

•  Les  prov inces  à  Laxou  :  1 207 logements  HLM,   

•  La  Ca l i fo rn ie  à  Jarv i l le - la-Malgrange  :  771 logements  HLM,  

•  Cœur de Vi l le  à  Tombla ine  :  460 logements  HLM,  

•  Sa in t  Miche l -Jér icho/Grands Mou l ins  à  Sa in t -Max, Malzév i l le  e t  Nancy  :  561 logements 

HLM,  

•  Mouz impré  à  Essey - lès -Nancy  :  461 logements  HLM.  

 

Parmi  eux ,  t ro is  s i tes  on t  é té  re tenus dans le  cadre du  Nouveau Programme de Renouve l lement  

Urba in  (N.P.N.R.U)  2015 -2024 ;  le  Pla teau de Haye à  Nancy /Maxév i l le ,  les  Prov inces  à  Laxou et  

Haussonv i l le -Les Nat ion  à  Vandœuvre - lès -Nancy /Nancy .  

Deux ont  é té  re tenus au t i t re  des  quar t ie rs  d ’ in té rêt  na t iona l  :  

•  P la teau de Haye à  Nancy  e t  Maxév i l le  :  2  555 logements  HLM et  5  509 hab i tan ts ,  

•  Les  Prov inces  à  Laxou  :  1  207 HLM logements  e t  2  708 hab i tan ts .  

 

Et  un  quar t ie r  re tenu au t i t re  des  quar t ie rs  d ’ in té rêt  régiona l  :  

 

Haussonville-Nations à Vandœuvre -lès-Nancy et Nancy : 5 174 logements 

HLM et 15 684 habitants.  
 

Ces  t ro is  s i tes  regroupent  8  936,  so i t  70  % du parc  H.L .M des  Q.P.V e t  comptent  23  901 

hab i tan ts .  Sur  la  pér iode 2017 -2029,  le  N.P.R.U va  encore  impacter  la  phys ionomie  du  parc ,  avec 

des  opéra t ions  de  res t ructura t ion  qu i  on t  é té  dé f in ies  dans la  Convent ion  Plur iannue l le  d u  Pro je t  

de  Renouve l lement  Urba in  de  la Mét ropo le  du  Grand Nancy .  La  convent ion de  renouve l lement 

u rba in  in i t ia le  s ignée en mars  2020 prévo i t  la  démol i t ion  de  1  631 logements  HLM,  la  

reconst ruc t ion de  1  174 logements  HLM et  la  réhab i l i ta t ion  de 1  383 logements  HLM.  Les  pro je ts 

urba ins  on t  évo lué  depu is  la  s ignature  de  ce  document  e t  fe ron t  l ’ob je t  d ’un  avenant ,  en cours 

d ’é labora t ion .  
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> NPRU et  Quar t ie r  Po l i t i que de la  Vi l le  
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Une majorité d’appartements constitués de T3 et T4  

Le parc  de  logements  H.L .M de la  Mét ropo le  es t  cons t i tué  à  91  % de logements  co l lec t i fs ,  e t  à 

61  % de logements  de  t ro is  ou  quat re  p ièces .  Les  T3 e t  T4  res ten t  ma jor i ta i res  dans le  parc 

globa l  ma lgré  une évo lu t ion  dans la  s t ruc ture  de  l ’o f f re  depu is  2012.  En ef fe t ,  s ur  la  pér iode 

2012 e t  2020,  66  % des nouveaux logements  sont  des  T2 e t  T3 .  

 

>  Evo lu t ion  de  la  typo logie  de  logement  

Source  :  RPLS 

 
 

▪  Une vacance commercia le  qui  poursui t  sa  baisse  

Au 1 e r  janv ie r  2020,  la  vacance commerc ia le  es t  de  2 ,1  % cont re  3 ,1  % en 2015,  so i t  une 

d iminut ion  d ’un  po in t  sur  c inq ans .  Ce n iveau de vacance es t  la rgement en  dessous de la 

moyenne régiona le  qu i  es t  de  4  %.  La  vacance commerc ia le  es t  essent ie l lement  concent ré e  dans 

les  communes de Malzév i l le  e t  Nancy .  

 

Des poches de vacance commerc ia le  sont  re levées dans les  s i tes  re tenus dans le N.P.R.U e t  

dans  le  sec teur  Jér icho à Malzév i l le .  

La  vacance techn ique qu i  concerne les  logements  hors  marché touche 6  % du parc .  

 

▪  Une diminut ion cont inue  du taux de rotat ion  

10,1  % des logements on t  connu un changement  de baux au 1 e r  janv ie r  2020.  Ce taux  de  mob i l i té  

es t  en  d iminut ion  de  t ro is  po in ts  par  rappor t  à  2015.  I l  es t  éga l  à  la  moyenne régiona le  (10 ,5  %) 

et  supér ieur  à  la  moyenne nat iona le  (9  %) .  Cet te  mob i l i té  peut  s ’exp l iquer  par  un  tu rn -over  p lus 

é levé dans les  pe t i tes  typo logies .  

 

>  Evo lu t ion  du  taux  de  ro ta t ion  

Source  :  RPLS 

 
 

Un parc ancien majoritaire proposant de faibles loyers  

Malgré  les  démol i t ions  e f fec tuées dans le  cadre  des  d i f fé ren tes  po l i t iques  pub l iques ,  une par t  

impor tan te  du  parc  H.L .M es t  encore  cons t i tuée de cons t ruc t ions  anc iennes.  
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Aujourd ’hu i ,  52  % des logements  loués  sont  s i tués  dans des  immeubles  cons t ru i ts  avant  1977. 

Ces dern ie rs  re lèvent  de  f inancements  H.L .M.O/P.S.R/P.L .R qu i  p roposent des  loyers in fé r ieurs 

à 4  € /m² /mois  qu i  sont  les  p lu s  fa ib les  du  marché.  Si  cer ta ins  de  ces  immeubles  présentent 

encore des qua l i tés  techniques méd iocres ,  i l  fau t  sou l igner  le  fa i t  qu ’un  nombre  impor tan t  d ’en t re 

eux  a  fa i t  l ’ob je t  de  rénovat ions .  

 

Ces ca tégor ies  d ’ immeubles  sont major i ta i rement  loca l isées  d ans les  quar t ie rs  de Nancy  e t  de  

la  p remière  couronne.  En deux ième couronne,  l ’o f f re  de  ces  logements  res te  impor tan te  à 

Laneuvev i l le -devant -Nancy  e t  He i l lecour t .   

 

Le parc  pos tér ieur  à 1977,  f inancé pr inc ipa lement en  PLA e t  PLUS représente  39 % de l ’o f f re  

H.L .M.  I l  se  carac tér ise par  une bonne qua l i té  a rchi tec tura le e t  de  cons t ruc t ion ,  e t  es t  composé 

le  p lus  souvent  de  pe t i tes  un i tés b ien  insérées dans le  t issu  urba in .  I l  cons t i tue  l ’essent ie l  du 

parc  des  communes où le  déve loppement de l ’hab i ta t  soc ia l  es t  récent  (F lév i l le ,  Pu lnoy,  

Sau lxures - lès -Nancy , Se ichamps) .  Le  loyer de ces  logements  se  révè le  p lus  é levé que ceux  des 

anc iens programmes d ’avant  1977,  so i t  env i ron  5 ,7€ /m² /mois  (contre  5 ,4€ /m² /mois ) .  Les  règles  

thermiques n ’é tan t  pas  les  même ent re  ces  deux époques de cons t ruc t ion  ce la  exp l ique en par t ie  

les  écar ts  de  loyer .   

 

En revanche,  les  logements  f inancés en P.L .A. I  ou  ass imi lé ,  mob i l i sab les  depu is  1998,  des t inés 

à loger  les  ménages les  p lus  préca i res  ne  représentent  que 3 ,6  % du parc .  L ’o f f re  de  ces 

ca tégor ies  a  progressé de 1 ,6  po in ts  depu is  2015 e t  ce t te  p rogress ion  devra i t  se  poursu iv re  car 

la  p roduct ion  neuve compor te  désormais  30  % de f inancement  P.L .A. I .  

 

>  Répar t i t ion  du  parc  H.L.M par  mode de f inancement  dans la  Mét ropo le  

Source  :  RPLS 2020 
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> Financement  du  parc  HLM géré  par  les  ba i l leurs  soc iaux  dans la  Mét ropo le  du  Grand Nancy  

au 01/01/2020 

Source  :  RPLS 2020  
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Le parc géré par les bailleurs sociaux en progression  

Sous l ’e f fe t  des  po l i t iques  loca les  de  l ’hab i ta t  e t  de  la  rénovat ion  urba ine ,  le  parc  H.L .M ava i t  

d iminué ent re  2010 e t  2013 e t  connu des  muta t ions  (démol i t ions ,  ventes ,  changements  d ’usage) .  

En 2016,  le  parc  démol i  a  é té  to ta lement  reconst i tué .  Ent re  2013 e t  2020,  c ’es t  p lus  de  2  600 

logements  qu i  on t  é té  mis  en serv ice .  C’es t  a ins i  qu ’au  1 e r  janv ie r  2020, les  logements  soc iaux 

gérés  par  les  d ix  ba i l leurs  de  la  Mét ropo le  du  Grand Nancy  ont  p rogressé pour  a t te indre  28  656 

un i tés .  

 

>  Evo lu t ion  du  nombre  de logements  du  parc  HLM depu is  2010  

Source  :  RPLS  
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Les typologies de logements ont peu évolué en dix ans  

Au f i l  des  années,  le  vo lume du parc  a  f luc tué  au ry thme des  démol i t ions,  reconst ruc t ions  e t  

ventes .  Ma is  la  répar t i t ion  des  typo logies  des logements  proposés es t  res tée  g loba lement 

ident ique ent re  2010 e t  2020.  Or ,  la  s t ruc ture  des  loca ta i res évo lue  avec un accro issement des 

ménages de pet i tes  ta i l les .  

Ains i ,  de  2010 à  2020,  à la  su i te  des  reconst ruc t ions  e f fec tuées dans le  cadre  du  N.P.R.U,  la  

nouve l le  p roduct ion  a  porté  essent ie l lement  sur  des  logements  d ’une e t  deux  p ièces  (65  % de 

T1/T2 en p lus) .  Les  T3 ont  augmenté  de  723 un i tés .  Pour  au tan t ,  ce la  n ’a  pas  mod i f ié  la  s t ruc ture 

in i t ia le  du  parc .  

 

>  Evo lu t ion  de  la  typo logie  de  logements  du  parc  loca t i f  soc ia l  en t re  2010  et  2020 

Source  :  RPLS  

 T1 T2 T3 T4 T5 et  +  Tota l  

2010 2  244 4  740 9  243 7  642 2  597 26 466 

2012 2  527 4  729 8  989 7  435 2  588 26 268 

2015 2  442 4  977 9  499 7  620 2  533 27 071 

2017 2  446 5  142 9  799 7  764 2  515 27 666 

2020  3  103 5  318 9  971 7  772 2  493 28  656 

       

Taux  en 2020 10,8  % 18,6  % 34,8  % 27,1  % 8 ,7  % 100 % 

       

Evo lu t ion  2010 -20 

(nb)  
859 578 728 130 -104 2  190 

Evo lu t ion  2010 -20 

(%)  
38 ,2  % 12,2  % 7 ,8  % 1 ,7  % -4  % 8 ,2  % 

       

Evo lu t ion  2015 -20 

(nb)  
661 341 472 152 -40 1  585 

Evo lu t ion  2015 -20 

(%)  
27  % 6 ,8  % 4 ,9  % 2  % -1 ,6  % 5 ,8  % 
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> Evo lu t ion  du  nombre  de logements  l i v rés  dans la  Mét ropo le  ( (PRU,  DC)  dont  s t ruc tures)  

Source  :  Di rec t ion  de  l 'hab i ta t  e t  de  la  Rénovat ion  Urba ine  MGN  

 
 

▪  Moins de 3  % des logements énergivores  

Au 01.01.2020,  le  d iagnost ic  de  per fo rmance énergét ique (DPE)  es t  rense igné pour  95 ,8  % des 

logements  soc iaux  de  la  Mét ropo le  du  Grand Nancy .  Globa lement ,  la  per formance énergét ique 

du parc  res te  moyenne avec  74% des logements  compr is  en t re  les  c lasses  C e t  D.  Mo ins  de  3  % 

des logements  du  parc  HLM sont  c lassés  en F e t  G ( logements  énergivores) .  Dans le  cadre 

po l i t iques ,  les  ba i l leurs  on t  a f f iché  l ’ob jec t i f  de  résorber  les  logements  avec les  é t iquet tes  F e t  

G à moyen te rme.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

▪  Un 

rééqui l ibrage terr i tor ia l  du parc  locat i f  socia l  engagé depuis  2005  

La po l i t ique vo lon tar is te  de  renouve l lement  urba in coup lé  à la  dé légat ion  de  compétences des 

a ides  à  p ierre  a  permis  de  dédens i f ie r  les  Q.P.V e t  de  mieux  répar t i r  l ’o f f re  loca t ive  soc ia le  sur 

la  Mét ropo le  du  Grand Nancy .  

 

 

 

 

 

559 540

253

652

800

235

510

143

254

340
403

0

100

200

300

400

500

600

700

800

2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020

1.5 % 

9.4 % 

45.4 % 

8.3 % 

2,3 % 

0,3 % 

28,6 % 

Part en logement 



 

PROGRAMME METROPOLITAIN DE L’HABITAT – DIAGNOSTIC                                                     JUIN 2022 111 

> Evo lu t ion  du  taux  S.R.U dans les  communes de la Mét ropo le  du  Grand Nancy  ent re  2005 e t  

2020 

Source  :  DDT54  

 

 Communes  2005 2010 2015 2016 2017 2018 2019 2020 

Ar t -sur  Meur the 0 ,5% nc 3 ,2% 6,8% 7,3% 7,1% 6,7% 6,6% 

Dommar temont  0 ,0% 0,0% 1,5% 1,5% 1,5% 1,5% 1,6% 1,6% 

Essey- lès -Nancy 28,3% 24,5% 24,5% 25,3% 25,6% 25,4% 25,6% 26,4% 

Flév i l le -devant -Nancy 3 ,8% 5,0% 4,9% 4,9% 4,9% 4,9% 4,9% 4,9% 

Hei l lecour t  26 ,6% 25,3% 23,3% 23,4% 23,7% 23,5% 23,4% 23,4% 

Houdemont  8 ,5% 7,4% 6,6% 6,7% 6,5% 6,3% 6,5% 6,4% 

Jarv i l le - la -Malgrange 46,4% 39,4% 35,7% 35,6% 36,6% 38,3% 37,9% 37,6% 

Laneuvev i l le -devant -Nancy  17,7% 17,1% 26,2% 26,5% 26,0% 25,8% 25,4% 25,0% 

Laxou 37,3% 35,9% 33,7% 34,0% 33,7% 33,0% 33,8% 33,1% 

Ludres 16 ,9% 18,5% 18,6% 20,4% 20,4% 21,1% 21,1% 21,7% 

Malzév i l le  20 ,9% 21,1% 22,0% 22,1% 24,5% 23,0% 24,2% 24,3% 

Maxév i l le  60 ,7% 63,6% 62,9% 63,1% 62,4% 63,7% 68,6% 67,1% 

Nancy 22,3% 22,9% 22,8% 22,8% 23,2% 23,0% 23,1% 23,1% 

Pu lnoy  26 ,3% 28,5% 30,6% 32,4% 33,1% 31,4% 31,1% 33,9% 

Sa in t -Max 21,6% 20,2% 21,6% 21,6% 22,0% 22,2% 22,2% 22,0% 

Sau lxures - lès -Nancy 11,3% 13,0% 18,4% 18,3% 20,5% 22,3% 21,5% 21,5% 

Se ichamps 16,6% 17,2% 18,9% 20,5% 22,0% 21,5% 21,5% 22,0% 

Tombla ine  29 ,1% 28,9% 23,0% 22,3% 21,9% 21,5% 21,4% 22,0% 

Vandœuvre - lès -Nancy 39,2% 38,4% 38,8% 39,4% 38,6% 38,5% 37,9% 37,9% 

Vi l le rs - lès -Nancy 17,0% 17,3% 19,6% 20,0% 20,3% 20,3% 20,4% 18,9% 

Grand Nancy  26,0% 26,3% 26,2% 26,5% 26,7% 26,6% 26,8% 26,7% 

 

Adoptée le  13  décembre 2000,  la  lo i  re la t ive  à  la  so l idar i té  e t  au  renouve l lement  u rba in  (SRU)  

v ise  à  récréer  un  équ i l ib re  soc ia l  dans  chaque te r r i to i re  e t  à  répondre  à  la  pénur ie  de  logements 

soc iaux .  Son ar t ic le  55  impose aux  communes de p lus  de  3  500 hab i tan ts appar tenant  à  des 

aggloméra t ions  ou  in te rcommunal i tés  de  p lus  de  50 000 hab i tan ts  comprenant  au  moins  une 

commune de p lus  de  15 000 hab i tan ts  do ivent  d isposer  de  20  % de logem ent  soc ia l  quand la  

s i tua t ion  loca le  ne  jus t i f ie  pas  un  ren forcement  des ob l iga t ions  de  product ion .  

 

A ins i ,  en  2005,  sur  les  se ize  communes concernées par  ce t te  ob l iga t ion ,  c inq é ta ien t  en dessous 

des  20  % de logements  soc iaux  ob l iga to i re .  En 2017,  hormis les  quat re  communes non 

concernées par  la  lo i  S.R.U,  l ’ensemble  des  communes de la  Mét ropo le  respectent  les  ob l iga t ions 

imposées par  la  lo i  S.R.U.   

En 2020,  Vi l le rs - lès -Nancy  passe tempora i rement en  dessous du seu i l  de  20  % car  la  rés idence 

é tud ian te  Plac ieux récemment  l i v rée  n ’es t  pas  encore  comptab i l i sée  dans les  f ich ie rs .  Toutes  les 

communes de la  Mét ropo le  du  Grand Nanc y  accue i l len t  au jourd ’hu i  du  parc  loca t i f  soc ia l .  
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> Par t  de  logements  HLM par  commune e t  taux  S.R.U  

Source  :  RPLS 2020  

 

Communes  

Nombre de 

logements  soc iaux  

d i t  fami l iaux  au  

01/01/2020 

Par t  de  logements  

soc iaux /nombre  

to ta l  de  logements  

(RP)  de  la  

commune 

Taux S.R.U 2020  

Ar t -sur  Meur the  41 6 ,3  % 6 ,6% 

Dommar temont  4  1 ,4  % 1 ,6% 

Essey- lès -Nancy 1  081 23 % 26,4% 

Flév i l le -devant -Nancy 48 4 ,7  % 4 ,9% 

Hei l lecour t  524 20,4  % 23,4% 

Houdemont  58 6  % 6 ,4% 

Jarv i l le - la -Malgrange 1  652 32 % 37,6% 

Laneuvev i l le -devant -

Nancy 
685 22,8  % 

25,0% 

Laxou 1  989 25,6  % 33,1% 

Ludres 449 16,5  % 21,7% 

Malzév i l le  790 19,5  % 24,3% 

Maxév i l le  2  160 48,8  % 67,1% 

Nancy 10  362 14,8  % 23,1% 

Pu lnoy  625 27,4  % 33,9% 

Sa in t -Max 948 17 % 22,0% 

Sau lxures - lès -Nancy 381 20,2  % 21,5% 

Se ichamps 439 19,7  % 22,0% 

Tombla ine  744 18,9  % 22,0% 

Vandœuvre - lès -Nancy 4  644 27,2  % 37,9% 

Vi l le rs - lès -Nancy 1  032 12,2  % 18,9% 

Métropole  du Grand 

Nancy 
28  656  19 ,4  % 

26,7% 

 

 

>  Evo lu t ion  du  parc  HLM ent re  2010 e t  2020 dans la  Mét ropo le  du  Grand Nancy  

Source  :  RPLS 
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>  Evo lu t ion  du  taux  de  logements  soc iaux  des  communes soumises  à  la  lo i  S.R.U  

Source  :  DDT54  
 2010 2013 2017 2020 

Laneuvev i l le -devant -Nancy  17,12 % 17,20 % 26,00 % 25,00 % 

Ludres 18 ,48 % 18,40 % 20,40 % 21,70 % 

Sau lxures - lès -Nancy 13,04 % 12,70 % 20,50 % 21,50 % 

Se ichamps 17,16 % 18,20 % 22,00 % 21,20 % 

Vi l le rs - lès -Nancy 17,27 % 17,70 % 20,30 % 18,80 % 

Taux Grand Nancy  26,10 %  25,80 %  26,70 %  26,70 %  

 

La métropo le  du  Grand Nancy  met  en  œuvre  une po l i t ique loca le  de  l ’hab i ta t ,  à  une éche l le 

in te rcommunale ,  depu is  35  ans .  El le  a  é té  l ’une des  premières  in te rcommunal i tés  à  é laborer  un 

Programme loca l  de  l ’hab i ta t  (PLH)  en  1980,  à  met t re  en  p lace des  opéra t ions  programmées 

d ’amél io ra t ion  de  l ’hab i tat  à  par t i r  de  1980,  e t  à  p rendre  la  dé légat ion  de  compétence des  a ides 

à la  p ie r re  dès  2005.   

 

A ins i ,  en  dehors  des  s t ructures  co l lec t ives ,  la  Mét ropo le  a  depu is  ce t te da te ,  f inancé en moyenne 

425 logements  HLM fa mi l iaux  par  an .  

 

Depu is  2010,  la  Mét ropo le  du  Grand Nancy  a  f inancé 3  427 logements  HLM et  les  logements  

f inancés en PLAI  représentent  26  % du parc  HLM.  
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> Logement  H.L .M f inancés (hors  s t ruc tures  co l lect ives)  par  la  MGN  

Source  :  Di rec t ion  de  l 'hab i ta t  e t  de  la  Rénovat ion  Urba ine  MGN  

 
 

6.2. Occupation du parc locatif social  
 

▪  Un prof i l  v ie i l l issant  des locata ires  dans les  quart iers  les  plus anciens  

Les loca ta i res  du  parc  loca t i f  soc ia l  de  la  Mét ropo le  du  Grand Nancy  sont p lus  jeunes qu ’en 

Lor ra ine en ra ison de la  présence des  é tab l issements  d ’ense ignements  supér ieurs .  En e f fe t ,  les 

moins  de  30 ans  représentent  10  % des t i tu la i res  de  ba i l  e t  26  % en emménagés récents  cont re 

10  % en Lor ra ine .  

 

Cependant ,  les  loca ta i res de  p lus  de  65 ans  sont  p lus  nombreux que les  jeunes,  24  % so i t  deux 

po in ts  de  p lus par rappor t  à  2016. Le parc  H.L .M conna i t  un  v ie i l l i ssement  p rogress i f  de ses 

occupants .  I l  fau t  éga lement  sou l igner  qu ’un loca ta i re  sur  d ix  a p lus  de  75 ans  (9 ,9  %) .  Ce 

phénomène,  qu i  va  se  pours u iv re ,  met  en  év idence la  p rob lémat ique de l ’adapta t ion  de  l ’o f f re 

qu i  devra i t  s ’accentuer  avec  l ’avancée de l ’âge.  Les  ba i l leurs  t rava i l len t  ma in tenant  depu is 

p lus ieurs  années sur  les quest ions d ’access ib i l i té  e t  d ’adapta t ion e t  apporten t  dé jà  un  la rge  

pane l  de  réponses pour  ren forcer  le  main t ien  à  domic i le .   

 

>  Age des  loca ta i res  du  parc  HLM  

Source  :  ARELOR/OPS 2018  
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Se pose néanmoins  la  quest ion  de  l ’access ib i l i té  pour  les  immeubles  an tér ieurs  à  1977 dont  la  

concept ion  arch i tec tura le ne  permet  pas  ou  p eu des  adapta t ions  e t  dans  lesque ls  l ’ ins ta l la t ion 

d ’ascenseurs  n ’es t  pas  tou jours  poss ib le .  

 

Le  v ie i l l i ssement  des  loca ta i res  es t  p lus  accentué dans les  immeubles  les  p lus  anc iens  des 

grands quar t ie rs  où  la  par t  des  65  ans  e t  p lus  es t  souvent  supér ieure  à  25  % ;  dans  ces 

immeubles  les  loca ta i res  on t  tendance à  y  v ie i l l i r  sur  p lace .  

 

Les  personnes âgées sont  moins  enc l ines  à  déménager .  En e f fe t ,  se lon  les  données nat iona les,  

le  taux  de  mob i l i té  des  65 ans  es t  de 2  %,  cont re  4 % pour  les 50 -64 ans  e t  39  % pour  les  moins 

de  30 ans .  Concomi tamment ,  41  % des ménages sont  dans  leur  logement  depu is  p lus  de  10 ans .  

 

Cet te  s tab i l i té  dans  le  logement  qu i  devra i t  s ’ampl i f ie r  au  regard  des  moyens mis  en  œuvre  pour  

favor iser  le  main t ien  à  domic i le ,  pour ra i t  dans  les  a nnées à  ven i r  générer  une ba isse  de la 

ro ta t ion .  

 

Parmi  les  emménagés récents ,  les  moins de  40 ans  sont  major i ta i res (57  %) .  I l s  sont 

p r inc ipa lement  accue i l l i s  dans  les  nouveaux programmes de Rénovat ion  Urba ine  e t  à  p rox imi té 

des  l ignes  de t ranspor ts  en  co mmun. 

 

 

Une surreprésentation des personnes seules et familles monoparentales  

Les carac tér is t iques  des  loca ta i res  re f lè ten t  les  évo lu t ions  soc ié ta les .  Les  personnes seu les  e t  

les  fami l les  sont  ma jor i ta i res  dans le  parc  :  4  loca ta i res  sur  10  sont  des  personnes seu les .  

Depu is  2008,  la  par t  des  personnes seu les  a  augmenté  dans la  Mét ropo le  du  Grand Nancy 

passant  de  46 ,3  % à  49 ,9  % (35 % à  l ’éche l le  na t iona le) .  Cet te  tendance se  vér i f ie  éga lement 

dans le  parc  loca t i f  HLM avec 41,8  % de personnes seu les .  

 

La  monoparenta l i té  concerne un ménage sur  c inq (22 ,5  %)  dans le  parc  HLM a lors  que parmi 

l ’ensemble  des  ménages de la  Mét ropo le  leur  p ropor t ion  n ’es t  que de 9  %,  so i t  deux  fo is  p lus.  

Les fami l les  monoparentales  sont  donc  sur représentées  dans le  parc  loca t i f  soc ia l .  

 

Les fa ib les  loyers  fac i l i ten t  l ’accès  de  ce  parc  à ces  fami l les .  Parmi  les  emménagés récents ,  la  

par t  des  fami l les  monoparenta les  (23 ,9  %)  progresse au dépend des  personnes seu les  (37 ,9  %) .  

Cet te  évo lu t ion  re f lè te  l ’ impact  des  sépara t ions sur  le s  beso ins  en  logement ,  ma is  peut  

éga lement  s ign i f ie r  les  d i f f i cu l tés  d ’accès  au parc  pr ivé  pour  ces  ménages.  

Les  coup les  avec (23 %)  ou  sans  enfants  (11  %)  représentent 34  % des ménages du parc  HLM.  

La propor t ion des grandes fami l les  avec  au moins  3  en fant s  a  augmenté  :  5 ,1  % en 2006 e t  6 ,3 

% en 2018.  Ces dern iè res  rés ident  dans  les  grands quar t ie rs  d ’hab i ta t  soc ia l  no tamment  sur  le  

Pla teau de Haye,  le  quar t ie r  Cœur  de  v i l le  à  Tombla ine ,  e t  Vand ’Es t  à  Vandœuvre  - lès -Nancy .  
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> Compos i t ion  fami l ia le  dans le  parc  H.L .M 

Source  :  ARELOR/OPS 2018  

 
 

▪  Des ressources plus fa ibles  chez les  emménagés récents  et  dans les  Q.P.V  

En 2018,  61  % des occupants  e t  71  % des emménagés récents  de  moins  de  2  ans  sur  

l ’ensemble  du  parc HLM métropo l i ta in déc la rent des  ressources in fé r ieures à  60  % du p la fond 

HLM.  Cet te  carac tér is t ique es t  p lus marquée dans les  quar t ie rs QPV e t  parmi  les  emménagés 

récents ,  où  ce t te  p ropor t ion  a t te in t  respect ivement 69  % e t  81  %.   

 

>  Par t  des  ménages pauvres  occupants  par  rappor t  aux  p la f onds H.L .M 

Source  :  ARELOR/OPS 2018  

 
 

Auss i ,  s i  55  % de l 'ensemble  des  loca ta i res  perço ivent  une Aide  Personna l isée au Logement 

(APL) ,  la  p ropor t ion  de  bénéf ic ia i res  de  ce t te  a ide gr impe à  63  % pour  les  emménagées récents 

e t  64  % pour  les  loca ta i res  des  QPV.  

 

Des quartiers fragiles à surveiller pour éviter les situations de décrochage  

D’aut res  sec teurs H.L .M ne sont pas au jourd ’hu i  dans  la  géograph ie  pr io r i ta i re  de  la  po l i t ique de 

la  v i l le  ma is p résentent  tou te fo is  des s ignes  de f ragi l i té .  En e f fe t ,  la  s t ruc ture  de  leur parc  tend 

à ren forcer  leur  fonc t ion  d ’accue i l  de  p lus  en  p lus  soc ia le .   

 

9  sec teurs on t  a ins i  é té  ident i f iés comme des «  ter r i to i res  de  f ragi l i té  » au se in  du  cont ra t  de 

v i l le ,  de  façon qu ’ i l s  bénéf ic ien t  de  d ispos i t i fs  de  v ig i lance par tenar iaux  (observa to i res ,  recue i l  

des a t ten tes  des  hab i tan ts  e t  sout ien  de  leurs  in i t ia t ives ,  requa l i f i ca t ion  pa t r imon ia le ,  adapta t ion 

des modes de fa i re  aux  beso ins  spéc i f iques  des  hab i tan ts ,  p r ise  en  compte de  l ’équ i l ib re  soc ia l  

de  ces  te r r i to i res  dans les  po l i t iques  d ’a t t r ibu t ion ,  . . . )  :   
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•  Essey- lès -Nancy ,  Kléber  (mmH)  :  130 logements  répar t is  dans  6  immeubles  co l lec t i fs .  

Quar t ie r  carac tér isé  par une popu la t ion  p lu tô t  âgée e t  p résentant  des s ignes  de 

précar i té  ;  

•  Jarv i l le ,  quar t ie r  du  Sancy  (Bat igère  Nord -Est )  :  132 logements  répar t is  dans  5 

immeubles  dont  un  immeuble  de  20 log ements  en  copropr ié té .  Sur  le  p lan  arch i tec tura l ,  

hormis  le  bâ t iment  Vo lga  qu i  possède un ascenseur ,  i l s  comprennent  5 é tages sans 

ascenseur ,  ce  qu i  rend d i f f i c i le  la  loca t ion  des  logements  s i tués  au  4 è m e  e t  au 5 è m e  é tage  ;  

•  Ma lzév i l le ,  Ba lcons de Ve lchée ( Bat igère  Nord -Est )  :  176 logements  répar t is  dans 4  

immeubles  e t  19  pav i l lons  ind iv idue ls .  La  réhab i l i ta t ion  par t ie l le  du  s i te  en  2009 n ’a  pas 

permis  de  résoudre  tou tes  les  prob lémat iques  techn iques e t  la  concept ion  arch i tec tura le 

(cours ives  ouver tes  sur l ’ ex tér ieur )  n ’es t  pas  adaptée à  no t re  région .  Le  s i te  es t  

complè tement  excent ré  e t  é lo igné de tous  les  commerces  de prox imi té  ;  

•  Nancy ,  Al lée  de  la  Pra i r ie  (OMH Grand Nancy)  :  Cet  ensemble  qu i  a l l ie  51  logements  

co l lec t i fs  e t  ind iv idue ls  p résente  une occupat ion  soc ia le  t rès  marquée où la  s i tua t ion  des 

ménages dans un complexe arch i tec tura l  inadapté  con jugue les  prob lémat iques  :  une 

arch i tec ture  e t  une concept ion  désuète  avec  une desser te  en  impasse donnant  une image 

d ’enc lave,  concent ran t  d i f f i cu l tés  e t  compo r tements inappropr iés  ;  

•  Nancy ,  Beauregard  (OMH Grand Nancy) .  Quar t ie r  composé de bât is  tours  e t  bar re  de  193 

logements .  I l  s ’agi t  d ’un quar t ie r  concent ran t  des  d i f f i cu l tés  soc ia les ,  composé de bât is  

non a t t rac t i fs  ;  

•  Nancy ,  Sa in t  Nico las  (OMH Grand Nancy) .  Idéa lement  s i tués  en  p le in  cœur  du  cent re -

v i l le ,  les  bâ t iments  de  la  rue  Sa in t  Nico las  (45  logements)  p résentent  les  carac tér is t iques 

typ iques des  immeubles  anc iens ,  i l s  on t  une tendance à  ê t re  énergivores .  Le  carac t ère 

sauvegardé notamment  des  façades revêt  une d i f f icu l té  majeure  dans l ’ in te rvent ion sur 

la  s t ruc ture  ;  

•  Sa in t -Max,  la  Noue (Bat igère  Nord -Est )  :  Les  188 logements  sont  répar t is  dans  6 

immeubles  anc iens  peu at t rac t i fs  qu i  sont  s i tués à prox imi té  de l ’axe  p r inc ipa l  de  Sa in t  

Max ;  
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•  Sa in t -Max,  Docteur  Roux (Bat igère  Nord -Est )  :  Les  deux immeubles  (Bruyères  e t  Cy t ises) 

comprennent  56  logements  avec  un bât i  a t t ract i f  ma is  une concept ion in té r ieure 

inadaptée (sa l le  de  ba ins e t  cu is ines  minuscu les)  no tamment  pour  l es  T4 e t  T5  ;  

•  Sa in t -Max,  la  Ha ie  le  Comte (Bat igère  Nord -Est )  :  Les  6  immeubles ,  so i t  120 logements ,  

sont  s i tués  sur  les  hauteurs  de  Sa in t  Max dans un quar t ie r  peu desserv i  par  les  t ranspor ts  

en  commun e t  é lo igné des  commerces .  

 

 

 

6.3. La mise en œuvre du Programme de Renouvellement Urbain 
 

L’impulsion d’une transformation urbaine et sociale à travers le 

programme de rénovation urbaine  

Depuis  2004,  le  Grand Nancy  a  mené l ’un  des  p lus  impor tan ts  p ro je ts  de  rénovat ion  urba ine  de 

France.  La  convent ion  avec  l ’A.N. R.U pour  le  P.R.U a  é té  s igné le  19  janv ier  2007 e t  ac tua l isée 

le  24  févr ier  2011.  L ’avenant  de  c lô tu re  a  é té  s igné en oc tobre  2013.   

 

Fru i t  d ’une per fo rmance co l lec t ive  des  v ingt  communes de l ’aggloméra t ion  e t  de  l ’ensemble  des 

par tena i res ,  le  pro je t  a  été  à  la  c ro isée des  grandes po l i t iques  pub l iques  et  des  démarches de 

te r r i to i re ,  dans  une logique durab le  e t  so l ida i re .  I l  a  concerné sept  s i tes ,  pour un  inves t issement 

g loba l  de  530  M€,  dont  85  M€ appor tés  par  la  Mét ropo le .  

1 pro je t  qu i  s ’es t  déc l iné  sur  7  s i tes  au  cœur  de  9  communes de l ’aggloméra t ion  :  

•  Ecoquar t ie r  Pla teau de Haye à  Laxou,  Maxév i l le  e t  Nancy  ;  

•  Nat ions  à  Vandoeuvre  – les -Nancy  ;  

•  Ca l i fo rn ie  à  Jarv i l le - la -Malgrange  ;  

•  Cœur de v i l le  à  Tombla ine  ;  

•  Sa in t  Miche l  Jér icho à  Malzév i l le  e t  Sa in t -Max ;  

•  Haussonv i l le  à  Nancy  ;  

•  Mouz impré  à  Essey -Lès-Nancy  ( f inancement  except ionne l  sur  fonds  mét ropo l i ta ins) .  

 

Le pro je t  a bénéf ic ié  d ’un f inancement  so l ida i re sur  la  Mét ropo le  e t  a  concerné env i ron 40  000 

hab i tan ts  e t  14  maî t res  d ’ouvrage.  

Le  P.R.U a représenté  un  inves t issement  de  525 M€ (530M€ avec Mouz impré) dont  p rès  de  10M€ 

déd iés  à  la  condu i te  de  pro je t .  Au to ta l  ce  vas te  pro je t  se  compose de 366 opéra t ions  

Le  PRU a concerné 14 000 logements  e t  une o f f re  de  logements  d ivers i f iée  :  

•  Une o f f re  nouve l le  de  1  775 logements  ;   

•  Une d ivers i f i ca t ion  de  l ’hab i ta t  avec  1 .300 logements  pr ivés  pro je tés  dont  une centa ine 

por tée  par  Fonc ière  Logement  ;  

•  2  230 logements  déconst ru i ts  ;   

•  7  541 logements  réhab i l i tés  ;  

•  9  304 logements  rés ident ia l isés  ;  

•  3  167 logements  amél io rés  en  qua l i té  de  serv ice  ;  

•  De nouve l les  rues ,  p laces ,  a i res  de  jeux  e t  équ ipements  on t  accompagné ce t te 

t rans format ion .  

 

Tous les  ménages ont  é té re logés  (1238 fami l les  concernées)  :  

•  78  % des ménages ont  é té  re logés  en in te r -ba i l leurs  ;  

•  45  % des ménages ont  é té  re logés  dans un logement  neuf  ;  

•  Les  s i tua t ions  de  suroccupat ion  on t  é té  ramenées à  4  %  ;  

•  61  % des ménages ont  é té  re logés  hors  Z.U.S  ;  

•  30  % ont  au  moins  1  p ièce en p lus  ;  

•  78  % des ménages ont  un taux  d ’e f for t  ident ique ou en d iminut ion .  

 

Au-de là  de l ’amél io ra t ion du  cadre de v ie ,  le  P.R.U a  répondu à  l ’ambi t ion  de  réduct ion  des 

inéga l i tés  soc ia les  e t  te r r i to r ia les  à  t ravers  les  char tes  d ’ inser t ion  déc l inées  dans chaque pro je t  

de rénovat ion .  Se lon  la  ch ar te  na t iona le  d ' inser t ion ,  i l  es t  p réc isé  "un objec t i f  d ' inser t ion au 

min imum éga l  à  5% d 'heures  t rava i l lées  dans le  cadre  des  t ravaux d ' inves t issement  du  pro jet  

f inancés par  l 'A.N.R.U. ,  réservées aux  hab i tan ts  des  zones urba ines  sens ib les" .  Le  taux  ex igé  
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de 5  % des heures  t rava i l lées  réservées aux  hab i tan ts  des  quar t ie rs  p r io r i ta i res  de  la  Po l i t ique  

de la  Vi l le  a  é té  por té  à  7 % sur  le  Grand Nancy  a  é té  la rgement  dépassé.   

 

Au 30 septembre  2020, 541 264 heures  d ’ insert ion  on t  é té  e f fec tuées dans les  d i f fé ren ts 

chant ie rs  de rénovat ion  urba ine (160 opéra t ions) ,  so i t  un  taux  de  réa l isa t ion  de 126 % e t  365 

équ iva len ts  temps p le in .  Au to ta l ,  66 % de sor t ies on t  é té pos i t ives  pour les bénéf ic ia i res de  ce 

d ispos i t i f .  

 

▪  La poursui te  de la  démarche avec le  N.P.R.U  

Dans la  cont inu i té  du  Pro je t  de  Rénovat ion Urba ine  (PRU) ,  le  Nouveau Pro je t  de  Renouve l lement 

Urba in  (NPRU) de la  Mét ropo le  du  Grand Nancy  concerne 3  quar t ie rs  :  

•  Le  Pla teau de Haye à  Nancy ,  Laxou e t  Maxév i l le  ;  

•  Les  Prov inces  à  Laxou e t  Haussonv i l le  ;  

•  Les  Na t ions  à  Nancy  e t  Vandœuvre - lès -Nancy .  

 

Le  Pla teau de Haye e t  Les  Prov inces  sont  reconnus comme quar t ie rs d ' in té rê t  na t iona l ,  

Haussonv i l le  -  Les  Nat ions  es t  qua l i f ié  de  quar t ie r  d ' in té rê t  régiona l .  

 

Le  pro je t  g loba l  in i t ia l  sur  les  3  s i tes  prévo i t  :  

•  1  759 logements  HLM suppr imés dont  1  631 logements  démol is  ;  

•  La  reconst i tu t ion  de  1  174 logements  loca t i fs  soc iaux  ;  

•  La  réhab i l i ta t ion  de  1  383 logements  soc iaux  ;  

•  La  rés ident ia l isa t ion  de  1  836 logements  soc iaux  ;  

•  1  808 ménages à  re loger  ;  

•  La  cons t ruc t ion  de  1  411 logements  pr ivés  sur  les  s i tes  ;  

•  La c réat ion  e t  réhab i l i ta t ion  d ’équ ipements  pub l ics  ;  

•  Une in te rvent ion  sur  les  ac t iv i tés  économiques e t  les  équ ipements  commerc iaux  ;  

•  Une in te rvent ion  sur  l ’ensemble  des  espaces pub l ics .  

 

Ce sont  donc  1  174 logements  HLM qu i  vont  ê t re  reconst i tués  dont  1  155 en PLUS/PLAI  e t  19  

PLS.  La  mix i té  soc ia le  sur  les  quar t ie rs  ne  peut  passer  que par  la  p résence d ’une o f f re  de 

logements  d ivers i f iée ,  mais  sur tou t  a t t rac t ive .  Si  les  organ ismes HLM engagés dans le N. P.R.U 

ont  une ambi t ion  fo r te  sur  la  réhab i l i ta t ion  du  pat r imo ine  ex is tan t ,  i l s  souha i ten t  éga lement 

pouvo i r  p roposer  des  logements  neufs  sur les  quar t ie rs  pour  a t t i re r  de  nouveaux hab i tan ts .  Le 

logement  H.L .M neuf  sur  les  quar t ie rs  cont r ibuera  auss i  à  la  m ix i té  soc ia le .  Par  a i l leurs ,  un 

nombre  impor tan t  de  ménages concernés  par  les  re logements  souha i te  res ter  sur  leur  quar t ie r  

a f in  de  conserver  leur  réseau de v ie  quot id ien  (écoles ,  commerces ,  serv ices de  prox imi té ,  t i ssu 

re la t ionne l  fami l ia l  e t  amica l . . . ) .  La  reconst i tu t ion  sur  s i te  permet t ra  de  fac i l i te r  la  réponse qu i  

pour ra i t  leur  ê t re  appor tée .  

Les pro je ts  u rba ins  on t  évo lué  depu is  la  s ignature  de  ce  document  e t  fe ron t  l ’ob je t  d ’un  avenant,  

en  cours  d ’é labora t ion  appor tan t  que lques mod i f icat ions  aux  t ro i s  pro je ts  u rba ins  in i t iaux .  

 

6.4. Les ventes de logements locatif sociaux  
 

Dans un contex te  soc io -économique d i f f i c i le ,  l ’access ion  à  la  p ropr ié té pour  les ménages 

modestes  es t  de  moins  en moins  poss ib le .  Di f fé ren tes  ac t ions  sont  mises  en  œuvre  pour  favor iser  

l ’access ion  soc ia le  à  la  p ropr ié té  des  fami l les .  La  vente  de  logements  H.L .M s ’ inscr i t  dans  ce t te 

po l i t ique.  

 

Auss i ,  un  accord  s igné avec  l ’U.S.H e t  la  Min is t re  du  logement  en  2007 a  ren forcé  la  vente  de 

logements  loca t i fs  soc iaux  à  leurs  occupan ts  comme un lev ie r  permet tan t  de  favor iser  l ’access ion 

soc ia le  e t  de  dégager  des fonds  propres  pour  la  p roduct ion  de  nouveaux logements  soc iaux .  

 

La  lo i  n°2009 -323 du 25 mars  2009 a  ins t i tué  les  convent ions  d ’u t i l i té  soc ia le  (C.U.S)  ex igeant ,  

sous une fo rme cont rac tue l le ,  l ’engagement  des  organ ismes sur  la  mise  en  vente  de  logements .  

 

Rappel de la procédure encadrée par la loi  

Le s ta tu t  de  Mét ropo le  a  permis  au  Grand Nancy  de so l l i c i te r ,  dans  le cadre  de  la  3ème 

convent ion  de  dé légat ion de  compétences des  a ides  à  la  p ie r re  ac tée  le  25  ju in  2018,  une 
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extens ion  de  la  dé légat ion  de  compétence de l ’Eta t ,  sur  les  au tor isa t ions  d ’a l iénat ion  de 

pat r imo ine  HLM.  La  Mét ropo le  d ispose a ins i  d ’un  out i l  impor tan t  pour in tégrer  p le inement la  vente 

HLM à sa  po l i t ique loca le de l ’hab i ta t .  Cet te  évolu t ion  permise  par  les  récentes  évo lu t ions 

lég is la t ives  donne au Prés ident  de  la  Mét ropo le  la  capac i té  de  dé l iv rer  aux  organ ismes ba i l leurs 

l ’agrément  les  au tor isant  à  p rocéder  à  la  vente  de  logements .  

 

Avec  ce t te  nouve l le  compétence dé léguée,  i l  s 'agissa i t  de  déve lopper  une po l i t ique concer tée 

sur  les  ventes  H.L .M. ,  s ’ar t icu lan t  avec  la  p roduct ion  HLM neuve e t  v isant  à :  

-  fac i l i te r  le  parcours rés ident ie l  des  loca ta i res  du  parc  soc ia l  e t  déve lopper l ’access ion 

soc ia le  à  la  p ropr ié té ,  au  se in  de  la  Mét ropo le ,  

-  favor iser  une mei l leure  mix i té  soc ia le ,  

-  mieux  connaî t re  en  amont les  s t ra tégies  pa t r imon ia les  des  ba i l leurs  e t  leurs  programmes  

de ventes  H.L .M ;  

-  res ter  v ig i lan ts  sur  le  deven i r  des  copropr ié tés  issues  de la  vente  HLM.  

 

La lo i  ELAN,  in te rvenue le 23  novembre 2018,  d ispose que la  s ignature  de  la  Convent ion  d ’Ut i l i té  

Soc ia le  (C.U.S. )  par  le  p ré fe t  vaut  au tor isa t ion  pour  la  cess ion des  logements  qu i  sont inscr i ts  

dans  le  p lan  de  vente  annexé à  la  C.U.S. ,  pour  sa  durée  d ’app l ica t ion  (6  ans) .   

L ’av is  de  la commune concernée es t  so l l i c i té  sur ce  p lan  de vente ,  ma is n ’es t  désormais  p lus 

consu l tée  sur  le  p r ix  de  vente  des  b iens .  

Néanmoins ,  un  t rava i l  cons t ruc t i f  e t  par tenar ia l  a  é té  engagé en 2019 sur  les  p lans  de  ventes 

avec l ’Eta t ,  les  communes,  les  organ ismes HLM et  Un ion  e t  So l idar i té .  Ce t rava i l  a  permis  de 

conso l ider ,  de  phaser  et  d ’a jus ter  les  programmes de ventes  dans l ’ob jec t i f  de  main ten ir  

l ’ensemble  des  communes concernées par  les  p lans  de  vente  au -dessus  du taux  de  20 %.  La 

Mét ropo le  a  tou te fo is  a le r té  sur  le  f léch issement  à  te rme des  taux  de  logements  soc iaux  (SRU)  

communaux.  

 

Globa lement ,  la  Mét ropo le  a  vu  son champ de compétence rédu i t ,  à  mesure  de  la  s ignature  des 

CUS,  dans le  cas  de  f igure  su ivant  :   

-  le  ba i l leur  souha i te p rocéder à  la  vente  d ’un b ien  qu i  ne f igure  pas  dans les  C.U.S  :  la  

p rocédure  res te  ident ique à  ce l le  ac tue l lement en  v igueur .  I l  adresse le  doss ie r  au  

Prés ident  de  la  Mét ropo le,  qu i  a  4  mois pour  se prononcer après  avo i r  consu l té  la  commune  

d ’ imp lan ta t ion  (qu i  e l le -même a  2  mois  pour  s ’expr imer) .  L ’oppos i t ion  à  la  vente  do i t  ê t re 

mot ivée.  

 

La lo i  ELAN permet  d ’ in tégrer ,  pour  une pér iode de 10 années,  les  logements  cédés aux 

loca ta i res  rés idents  au  t i t re  de  la  lo i  S.R.U.  (au  l ieu  de  5  ans  au j ourd ’hu i ) .   

 

En f in ,  tous  les logements cons t ru i ts  ou acqu is  depu is  p lus de  d ix  ans  peuvent  ê t re  vendus.  Ces 

logements  e t  immeubles  do ivent  répondre  à  des  normes d ’hab i tab i l i té  f ixés par  le  Code de la 

Const ruc t ion  e t  de  l ’hab i ta t ion  e t  ê tre  su f f isamment en t re tenus.  Les  organ ismes vendeurs  do ivent 

a t tes ter  de  ces  cond i t ions.  

Depu is  le  1 e r  janv ie r  2015,  les  organ ismes H.L .M ne peuvent  p lus  vendre  les logements  dont  les  

per fo rmances énergét iques  sont  in fé r ieures  ou  éga les  à  330 KWh/m²  e t  par an  (é t iquet te  F) .  

 

 

▪  La vente de logements HLM en forte progression  

Avec la  lo i  E lan  du 23 novembre 2018,  l ’Eta t  a f ixé  un  ob jec t i f  na t ional  45  000 de ventes 

annue l les  de  logement  HLM au l ieu  de  8  000 auparavant .  L ’en jeu  es t  de  f inancer  la  cons t ruc t ion 

et  la  rénovat ion  de  logements  avec  les  produ i ts  de la  vente  en  compensa t ion  de  la ba isse  des 

dota t ions  de  l ’Eta t .  Cet te  ré forme imp l ique une progress ion  des  vo lumes de ventes  de  logements 

HLM sur  la  Mét ropo le .   

 

Ent re  2010 e t  2020,  1  330 logements  on t  é té  vendus par  les  ba i l leurs  aux  loca ta i res ,  so i t  une 

moyenne de 120 ventes  par  an .  Depu is  2016,  le  vo lume de vente  ne  cesse de s ’accro î t re .  

 

Globa lement ,  les  logements  vendus por ten t  ma jor i ta i rement  sur  les  appar tements  (80  %) .  Les 

immeubles  vendus sont en  major i té  loca l isés dans les  Q.P.V où la  vente  par t ic ipe à  la  

d ivers i f i ca t ion  du  parc .  Bat igère  Nord -Est  res te  l ’o rgan isme qu i  cède le  p lus  de  logements  (60 
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%) su iv i  par  I3F e t  l ’O.M.H du Grand Nancy .  Tous les  au tres  organ ismes par t ic ipent  à  ce t te 

po l i t ique en fonc t ion  de  leur  pa t r imo ine .  Un t ie rs  des  ventes  es t  concent rée  à  Nan cy .  

 

>  Evo lu t ion  des  ventes  dans le  parc  HLM  

Source  :  RPLS 

 

 

>  Nombre de logements  vendus par  commune ent re 2010 e t  2020  

Source  :   DDT54  

  2 01 0  2 01 1  2 01 2  2 01 3  2 01 4  2 01 5  2 01 6  2 01 7  2 01 8  2 01 9  2 02 0  T o ta l  

A r t  su r  Me u r t h e  0  0  0  0  0  0  0  0  0  0  0  0  

Dom m a r t em on t  0  0  0  0  0  0  0  0  0  0  0  0  

E ss e y  4  8  7  2  1  0  3  7  5  4  2  4 3  

F l é v i l l e  0  0  0  0  0  0  0  0  0  0  0  0  

He i l l ec o u r t  3  2  5  6  1  2  6  8  2  4  6  4 5  

Ho u d em o n t  2  2  1  0  0  1  1  0  0  0  0  7  

Ja r v i l l e  1  0  1  3  4  8  2  4  1  5  3  3 2  

L an e uv e v i l l e  0  3  0  0  1  2  5  3  4  1 4  7  3 9  

L ax o u  5  1 0  7  1 2  5  3  8  6  6  3  2  6 7  

L ud r es  0  0  0  0  0  0  0  0  0  0  0  0  

M al zé v i l l e  0  1  0  3  0  0  5  7  1 5  8  5  4 4  

M ax év i l l e  1 5  2  1 1  6  5  5  4  7  7  8  1 3  8 3  

Na n cy  1 5  2 7  4 5  4 5  3 1  3 1  3 2  4 2  6 3  8 5  5 1  4 67  

P u l n oy  1 4  2 6  1 8  8  1  1  5  1 1  1 7  2  1 9  1 22  

S t  M a x  4  1  2  2  3  1  1  0  4  4  6  2 8  

S a u l xu r es  0  0  0  0  0  0  0  0  0  0  0  0  

S e i c ham p s  0  0  0  0  0  6  1 1  3  2  2  1 2  3 6  

T om b l a i ne  2  1 1  8  5  6  8  1 7  6  4  4  5  7 6  

V a n dœ uv r e   3 6  3 3  2 4  1 3  3 3  1 7  1 2  1 5  8  1 1  1 1  2 13  

V i l l e r s  8  2  3  1  1  4  2  0  0  0  7  2 8  

T o ta l  gé n ér a l  1 09  1 28  1 32  1 06  9 2  8 9  1 14  1 19  1 38  1 54  1 49  1 33 0  

 

 

▪  Une progression des ventes à destination de tiers  

Sur  l ’ensemble  des  ventes  de  logements  H.L .M 48 % des acquéreurs  é ta ien t  dé jà  loca ta i res  du 

parc  loca t i f  soc ia l  :  so i t  i l s  acqu ièrent  le  logement  qu ’ i l s  occupent  (31  %) ,  so i t  i l s  é ta ien t  dé jà 

loca ta i res au se in d ’un organ isme H.L .M (17  %) .  Durant  les  dern iè res  années,  le  nombre de 

logements  soc iaux  vendus à des t ie rs qu i  ne rés ident  pas dans le parc H.L .M a  fo r tement  

p rogressé,  passant  de  14% en 2011 à  52% en 2020,  représentant  une hausse de 38  po in ts .  
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> Ventes  HLM -  Type d 'acquéreur  

Source  :  DDT54  

 
 

>  Carac tér is t iques  des  appar tements  H.L .M vendus en 2020 dans la  Mét ropole  

Source  :  Sca len 

  Ta i l le  des logements (moyenne)  

  T1 T2 T3 T4 T5 T6 TOTAL 

Sur face des  logements  (m²)  32 45 65 80 95 100 69 

Pr ix  moyen des  logements  

(€ )  

35  250 58 001 82 903 99 197 137 

348 

181 

428 

104 

693 

Pr ix  de  vente  moyen (€ /m²)  1  101 1  288 1  275 1  239 1  445 1  814 1  517 

 

Le  pr ix  moyen des  appartements  H.L .M vendus en 2020 es t  de 1  517€/m².  Ce n iveau de pr ix  

favor ise  une access ion  soc ia le  avec  un endet tement  acceptab le .  

 

▪  Des ventes à  survei l ler  sur  certa ines communes pour  ne pas diminuer  l ’of f re  

Les ventes  qu i  accompagnent  la  dé -dens i f ica t ion v isent  à favor iser  une d ivers i f i ca t ion soc ia le 

dans les  quar t ie rs  N.P.R.U.  El les  peuvent  cependant  en t ra îner  une d iminut ion  de  l ’o f f re  dans 

cer ta ines  communes,  no tamment  en  deux ième couronne (He i l lecour t ,  Houdemont ,  Sau lxur es) ,  s i  

e l les  ne  sont  pas  compensées par  une nouve l le  o f f re .  

Par  a i l leurs ,  dans  les  communes où le n iveau de cons t ruc t ion  du  parc  pr ivé es t  impor tan t  (Nancy,  

Essey- lès -Nancy) ,  les  ventes  HLM pour ra ien t  éga lement  cont r ibuer  à  rédu i re  le taux  de 

logements  soc iaux ,  d ’où  la  nécess i té  de  res ter  v ig i lan t .   

La  commune de Nancy  concent re  près  de  la  moi t ié  des  logements  H.L .M mis  en  vente  (48  %) .  

 

39%

29% 31%

47%

37%

17%
14%

34%

52%

2011 2015 2020

Locataire occupant-conjoint-ascendant-déscendant Locataire H.L.M Tiers
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> Nombres  de logements  l oca t i fs  soc iaux  inscr i ts  dans  les  p lans  de  ventes  des  ba i l leurs  soc iaux   

Sources  :  RPLS -  Di rec t ion  de  l 'hab i ta t  e t  de  la  Rénovat ion  Urba ine  MGN  

Commune  

Nombre de LS au 

01/01/2020 (parc  

HLM)  

Nombre de 

logements mis  en 

vente  

Pourcentage de 

LLS en vente  /  

volume global  

Ar t -sur  Meur the 41 0  -  

Dommar temont  4  0  -  

Essey- lès -Nancy 1  081 62 6  % 

Flév i l le -devant -Nancy 48 0  -  

He i l lecour t  524 62 12 % 

Houdemont  58 4  7  % 

Jarv i l le - la -Malgrange 1  652 48 3  % 

Laneuvev i l le -devant -Nancy  685 88 13 % 

Laxou 1  989 70 4  % 

Ludres 449 0  -  

Ma lzév i l le  790 60 8  % 

Maxév i l le  2  160 188 9  % 

Nancy 10  362  1  175 11 % 

Pu lnoy  625 129 21 % 

Sa in t -Max 948 87 9  % 

Sau lxures - lès -Nancy 381 27 7  % 

Se ichamps 439 102 23 % 

Tombla ine  744 59 8  % 

Vandœuvre - lès -Nancy 4  644 159 3  % 

Vi l le rs - lès -Nancy 1  032 116 11 % 

Métropole  du Grand Nancy  28  656 2  436  8 ,5  % 

 

 

 

   

6.5. La demande en logements sociaux  
 

Le  f ich ie r  de  la  demande e t  des  a t t r ibu t ions  sur  la  pér iode de janv ier  à  décembre 2020 es t  ex t ra i te 

du f ich ie r  Sys tème Nat iona l  d ’Enregis t rement  (S.N.E)  géré  par  la  D.R.E.A.L  Grand -Es t .  

 

▪  Une augmentation des demandes de logements H.L.M 
 

Entre  2016 e t  2020,  le  nombre  de demandeurs  es t  passé de 7  097 à  7  250,  so i t  une hausse de 2 

%.  Cet te  évo lu t ion  cor respond à  une progress ion  de  38 demand es supplémenta i res  chaque 

année.  L ’évo lu t ion  sur  la  Mét ropo le  du  Grand Nancy  es t  mo indre  qu ’au  n iveau nat iona l  (+9  %) ,  

régiona l  (+5  %)  e t  dépar tementa l  (+4  %) .  

 

Une demande sur deux  émane de ménages dé jà  rés idents du  parc H.L .M (3  665 demandes en 

2020) .  

La demande en logement  soc ia l  es t  le  p lus  souvent  o r ien tée  par  l ’o f f re  ;  p résence d ’un  parc 

H.L .M sur  le  ter r i to i re ,  son a t t rac t iv i té ,  e f fe t  d ’engouement  indu i t  par  un  nouveau programme e tc .  

La loca l isa t ion  des  demandes ex ternes  es t  donc  cor ré lée  au  po ids  du  parc loca t i f  soc ia l  dans 

chaque commune.  C’es t  a ins i  que 48 % des demandes por te n t  sur  Nancy e t  Vandœuvre - lès -

Nancy.  Les  communes d ’Essey - lès -Nancy  e t  de  Sa int -Max accue i l len t  chacune 5  % des demandes 

déposées.  

 

Depu is  2016,  a lors  que les  demandes in te rnes  augmentent  de  +17 %,  les  demandes ex ternes 

d iminuent  de  -9  %.  

 

La  demande ex terne concerne pr inc ipa lement  des  ménages logés  chez  un proche (26  %)  e t  qu i  

sont  à  la  recherche d ’un  logement  (60  %)  e t  des  loca ta i res  du  parc  pr ivé  (21 %)  dont  le  loyer  es t  

actue l lement  t rop  cher  (22  %)  ou  le  logement  t rop  pe t i t  (21  %) .  
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> Evo lu t ion  du  nombre  de demande de logements  HLM dans la  Mét ropo le  

Source  :  SNE 

 
 

 

En revanche,  les  demandes in te rnes  sont  p r inc ipa lement  mot ivées  par  la  nécess i té  de  d isposer 

d ’un  logement  de  d imens ion  p lus  grande ou pour  un  mot i f  fami l ia l  ( fo rmat ion  de  c oup le,  

sépara t ion ,  rapprochement  fami l ia l ) .  

 

En ce  qu i  concerne les  typo logies  recherchées,  48 ,2  % sont  des  pe t i ts  logements  (33  % pour  les 

demandes in te rnes ,  63  % pour  les  demandes ex ternes) ,  27  % des demandes por ten t  sur  des  T3 

(57  % des demandes in te rne s e t  35  % des demandes ex ternes) .  Seu ls  6 % des  demandeurs 

souha i ten t  un  T5/T6 e t  p lus .  

 

 

▪  Des demandeurs plutôt jeunes et pauvres  

Les ménages demandeurs  sont  des  ménages de pet i tes  ta i l les ,  dont  48  % de personnes seu les 

e t  21  % de ménages de deux personnes.  

 

L ’âge moyen des  demandeurs  es t  de 43 ans (40 ans  en  2016) .  Un ménage sur  deux  a moins  de 

40 ans  (47  %) .  Dans ce cont ingent ,  les moins  de  25 ans  représentent seu lement  10  %. Les 

demandeurs  âgés de p lus de  65 ans  représentent  11  % des ménages.  

 

Sur  l ’ensemble  des  demandeurs ,  sept  sur  d ix  on t  des  n iveaux de revenus in fé r ieur s  aux  p la fonds 

de ressources  P.L .A. I  (11  484€/an,  so i t  957€/mois  en  2020) .  Par  a i l leurs ,  deux  fac teurs  peuvent 

êt re  cor ré lés  avec  ce  nombre  impor tan t  de  demandeurs  parmi  les  p lu s  pauvres  ;  p rès  d ’un  t ie rs 

n ’a  pas  de  logement  au tonome,  e t  18  % sont  logés  dans le  parc  pr ivé  où  i l s  déc la rent  payer  un 

loyer  t rop  impor tan t .  

 

>  Répar t i t ion  des  demandeurs  par  rappor t  au x  p la fonds HLM en 2020  

Source  :  SNE 
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Repère  :  p la fonds de ressources  2020 

 

Pla fonds PLAI    P la fonds PLUS   Pla fonds PLS 

1 personne =  957 €  /mo is     1 personne =  1739 €  /mo is     1 personne =  2261 €  /mo is  

2 personnes =  1  394 €  /  mo is     2 personnes =  2322 €  /  mo is     2 personnes =  3019 € 

/mo is  

3 personnes =  1676 €  /mo is     3 personnes =  2793 €  /mo is     3 personnes =  3631 €  /mo is  

4 personnes =  1865 €  /mo is     4 personnes =  3371 €  /mo is     4 personnes =  4383 €  /mo is  

 

 

▪  Des attributions qui reflètent la demande  

Entre  2016 e t  2020,  le  nombre  d ’a t t r ibu t ions  es t  passé de 3 290 à  2  677,  so i t  une ba isse  de 19 

%.  Sur  les  2  677 a t t r ibu t ions ,  le  p ro f i l  des emménagés récents met  en  exergue des ménages dont 

l ’âge  moyen es t  in fér ieur  à  40  ans  (55  %)  parmi  lesque ls  les  moins  de  25 ans représentent  16  % 

des demandeurs .  Seu lement  9  %  des  ménages ent ran t  sont  des  sén iors  de  p lus  de  65 ans .  Un 

ménage sur  deux  qu i  emménage es t  une personne seu le .  Le  rô le  t rès  soc ia l  du  parc  loca t i f  soc ia l  

se  vér i f ie  au  n iveau des  revenus des  nouveaux emménagés  ;  i l s  sont  79  % à  d isposer  de  revenus 

in fé r ieurs  aux  p la fonds P.L .A. I .  Quant  à  leur  s i tua t ion  an tér ieure ,  un  t ie rs  des  ménages n ’ava i t  

pas de logements  au tonomes (36  %)  e t  19  % rés ida ien t  dans  le  parc  pr ivé .  

 

>  Evo lu t ion  des  a t t r ibu t ions  en t re  2016 e t  2020  

Source  :  SNE 

  

>  Répar t i t ion  des  a t t r ibu t ions  se lon  le  type de mutat ion  en  2020  

Source  :  SNE 

 
 

▪  Des délais d’attribution qui s’allongent mais restent relativement 

courts 

Les dé la is  d ’a t t r ibu t ion  se  sont  a l longés de 2  mois  en  passant  de  5  mois  en  2016 à  7  mois  en 

2020.  Le  dé la i  cons ta té  da ns la Mét ropo le  du  Grand Nancy es t  p lus cour t  qu ’au  n iveau nat iona l  

(21  mois )  e t  régiona l  (12 mois ) .  Les réponses sont  p lus  rap ides  pour  les  demandes ex ternes 
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(moyenne 5  mois )  que les  demandes émanant des loca ta i res  rés idants  dé jà dans le  parc  H.L .M 

(moyenne de 8  mois ) .  

 

> Dé la is  d ’a t ten te  des  a t t r ibu t ions  

Source  :  SNE 

 
 

Dans la  Mét ropo le  du  Grand Nancy ,  seu lement  13  % des demandeurs  sont  en  a t ten te  d ’une 

a t t r ibu t ion  de  logement  depu is  p lus  d ’un  an .  L ’a t ten te  res te  en  deçà de la  moyenne f rança ise  où 

47 % des demandes ac t ives  da tent  de  p lus  de  12 mois .  

 

L ’a t ten te  es t  cons idérée comme «  anormalement  longue  »  au-de là  de  16 mois  en  Meur the -e t-

Mose l le .  Si  ces  dé la is  sont  dépassés,  le  demandeur  peut  sa is i r  la  commiss ion  de  méd ia t ion 

( recours  DALO).  La  par t  de  ce s s i tua t ions  es t  margina le  dans la  Mét ropole  du  Grand Nancy 

pu isque la  quas i - to ta l i té  des  demandes sont  t ra i tées  en  moins  de  12 mois .  

 

▪  58 % des demandes portent  sur  des logements de deux ou t rois  pièces  

Fin  2020,  la  demande loca t ive  soc ia le  se  concent re  su r  des  logements  de  deux p ièces  (31  %)  ou 

t ro is  p ièces  (27  %) .  19  % des demandeurs  a t tendent  un logement  de  quat re  p ièces  e t  6 % de 

c inq p ièces  ou  p lus  a lo rs  que 17 % souha i ten t  emménager  dans un logement  d ’une p ièce.  

 

Compara t ivement  à  la s t ruc ture de l ’o f f re ,  on  consta te  un  déca lage ent re l ’o f f re  e t  la  demande. 

En e f fe t ,  30  % du parc  H.L .M de la  Mét ropo le  du  Grand Nancy  es t  composé de logements  d ’une 

ou deux p ièces  quand ces mêmes typo logies  représentent  48  % des demandes.  

 

I l  fau t  rappe ler  que durant  les  deux dern iè res  décenn ies ,  le  vo lume de T1 e t  T2  o f fe r t  sur  la  

Mét ropo le  du  Grand Nancy  es t  res té s tab le  au tour des  7  500 un i tés a lo rs  que le  nombre de pet i ts  

ménages ne cesse de progresser .  Cet te  s i tua t ion c rée  des  tens ions  sur  la  demande de pet i ts  

logements .  Les  a t t r ibu t ions  se  repor ten t  donc  sur  les  logements  de  ta i l le  supér ieure .  
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> Typo logie  de  logements demandés e t  de  logements  a t t r ibués  

Source  :  SNE 

 
 

▪  Une attribution pour deux demandes  

Avec une moyenne de 2 ,2  demandes pour  une a t t r ibu t ion  pour  les  demandes hors  muta t ion ,  la  

réponse aux  demandes expr imées es t  re la t ivement  f lu ide  dans le  Mét ropo le  du  Grand Nancy .  On 

es t ime en e f fe t  que la no t ion  de  «  tens ion  » dans le  parc loca t i f  soc ia l  n ’appara i t  qu ’au -de là  de 

t ro is  demandes pou r  une a t t r ibu t ion .  

Cet te  moyenne masque cependant  des  tens ions  qu i  appara issent  ponc tue l lement  sur  les  T1 et  

T2  e t  qu i  p résentent  des  ra t ios  supér ieurs  à  3  pour  tou tes  les  demandes (muta t ion  e t  hors 

muta t ion) .  

 

>  Tens ion  se lon  la  ta i l le  du  logement  f in  202 0 (Hors  Muta t ion)  

Source  :  SNE 

 
*Nombre de demandes hors  muta t ion /nombre  d ’a t t r ibu t ions  hors  muta t ion  

Note  méthodo logique sur  le  ra t io  «  nombre de demandes ac t ives  /  nombre  d ’a t t r ibu t ions  »  

 

Le  ra t io demandes ac t ives  /  demandes sa t is fa i tes permet  d ’éva luer l ’ in tens i té  de la  demande sur  

un  te r r i to i re .  I l  donne,  de man ière  théor ique,  le  nombre  d ’années qu ’ i l  faudra i t  pour  écou ler  le  

s tock  de  demandes.  Plus le  ra t io es t  é levé , p lus  les  dé la is  sont  longs .  On cons idère  qu ’au -de là 

d ’un  ra t io  de  3 ,  i l  y  a  tension .  
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> Press ion  (nombre  de demandes /nombre  d ’a t t r ibut ions)  de  la  demande H.L .M  

Source  :  SNE 

 T1 T2 T3 T4 T5 T6 et  +  Tota l  

Tota l  demande 3 ,2 3 ,9 2 ,1 2 ,2 3 ,2  0  2 ,7 

Demande ex terne  3 ,1 3 ,6 1 ,6 1 ,2 2 ,2  0  2 ,2 

Demande in te rne  3 ,8 4 ,4 2 ,8 3 ,3 3 ,2  2  3 ,4 

 

 

La demande externe correspond à 12,5 % du parc locatif social existant  

Dans le  parc  H.L .M de la  Mét ropo le  du  Grand Nancy ,  la  demande to ta le  de  logement  représente 

25,3  % de l ’o f f re  ex is tan te  en  2020.  Cet te demande émane,  à  hauteur  de  12 ,5  % de ménages 

logés  en dehors du  parc H.L .M,  cont re  12 ,8  % de muta t ions  in te rnes .  Pour  ces  dern iè res ,  i l  ne  

s ’agi t  pas  d ’un  beso in  de  logements  loca t i fs  sociaux  supp lémenta i res  mais  d ’une demande 

qua l i ta t ive  ( loca l isa t ion ,  typo logie ,  p r ix…).  

 

L ’ana lyse  de la p ress ion  au  regard  de  la  typo logie  de  l ’o f f re  nous mont re  des  écar ts  impor tan ts.  

La  press ion  es t  t rès  fo r te sur  les  T2 dont  la  demande représente  quas iment  la  moi t ié  de  l ’o f f re .  

Cet te  p ress ion  sur  les  pet i ts  logements  res te  à  re la t iv iser  s i  l ’on t ien t  compte  de la  ro ta t ion qu i  

concerne 10,6  % de ce t te typo logie .  

 

>  Po ids  de  la  demande par  rappor t  au  parc  loca t i f  soc ia l   

Source  :  RPLS 

 
 

>  Taux de ro ta t ion  par  typo logie  de  logement  

Source  :  SNE 
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6.6. Des évolutions réglementaires à prendre en compte  
 

Les évo lu t ions  réglementa i res  récentes  ré forment  les  po l i t iques  d ’a t t r ibut ion  de  logements 

soc iaux .  Les  in tercommunal i tés ,  devenues chef  de f i le  en mat iè re d ’a t t r ibu t ions ,  sont  chargées 

de met t re  en  œuvre  ces  nouve l les  d ispos i t ions  sur  leurs  te r r i to i res  :   

•  La lo i  pour  l ’Accès  au Logement  e t  un  Urban isme Rénové (ALUR) du  24 mars  2014 

rend ob l iga to i re ,  pour  les  in te rcommunal i tés  concernées (PLH e t  compor tan t  au  moins  

un QPV) ,  la  mise  en  p lace d ’une Conférence In te rcommunale  du  Logement  (CIL) .  

Cel le -c i  do i t  dé f in i r  des or ien ta t ions par tagées en mat iè re  d ’a t t r ibu t ion de logements  

soc iaux .  Co -prés idée par le  Prés ident de l ’ in te rcommunal i té  e t  le  p ré fe t ,  e l le  assoc ie 

la rgement  les  par tena i res  e t  ac teurs  locaux (ensemble  des  communes,  o rgan ismes 

HLM,  représentants  des loca ta i res ,  Ac t ion  Logement ,  Conse i l  Dépar tementa l ,  

Assoc ia t ions ,  …)  en  é tan t  composée de 3  co l lèges  :  

-  Le  co l lège des  représentants  des  co l lec t iv i tés  te r r i to r ia les  ;   

-  Le  co l lège des  représentants  des  pro fess ionne ls  in te rvenant  dans  le  champ des 

a t t r ibu t ions  ;  

-  Le  Co l lège des  représentants  des  usagers  ou  des assoc ia t ions  de  défense des 

personnes en s i tua t ion  d ’exc lus ion  par  le  logement  ;  

 

•  Hormis  la  co -prés idence e t  la  p résence de dro i t  de  communes membres  de dro i t ,  la  

lo i  ne f ixe n i  la  durée du mandat ,  n i  le  nombre  des  membres composant l ’ ins tance. 

Cec i  es t  la issé  à  la  l ib re  appréc ia t ion  de  l ’EPCI .  

 

•  C’es t  a ins i ,  qu ’en concer ta t ion  avec les serv ices de l ’Eta t ,  la  Mét ropo le  a  fa i t  le  cho ix 

de dés igner  2  v ice -prés idents ,  ( le  VP dé légué à l ’u rban isme ,  le  VP dé légué à  la  

rénovat ion  urba ine)  a ins i  que 2  conse i l le rs  ( la  conse i l lè re  dé léguée à  l ’u rbanisme,  la 

conse i l lè re  dé léguée à  l ’ inser t ion  soc ia le  e t  p ro fess ionne l le  des  jeunes) ,  donnant 

a ins i  5  vo ix  dé l ibéra t ives  ,  en  comptant  ce l le  du  Prés ident ,  à  la  Mét ropo le  cons idérant 

les  a t t r ibu t ions de logements  soc iaux  comme une po l i t ique pub l ique in te rcommunale 

t rès  t ransverse .  Dans le même espr i t  la  Mét ropo le  du  Grand Nancy  a  souha i té 

assoc ier  aux  t ravaux de la  CIL ,  le  synd ica t  mix te  de  la  Mul t ipô le  Sud Lor ra ine  avec 

vo ix  consu l ta t ive .  

 

•  La  lo i  pour  la  v i l le  e t  la  cohés ion  urba ine  (d i te  lo i  «  Vi l le  » )  du  21  févr ie r  2014 redéf in i t  

les  pér imèt res  de  la  géograph ie  pr ior i ta i re .  Les  Quar t ie rs  Pr io r i ta i res  de  la  po l i t ique 

de la  Vi l le  (QPV)  sont  dé f in is  se lon  un  c r i tè re  de  concent ra t ion  de  pauvre té .  

La  Mét ropo le  du  Grand Nancy  compte  8  QPV dont  4  in te rcommunaux s i tués  sur 9  

communes du Grand Nancy  ;  3  d ’en t re  eux  fon t  par t ie  des  s i tes  du  Nouveau 

Programme Nat iona l  de  Rénovat ion  Urba ine  2015 -2024 (NPNRU)  :   

-  Nat ion /Haussonv i l le  à  Vandœuvre  - lès -Nancy  e t  Nancy  (QPV e t  s i te  NPNRU)  ;  

-  P la teau de Haye à  Maxévi l le  e t  Laxou (QPV e t  s i te  NPNRU)  ;  

-  Champ- le -Bœuf  à  Maxév i l le  e t  Laxou  ;  

-  Sa in t -Miche l /  Jér icho/  Grands Mou l ins  à  Sa in t  Max,  Malzév i l le  e t  Nancy  ;  

-  Les  Prov inces  à  Laxou (QPV e t  s i te  NPNRU)  ;  

-  La  Ca l i fo rn ie  à  Jarv i l le - la-Malgrange  ;  

-  Cœur de v i l le  à  Tombla ine  ;  

-  Mouz impré  à  Essey lès  Nancy .  

 

•  La  lo i  Ega l i té  e t  Ci toyenneté  (LEC)  du  27 janv ie r  2017 poursu i t  la  ré forme des  

at t r ibu t ions  en  s ’appuyant  sur  p lus ieurs  ob l iga t ions  :  

-  L ’é labora t ion  e t  la  mise  en  œuvre de documents  te ls  que le Document  

d ’Or ien ta t ions  St ra tégiques (DOS)  e t  la  Convent ion In te rcommunale  d ’At t r ibut ion .  

(CIA) .  Ains i ,  les  EPCI  dev iennent  chef  de  f i le  de  la  po l i t ique des  a t t r ibu t ions .  La 

Mét ropo le  a  é laboré  le  DOS l e  3  avr i l  2019 e t  adopté  la  CIA le  29 novembre 2019. 

I l  es t  le  document  cadre  et  s t ra tégique issu  d ’un  d iagnost ic  te r r i to r ia l  e f fec tué par 

l ’agence SCALEN,  e t  des  ré f lex ions e t  t ravaux issus  des  groupes de t rava i l  mu l t i  

par tenar ia l ,  émanat ions  des  3  co l lèg es de la  CIL .  C’es t  a ins i  que le  DOS f ixe  les 

grandes or ien ta t ions  e t  les  en jeux  en  mat iè re d ’a t t r ibu t ion  des  demandes de 

logements  loca t i fs  soc iaux  ;  ces  dern ie rs  sont  au  nombre  de 4  :  

o  Agi r  sur  la  mix i té  soc ia le  à  l ’éche l le  de  l ’aggloméra t ion   
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o  Agi r  sur  la  mix i té  soc ia le  à  l ’éche l le  des  Quar t ie rs  Po l i t ique de la  Vi l le   

o  Répondre  aux  demandes des  ménages pr io r i ta i res   

o  Suiv re  e t  éva luer  les  e f fets  de  po l i t ique d ’a t t r ibu t ion   

-  L ’ob l iga t ion  de  consacrer au  moins  25  % des a t t r ibu t ions  hors  QPV,  su iv ies  de 

baux s ignés ,  à  des  demandeurs  issus  du  1er  quar t i le  de  revenus sur  le  te r r i to i re 

de l ’EPCI  e t  aux  ménages re logés  dans le  cadre  des  Nouveaux Pro je ts de 

Renouve l lement  Urba in  (NPRU) ;   

-  L ’ob l iga t ion  pour  les  co l lec t iv i tés te r r i to r ia les ,  Ac t ion  Logement e t  les  ba i l leurs 

soc iaux  de  consacrer  au  moins  25% des a t t r ibu t ions  aux  ménages pr io r i ta i res  ;  

-  La déf in i t ion  d ’un taux min imal  d ’a t t r ibu t ion  aux ménages «  au t res  » que ceux  du 

1er  quar t i le  de  revenus dans les  QPV prévu à  50  % par  la  lo i  ;  Pour  la  Mét ropo le 

du Grand Nancy ,  i l  es t  de  70% te l  qu ’ inscr i t  dans  la  CIA de la  Mét ropo le  du Grand 

Nancy  ;  

-  Les ob jec t i fs  d ’a t t r ibu t ion  quant i ta t i f ,  te r r i to r ia l isés  e t  dé f in is  pour  chaque ba i l leur  

e t  réserva ta i re  sont  p réc isés  dans la  Convent ion  In te rcommunale  d ’At t r ibu t ion .  

 

•  La Lo i  Evo lu t ion du Logement ,  de  l ’Aménagement  e t  du Numér ique du 23 novembre 2018 

déc l ine  des  en jeux  à  prendre  en  compte  (Lo i  ELAN)  :  

-  La  Commiss ion  d 'a t t r ibu t ion  des  logements  t rans formée en Commiss ion 

d ’a t t r ibu t ion des  Logements  e t  d ’Examen de l ’occupa t ion  des  Logements 

(CALEOL)  é tud ie  désormais  les  doss ie rs  des  loca ta i res  en  p lace (zone B1)  tous 

les  3  ans  a f in  de  ten i r  compte  de  l 'évo lu t ion  de  leur  s i tua t ion  fami l ia le  e t  

p ro fess ionne l le .  Un nouveau logement pour ra  a lo rs  ê t re proposé, no tamment  aux 

loca ta i res  souha i tan t  op ter  pour  un  logement  p lus  pe t i t  (e t  donc  moins  cher )  ou  à  

ceux  dont  la  fami l le  s 'es t  agrand ie  ;  

-  La  sous- loca t ion  de  logements  HLM es t  éga lement  m ieux  encadrée  ;  

-  Les  poss ib i l i tés  de  co locat ion  d 'un  logement  HLM  sont  quant  à  e l le  é la rg ies  ;  

-  La  co ta t ion  de  la demande qu i  es t  une a ide  à la  déc is ion  tan t  pour  la dés ignat ion  

des cand ida tures que pour  les  a t t r ibu t ions .  I l  s ’agi t  d ’un  sys tème qu i  permet  

d ’a t t r ibuer  des  po in ts  à  un demandeur  de  logement  loca t i f  soc ia l  en  tenant  compte 

de  la  g loba l i té  de  sa  s i tuat ion  e t  de  l ’anc ienneté  de sa  deman de,  dans  le  respect  

des  tex tes  réglementa i res a f fé ran t  aux  pub l ics  p r io r i ta i res  ;  

-  La  ges t ion  en  f lux  des  logements  soc iaux  :  c ’es t  le  passage d ’une ges t ion  en 

s tock  (c ’es t -à -d i re  à  «  l ’adresse  »)  à  une ges t ion  en  f lux  (c ’es t -à -d i re  d ’un  nombre 

de logements  par  réservata i re ) .  

 

 

Zoom sur  les  nouve l les  lo is  e t  règlementa t ions   

 

Le  Sénat  a  vo té  à  major i té  le  lund i  12  ju i l le t  2021 la  p ro longat ion  de  la  lo i  S.R.U,  qu i  ava i t  pour  

da te  bu to i r  le  31  décembre 2025.  Le  pro je t  de  lo i  3Ds (d i f fé renc ia t ion ,  décent ra l isa t ion ,  

déconcent ra t ion  e t  s impl i f i ca t ion)  fa i t  d ispara i t re  ce t te  da te  bu to i r  e t  p ropose que lques 

a jus tements  :  

•  Créat ion  d ’un  «  con t ra t  de  mix i té  soc ia le  »  en t re  le  mai re ,  le  p ré fe t  e t  le  p rés ident  de 

l ’ in te rcommunal i té ,  dans  le que l  le  ry thme de ra t t rapage du déf ic i t  pour ra  ê t re  adapté .  

•  Rév is ion  des  c r i tè res  d ’exempt ion  ;  le  c r i tè re  de  desser te insu f f isan te  pas  les  t ranspor ts en 

commun es t  remplacé par ce lu i  d ’ iso lement .  Au 1er  janv ie r  2019,  224 communes concernées 

par  la  lo i  S.R.U é ta ien t  exemptées  ;  24  au  t i t re  de l ’ incons t ruc t ib i l i té ,  50  au  t i t re  de  fa ib le  

tens ion  e t  150 pour  insu f f isance de desser te .  

•  Assoup l issement  des  ob l iga t ions  e t  des  sanc t ions app l icab les  aux  communes n ’ayant  pas 

a t te in t  l ’ob jec t i f .  

•  In te rd ic t ion de cons t r u i re des logements  loca t i fs  soc iaux dans les  communes ayant  p lus  de 

40 % de logement  soc ia l .  

 

  

https://droit-finances.commentcamarche.com/faq/2567-sous-location-d-un-hlm
https://droit-finances.commentcamarche.com/faq/2566-colocation-dans-un-hlm-ce-que-dit-la-loi
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6.7. A retenir : Marché locatif social  
 

•  35  128 logements  représentant  26 ,67  % des rés idences pr inc ipa les  au  sens  de la  lo i  SRU.  

•  Un parc  cons t i tué  major i ta i rement  de  T3 e t  T4 ,  souvent  anc ien .   

•  La  rénovat ion  urba ine  se  poursu i t  dans  le  cadre  du N.P.R.U.  

•  Un parc  loca t i f  soc ia l  qu i  accue i l le  des ménages de p lus  en  p lus  de  pet i ts ,  e t  à  fa ib le  revenus 

(sept  loca ta i res  sur  d ix  d isposent  d e  revenus in fé r ieurs  aux  p la fonds PLAI) .  

•  Une paupér isa t ion  qu i  s ’accentue parmi  les  demandeurs .  

•  Une demande loca t ive  soc ia le  qu i  p rogresse d ’une année sur  l ’au t re ,  tou jours  fo r tement  l iée 

au phénomène de décohab i ta t ion .  

•  Un marché qu i  se  tend, avec  2 ,2  dema ndes pour  1  a t t r ibu t ion ,  e t  une d iminut ion  de  la 

vacance.  

•  Un parc  g loba lement  su f f isan t  en  vo lume mais  dont  les  carac tér is t iques  ne cor respondent 

pas  tou jours  aux  demandes fo rmulées  (une fo r te  press ion  sur  les  pe t i ts  logements  T1/T2) .  
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Le parc privé ancien  

CHAPITRE   4 

LE PARC 

PRIVÉ  

ANCIEN 
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1. LES PRINCIPALES CARACTERISTIQUES DU PARC PRIVE ANCIEN  
 

 

▪ a) Un parc qui a connu une forte croissance au cours des vingt dernières années 
 

Le parc  pr ivé es t  composé d ’un peu p lus  de  103 300 logements  en 2018,  so i t  79  % des rés idences 

pr inc ipa les .  I l  es t  en  hausse de près  de  16 800 uni tés  par  rappor t  à  1999,  so i t  une progress ion 

de  19,4% en 20 ans .  Les  t ro is -quar ts  de  ce t te  c ro issance ont  é té  enregis t rés durant  la  décenn ie 

1999-2008.  Par  rappor t  à 1999,  la  par t  du  parc  pr ivé  a  progressé de 5  po in ts  dans la  Mét ropo le 

(so i t  75  % en 1999) .  41% des logements  sont  des t inés  à  l ’usage des  propr iéta i res  occupants  e t  

39  % à  l ’usage des  loca ta i res .   

 

S i  le  parc  loca t i f  p r ivé a  connu une c ro issance cont inue s t imu lée  par  des  produ i ts  de 

dé f isca l isa t ion  durant  les deux dern ières  décenn ies,  le  parc  des  propr ié ta i res occupants ,  a  quant 

à  lu i ,  fo r tement  p rogressé avant la  c r ise  de  2008 ;  pér iode à  laque l le le  m arché immobi l ie r  ava i t  

connu une vér i tab le  dynamique en France.  Le  parc des  propr ié ta i res  occupants  ava i t  enregis t ré 

en  e f fe t  une hausse annue l le  de 755 logements  en t re  1999 e t  2008 cont re  148 ent re 2008 et  

2018.  Ains i ,  depu is  2008 le  parc  des  propr ié ta i re s  occupants  conna i t  une t rès fa ib le  p rogress ion 

sur  la  Mét ropo le  car  ce  sont  les  au tres  communes du sud 54 qu i  on t  accue i l l i  la  grande major i té 

des  accédants  à  la  p ropr ié té  (so i t  81  % durant  la  pér iode 2008 -2018 cont re  61  % auparavant ) .  

 

> Évolut ion du parc  pr ivé  
   S o ur ce  :  INS E E  RP 2 0 18  

 2018 2008 1999 
Évolution 

1999-2018 

Parc privé 103 312 80% 98 549 79% 86 553 75% 16 759 19,4% 

dont propriétaires occ. 52 838 41% 51 359 41% 44 563 39% 8 275 18,6% 

dont locatif privé 50 474 39% 47 190 38% 41 990 36% 8 484 20,2% 

Résidences principales 130 418 100% 124 767 100% 115 415 100% 15 003 13,0% 

 

> Evolut ion du parc  des propr iéta ires  occupants  dans le  Sud 54  
   S o ur ce  :  INS E E  RP 2 0 18  

 
 

 

▪ b) Les deux tiers du parc privé antérieur à 1975 
 

Le  parc  an tér ieur  à  1975 représente  les  2 /3  du  parc  pr ivé .  Plus  de  75 % des logements  cons t ru i ts  

avant  1949 sont  loca l isés à  Nancy tand is  que les  aut res  communes regroupent  les  deux t ie rs  des 

logements  cons t ru i ts  en t re  1949 e t  1974.  

 

70  % de ce  parc  sont  des  appar tements .  Ma i s  i l  fau t  sou l igner  que la  p ropor t ion  de  maisons 

cons t ru i tes  au  cours  de  la  pér iode la  p lus  énergivore  (1950 e t  1975)  es t  supér ieure  à  ce l le  des 

appar tements  :  so i t  34  % cont re  24  %.  
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>  Répara t ion  du  parc  pr ivé  par  type e t  pér iode de cons t ruc t ion  
   S ou r ce  :  MA J I C  2 0 20  

 
 

P lus  que le  parc  soc ia l ,  le  parc  pr ivé  es t  carac tér isé  par  une t rès  fo r te  hé térogéné i té  :  

•  des  moda l i tés  d 'occupat ion  :  p ropr ié ta i res  occupants ,  loca ta i res ,  logés  gra tu i tement .  

•  des  s ta tu ts  :  monopropr iété ,  copropr ié té .  

•  des  loca ta i res ,  dont  une par t  non négl igeab le  e t  c ro issante ,  connaî t  des  d i f f i cu l tés 

économiques ou soc ia les .  

•  une t rès  fo r te  d ispers ion  des  ba i l leurs :  le  parc  pr ivé  es t  dé tenu t rès  major i ta i rement  par  des 

personnes phys iques qui  représentent  76% des propr ié ta i res ,  possé dant  un  ou  deux 

logements  (94 % des ba i l leurs  possèdent 1 ou 2  logements) .  Les  personnes mora les 

représentent  24%.   

•  Les  maisons  réa l isées au  cours  des  t ren te g lo r ieuses  souf f ren t  au jourd 'hu i  de 

dys fonc t ionnements  :  e l les  sont énergivores  e t  sont  d i f f i c i lem ent  adaptab les aux  personnes 

v ie i l l i ssantes  :  ma ison à  é tage,  chambres  de  pet i tes  sur faces ,  . . .  

 

Dans ce  contex te ,  l ’amél io ra t ion  du  parc pr ivé  anc ien  imp l ique des  moda l i tés  d ’ in te rvent ion  p lus 

complexes .  
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▪ c) De nombreux ménages du parc privé peuvent accéder aux logements HLM  
 

En  2017,  p lus  de  36 700 ménages v ivant  dans  le  parc  pr ivé  on t  des  revenus in fé r ieurs  aux 

p la fonds HLM ( revenus in fé r ieurs  à  100 % des p la fonds HLM).  Ce la  représente  47  % des ménages 

du parc .  Des d ispar i tés  imp or tan tes  ex is ten t  néanmoins  en t re  les  loca ta i res du  parc  pr ivé  e t  les 

propr ié ta i res  occupants .  Pour  les  premiers ,  ce  sont  p rès de  67 % des ménages qu i  sont é l ig ib les 

à  un  logement  HLM,  cont re  28  % pour  les  seconds.  

 

Par  vocat ion ,  les  revenus des  loca ta i res  du  parc  HLM sont  en  moyenne p lus fa ib les  que ceux  du 

parc  pr ivé .  Toute fo is ,  ce  dern ie r  loge un nombre  impor tan t  de  ménages à  fa ib les  revenus.  En 

e f fe t ,  parmi  les  ménages aux  ressources  les  p lus  fa ib les  (< 60  % du p la fond HLM),  38  % v ivent 

en  HLM et  37  % en loca t i f  p r ivé .  Ces ch i f f res  i l lust ren t  le  rô le  soc ia l  impor tan t  du  parc  loca t i f  

p r ivé .  

 

> Répart i t ion des ménages de la  Métropole  en 2017 selon leur  statut  d'occupat ion et  

    pla fonds HLM 
    S o ur c e  :  F I L OC O M 2 01 7  

 
 

 

2. LES COPROPRIETES  
 

2.1. Un parc privé constitué majoritairement de copropriétés  
 

Le  parc  pr ivé  es t  le  p lus  souvent  cons t i tué en  copropr ié té .  Au 1er  janv ie r  2020,  on  compte  un 

peu p lus  de  63 300 logements  répar t is  dans  5  700 copropr ié tés dans la  Mét ropo le  du  Grand 

Nancy ,  so i t  61  % du par c  pr ivé  to ta l .  Nancy  accue i l le  p rès  des  2 /3  de  ces  logements  mais  tou tes 

les  communes sont  concernées à  une p lus  ou  moins  grande éche l le .  Près  du  t ie rs  des  logements 

en  copropr ié tés  sont  local isés  dans les  communes de la  première  couronne,  où  leur po ids da ns 

la  Mét ropo le  var ie  en t re  2 e t  12% :  Vandoeuvre - les  Nancy ,  Laxou,  Vi l le rs - lès -Nancy ,  Jarv i l le - la -

Malgrange e t  Sa in t  Max  

 

Nancy  concent re  les  t ro is -quar ts  des  logements  en  copropr ié tés  de  la  Mét ropo le  cons t ru i tes 

avant  1949 (74  %)  a lo rs  qu ’e l les  sont  s ign i f i ca t ivement  moins  nombreuses dans les  communes 

pér iphér iques  (26  %) .  En revanche,  ces  dern iè res  sont  carac tér isées  par  un  vo lume p lus 

impor tan t  de  logements  réa l isés  en t re  1949 e t  1975.  
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> Pér iode de construct ion des logements en copropr iété  dans la  Métropole  en 2020  
   S o ur ce  :  M AJ IC  2 02 0  

 
 

> Répart i t ion des logements en copropr iétés par  commune en 2020  
   S o ur ce  :  M AJ IC  2 02 0  

 Avant 

1949 

1949-

1974 

1975-

1990 

1991-

2000 

2001-

2017 
Total 

% dans 

MGN 

Art-sur-Meurthe 3 8     35 46 0,1% 

Dommartemont   4     1 5 0,0% 

Essey-lès-Nancy 212 278 222 66 763 1 541 2,4% 

Fléville-devant-Nancy 12   1 39 23 75 0,1% 

Heillecourt 20 208 49 26 67 370 0,6% 

Houdemont 35 16 14 2   67 0,1% 

Jarville-la-Malgrange 722 637   49 477 1 885 3,0% 

Laneuveville-devant-Nancy 99 144 178   96 517 0,8% 

Laxou 1 161 1 068 515 308 234 3 286 5,2% 

Ludres 24   251 65 5 345 0,5% 

Malzéville 473 485 82 29 28 1 097 1,7% 

Maxéville 453 212 43 74 103 885 1,4% 

Nancy 23 127 4 269 4 395 3 567 4 062 39 420 62,2% 

Pulnoy 4 8 36 136 84 268 0,4% 

Saint-Max 1 197 558 240 82 167 2 244 3,5% 

Saulxures-lès-Nancy 18 12 1   2 33 0,1% 

Seichamps 31 9   4   44 0,1% 

Tomblaine 86 380 31 2 337 836 1,3% 

Vandœuvre-lès-Nancy 2 495 2 514 1 451 750 412 7 622 12,0% 

Villers-lès-Nancy 1 023 395 768 394 182 2 762 4,4% 

Métropole 31 195 11 205 8 277 5 593 7 078 63 348 100,0% 

 

Le parc  des  copropr ié tés es t  cons t i tué  major i ta i rement  d ’ensembles  de  moins  de  10 logements 

(79%).  Les  grosses  copropr ié tés  de  50 à  199 logements  représentent  4  % du to ta l  ma is  

regroupent  au tan t  de  logements ,  au  to ta l ,  que les  pe t i tes  copropr ié tés  de  moins  de  10 logements .  
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> Tai l le  des copropr iétés et  part  des logements dans la  Métropole  en 2020  
   S o ur ce  :  M AJ IC  2 02 0  

 
 

Parmi  les  logements  pr ivés ,  le  parc  en  copropr ié tés  cons t i tue  un  en jeu  majeur de  par  son vo lume, 

son h is to i re  u rba ine  e t  ses  carac tér is t iques  (d ispers ion  de  la  p ropr ié té ,  re ta rd  de  t ravaux,  fo r ts  

en jeux  en  te rmes d ’économies  d ’énergie ,  d i f f i cu l tés d ' in te rv ent ion ,  . . . ) .   

 

Le  parc  cons t ru i t  en t re  1949 e t  1974 (so i t  11  200 un i tés)  sans  présenter  de  dys fonc t ionnements 

majeurs  cons t i tue  le  segment  qu i  nécess i te  de  man ière  pr io r i ta i re  des  po l i t iques  de rénovat ion 

et  d ’amél io ra t ion  de  per formance énergét ique du fa i t  de  leurs  carac tér is t iques  arch i tec tura les  e t  

techn iques.   

 

 

2.2. Le traitement des copropriétés en difficultés est un enjeu national  
 

Le phénomène des  copropr ié tés  f ragi les  ou  dégradées concerne l ’ensemble  du  te r r i to i re  f rança is .  

I l  a  fa i t  l ’ob je t  de  nombreuses in te rvent ions  pub l iques  loca les  e t  na t iona les  depu is  p lus  de  40 

ans .  Ma is  la  s i tua t ion  demeure  inqu ié tan te .  Cer ta ines  de  ces  copropr ié tés  vo ien t  leur  s i tua t ion 

s ’aggraver  e t  les  cond i t ions  de  v ies  de  leurs  hab i tan ts  se  dégrader .  Parmi  les  d ispos i t i f s  e t  

ac t ions  les  p lus  récentes ,  on  peut  c i te r  :  

•  Le  Plan  In i t ia t ive  Copropr ié té .  Ce p lan  annoncé en oc tobre  2018 par  le  gouvernement  est  

p i lo té  par  l ’Anah e t  propose une in te rvent ion renouve lée .  I l  mob i l i se des  compétences 

techn iques e t  des  moyens f inan c iers  de  nombreux par tena i res  (ANRU,  Ac t ion  Logement ,  

EPFGE,  Banque des  Ter r i to i res ,  USH,  PROCIVIS) .  En fonc t ion de  l ’é ta t  de  dégradat ion  des 

copropr ié tés ,  deux  l i s tes  on t  é té  é tab l ies  :  une l is te  na t iona le  e t  une l is te  régiona le .  Sur  le  

te r r i to i re  de  la  Mét ropo le ,  t ro is  copropr ié tés  en  d i f f i cu l tés  bénéf ic ien t  de  ce  d ispos i t i f  sur  la  

l i s te  régiona le  :  Les  Ombel les  e t  Bergamote  à  Nancy  e t  Jarv i l le -Sous-Bo is  à  Jarv i l le - la -

Malgrange.  

•  Le  regis t re  na t iona l  des  copropr ié tés  (RNC)  :  Ce  regis t re  mis  en  p lace par  l ’ Anah v ise à 

recenser  les  copropr ié tés  à  vocat ion  rés ident ie l le .  I l  met  à  d ispos i t ion des  données 

s ta t is t iques  permet tan t  de  carac tér iser  leurs  s i tuat ions  e t  degré  de d i f f i cu l tés  à  t ravers des 

ind ica teurs .  Les  données co l lec tées  cont r ibuent  a ins i  à  met t re  e n  p lace des  ac t ions  en  faveur 

des  copropr ié tés .  

 

De nombreux out i l s  permet ten t  aux  co l lec t iv i tés d ’agi r  sur  leurs copropr ié tés  f ragi les  ou 

dégradées à  d i f fé ren tes  éche l les .  

•  "Engager  la  t rans i t ion  énergét ique dans l ’hab i ta t  co l lec t i f  p r ivé"  (ETEHC).  Cet  ou t i l  por té par 

l ’ANAH v ise  à  a ider  les  pe t i tes  copropr ié tés  des  cent res  v i l les  du  d ispos i t i f  Ac t ion  Cœur  de  

Vi l le ,  des  v i l les  de  la  reconst ruc t ion  e t  des  quar t ie rs anc iens  NPRU et  PNRQUAD,  à  s ’engager  

dans une démarche de rénovat ion  énergét ique.  

•  Les  ou t i l s  de prévent ions  sont  complé tés  par  des  ou t i l s  d ’ in te rvent ion  :  MaPr imeRénov 

Copropr ié tés ,  OPAH copropr ié té dégradé, Plan  de  sauvegarde, ORCOD (Opéra t ion de 

requa l i f i ca t ion  des  copropr ié tés  dégradées) .  La  Mét ropo le  a  mis  en  p lace une Opéra t ion 

Programmée d 'Amél io ra t ion  de  l 'Hab i ta t  –  copropr ié té  en  d i f f i cu l té  sur  une copropr ié té  de 

200 logements  à  Jarv i l le - la -Malgrange e t  mène ac tue l lement  une é tude pré -opéra t ionne l le 

sur  une copropr ié té  de  70 logements  à  Nancy .   
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2.3. Des copropriétés en situation de fragilité  
 

▪ a) Les copropriétés potentiellement fragiles selon le registre national des 
copropriétés. 

 

Dans le  cadre du  programme «  Hab i te r  Mieux  » ,  l ’Anah proposa i t  une a ide  co l lec t ive  pour  f inancer 

les  t ravaux de rénovat ion  énergét ique de copropr ié tés  présentant  des  premiers  s ignes  de f ragi l i té  

dé f in ies  par  des  ind ica teurs  d ispon ib les  dans le  Regis t re  Nat iona l  des  Copropr ié tés .   

 

Les  données f inanc ières  (budget ,  impayés,  e tc . )  e t  techn iques (é t iquet te  énergét ique e t  da te  de 

cons t ruc t ion)  dé ta i l lées  dans le  regis t re  d es copropr ié tés  permet ten t  d ’ ident i f ie r  des  copropr ié tés 

potent ie l lement  f ragi les  et  é l ig ib les  aux  c r i tè res  du programme «  Hab i te r  Mieux  Copropr ié té  » .  

Dans le  cadre de l ’exp lo i ta t ion  de  ce  f ich ie r ,  les  c r i tè res  de  f ragi l i té  é tan t  dé f in is  par l ’Anah sont 

:  une c lass i f ica t ion  énergét ique compr ise  en t re  D e t  G e t  un  taux  d ' impayés de charges  ent re  8 

e t  25 % du budget  p rév is ionne l  vo té pour les copropr ié tés  de  moins  de  200 lo ts  e t  en t re 8  e t  15  

% pour  ce l les  de  p lus  de  200 lo ts ,  ou  ê t re  s i tuées  dans un quar t ie r  NPRU.  

 

4164 copropr ié tés  on t  fa i t  l ’ob je t  d ’une immatr icu la t ion  au  30/06/2020,  so i t  p rès  des  ¾ de 

l ’ensemble  des  copropr ié tés  du  te r r i to i re  du  Grand Nancy  

 

D’après  ce t te  source ,  envi ron  15  % des copropr ié tés  présentent  des  taux  d ’ impayés supér ieurs 

à 25  % de leur  budget .  Cet te  donnée f inanc ière  sou l igne la  f ragi l i té  de  ces  ensembles .  

 

L ’ana lyse  du RNC par  la  Soc ié té  Anonyme Pub l ique Loca le  (SAPL)  Grand Nancy  Hab i ta t  a  permis 

d ’ ident i f ie r  58  copropr ié tés  po tent ie l lement é l ig ib les  au programme «  Hab i te r  Mie ux Copropr ié té 

»  Parmi  e l les ,  72% sont  s i tuées  sur  la  commune de Nancy ,  so i t  42 copropr iétés  au to ta l ,  les  16 

res tan tes  sont  répar t ies sur  les  communes de Laxou,  Malzév i l le ,  Maxév i l le ,  Sa in t -Max, 

Tombla ine ,  Vandœuvre - lès -Nancy  e t  Vi l le rs - lès -Nancy .  

 

Un synd ica t  des  copropr ié ta i res  d 'une de ces  copropr ié tés  f ragi les  de  Vandœuvre - lès -Nancy  a 

pu bénéf ic ie r  d 'une subvent ion  de  p lus  de  200 000 €  pour  des  t ravaux de rénovat ion  énergét ique,  

de la  par t  de  l 'Anah,  dans  le  d ispos i t i f  Hab i te r  Mieux  Copropr ié tés  Fra gi les .  Par  a i l leurs ,  des 

copropr ié ta i res é l ig ib les à  l 'Anah ont pu f inancer  leur quote -par t  de t ravaux co l lec t i fs  de 

rénovat ion  énergét ique dans 3 copropr ié tés ,  à  Vandœuvre - lès -Nancy  e t  Maxév i l le ,  pour  un 

montant  to ta l  de  subvent ion  Anah de 665 000 € .  

 

En f in ,  a  succédé au Programme Hab i te r  Mieux  Copropr ié tés Fragi les ,  le  d ispos i t i f  MaPr imeRénov 

Copropr ié tés ,  devenu une a ide  à la  p ie r re  dont  la  ges t ion  es t  dé léguée au Grand Nancy ,  à 

des t ina t ion  des  copropr iétés  f ragi les  e t  sa ines .  En 2021,  l 'Anah a  dép loyé u ne enve loppe de 3 ,4 

M€ à des t ina t ion  de  ces  copropr ié tés  é l ig ib les  à  cet te  nouve l le  a ide ,  pour  le  te r r i to i re  du  Grand 

Nancy,  pour  le  f inancement  des  t ravaux de rénovat ion  énergét ique.   

 

 

▪ b) Les copropriétés potentiellement fragiles selon le fichier de repérage de 
l’Anah 

 

Le f ich ie r  d ’a ide  au  repérage des  copropr ié tés  po tent ie l lement  « f ragi les  »  réa l isé  par  l ’Anah en 

2015 permet  de  h ié rarch iser  les  copropr ié tés d 'un  ter r i to i re  en fonc t ion  de  leur degré  de  f ragi l i té .  

E l les  sont  c lassées en quat re  ca tégor ies  A,  B,  C,  e t  D,  du  p lus  fa ib le  au p lus  fo r t  po ten t ie l  de 

f ragi l i té .   

 

Cet te  c lass i f ica t ion  es t  fondée sur  une ana lyse  mult ic r i tè re  réa l isée à  par t i r  de  quat re  types  de 

var iab les  (s i tua t ions économiques des occupants,  c lassement  cadast ra l ,  pos i t ionnement  du 

marché immobi l ie r  e t  so lvab i l i té  des  propr ié ta i res) .  
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A l ’éche l le  du  Grand Nancy ,  le  f ich ie r  de  l ’Anah ident i f ie  596 copropr ié tés  c lassées D 17 e t  

cons idérées  comme potent ie l lement  f ragi le .  75  % de ces  copropr ié tés  sont  concent rées  à  Nancy 

e t  7  % à  Vandoeuvre .  Le  res tan t  é tan t  répar t i  sur  tou tes  les  au t res  communes.  

 

A Nancy ,  les  copropr ié tés c lassées D sont  essent ie l lement  cons t i tuées  d 'ensemble s  de  moins  de  

12  logements  cons t ru i ts  avant  1949 (so i t  85  % du to ta l ) ,  tand is  que dans les  au t res  communes 

c 'es t  le  parc  des  années 1949 -74 qu i  sont  po ten t ie l lement  concernées.  

 

A l 'éche l le  communale ,  ce  sont  les  communes de Maxév i l le  (23  % c lassée D) ,  Va ndoeuvre  (16  % 

c lassée D)  e t  Jarv i l le  (15  % c lassée D)  qu i  sont  les p lus  touchées par  ce  phénomène.   

 

S igna lons  éga lement  que le  Grand Nancy  concentre  57  % des copropr ié tés ident i f iées  comme 

" f ragi les"  en  Meur the -e t -Mose l le .  

 

> Classement  des copropr iétés selon leur  degré de f ragi l i té  
   S o ur ce  :  AN AH  

 
 

 

3. PERFORMANCE ENERGETIQUE DES LOGEMENTS DANS LE PARC 

PRIVE 
 

 

3.1. 16% des logements privés sont énergivores (étiquette "F et G")  
 

L 'ana lyse  d ’un  e f fec t i f  de 19  800 d iagnost ics  de  per fo rmance énergét ique (DPE)  compi lées  sur 

le  te r r i to i re  du  Grand Nancy  par  l ’ ADEME ent re  2015 e t  2019, mont re  que 16 % des logements 

de s ta tu t  p r ivé  sont  énergivores  (c lasses  DPE E e t  F) .  Ce vo lume de DPE permet  d ’avo i r  une 

bonne photograph ie du parc  pr ivé  de  la Mét ropo le  pu isqu ’ i l  représente 19% de ce parc .  Ce taux 

est  c inq fo is  p lus  é levé que dans le  parc  HLM (3  %) .   

 

L ’ana lyse  des  DPE mont re  éga lement  que les maisons sont p lus énergivores  que les 

appar tements .  19  % des maisons  présentent  des  ét iquet tes  E e t  F cont re 16 % pour  le co l lec t i f ,  

so i t  t ro is  po in ts  de  p lus .  

  

 
17 Les données disponibles ne permettent pas de calculer le nombre de logements regroupés dans ces copropriétés 

41%

33%

14%

12%

A - Aucun signe de fragilité

B - Copropriété à surveiller

C-Copropriété potentiellement vulnérable

D - Copropriété potentiellement fragile
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> Répart i t ion des logements de la  Métropole  se lon l ’é t iquet te  énergét ique des DPE  
   S o ur ce  :  p ar c  pr i vé  A DE M E  t r a i te m e n t  S C A LE N /  p ar c  HL M  R P LS  

 
 

 

> Part  de logements dans la  Métropole  avec ét iquet tes  F et  G selon l 'époque de construct ion  
   S o ur ce  :  ADE M E   

 
 

Le  parc  cons t ru i t  en t re 1946 e t  1970, pér iode dépourvue de tou te  réglementa t ion  thermique,  est  

un parc  à  fo r ts  en jeux  en  te rmes d ’économie  d ’énergie .  Cet te  généra t ion  de  logements  es t  la  

p lus  énergivore .  Un c inquième de ces  logements  sont  c lassés  F e t  G dans les  DPE cont re  8  % 

pour  les  logements  d ’avant  1946.  

 

 

▪ a) Les logements énergivores connaissent une décote de loyers dans le parc 
privé 

 

Le  c lassement  énergét ique des  logements  a  au jourd ’hu i  des  inc idences sur  le  marché immobi l ie r  

car  les  logements  les  p lus  énergivores  sub issent  une décote  sur  les  pr ix .  

 

L ’éva lua t ion  de  la  va leur  ver te 18 des  logements  se lon  le  DPE su i t  en  e f fe t  une logique cohérente 

:  p lus l ’é t iquet te  énergét ique es t  mauva ise ,  p lus la  décote  sur  le  loyer  es t  impor tan te .  Les 

logements  c lassés  en é t iquet te  F -G présentent une décote  qu i  peuvent a t te indre  jusque 7  % du 

montant  des  loyers .  

 

> Évaluat ion de la  va leur  verte  des appartements  de 3  pièces dans le  Grand Nancy selon  

   les  DPE 
   S o ur ce  :  O L L S c a l e n  

 
18 La valeur verte est la surcote engendrée par une meilleure performance énergétique sur le prix de vente ou de location. 
Pour estimer l’incidence de l’étiquette énergétique sur les prix, on mesure l’écart de loyers par rapport à ceux des 
logements classés en étiquette D, considérés comme le logement standard français. 

A B C D E F G Energivores

< 50  

kWhep/m²/ an

51 - 90 

kWhep/m²/ an

91 - 150  

kWhep/m²/ an

151 - 230 

kWhep/m²/ an

231 - 330  

kWhep/m²/ an

311 - 450 

kWhep/m²/ an

 > 450 

kWhep/m²/ an F + G

Collectif 1,2% 1,7% 17,8% 31,7% 32,0% 11,7% 3,9% 15,6%

Individuel 0,6% 1,4% 15,7% 33,8% 29,2% 14,5% 4,8% 19,2%

Parc total 1,07% 1,65% 17,33% 32,17% 31,29% 12,35% 4,14% 16,5%

Parc HLM 1% 8% 30% 48% 9% 3% 0% 3,3%

Parc privé

8%

20%

16%

0% 5% 10% 15% 20% 25%

Avant 1946

1946 a 1970
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▪ b) Un ménage sur cinq exposés au risque de vulnérabilité énergétique liée au 

logement 

 

 

Déf in i t ions   

La  no t ion  de  vulnérabi l i té  énergét ique  u t i l i sée  dans ce  document ne cor respond pas  s t r ic to 

sensu à  la p récar i té  énergét ique te l le  qu ’e l le  es t  dé f in ie  dans la lo i  du  12  ju i l le t  2010 :  « es t  en 

s i tua t ion  de  précar i té  énergét ique une personne qui  éprouve dans son logement  des d i f f i cu l tés  

par t icu l iè res  à  d isposer  de  la  fourn i tu re  d ’énergie nécessa i re  à  la  sa t is fac t ion  de  ses  beso ins 

é lémenta i res  en  ra ison de l ’ inadapta t ion  de  ses  ressources  ou  de ses  cond i t ions  d ’hab i ta t  » .  

Dans ce t te ana lyse ,  un  ménage es t  cons idéré  en s i tua t ion de vu lnérab i l i té  é nergét ique s i  son 

taux  d ’e f fo r t  énergét ique es t  supér ieur  à  un  seu i l  cor respondant  au  doub le  du  taux  d ’e f fo r t  méd ian 

nat iona l  :  8 ,2  % pour  les  dépenses énergét iques  l iées  au  logement .   

 

 

Les  données présentées c i -dessous sont  fourn ies  par  l ’observa to i re  ré giona l  de  la  p récar i té 

énergét ique,  sur  la  base de l ’é tude de l ’ Insee de janv ie r  2019 sur  la  vu lnérab i l i té  énergét ique 

des ménages du Grand Est  par  rappor t  à  leur  logement .  

 

Dans la  Mét ropo le ,  la  vu lnérab i l i té  énergét ique l iée  au logement  se carac tér ise  par  le  fa i t  que 

20,  6  % des  ménages éprouvent des d i f f i cu l tés  à  assumer  leurs  dépenses de chauf fage.  Ce taux 

es t  in fé r ieur  à  ce lu i  de  la  Région  Grand Est  de  24 ,3  %.  Ce sont  p rè s  de  27 000 ménages qu i  

sera ien t  concernés  par  cet te  p rob lémat ique.   

 

Sur  la  Mét ropo le  comme dans les  au t res grandes aggloméra t ions ,  la  vu lnérab i l i té  énergét ique 

est  souvent  synonyme de pauvre té  monéta i re .  A l ’ éche l le  de  la  région ,  les  te r r i to i res  é lo ignés  

des  v i l les  sont  les  p lus  a f fec tés  par  la  vu lnérab i l i té  énergét ique.  

 

Le  pro f i l  des  ménages concernés  es t  le  su ivant  :  

•  68 % sont  des  ménages d’1  personne  

•  34  % ont  p lus  de  60 ans  

•  42  % sont  des  femmes seu les  

•  82  % v i t  dans  un appar tement   

•  69  % de loca ta i res   

•  49  % des ménages ont  un revenu in fé r ieur  au  seu i l  de  pauvre té  

 

> Part  de ménages en s i tuat ion de vulnérabi l i té  énergét ique l iée  au logement  en 2015  

 
S o ur c e  :  I NS E E  Gr a n d  E s t ,  V u ln ér a b i l i t é  én er g é t i q u e  da n s  l e  Gr a n d E s t ,  Do s s ie r  n °1 0 ,  J a nv i e r  2 0 19  

Do n n é e s  :  I ns e e ,  F i l o s o f i  2 0 1 5 ,  F i d e l i  2 01 5 ,  r e c e n se m e n t  de  l a  p o p u la t i o n  2 0 1 3  ;  S DE S ,  e n q u ê te  P h é b u s  

2 01 3 ,  P e g a s e  2 01 5  
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L ’Aide  accordée par  le  Fond So l idar i té  Logement  (FSL)  aux  popu la t ions  en précar i té  f inanc ière 

conf i rme ce t te  ana lyse .  En e f fe t ,  40  % de s a ides  accordées par  le  FSL en 2019 por ten t  sur le  

main t ien  de  la  fourn i tu re  d ’énergie  (so i t  1146 demandes sur  un  to ta l  2840 doss ie rs ) .  Le  montant 

moyen d ’a ides  es t  de  283 €  tous  modes de chauf fage confondus  

 

 

▪ c) Après 15 ans d’existence, un nouveau DPE est entré en vigueur le 1er juillet 
2021 

 

Les règles  re la t ives  au  DPE ont  changé ce t te  année,  avec  l ’ in t roduc t ion  de  nouve l les  ex igences 

en mat iè re  de  per fo rmance énergét ique des  logements  en  vente  comme en loca t ion .  Ce 

d iagnost ic  ob l iga to i re  évolue  avec  l es  changements su ivants  :  

•  Un DPE opposab le ,  ayant  la  même por tée  ju r id ique que les  au t res  d iagnost ics  immobi l ie rs 

(p lomb,  é lec t r ic i té ,  amiante) .  Ma is ,  les  recommandat ions  de  t ravaux inc luses  dans le  DPE 

conservent  une va leur  indica t ive .   

•  Un DPE p lus  f iab le  e t  un ique pour  la  vente  e t  la  loca t ion  (va lab le  10  ans) ,  avec  une seu le 

méthode :  généra l isa t ion  de  la méthode 3CL (vo i r  la  dé f in i t ion  sur  la  page su ivante)  à  tous 

les  logements  e t  passage de 3  à  5  usages énergét iques .   

•  Un DPE p lus  l i s ib le ,  avec  une doub le  é t iquet te énergie -c l imat  (consommat ion  d ’énergie 

pr ima i re  e t  émiss ions  de  gaz  à e f fe t  de ser re)  :  le  c lassement  généra l  du  logement  cor respond 

à l ’é t iquet te  la  p lus  mauva ise .   

•  Un DPE p lus  in fo rmat i f  avec  une es t imat ion annuel le  des coûts  d ’énergie ,  un  ind ica teur de 

confor t  d ’é té  e t  des recommandat ions de  t ravaux a ins i  que d ’usage e t  d ’en t re t ien  du  logement 

(ex  :  cond i t ions  d ’aéra t ion) .  

 

Déf in i t ions  :  La  méthode 3CL  

 

Le  p lus  gros  changement de  la  ré fo rme des  DPE concerne la  généra l isa t ion de  la  méthode 3CL 

(Ca lcu l  des  Consommat ions  Convent ionne l les  du Logement)  à  tous  les  logements .  C 'es t  une 

méthode de ca lcu l  qu i  t ien t  compte  de  l 'année de cons t ruc t ion .  

 

La méthode 3CL é ta i t  jusqu ’a lo rs  réservée aux  logements  cons t ru i ts  à  par t i r  du  1er  janv ie r  1949 

avec des  sys tèmes ind iv idue ls  de  chauf fage,  c l imat isa t ion  e t  p roduct ion  d ’eau chaude san i ta i re 

(ECS) .  

Pour  les  au t res  b iens  (anc iens  e t /ou  avec  consommat ion  d ’énergie  co l lec t ive)  le  ca lcu l  se fa isa i t  

sur  la  base des  consommat ions  rée l les ,  ce  qu i  pouva i t  amener  à  cer ta ines  d ispar i tés  en  fo nc t ion ,  

notamment  de  l ’occupat ion  du  b ien :  le  même appartement  pouva i t  avo i r  une b ien  mei l leure  no te 

énergét ique s ’ i l  é ta i t  hab i té  par  une personne seu le  que s ’ i l  é ta i t  occupé par  une fami l le  

nombreuse.  

 

Cet te  ré forme du DPE aura  no tamment  pour  conséquences :   

•  Un changement  de  ca tégor ie  de  cer ta ins logements  en fonc t ion  de  leur  mode de chauf fage :  

des logements  mal  iso lés e t  chauf fés  à  l ’é lec t r ic i té  pour ra ien t  ne  p lus  ê t re p lus  cons idérés 

comme des passo i res énergét iques .  À l ’ inverse ,  des  logements  chauf fés  au  gaz  pour ra ient  

changer  de  ca tégor ie  e t  bascu ler  en  passo i re  énergét ique.  La  FNAIM éva lue  à  40  % les  b iens 

qu i  vont  changer  de c lasse ent re  le nouveau e t  l ’anc ien DPE.  Près  de  200 000 logements 

chauf fés  au  gaz  e t  600 000 logements  chauf fés  au  f iou l  dev iendront  a ins i  des  logements 

énergivores .  

•  Un ren forcement  de  la  valeur  ver te  des logements les  p lus per fo rmants  :  ce  nouveau DPE 

promet  d ’ê t re  encore  p lus  dé terminant  dans  la  f ixa t ion  de  la  va leur  pa t r imon ia le  d ’un  b ien,  

appor tan t  une surco te  aux  logements  b ien  c lassés  e t  une sér ieuse décote  à  ceux  mal  no tés.   

•  Une responsab i l i té  des  d iagnost iqueurs  engagée :  de  par  son carac tère  opposab le ,  le  DPE 

aura ,  à  l ’ ins ta r  des  au t res  d iagnost ics  immobi l ie rs ,  des  cons équences en mat iè re 

d ’ indemnisa t ion  du  pré judice  sub i  en  cas  de  DPE er roné.  
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Ce DPE ré formé acqu ier t  un  rô le  s t ruc turant  :  i l  devien t  le  lev ie r  de  la  rénovat ion  du  parc  ex is tant  

et  de  l ’é rad ica t ion  des  passo i res  énergét iques  (F e t  G)  d ’ ic i  10  ans   

•  Depu is  le  1er  janv ie r  2021,  les  propr ié ta i res  des  logements  c lassés  F e t  G ne peuvent  p lus 

augmenter  l ib rement  le  loyer  sans  les  avo i r  rénovés dans les  28  aggloméra t ions  dont  le  

marché immobi l ie r  es t  p lus  tendu en France.  Pour  les  au t res  communes, les  loyers  d es 

passo i res  thermiques ne pour ron t  p lus  ê t re  augmentés  à  par t i r  de  2023.   

•  À par t i r  de  2022,  pour  la mise  en  vente  ou  la  loca t ion  d ’une passo i re  thermique,  les  DPE 

devront ê t re complé tés  d ’un  aud i t  énergét ique.  L ’acquéreur  ou le loca ta i re  devra  ê t re  in fo rmé 

sur  ses  fu tu res  dépenses d ’énergies .  

•  In te rd ic t ion  pour  les  propr ié ta i res  ba i l leurs  de louer  des  logements  d i ts  “passo i res 

énergét iques”  :   

-  Dès  2025 pour  les  logements  c lassés  G,  

-  Dès  2028 pour  les  logements  c lassés  F,  

-  Dès  2034 pour  les  logements  c la ssés  E.   

 

 

3.2. La loi Climat et Résilience introduit des nouvelles mesures qui 
concernent l ’habitat  

 

Issue des  précon isa t ions  de  la  Convent ion  Ci toyenne du Cl imat  (CCC),  la  lo i  por tan t  lu t te  contre 

le  dérèglement  c l imat ique e t  le  ren forcement  de  la  rés i l ience face  à  ses  ef fe ts  (d i te  Cl imat  e t  

Rés i l ience)  a  é té  adoptée déf in i t i vement  le  20  ju i l le t  2021 par  le  Par lement .  Ce tex te  v ise  à 

cont r ibuer  à  l ’ob jec t i f  de  ba isse  de 40 % d ' ic i  2030 des  émiss ions  de  gaz  à  e f fe t  de  ser re  par 

rappor t  à  1990.  Ac tue l lement  exam iné par  le  Conse i l  Const i tu t ionne l ,  i l  devra i t  ê t re  promulgué 

par  le  Prés ident  avant  la  f in  de  2021.  
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a) Gel du loyer des passoires énergétiques  
 
Dès 2023,  les propr ié ta i res  de  passo i res  thermiques seront ob l igés  de  réa l iser  des  t ravaux de 

rénovat ion  énergét ique s ’ i l s  souha i ten t  augmenter  le  loyer  de  leur  logement  en  loca t ion .   

 

Remaniement du calendrier d’interdiction de location des passoires thermiques  
Plu tô t  que de cont ra indre les  propr ié ta i res  à  rénover  leur  logement ,  le  légis la teur  a  fa i t  le  cho ix 

d ’ in te rd i re  les  propr ié ta i res  ba i l leurs  de  louer  des  logements  d i ts  “passo i res  énergét iques” .  

Prévue dans la  lo i  Énergie  e t  C l imat  de  2020,  ce t te  in te rd ic t ion  a  fa i t  l ’ob je t  d ’un  nouve l  

échéanc ier  :  

•  Dès  2025 pour  les  logements  c lassés  G,  

•  Dès  2028 pou r  les  logements  c lassés  F,  

•  Dès  2034 pour  les  logements  c lassés  E.   

 

Ces logements  seront  a ins i  p rogress ivement  cons idérés  comme non décents  au  regard  de  la  lo i .  

Le loca ta i re pourra  a lo rs  ex iger  de  son propr ié ta i re  qu ’ i l  e f fec tue  des t ravaux e t  p lus ieurs 

mécan ismes d ’ in fo rmat ion ,  d ’ inc i ta t ion  e t  de cont rô le  v iendront  ren forcer  ce dro i t  pour le  

loca ta i re .  

 

Ob l iga t ion  de  réa l iser  un  aud i t  énergét ique  

Cet te  in te rd ic t ion  de  locat ion  se doub le  d ’une ob l iga t ion  de  réa l iser  un  aud i t  énergét ique avant 

la vente  d ’un  b ien  immobi l ie r  de  logements  ind iv idue ls  e t  monopropr ié tés dès  2022,  pour  les 

b iens  c lassés  F ou  G,  dès 2025 pour  ceux  c lassés  E,  e t  dès  2034,  pour  les  c lassés  D.  

 

Obligation de réactualiser le DPE 
Une ob l iga t ion  de  renouve l lement  de DPE tous  les  10  ans  es t  f i xée pour  les logements  co l lec t i fs  

cons t ru i ts  après  2013 e t  dont  le  dern ier  DPE a  é té  réa l isé  avant le  1er  ju i l le t  2021.  L ’en t rée  en 

app l ica t ion  de  l ’ob l iga t ion  es t  cependant  repor tée  à  2025 pour  les  copropr iétés  en t re  50  e t  200 

lo ts  e t  à  2026 pour  les  copropr ié tés  de  moins  de  50 lo ts .  

 

 

4. LES LOGEMENTS INDIGNES ET NON DECENTS  
 

Note  méthodo logique  

La lu t te  cont re  l 'hab i ta t  ind igne (LHI)  es t  une pr io r i té  na t iona le ,  réa f f i rmée par  la  lo i  de 

mob i l i sa t ion  pour  le  logement  e t  de  lu t te  cont re  l 'exc lus ion  du  25 mars  2009 (ar t ic le  84  de  la  lo i  

MOLLE)  qu i  a  donné une déf in i t ion  ju r id ique à  l 'hab i ta t  ind igne.  

I l  s 'agi t  :   de  locaux ou ins ta l la t ions  u t i l i sés  aux  f ins  d ’hab i ta t ion e t  impropres  par na ture  à  ce t  

usage,  a ins i  que les  logements  dont  l 'é ta t ,  ou  ce lu i  du bâ t iment dans  leque l  i l s  sont  s i tués ,  

expose les  occupants  à  des  r isques man i fes tes  pouvant  por te r  a t te in te  à  leur  sécur i té  phys ique 

ou à  leur  santé .  

 

 

4.1. Organisation de la lutte contre l’ indigne dans le département  
 

Par  a r rê té pré fec tora l  du 1er  ju i l le t  2013,  un  Pô le Dépar tementa l  de  Lu t te  cont re  l ’Hab i ta t  Ind igne 

et  non Décent  (PDLHIND)  a  é té  c réé  en Meur the -e t-Mose l le .  I l  es t  no tamment  chargé de :  

•  Mobi l iser ,  ass is te r  e t  coordonner les  ac teurs  de la  lu t te  contre  l ’hab i ta t  ind igne e t  non décent ,  

•  Déf in i r  e t  éva luer  la  s t ra tégie  de  la  Lu t te  cont re  l ’Hab i ta t  Ind igne e t  Non Décent ,  

•  Communiquer .  

 

Le PDLHIND s ’ inscr i t  dans  le  cadre  du  p lan  dépar tementa l  d ’ac t ions  pour  le  logement  e t  

l ’hébergement  des  personnes défavor isées  (PDALHPD) qu i  re lève  d ’une responsab i l i té  par tagée 

ent re  l ’Eta t  e t  le  Cons e i l  dépar tementa l .  Le  pô le ,  co -prés idé  par  le  p ré fe t ,  l ’Agence Régiona le  

de Santé  (ARS)  e t  la  CAF,  es t  cons t i tué  de  t ro is  ins tances ,  le  :   
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•  Comi té  techn ique non -décence an imé par  la  CAF,   

•  Comi té  techn ique hab i ta t  ind igne an imé par  l ’Agence Régiona le  de  Sant é e t  la  DDT e t  comi té  

t ransverse  regroupant  serv ices  de  l ’Eta t ,  la  Ca isse  d ’Al loca t ions  Fami l ia les ,  e t  l ’ARS.  

 

> Schéma de fonct ionnement  du PDLHIND  
   S o ur ce  :  P D LH IN D  

 
 

 

Tous les  s igna lements  recue i l l i s  sont  regroupés dans l ’observa to i re  du  Pô le  Dépar tementa l  de 

Lu t te  cont re l 'Hab i ta t  Indigne e t  non Décent  (c f .  Schéma c i -dessus) .  Toutes  les compétences 

nécessa i res au  t ra i tement coordonné e t  g loba l  des s i tua t ions s igna lées sont a ins i  rassemblées  :  

•  La  CAF pour  s igna lement  concernant  les  bénéf ic ia i re s  d ’ALF e t  ALS compétences 

réglementa i res  sur  le  champ de la  non -décence (Caf  de  Meur the -e t -Mose l le )  ou  de 

l ' insa lubr i té .  

•  La DDT 54 pour  s igna lement  concernant  les  bénéf ic ia i res  d ’APL.  

•  Les serv ices  communaux d ’hygiène e t  de  Santé (SCHS de Nancy ,  SCHS de Lu név i l le )  pour 

s igna lement  sur  leur  te r r i to i re .  

•  ARS 54 pour  s igna lement des non -a l loca ta i res avec  renvo i  aux  mai res  pour  l ’app l ica t ion du 

Règlement  San i ta i re  Dépar tementa l .  
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L ’hab i ta t  ind igne es t  dé f in i  par  la  lo i  de  1990, l ian t  la  no t ion  de  r isque pour la  santé  e t  de  sécur i té 

à la  no t ion  d ’ ind ign i té .  Cependant ,  13  po l ices  coex is ta ien t  pour  permet t re  de  poursu iv re  les 

propr ié ta i res  ne  respectant  pas  ces  no t ions  fondamenta les .  L ’e f fondrement des  immeubles  rue 

d ’Aubagne à  Marse i l le  le  5  novembre 2018 –  p rovoquant  la  mor t  de  hu i t  personnes –  t rouve une 

réponse avec  l ’adopt ion  de  la  lo i  Evo lu t ion  du  Logement ,  de  l ’Aménagement  e t  du  numér ique 

(ELAN du 23 novembre 2018.  L ’a r t ic le  198 de ce t te  dern iè re  prévo i t  la  mise  en  p lace 

d ’o rdonnances,  ayant  pour  bu t  l ’harmonisa t ion  e t  la  s imp l i f i ca t ion  des  po l ices  admin is t ra t ives,  

une réponse p lus  e f f icace face  à l ’u rgence de cer ta ines  s i tua t ions a ins i  que de favor iser  

l ’o rgan isa t ion  au  n iveau in te rcommunal ) .  

 

En ins taurant  la  po l ice  de la  Sécur i té e t  de  la  Sa lubr i té  d es  Immeubles ,  Locaux e t  Ins ta l la t ions 

(SSIL I ) ,  l ' o rdonnance du 16 septembre  2020 rédu i t  la  mul t i tude de po l ices  évoquées p lus  haut .  

Cet te  po l ice  un ique in te rv ien t  dans  quat re  s i tua t ions ,  re la t ive  à  l ’ insécur i té  ou  à  l ’ insa lubr i té  :   

1 .  Risques présentés  par  les murs ,  bâ t iments ,  ou  éd i f ices  n ’o f f ran t  pas  les garant ies  de 

so l id i té  nécessa i res  en  mat iè re  de  sécur i té  (anc iennement  "pér i l " ) ,  

2 .  Fonct ionnement  dé fec tueux ou le  dé fau t  d ’en t re t ien  des  équ ipements  communs,  lo rsqu ’ i l s  

sont  de na ture  à  c réer  des  r isques sér ieux  pour  la  sécur i té  des  occupants  ou  des  t iers  ou 

à  compromet t re  gravement  leurs  cond i t ions  d 'hab i tat ion  ou  d 'u t i l i sa t ion ,  

3 .  L ’en t reposage de mat iè res  exp los ives  ou  in f lammables ,  lo rsqu ’ i l  es t  en  in f rac t ion  avec  les 

règles  de  sécur i té ,  

4 .  L ’ insa lubr i té  des  lo caux hab i tés .  

 

La  po l ice  un ique ins t i tuée par  l 'o rdonnance es t  centra l isée  dans le  Code de la  cons t ruc t ion  e t  de  

l 'hab i ta t ion ,  sous  l 'appe l la t ion  inchangée de "Lu t te cont re l 'hab i ta t  ind igne"  ;  seu le  l ' insa lubr i té 

fa i t  l ' ob je t  d 'un  renvo i ,  pour  sa  dé f in i t i on e t  sa  mise  en  œuvre ,  au  Code de la  Santé  pub l ique.   

 

En procédant  à  la  mise en  p lace de ce t te  nouve l le po l ice  un ique,  l ’Eta t  souha i te  met t re  f in  au 

morcè lement  des  pouvo i rs  de  po l ice ,  c réant  inév i tab lement  un  en t remêlement  peu l is ib le  e t  peu 

e f f icace.   
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Le mai re ,  ou le  Prés ident  de  l ’EPCI  en  cas  de  t ransfer t ,  dev ien t  a lo rs  l ’au tor i té  compétente  pour 

exercer  les  pouvo i rs  de  po l ice  dans les  s i tua t ions  1 .  2 .  e t  3 . ,  se  rappor tan t  à  des  quest ions  de 

sécur i té  des  occupants .   

 

Le pré fe t  es t  a lors  l ’au tor i té  compétente pour  les  cas d ’ insa lubr i té dé f in is  à  la s i tua t ion  4 ,  

conservant a ins i  ses prérogat ives  hab i tue l les en mat iè re  de  santé ,  avec  tou te fo is  une poss ib i l i té  

de  les  dé léguer .   

 

Enf in ,  ou t re  ce t te  s imp l i f i ca t ion ,  l 'o rdonna nce conf i rme vo i re  ren force  la  p ro tec t ion  des  occupants 

sur  cer ta ines  d ispos i t ions,  parmi  les  su ivantes  :   

  respect  du  cont rad ic to i re ,  sauf  p rocédure  d 'u rgence,  

  les  v is i tes e f fec tuées par  l 'au tor i té  compétente  pour vér i f ie r  l 'ex is tence du r isque ne peuvent,  

en  s i te  occupé,  que se  dérou ler  en t re  6  h  e t  21h,  

  le  re logement  des  occupants  demeure  tou jours  à  la  charge de l 'au tor i té  à l ' in i t ia t ive  d 'une 

Opéra t ion  Programmée d 'Amél io ra t ion  de  l 'Hab i ta t  (OPAH) lo rsqu '  un  ar rê té  de  po l ice  es t  p r is  

sur  un loca l  s i tué  dans un te l  pér imèt re ;  ce t te  d ispos i t ion  do i t  a t t i re r  no t re  v ig i lance lo rs  de 

la  mise  en  p lace d 'éventue l les  fu tu res  OPAH.   

 

La lo i  pour l ’Accès au Logement  e t  un  Urban isme Rénové (ALUR) de  2014 a  in t rodu i t  un 

mécan isme de t rans fer t  des  po l ices  spé c ia les  des  mai res  au  prés ident  d ’EPCI ,  dans  les  

d i f fé ren tes  compétences propres  du  mai re  (co l lec te  des  déchets  ménagers ,  s ta t ionnement ,  

hab i ta t…).   

 

Af in  de  ren forcer  la  sécur i té  ju r id ique de ce  t rans fer t ,  ce lu i -c i  n ’es t  p lus  immédia t  après 

l ’é lec t ion .   

Pour  résumer ,  les  communes ont  un  cho ix  to ta l  dans  le  t rans fer t  à  l ’ in te rcommunal i té  de  leurs 

compétences en mat iè re  de  po l ice  spéc ia le  de  l ’hab i ta t  :  

  e l les  peuvent  accepter  de t rans férer  les  compétences de man ière  tac i te ,  

  ou  encore  a t tendre  un  certa in  laps  de  temps avant  de  les  t rans férer ,  

  ou  a lo rs  au  cont ra i re  déc ider  de  garder  un  cont rô le  comple t  sur  la  po l ice  spéc ia le  pendant  le  

mandat .   

 

I l  n ’y  a  pas  eu  de t rans fer t  de  ces  pouvo i rs  des  Mai res  vers  le  Prés ident de  la  Mét ropo le  du 

Grand Nancy .  

 

Par  a i l leurs ,  le  p ré fe t  res te  l 'au tor i té  compétente  en  mat iè re  d ' insa lubr i té .   

 

Toute fo is ,  l 'Ordonnance prévo i t  éga lement  le  cas où  le  p ré fe t  peut  dé léguer  les  po l ices re levant 

du  Code de la  Santé  pub l ique au Prés ident  de l ' in te rcommunal i té ,  dans  les  cas  de  f igure  

su ivants  :  

  l 'EPCI  es t  dé légata i re  des  a ides  à  la  p ie r re   

  un  mai re  au  moins  a  t rans féré  ses  pouvo i rs  de  po l ice  de  lu t te  cont re  l 'hab i tat  ind igne,  

  le  Di rec teur  Généra l  de  l 'Agence Régiona le  de  Santé  a  rendu un av is .  

 

S i  ces  cond i t ions  sont  réun ies ,  le  pré fe t  peut env isager  de  procéder  à la  dé légat ion sur le  

te r r i to i re  des  seu les  communes dont  le  mai re   

 

La Métropo le  n ’es t  donc  pas  concernée par  ce t te  d ispos i t ion  pour  le  moment .  
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SCHEMAS DES POUVOIRS DE POLICE HABITA T  

AVANT/APRES L’ORDONNANCE DU 16 SEPTEMBRE 2020  

 

Avant  l ’ordonnance du 16 septembre 2020  :  

 
 

Après l ’ordonnance du 16 septembre 2020  :  

 

 

 

 

4.2. Les logements non décents  
 

 

Déf in i t ions  :  logement  non décent  :   

Es t  décent  un  logement  qu i  répond aux  carac tér is t iques  f ixées  par  le  décre t  «  Sécur i té  phys ique 

e t  santé  des  loca ta i res  » :  le  logement  do i t  sa t is fa i re  à  cer ta ines  cond i t ions  au  regard  de  la 

sécur i té  pub l ique e t  de  la  santé  des  loca ta i res  :  le  logement  ne  do i t  pas  ê t re  f rappé d 'un  ar rê té 

d ' insa lubr i té  ou  de pér i l .  Equ ipement  e t  confor t  :  le  logement  do i t  compor ter  impéra t ivement 

cer ta ins  é léments  d 'équ ipements  e t  de  confor t  
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Di f fé ren tes  sources  permet ten t  d ’éva luer  le  nombre  de logements  non décents  sur un te r r i to i re.  

Toute fo is ,  les  es t imat ions  fa i tes  par  ces  d i f fé ren tes  sources  de  données cor respondent  à  un 

potent ie l  que seu l  un  repérage loca l  permet  d ’ ident i f ie r  rée l lement .  

 

Les ind ica teurs  d ispon ib les  mont ren t ,  d ’un  recensement  à  l ’au t re ,  une amél io ra t ion  cont inue du 

n iveau de confor t .  Cet te  d iminut ion résu l te  d ’un  doub le mouvement  de  sor t ie  du  parc 

(démol i t ion / reconst ruc t ion)  e t  des  ac t ions  mises  en  œuvre  par  le  Grand Nancy .  

 

 

▪ a) Les logements sans confort sanitaire représentent moins de 3 % du parc privé 
 

D’après  le  décre t  «  décen ce » ,  un  logement  dépourvu  de cer ta ins  é léments  d ’équ ipement  e t  de 

confor t  te ls  que le  chauf fage,  l ’eau,  l ’ ins ta l la t ion  san i ta i re ,  es t  cons idéré  comme non décent .   

 

Le recensement  de  l ’ INSEE mesure  l ’ inconfor t  sani ta i re  des  logements  à  par t i r  de  l ’absence de 

sa l le  de  ba ins ,  c ’es t -à -d i re  les  logements  non équ ipés  de  douche ou de ba igno i re  a ins i  que les 

logements  dépourvus  de  p ièce réservée à  la  to i le t te .   

 

> Logements du parc  pr ivé  sans confort  sani ta i re  en 2018  
   S o ur ce  :  INS E E  2 0 1 8  

  Nombre de logements  % 

Propr ié ta i re  occupant  1785 63% 

Locata i re  parc  pr ivé  1051 37% 

Tota l  parc  pr ivé  2  836 100% 

 

Selon les  ch i f f res  de  l ’ I .N.S.E.E. ,  en  2018 ce  sont  2 ,7  % des  rés idences pr inc ipa les  de  s ta tu t  

pr ivé  qu i  é ta ien t  encore  mal  équ ipées au n iveau san i ta i re ,  so i t  2  836 logements  au  to ta l .   

 

Le n iveau d ’ inconfor t  es t  1 ,7  fo is  supér ieur dans  le  parc loca t i f  p r i vé à  ce lu i  des propr ié ta i res 

occupants .  A e l les  seu les,  Nancy  e t  Vandoeuvre  concent ren t  70  % des logements  sans  sa l le  de 

ba in  de  la  Mét ropo le .   

 

La v i l le  de  Nancy ,  dont  près  de 60% des rés idences pr inc ipa les da tent  d ’avant  1949,  concent re 

56 % de ces  logements  pr ivés  de  confor t  san i ta i re ,  ce  qu i  représente  env i ron 1  600 logements .  

 

 

▪ b) Les logements vétustes représentent moins de 1 % des résidences principales 
 

 

Déf in i t ions  :  logement  vé tus te  

Dans le  cadast re  les  logements  sont  c lassés  en 8  ca tégor ies  se lon  leur  é ta t  :  de  «  grand luxe  ;  

ca tégor ie  1 »  à «  t rès  méd iocre  ;  ca tégor ie  8 » .  Les  logements  cons idérés comme vétus tes  sont 

ceux  de la  ca tégor ies  7  et  8  (méd iocres  e t  t rès  méd iocres)  

 

 

A l ’éche l le  du  Sud 54,  1 ,3 % du parc de logements  es t  cons idéré  comme potent ie l lement  vé tus te,  

so i t  env i ron  4  000 logements .  Un peu moins  de  400 de ces  logements  sont  loca l isés  sur  la  

Mét ropo le  ( taux  de  0 ,3%).  Hors  Mét ropo le  du Grand Nancy , ce la  représente  2 ,4  % du parc  de 

logements ,  avec  une par t  a t te ignant  p rès  de  5  % dans cer ta ines  in tercommunal i tés .  
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▪ c) FOCUS sur les actions de repérages sur la Métropole du Grand Nancy 
 

Depu is  2013,  les  ou t i l s  de repérages ont  é té  ren forcés ,  no tamment  un  par tenar ia t  avec  le  Serv ice 

Dépar tementa l  d ' Incend ie e t  de  Secour s  ce  qu i  a  cont r ibué à  une augmenta t ion  s ign i f ica t ive  des 

repérages de s i tua t ion  d ' incur ie  dans le  logement  :  augmenta t ion  de  100 % en 2017,   

 

S i  la  coord ina t ion  des  d i f fé ren ts  par tena i res  e t  la  mob i l i sa t ion  des  mul t ip les  ac teurs  soc iaux  on t 

jusqu 'à  présen t  permis  de fa i re  face  à  des  s i tua t ions  humaines  souvent  s ingu l iè res  e t  complexes ,  

ce t te  augmenta t ion  des s i tua t ions  repérées  nécess i te à  mise  en  p lace d 'une équ ipe 

p lu r id isc ip l ina i re  déd iée  aux  s i tua t ions  d ' incur ie  dans le  logement .  

 

L 'assoc ia t ion Espo i r  54  qu i  a  dé jà  appor té  son expér ience au Pô le  dépar tementa l ,  a é té re tenue 

pour  por te r  le  p ro je t  qu i  s ' inscr i t  dans  une démarche expér imenta le  de  3  ans  sur  la  Mét ropo le  du 

Grand Nancy ,  le  Lunév i l lo is ,  e t  le  Va l  de  Lor ra ine .  

 

L 'Eta t  e t  l 'Agence Régiona le  de Santé  f inancent  le  fonc t ionnement du  d ispos i t i f  à  hauteur  du  

70  % ce pro je t .  D 'au t res  par tena i res  on t  d 'o res e t  dé jà  donné leur  accord  de  pr inc ipe  au 

f inancement :  l ' assoc ia t ion  in te r -ba i l leurs  Un ion  e t  So l idar i té ,  la  Communauté  de  communes du 

Bass in  de  Pompey,  le  Fondat ion  de  France,  la  Ca isse  d 'Al loca t ions  Fami l ia les ,  le  Serv ice 

communal  d 'hygiène e t  de  sécur i té  de  santé  de  la  v i l le  de  Nancy . . .   

 

La  Mét ropo le  a é té  so l l ic i tée  par  l 'assoc ia t ion .  I l  es t  au jourd 'hu i  proposé de par t ic iper  au 

f inancement  de  cet te  expér imenta t ion  à  hauteur  de 30  000 € .  

 

Pour  la  Mét ropo le ,  i l  s 'agi t  de  met t re  en  p lace un d ispos i t i f  d 'accompagnement  de  s i tua t ions 

présentant  un  prob lème san i ta i re  aggravé en ra ison du mode d 'occupat ion  du  logement  

(accumula t ion  excess ive  de  déchets ,  d 'ob je ts  ou  d 'an imaux,  ex t rême sa le té) .  

Ce d ispos i t i f  repose sur  une in te rvent ion  pédagogique auprès  de  l 'occupant  e t  avec  sa 

par t ic ipa t ion  pour  favor iser  le  main t ien  à  domic i le  dans des cond i t ions acceptab les  no tamment 

grâce à  un  accompagnement  e n  mat iè re  de  so in  e t  p lus  la rgement  en  mat iè re de  «  Savo i r  Hab i ter  

» (a ider  à  re t rouver  les  ges tes  domest iques ,  rompre  l ’ i so lement  soc ia l ,  reprendre  une ac t iv i té,  

accepter  les  a ides  soc ia les) .  Une remise  en é ta t  du  logement  peut  éga lement  ê t re  nécessa i re .  
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En  e f fe t ,  la  lu t te  cont re  l 'hab i ta t  ind igne e t  non décent  es t  un  axe qu i  a  é té  ren forcé  dans le  6 è m e  

Programme Loca l  de  l 'Hab i ta t  ac tua l isé .  I l  conv ien t  de  sou l igner  que la Mét ropo le  es t  éga lement 

p le inement  assoc iée  aux  ins tances  du Pô le  Dépar tementa l  de  Lu t te  cont re  l 'Hab i ta t  Ind igne e t  

Non Décent  (Comi té  de  p i lo tage e t  ins tances  techn iques) .  

 

De surc ro î t ,  en  mars  2015,  la  Mét ropo le ,  en  s 'appuyant  sur  le  Cont ra t  Loca l  de  Santé ,  a ins ta l lé  

le  Conse i l  Loca l  en  Santé Menta le .  Ses  ob jec t i fs  sont  de  déve lopper  une mei l leure  conna issance 

réc ip roque pour  souten ir  le  t rava i l  par tenar ia l ,  amél io rer  e t  op t imiser l ' in fo rmat ion  e t  la  

sens ib i l i sa t ion  pour  lu t te r  cont re  la  s t igmat isa t ion .  

 

Out re  ce  f inancement ,  la  Mét ropo le ,  v ia  la  Di rec t ion  Déchets  Ménagers ,  conse i l le ra  l 'Assoc ia t ion 

Espo i r  54  au  cas  par  cas  sur  les  f i l iè res  les  p lus  adaptées  pour  op t imiser  le  recyc l age des  déchets 

des  ménages accompagnés sur la  Mét ropo le .  El le  fac i l i te ra  par  exemple  l 'accès  de  l 'assoc ia t ion 

aux  déchet te r ies ,  e t  p rendra  en  charge les  t ra i tements  des  déchets  dans les  f i l iè res  qu i  auront  

é té  re tenues.  

 

En 2019,  10  ménages du Grand Nancy  ont é té  accompagnés,  sur  6  communes de 

l ’aggloméra t ion  :   

 

1  ménage à  Jarv i l le     1  ménage à  Tombla ine  

1  ménage à  Maxév i l le     2  ménages à  Vandoeuvre  

3  ménages à  Nancy     2  ménages à  Vi l le rs  les  Nancy  

 

En 2020,  31  ménages ont  é té  accompagnés dont  59  % sur  la  Mét ropo le  du  Grand Nancy  (22% 

sur  la  v i l le  de  Nancy ,  37% répar t is  sur  les  au t res  communes) .  

 

Par  a i l leurs ,  i l  conv ien t  de  rappe ler  que les  a ides  du Fonds de So l idar i té  Logement  sont 

cond i t ionnées à  la  décence du logement .  Ains i  la  SAPL «  Grand Nancy  Habi ta t  »  p rocède à  une 

v is i te  des  logements  avant  a t t r ibu t ion  des  a ides .   

 

De même,  tous  les  logements  des  propr ié ta i res  ba i l leurs  souha i tan t  convent ionner  sans  t ravaux 

fon t  l ’ob je t  d ’une v is i te  par  la  SAPL,  qu i  peut  a ins i ,  en  tan t  qu ’opéra teur  de su iv i  an i mat ion  du 

PIG,  s i  des  t ravaux sont  nécessa i res ,  fa i re  le  l ien  avec  les  a ides  de  l ’Anah e t  de  la  Mét ropo le .  

 

 

4.3. Les dysfonctionnements de l 'habitat privé constatés dans le 
centre historique de Nancy 

 

Le  d iagnost ic  issu  de  la  rév is ion  du  sec teur  sauvegardé de la  v i l le  de  Nancy  a  mis  en  év idence 

des  dys fonc t ionnements qu i  touchent  l 'hab i ta t  p r ivé  comme dans la  p lupar t  des  cent res 

h is to r iques .  

 

Une vacance qu i  s 'exp l ique par  p lus ieurs  phénomènes :   

  La  présence de bât iments dont  le  rez -de-chaussée e t  le  p remier  é tage sont  occupés par  une 

ac t iv i té  commerc ia le .  L 'accès  aux  é tages es t  in tégré  à  la  sur face commerc ia le  du  rez -de-

chaussée e t  les  é tages sont  a lors  inoccupés. Ce phénomène es t  souvent  l ié  au  type de ba i l  

commerc ia l  cons is tan t  à  louer  tou t  l ' im meuble  au  commerçant  qu i  n 'occupe que les  premiers 

n iveaux e t  n 'en t re t ien t  donc  pas  les  espaces dont  i l  n 'a  pas  beso in .  L 'op t imisa t ion  du  parc 

de  logements  dans le  sec teur  sauvegardé de Nancy  passe par  une reconquête  de  ces 

logements  vacants .  La  recherche d 'accès  indépendants  aux  é tages inoccupés pour ra i t  

favor iser  la  remise  de ces  logements  sur  le  marché.   

  La présence de bât iments  en  mauva is  é ta t .  Le  gros  œuvre  de  cer ta ins  bâ t iments  présente 

des désordres  dans les s truc tures por teuses  ( f issures ,  p lanchers  a l té rés  par  des  in f i l t ra t ions 

d 'eau,  …) .  Le  second œuvre  es t  éga lement  dégradé :  endu i t  de  façade ab imé,  matér iau  de 

couver tu re  dé tér io ré ,  p la fonds,  revê tements  muraux e t  de  so ls  dégradés,  é lec t r ic i té,  

menu iser ies ,  équ ipements  san i ta i res  e t  de  chauf fage vé tus tes ,  … Ce consta t  se cumule le 

p lus  souvent  d 'une absence d 'en tre t ien  des  par t ies communes.  
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Des cœurs  d ' î lo ts  dégradés  

 

La  t rès  fo r te  dens i té de  cons t ruc t ions  se  t radu i t  par  une absence d 'espaces extér ieurs .  Les cours 

e t  les  ja rd ins  on t  é té  bâ t is .  Ce s sec teurs  présentent  p lus ieurs  types  de dys fonc t ionnements  :  

  Nu isances appor tées  par  une mauva ise  in tégra t ion e t  ges t ion  des  é léments  techn iques des 

commerces  qu i  engendrent  des  nu isances sonores ou  o l fac t ives  (c l imat isa t ions ,  vent i la t ion 

des  locaux,  des  cu is ines  e t  labora to i res  des  commerces  de bouche) ,  

  Prob lèmes d 'access ib i l i té  des  personnes à  mob i l i té  rédu i te  e t  aux  secours ,  

  Ef fe ts  de  mura i l le  générés  par  des  p ignons t rès  hauts  e t  souvent  aveugles ,  non ent re tenus. 

Des logements  s i tués  dans ces  bâ t iments  ne  bénéf ic ien t  n i  d 'enso le i l lement ,  n i  d 'aéra t ion 

nécessa i res  à  des  cond i t ions  de  v ie  agréab les .  

 

 

4.4. Les politiques d’amélioration du parc privé dans la métropole  
 

▪ a) La rénovation du parc privé est un enjeu national   
 

La lo i  ALUR ( lo i  pour  l ’accès  au  logement  e t  un  urban isme rénové)  p romulguée le  24  mars  2014 

in tègre  un  vo le t  impor tan t  sur  les  copropr ié tés  :  immatr icu la t ion  des  copropr ié tés ,  mise  en  p lace 

d 'un  fonds  de t ravaux, mesures  spéc i f iques  pour  des  opéra t ions  de  requa l i f i ca t ion  des 

copropr ié tés  dégradées,  . . .   

 

Des ob jec t i fs  de  rénovat ion  ambi t ieux  on t  é té f ixés  à  l ’éche l le  na t iona le  ( lo i  Trans i t ion 

énergét ique pour  la  c ro issance ver te  de  2015,  lo i  Énergie  e t  Cl imat  de  2019)  et  dans  le  SRADDET 

Grand Est .  Ces ob je c t i fs  supposent  pour  les  a t te indre ,  de  no tamment  ident i f ie r  les  passo i res 

énergét iques  a f in d ’en accé lérer ,  la  rénovat ion grâce à  des  po l i t iques  pub l iques  loca les  de 

l ’hab i ta t  c ib lées .  

 

Les objectifs nationaux  

  Neut ra l i té  carbone en 2050 :  ba isse  de 49 % d es émiss ions  du  sec teur  des  bâ t iments  en  2030 

par  rappor t  à  2015,  décarbonat ion  complè te  du  secteur  en  2050.  

  Parc  rénové au n iveau BBC en 2050 (ob jec t i f  va lab le  pour l ’ensemble  du  parc :  neuf ,  sec teur 

sauvegardé,  e tc . ) .  

  500 000 logements  rénovés par  an  à  c ompter  de  2017,  dont  au  moins  la  moi t ié  occupée par  

des  ménages modestes .  

  Érad ica t ion  des  4 ,8  mi l l ions  passo i res  thermiques d ’ ic i  10  ans  (c lasses  F e t  G du DPE) .  

  Rénovat ion  de  100 % des logements  énergivores  du  parc  loca t i f  soc ia l  d ’ ic i  5  ans .  

 

Les objectifs régionaux du SRADDET 

  Rénovat ion de 40 % du parc  pr ivé à  l ’hor izon 2030 et  100 % à  l ’hor izon 2050 se lon  les  normes 

«  BBC »  (104 kWhEP/m²) ,  so i t  un  ob jec t i f  de  rénovat ion  par  an d ’env i ron  3 770 logements 

pr ivés  à  moyen te rme dans le  Grand Nancy .  

 

Les  d i f férentes  po l i t iques mises  en  œuvre  par  le  Grand Nancy  répondent  à  ces  ob jec t i fs .  

 

 

▪ b) Les actions mises en œuvre par la Métropole pour réhabiliter en continu et 
améliorer l’attractivité du parc privé  

 

La  Mét ropo le  du  Grand Nancy  e t  les  20  communes qu i  la  c omposent  s ’appu ien t  sur  une t rad i t ion 

de  longue date  en mat ière  d ’observa t ion  e t  de  dé f in i t ion  des  po l i t iques  pub l iques  loca les  de 

l ’hab i ta t .  Conformément aux  or ien ta t ions  des  P.L.H.  success i fs  a ins i  qu ’à  la  convent ion  de 

dé légat ion  des  a ides  à  la p ie r re ,  ces  po l i t iques  ont é té  t radu i tes  par  de  nombreuses ac t ions  de 

réhab i l i ta t ion  e t  de  ré inves t issement  du  parc  d ’hab i ta t  p r ivé  sur  l ’ensemble  du  te r r i to i re .   
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Au cours du 6ème Programme Loca l  de  l ’Hab i ta t  Durab le qu i  por ta i t  sur  la  pér iode 2011 -2016 e t  

qu i  a  é té  pro longé en 2017 jusqu ’en  2022,  d i f fé ren ts  d ispos i t i fs  d ’a ides  à  la  réhab i l i ta t ion  ont 

été  mis  en  p lace sur  le  ter r i to i re  du  Grand Nancy  :   

  L ’O.P.A.H.  sur  la  commune de Tombla ine  en t re  2011 e t  2014.   

  L ’O.P.A.H.  sur  le  quar t ie r  Mon Déser t -Jeanne d ’Arc -Cro ix  de  Bourgogne à  Nancy  ent re  2012 

e t  2015.   

  Le P. I .G.  «  Hab i te r  Mieux dans le  Grand Nancy  » sur  l ’ensemble  du  te r r i to i re  communauta i re,  

hors  sec teurs  d ’O .P.A.H ent re  2011 e t  2015.   

  Le P. I .G.  «  Amél io rer  l ’Hab i ta t  dans  le  Grand Nancy  »  qu i  a  é té  lancé en 2016 dans la 

cont inu i té  du  précédent  P. I .G.  e t  qu i  fa i t  l ’ob je t  d ’un  b i lan  dé ta i l lé  c i -après.  Ce programme 

qu i  s ’adresse à  t i t re  p r inc ipa l  aux  propr ié ta i re s  occupants  e t  aux  propr ié ta i res  ba i l leurs  s ’es t  

enr ich i  en  2017 de p lus ieurs  thémat iques  e t  no tamment  le  convent ionnement  sans  t ravaux 

a ins i  que l ’ass is tance à  mai t r ise  d ’ouvrage des  copropr ié tés  «  f ragi les  »  dans le  cadre  du 

d ispos i t i f  «  Hab i te r  Mieux Co propr ié tés  »  (c f .  p résenta t ion  dé ta i l lée  c i -après).   

  Dès  janv ie r  2020,  une éva lua t ion  de  ce  PIG,  menée par  un  bureau d 'é tudes, ESPACITÉ a ins i  

qu ’une é tude pré -opéra t ionne l le  des t inée à  connaî t re  les  évo lu t ions  des  logements  e t  les 

capac i tés  d ' inves t issemen t  des ménages, menée par  l ’opéra teur  mét ropo l i ta in ,  la  Soc ié té 

Anonyme Pub l ique Loca le Grand Nancy  Hab i ta t  on t  é té  lancées par  le  te r r i to i re .  

-  Cet te  doub le  démarche a conc lu à  la  per t inence de doter  la  Mét ropo le  d 'un PIG renouve lé 

e t  amél io ré  à  compter du  1 er  janv ie r  2021, a f in de  poursu ivre  la  réhab i l i ta t ion  des 

logements  du  parc  pr ivé ,  no tamment  au  pro f i t  des  ménages les  p lus  en  d i f f i cu l tés  ;  ce l les -

c i  s 'é tan t  encore  accrues lo rs  de  la  c r ise  san i ta i re e t  économique que nous t raversons. 

Un nouveau PIG «  Agissez  pour  vo t re  logement  »  a é té  lancé au 1 e r  janv ie r  2021 sur  les 

20  communes.   

-  L 'é tude pré -opéra t ionne l le  a  conf i rmé,  no tamment ,  l ' ex is tence d 'un g isement  de  

logements  encore  énergivores ,  d 'où la  per t inence de la  thémat ique "Energie" ,  d 'un 

v ie i l l i ssement  de  la  popu la t ion ,  d 'où  la  per t inence de la  thémat ique "adapta t ion  des 

logements  –  ma in t ien  à  domic i le "  e t  le  beso in  d 'une a l te rna t ive  au  parc  HLM dans le  parc 

pr ivé ,  en o f f ran t  des logements  access ib les  f inanc ièrement  e t  de  qua l i té  au  pro f i t  des 

loca ta i res ,  d 'où  la  c ib le  des  propr ié ta i res  ba i l leurs  e t  la  thémat ique ren forcée de lu t te 

cont re  la  vacance dans le parc  pr ivé .   

  L ’accompagnement  e t  le  sout ien  des  copropr ié tés  (en  d i f f i cu l tés  ou  non)  :   

-  Dispos i t i f  Copro -Act i f .  L ’ob jec t i f  de  ce  d ispos i t i f  es t  d ’acc ompagner  les  copropr ié tés 

pr ivées  vo lon ta i res  à  cons t i tuer  un p lan p lu r iannuel  de  t ravaux v isant la  gest ion  durab le 

de leurs  ensembles  immobi l ie rs .  Ce d ispos i t i f  expér imenta l  s ’es t  achevé en novembre 

2017 mais  la  SAPL Grand Nancy  Hab i ta t  te rmine l ’accompag nement  des  copropr ié tés 

engagées jusqu ’à  la  c lô ture  des  doss ie rs  de  subvent ionnement  après  t ravaux.  

-  Programme Opéra t ionne l  de  Prévent ion  e t  d ’Accompagnement  en  Copropr ié tés  (POPAC).  

I l  s ’agi t  d ’un  d ispos i t i f  mis  en  p lace par la  Mét ropole  du  Grand Nancy  pou r  une durée de 

3  ans  sur  les  quar t ie rs  p r io r i ta i res  de  la  po l i t ique de la  Vi l le .  Ces pér imèt res concernent 

110 copropr ié tés  e t  les  études menées récemment on t  permis  de  repérer  des  s i tua t ions 

de f ragi l i té .  Une démarche d ’accompagnement  a  é té  in i t iée  pour p lus ieurs  copropr ié tés 

à  ce  jour  essent ie l lement  s i tuées  sur  le  te r r i to i re  de  Vandœuvre - lès -Nancy .  

-  Ass is tance à  Maî t r ise  d ’Ouvrage «  Copropr ié tés  f ragi les  » .  C’es t  une miss ion  re la t ive  au 

repérage des  copropr ié tés  f ragi les  ou  en d i f f i cu l té  e t  aux  re la t ions  avec  les  synd ics,  

conse i ls  synd icaux  e t  au tres  ins tances  des  copropr ié tés .  Dans ce  cadre ,  la  SAPL Grand 

Nancy  Hab i ta t  es t  so l l i c i tée  par  des  copropr ié tés  v ia  leur  synd ic  ou  des  copropr ié ta i res 

af in  d ’appor te r  conse i ls  et  éva lua t ion .  En 2019,  ce s ont  9  copropr ié tés  répar t ies  sur  les 

communes de He i l lecour t ,  Laxou,  Laneuvev i l le -devant -Nancy ,  Nancy ,  Tombla ine  et  

n ’en t ran t  dans  aucun d ispos i t i f  par t icu l ie r  qu i  on t  reçu des  conse i ls  dans  le  cadre  de 

pro je ts  de  t ravaux e t  de  leur  f inancement .  

-  L ’O.P.A.H.  copropr ié té en d i f f i cu l tés sur la  copropr ié té  « Jarv i l le -sous-Bo is  » à  Jarv i l le -

la -Malgrange lancée en 2018 pour  une durée 5  ans (c f .  p résenta t ion  dé ta i l lée  c i -après) .   
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▪ c) Présentation des résultats du P.I.G. « Améliorer l’Habitat dans le Grand  
Nancy » 2016-2020  

 

Af in  de  poursu iv re  la  dynamique de réhab i l i ta t ion  de  son parc de  logements pr ivés ,  la  Mét ropo le 

du Grand Nancy  a  renouve lé  son Programme d ’ In té rê t  Généra l  dès  le  1er  janv ie r  2016.  In t i tu lé  « 

Amél io rer  l ’Hab i ta t  dans  le  Grand Nancy  »  e t  d ’une durée in i t ia le  de  3  ans ,  i l  a  é té pro longé deux 

fo is  e t  i l  p rendra  f in  au  31  décembre 2020.  

 

Ce P. I .G.  deva i t  répondre à  une doub le  prob lémat ique :  la  poursu i te  de  la  requa l i f i ca t ion  du  parc 

pr ivé  anc ien e t  le  déve loppement d ’une o f f re loca t ive  à  la  fo is  de  qua l i té  e t  access ib le  aux 

ménages les  p lus  f ragi les.  En accord avec  les  or ien ta t ions  de  l ’Anah e t  su i te  aux  précon isa t ions 

de  l ’é tude pré -opéra t ionne l le ,  les  thémat iques  pr iv i légiées  é ta ien t  :  

  L ’amél io ra t ion  durab le  des  logements  ;  

  Le  sout ien aux p ropr iéta i res  occupants les p lus  modestes dans leurs  pro je ts  de  

réhab i l i ta t ion  ;  

  La  d iminut ion  des  consommat ions  énergét iques  des logements  du  parc  pr ivé  anc ien  ;  

  La  lu t te  cont re  la  précar i té  énergét ique des  ménages ;  

  La résorp t ion  des  s i tua t ions  d ’hab i ta t  ind igne e t  t rès  dégradé ;  

  La  remise  sur  le  marché des  logements  vacants  ;  

  La poursu i te  des  ac t ions  envers  l ’access ib i l i té  e t  l ’adapta t ion  des logements  a f in  de  répondre 

aux beso ins  spéc i f iques  des  personnes âgées e t /ou hand icapées ;  

  Le  repérage des  coprop r ié tés  en  d i f f i cu l té  ;  

  L ’accompagnement  de  ces  copropr ié tés ,  en  l ien  avec  le  d ispos i t i f  «  Copro -Ac t i f  »  ;  

 

 

> Bi lan du disposi t i f  PIG 2016 -2020 au 31 décembre 2019  

  

  Nature travaux 

Nbre de 

logements 

engagés 

Subvention 

État (Anah + 

habiter mieux) 

Subvention 

collectivités* 

Montant des 

travaux 

Propriétaires 

occupants 

Economie d'énergie 772 

7 672 112 € 320 010 € 14 219 150 € 

Adaptation 176 

Adaptation + Economie d'énergie 11 

Logt indigne ou dégradé 22 

Ensemble 981 

Propriétaires 

bailleurs 

Logt très dégradé 32 

1 214 322 € 82 000 € 3 818 941 € 

Logt dégradé 20 

Transformation d'usage 2 

Economie d'énergie 38 

Adaptation 4 

Ensemble 96 

        

Total   1077 
8 886 434 € 402 010 € 

18 038 091 € 
9 288 444 € 

 

P lus  de  1000 logements  on t  é té  réhab i l i tés  durant quat re  années du PIG pour  un  montant  de 

t ravaux d ’un  peu p lus  de  18 mi l l ions  d ’euros .  

 

Avec  p lus  de  9  logements  sur  10  a idés ,  les  propr ié ta i res  occupants  représentent  85% des 

subvent ions  versées e t  p rès  de  80% des t ravaux engendrés .   

 

A l ’ inverse ,  avec  moins  d ’un  logement  sur d ix  a idés ,  les  propr ié ta i res  bai l leurs  représentent 

seu lement  15% des subvent ions  accordées e t  env i ron  20% du montant  de  t ravaux engendrés .   
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En moyenne,  un  logement  de  propr ié ta i re  ba i l leur  représente  39  780€ de t ravaux pour  13  503€ 

de subvent ions  a l louées (so i t  un  taux  moyen de subvent ion  de  l ’o rdre  de 34%),  cont re  14  495€ 

de t ravaux e t  8  147€ de subvent ions  pour  un  propr ié ta i re  occupant  (so i t  un taux  de  subvent ion 

de  l ’o rdre  de  56%).   

 

La  commune de Nancy  regroup e près  d ’un quar t  des  logements subvent ionnés (242 au to ta l )  

dans  le  cadre  du  P. I .G.  «  Amél io rer  l ’Hab i ta t  dans  le  Grand Nancy  »  e t  27% des subvent ions 

accordées.  Dans le  dé ta i l ,  la  v i l le  cent re  concent re  18% des logements  de  propr ié ta i res 

occupants  e t  64% des logements  de  propr ié ta i res  ba i l leurs  subvent ionnés.  

 

Les  communes de la  1e  couronne regroupent  quant  à  e l les  p lus  de  50% des logements  a idés 

(572 au to ta l )  dans  le  cadre  du  d ispos i t i f  e t  la  seu le  commune de Vandoeuvre ,  avec  129 

logements  subvent ionnés ,  représentent  12% de ces  logements .  A no ter  que parmi  les  85  

logements  de  propr ié ta i res  occupants  a idés  sur  la  commune de Maxév i l le ,  la  moi t ié  (so i t  43 

logements  au  to ta l )  fa i t  par t ie  de  la  rés idence «  Les  Grandes Au lnes  »  e t  «  Les  Pet i tes  Au lnes  

» .  Au to ta l ,  ces  8  communes l imi t rophes de la  v i l le  cent re représentent  52% des subvent ions 

a l louées.   

 

Enf in ,  les  communes du sud e t  de  l ’es t  de  l ’aggloméra t ion  concent ren t  24% des logements  

subvent ionnés,  so i t  263 au to ta l .   

 

Les économies  d ’énergie  engendrées  par  les  t ravaux réa l isés  var ien t  en t re  30  e t  68%.  

 

 

 

> Gains pour  un propr ié ta ire  occupant  :  30% 

 

> Gains  pour  les  loca ta i res  d ’un  propr ié ta i re  ba i l leur  :  68%% 

 

 
▪ d) Présentation des actions de soutien aux copropriétés fragiles  

 

AMO copropr iétés f ragi les   

La SAPL Grand Nancy  Hab i ta t  assure  une miss ion  d ’ass is tance à  maî t r ise d ’ouvrage pour  les 

copropr ié tés  f ragi les .  I l  s ’agi t  d ’une ingén ier ie techn ique,  f inanc ière ,  adminis t ra t ive  e t  soc ia le 

gra tu i te  pour  les  copropr ié tés  de  la  Mét ropo le  du  Grand Nancy  répondant  aux c r i tè res d ’é l ig ib i l i té  

de  taux  d ’ impayés e t  c lass i f ica t ion  énergét ique.  Ces copro pr ié tés  peuvent  bénéf ic ie r  d ’une 

subvent ion  au  synd ica t  pour  leurs  t ravaux de rénovat ion  thermique.  

Cet te  AMO a concerné dern iè rement  4 copropr ié tés  de  ta i l les impor tan tes .  El les  regroupent  en t re 

70 e t  150 logements .  3  sont  loca l isées  à  Nancy  e t  1  à  Vandœu vre- lès -Nancy .  

 

 

Suiv i  e t  animat ion de l ’O.PA.H.  «  Copropr iété  dégradée »  Jarv i l le -sous-Bois   

Cet te  copropr ié té  bénéf ic ie  du  d ispos i t i f  «  Plan  In i t ia t ive  Copropr ié té  –  l i s te  régiona le  » .  

L ’ob jec t i f  de  ce t te  miss ion  es t  de  conse i l le r  la  copropr ié té  e t  l ’accompagner  vers  le  vo te  de 

t ravaux adaptés  aux  en jeux  tou t  en  accompagnant  les  ménages les  p lus f ragi les .  I l  s ’agi t  
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d ’engager  le  redressement  pérenne de la  copropr ié té ,  en  in te rvenant  sur  les  champs techn iques, 

ju r id iques ,  u rba in ,  immobi l ie r ,  f inanc ier  e t  soc ia l .   

  Le montage f inanc ier  e t  l ’o rgan isa t ion  des  do ss ie rs de  demande de subvent ion   

  La  mob i l i sa t ion  des  par tena i res  (p r inc ipa lement  Act ion  Logement ,  SACICAP de Lor ra ine  e t  

Vives t )  

  Le  déve loppement  de  doss ie rs  a rgumenta i res  pour  une démarche de subvent ionnement  au 

t i t re  des  t ravaux urgents  :  dans  le  cadre  d u  «  Plan  In i t ia t ive  Copropr ié té » ,  les  t ravaux 

pouvant  ê t re  cons idérés  comme urgents  (por tan t  a t te in te  à  la  sécur i té  e t /ou  à  la  santé  des 

personnes en cas  de  non -réa l isa t ion)  peuvent  bénéf ic ie r  de  subvent ions  p lus impor tan tes .   

  L ’accompagnement  des  copropr ié ta i res :  La  SAPL Grand Nancy  Hab i tat  a  réa l isé  les 

inves t iga t ions  nécessa i res  pour  repérer  les  ménages les  p lus  f ragi les  e t  a mis  en  œuvre  un 

accompagnement  adapté .   

  Les copropr ié ta i res  on t  va l idé  l ’ensemble du  programme de t ravaux proposé lo rs  d ’une 

assemblée généra le  le  22  oc tobre  2020.  Le  programme prévo i t  la  rénovat ion  thermique e t  

techn ique des  bât iments  e t  la  rés ident ia l isa t ion  des  abords  des  bâ t iments .   

 

> Copropr iété  Jarv i l le -sous-bois  composée de 6 bât iments  :  2  tours  et  6 barres regroupant  

200 T4 de 68 à  70  m²  

 
 

 

▪ e) La remise sur le marché de logements du parc privé  
 

La  Mét ropo le  a matér ia l isé  la  p r ise  en  compte  de la  lu t te  cont re la  vacance au t i t re  d 'un nouve l  

en jeu ,  dépassant  sa  s imple  appréhens ion  par  des  ou t i l s  c lass iques .  Si  la  Mét ropo le  a  in tégré  à 

ses  Programmes d ' in té rê t  généra l  success i fs  un  vo le t  "vacance" ,  fo rce  es t  de  cons ta ter  que ce lu i -

c i  n 'es t  pas  su f f isan t  pour l imi te r  l 'augmenta t ion  de ce  phénomène sur  le  te r r i to i re .   

Consc ien te  des  en jeux  pour  les  co l lec t iv i tés  loca les  e t  les  po l i t iques  de l ’hab i ta t ,  la  DREAL 

Grand Est  a  conf ié en  2021 au bureau d 'é tu des Vi l les  Vivantes  une é tude spéc i f ique sur  la  

vacance.  Cet te  é tude a pour  vocat ion  de  d isposer  d ’une conna issance homogène des 

carac tér is t iques  e t  des  causes de la  vacance dans le  Grand Est  e t  de  dé terminer  des  ac t ions 

opéra t ionne l les  permet tant  de  remet t re  sur  le  marché les  logements  vacants  remobi l i sab les .  El le 

permet  éga lement  de  réaf f i rmer  que la  p résence de vacance ne s ign i f ie  pas  qu ’ i l  n ’ex is te  pas 

de beso ins  en  logements .  El le  ident i f ie  en  ou t re  10  en jeux  c lés  pour  agi r  contre  la  vacance dans 

le  Grand Est ,  la  p lupar t  par tagés  par  le  contex te  grand nancé ien .  

  Amél io rer  le  modè le  économique de l 'access ion  –  rénovat ion  dans l 'anc ien  
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  Adapter  le  parc  de  logements  anc iens  aux  besoins  des  sén iors  comme a l te rna t ive  aux 

rés idences 

  Accompagner  l 'évo lu t ion  du  bât i  en  contex te  pa t r imon ia l  règlementé  

  Amél io rer  l 'a t t rac t iv i té  e t  les  pres ta t ions  des  logements  en  cent re -v i l le  

  Reconf igurer  /  fus ionner  des  logements  en  cent re -v i l le   

  Créer  des  e f fe ts  d 'en t ra înement  par  une product ion neuve insérée dans l es  t issus  ex is tan ts  

  Accé lérer  les  déc is ions  ( t ravaux,  remise  en loca t ion  /  vente…) des  détenteurs  de b iens 

vacants  

  Prendre  la  main  par  une maî t r ise  fonc iè re  pub l ique sur  des  immeubles  b loqués s t ra tégiques  

  Complé ter  les  in te rvent ions  de l 'Anah par  des  ac t i ons  spéc i f iques  en d i rec t ion  des pe t i tes 

copropr ié tés  non immatr icu lées  e t  des  pe t i tes  monopropr ié tés   

  Accompagner  e t  s t ruc turer  les  pro je ts  d 'au to - réhab i l i ta t ion  

 

Même s i  le  Grand Nancy  s ' inscr i t  dans  une t ra jec to i re  régiona le  en mat iè re  de  vacance,  la  

Mét ropo le  a  conf ié  à  son opéra teur ,  la  Soc ié té  Anonyme Pub l ique Loca le  Grand Nancy  Hab i ta t ,  

une é tude spéc i f ique sur  la  conna issance appro fond ie  de  la vacance s t ruc ture l le  dans  le  Grand 

Nancy ,  en  2020 -2021,  des t inée à  ident i f ie r  in  f ine  les  ou t i l s  adaptés  pour  t ra i te r  la  mul t ip l ic i té 

des  causes de la  vacance dans les  20  communes de la  Mét ropo le .   

 

La Métropo le  du  Grand Nancy  a  répondu à l ’appe l  à  p ro je t  «  Plan  Nat iona l  de  Lu t te  cont re  les 

logements  vacants  » .  Ce d ispos i t i f  permet  de  bénéf ic ie r  d ’un  accompagne ment  dans tou tes  les 

é tapes de lu t te  cont re  la  vacance  :   

  Accompagnement  méthodo logique e t  mise  en  réseau avec  les ac teurs  mob i l i sés  dans la lu t te 

cont re  la  vacance  

  Mise à  d ispos i t ion  d ’une nouve l le base de données «  LOVAC » permet tan t  de  repérer ,  de 

carac tér iser  f inement  les  logements  vacants ,  contac ter  leurs  propr ié ta i res  pour  conna i t re  les 

causes de la  vacance e t  de  proposer  des  ac t ions  adaptées .  

 

La  Mét ropo le  é tan t  membre Réseau nat iona l  des co l lec t iv i tés  mob i l i sées  cont re  le  logement  

vacant ,  no t re  opé ra teur ,  la  SAPL Grand Nancy  Hab i ta t ,  a  pu  commencer  dès  2020,  à  t rava i l le r  

sur  le  f ichier  LOVAC de la  DHUP .  Ce f ich ie r  es t  issu  de  c ro isements  en t re  les  f ich ie rs  fonc ie rs 

e t  le  f ich ie r  1767b is  COM. Ce f ich ie r  LOVAC,  p lus  sûr  e t  p lus  l i s ib le ,  a  é té  pensé po ur  fac i l i ter  

le  t rava i l  de  repérage des co l lec t iv i tés .   

 

L 'engagement  de la  Mét ropo le  dans la  lu t te  cont re la  vacance s 'es t  ensu i te  matér ia l isé  par  son 

intégrat ion à  la  démarche Zéro Logement  Vacant ,  à  l ' inv i ta t ion  de  la  DHUP,  a f in  de  par t ic iper 

à  la  cons t ruc t ion  du  produ i t  "So lu t ion  numér ique Zéro  Logement  Vacant" ,  déve loppé par  le  

serv ice  be ta .gouv de la  Di rec t ion  du  numér ique des Serv ices  du  Premier  Min is t re .  

 

C 'es t  donc  tou t  na ture l lement  qu 'en  2021,  le  Grand Nancy a  déc idé  de répondre à  l 'appe l  à 

cand ida ture  du  Plan  nat iona l  de  lu t te  cont re  les  logements  vacants ,  parmi  236 aut res 

co l lec t iv i tés .  La  Mét ropo le  a  é té  lauréate  de  ce lu i -c i ,  pour  deven i r ,  parmi  67 au t res  co l lec t iv i tés ,  

terr i toi re  pi lote  de mise en place de la  Solut ion numérique Zéro Logem ent  Vacant ,  aux  cô tés 

d 'une aut re  co l lec t iv i té  meur the -e t -mose l lane,  la  Communauté  de  Communes du Ter r i to i re  de 

Lunév i l le  à  Baccara t .   

 

L 'expér imenta t ion de la  So lu t ion  Numér ique Zéro Logement  Vacant  par  la  Mét ropo le  permet 

no tamment  d 'ob ten i r  une a ide  spé c i f ique du Behaviora l  Ins ights  Team ,  bureau d 'é tudes 

spéc ia l isé  en sc iences compor tementa les ,  pour  la  rédac t ion  des  cour r ie rs ,  a f in  que ceux -c i  so ient  

p lus  a t t rac t i fs  e t  percu tan ts  pour  leurs  des t ina ta i res ,  les propr ié ta i res  ba i l leurs  de  logements 

vacants  repérés dans LOVAC,  donc les  propr i é ta i res  ba i l leurs  de  logements vacants  de  p lus  de 

2  ans .   

 

S i  l ' appor t  du  f ich ie r  LOVAC et  l 'accompagnement  dans le  cadre  du  dép lo iement  de  la  So lu t ion 

Numér ique Zéro  Logement  Vacant  sont  indén iab les ,  i l  n 'en  res te  pas  moins  que la  démarche do i t  
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se poursu iv re ,  pour  amél io rer  encore  l 'appréhens ion  des  déca lages tempore ls  immanquab lement  

cons ta tés  en t re  l 'exp lo i ta t ion  du  f ich ie r  e t  la  réa l i té  de  la  vacance.   

 

 

4.5. A retenir : Parc privé ancien 
 
 

•  Un parc  pr ivé  qu i  représente  103 000 logements  e t  79  % des rés idence s pr inc ipa les .  

•  1 /5  de  ce  parc  a  é té  cons tru i t  en t re  1950 e t  1975 avant  la  p remière  réglementa t ion  thermique 

de 1975.  

•  16  % de ce  parc  sont  des logements  énergivores  (é t iquetés  DPE F e t  G)  

•  Un parc  le p lus  souvent cons t i tué  en copropr ié tés ,  dont  p lus ieurs  son t  exposées à  une 

cer ta ine  f ragi l i té .  

•  Un ren forcement  de  la  lu t te  cont re  les  logements  énergivores  e t  la  p récar i té énergét iques .  

•  Une d iminut ion  du  parc  inconfor tab le  grâce aux  ac t ions  de  requa l i f i ca t ion  mises  en  p lace.  

•  Des  ac t ions  d ’accompagnement  des  copropr ié tés  f ragi les  à  poursu iv re .  

•  Des  ac t ions  de  rénovat ion  énergét ique à  poursu iv re .  

• Des ac t ions  de  lu t te  cont re  les  logements  ind ignes ou insa lubres  poursu iv re  
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•  

Chapitre 5 :  

L’habitat des populations 

 à besoins spécifiques 

  

CHAPITRE   5 

L’HABITAT DES POPULATIONS A 

BESOINS SPÉCIFIQUES 
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1. LOGEMENT DES ETUDIANTS  
 

1.1. Une démographie étudiante qui a progressé ces dernières années, 
mais qui ralentit  

 

Définition de l’étudiant : Titulaire d'au moins un baccalauréat inscrit dans un établissement d'enseignement 

supérieur. 

 

▪ Une progression des effectifs depuis 10 ans 
 

52 240 étudiants sont inscrits dans la Métropole pour l’année universitaire 2018 -2019, soit 60 % des effectifs 

de la Lorraine. Avec un ratio de 200 étudiants inscrits pour 1 000 habitants, le Grand Nancy est la première 

des 60 intercommunalités françaises étudiantes, devant Montpellier et Rennes.  

 

Depuis 2001, le nombre d’étudiants a progressé de +25 % en France notamment en raison de  : 

 L’entrée en formation post-bac des enfants nés autour de l’an 2000 et qui forme une génération plus 

nombreuse que celle des années 1990 ; 

 L’augmentation régulière du taux de scolarisation après le baccalauréat  ; 

 La hausse du nombre d’étudiants étrangers.  

 

Ce constat s’observe dans les métropoles et plus largement dans les centres urbains. La Métropole du 

Grand Nancy s’inscrit dans la tendance nationale bien qu’avec un rythme légèrement moins rapide (+20%), 

mais semblable à celui du Grand Est. Elle fait part ie des agglomérations dont la dynamique étudiante sur 

les 5 dernières années est supérieure à la dynamique démographique.  

 

b) Mais un retournement de tendance est attendu à moyen terme 
 

Après avoir connu une relative stabilité durant deux décennies, le nombre de naissances annuel en Lorraine 

comme au niveau national connait un repli. Celui -ci s’accélère depuis les années 2010 et aura des 

conséquences sur l’enseignement supérieur dans les années à venir. Les conséquences sont d’ores et déjà 

observables pour le 1er degré avec des fermetures de classes, et prochaines pour le 2 nd degré.  

 

D’après les projections de l’Insee et dans l’hypothèse du maintien du taux de scolarisation, le rythme de 

progression du nombre d’étudiants dans l’enseignement  supérieur devrait ralentir durant les dix ans à venir, 

avant de s’inverser et de décroître aux alentours de 2030. Le bassin de recrutement de la Métropole étant 

essentiellement régional (aux ¾), il est d’autant plus sensible aux incidences de la baisse de  la natalité 

observée depuis ces dernières années.  

 

> Evolution du nombre de naissances en Lorraine 
   Source : INSEE 
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> Projection démographique des jeunes lorrains scolarisés en âge de suivre une formation dans  

    l’enseignement supérieur  
    Source : INSEE Omphale 2015 | Traitement Scalen 

    Champs : Taux de scolarisation constant par tranche d’âge (avant covid-19) 

 
 

L’une des stratégies consiste à renforcer l’attractivité nationale et internationale des formations. L’Université 

de Lorraine par exemple a décroché le label « Bienvenue en France » grâce à la qualité de l’accueil et de 

l’accompagnement proposés aux étudiants étrangers, avec notamment des journées d’accueil (Welcome 

Days), des aides pour les formalités administratives et les inscriptions (Welcome Desk), un guide de 

l’étudiant international préparant sa venue et l’accompagnant dans sa scolarité et sa vie quotidienne 

(Welcome to Lorraine !), un parrainage par d’autres étudiants ou encore des rubriques dédiées à ce public 

cible sur son site internet.  

 

Aujourd’hui 13,3 % des étudiants de l'académie Nancy -Metz sont internationaux (13,0 % au niveau national), 

dont environ la moitié au sein de la Métropole. Toutefois la majorité des territoires adoptent la même 

stratégie et entrent en concurrence pour l’accueil de ce public. La progression dynamique internationale 

devrait atténuer la baisse démographique, vraisemblablement sans la remettre en cause. 

 

Le deuxième facteur qui impacterait la descendance serait l’augmentation du taux de réussite du 

baccalauréat couplé à un accroissement de la poursuite des études dans le supérieur 19 ou une réforme du 

baccalauréat. 

 

 

1.2. L’habitat des étudiants dans la Métropole  
 

▪ a) Des lieux de résidence globalement à proximité des pôles d’enseignement et 
de vie 

 

Le territoire compte 52 200 étudiants au lieu d’étude20 et 35 700 au lieu de résidence21, donc 16 500 étudiants 

inscrits dans la Métropole résident hors de l’agglomération.  

 

 
 

 
19 En raison de la situation sanitaire, les épreuves du bac ont été supprimées en 2020 au profit du contrôle continu : le 
taux de réussite a bondi de 8 points pour atteindre 96 % en France ce qui a provoqué un afflux d’étudiants plus important 
que prévu pour l’année 2020-2021, et l’année 2021-2022 devrait suivre un schéma similaire mais atténué. Ces deux 
années exceptionnelles auront pour conséquence de retarder légèrement la diminution des effectifs. Ainsi, la Métropole 
compterait 54 348 inscriptions dans l’enseignement supérieur pour l’année 2020-2021. 
20 Source : Ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche (MESR) 
21 Source : INSEE 
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Parmi ceux qui vivent dans le territoire, huit sur 10 habitent dans les communes de Nancy ou de Vandœuvre -

lès-Nancy.  

 

Le cœur historique estudiantin nancéien, articulé autour des pôles Léopold -Craffe-Albert 1er-Monbois 

rassemble près de 35 % des étudiants inscrits dans la Métropole. Ce poids relatif se réduit sous l’effet des 

recompositions géographiques entreprises depuis 2010 dans le cadre des CPER3 successifs et du plan 

Campus. Cela se traduit par un regroupement des facultés de médecine, de pharmacie e t d’odontologie sur 

le site Brabois-Santé, le développement d’ARTEM, et la restructuration du site Manufacture. Les opérations 

à venir viseront à renforcer le site Aiguillettes au cœur du Technopole Henri -Poincaré et le Campus Lettres 

et Sciences Humaines. Ainsi l’axe Artem-Vélodrome-Aiguillettes- Brabois devient le principal pôle 

d’enseignement supérieur du territoire avec 41 % des étudiants.  

 

Ces deux polarités ainsi que le centre-ville accueillent les étudiants qui résident sur le territoire car ce sont  

de bons compromis entre la proximité des lieux d’enseignement et des lieux de vie.  

 

> Localisation des étudiants habitant dans la Métropole du Grand Nancy  
   Source : INSEE fichier individu 2017 | Traitement Scalen  
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Note méthodologique 

Les IRIS ou « îlots regroupés pour l'information statistique » constituent la brique de base en matière de 

diffusion de données infra-communales. Ils doivent respecter des critères géographiques et 

démographiques et avoir des contours identifiables sans ambigüité et stables dans le temps. 

 

 

La Métropole, comme les autres principales agglomérations estudiantines, se distingue par le poids 

important de décohabitants. 84 % déclarent ne plus habiter quotidiennement chez leurs parents, ce illustre 

son rayonnement. Effectivement son aire d’attractivité étant régionale, nationale et internationale, les 

étudiants viennent aussi d’autres territoires et doivent par conséquent se loger par leur propre moyen. Deux 

modes d’occupation se distinguent particulièrement et connaissent un essor durant les dernières années. 

 

45 % des étudiants habitent seuls. Cela représente 16 030 personnes au dernier recensement et une 

progression d’effectifs de +15% entre 2011 et 2017. Ils s’orientent essentiellement vers les petits logements 

d’une à deux pièces. 

 

15 % des étudiants habitent en colocation. Cela représente 5  460 personnes au dernier recensement et une 

progression d’effectifs de +21% entre 2011 et 2017. Ils se logent dans 2100 résidences principales, 

essentiellement dans des logements de moyenne et grande taille : 47 % sont des T3 et 36% des T4 ou plus.  

 

> Mode de cohabitation des 35 700 étudiants habitant dans la Métropole  
   Source : INSEE fichier individu 2017 | Traitement Scalen  

 
 

 

▪ b) Une majorité d’étudiants résident dans le parc ordinaire 
 

> Répartition du parc occupé par les étudiants par segment  
   Source : INSEE fichier individu 2017, OTLE-Scalen 2020 | Traitement Scalen 

 
 

Sur l’ensemble des 35 700 étudiants habitant dans le territoire, une partie vit dans ce que l’on appelle le 

parc ordinaire, et une autre dans une offre qui leur est spécifiquement dédiée.  

 

Environ 73 % des étudiants se logent dans le parc ordinaire, souvent privé et appartenant à de petits 

propriétaires. Ce sont des produits diversifiés qui peuvent accueillir tout type de population. Néanmoins le 

parc de la Métropole du Grand Nancy se singularise par la part importante de petits logements locatifs en 

particulier en cœur de ville. Cela s’explique par la centralité de l’agglomération dans le bassin de vie et les 

parcours résidentiels qui en découlent. Ces petits logements ou parfois les plus importants en cas de 

colocation, sont prisés par les étudiants et jeunes actifs.  

 

16% 10% 2% 15% 45% 11%

Chez les parents En couple Avec enfants En colocation Seul Autres

73%

27%

Parc ordinaire

Parc dédié
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Comme étudié précédemment, l’intercommunalité nancéienne présente des niveaux de loyers parmi les plus 

abordables des métropoles françaises avec un loyer médian hors charges de 9,6 €/m² en 2019.  

 

 

▪ c) Les étudiants logent également dans un important parc de logements dédié 
 

Note méthodologique 

L’observatoire territorial du logement étudiant (OTLE)  : La Métropole du Grand Nancy, en partenariat avec 

l’Université de Lorraine, le CROUS, le Rectorat de l’académie Nancy -Metz et l’Agence SCALEN, est 

engagée dans une démarche nationale d’observation du logement étudiant, aux côtés de 18 autres 

agglomérations françaises, avec pour objectif d’intégrer cette thématique dans les politiques locales.  

 

Les étudiants peuvent aussi habiter dans un parc appelé « dédié » car il leur est essentiellement voire 

exclusivement fléché. Il compte environ 9 665 logements répartis dans 65 structures en 2020 et s’avère 

proportionnellement bien fourni par rapport à d’autres territoires. Il existe dans la Métropole du Grand Nancy 

1 logement dédié pour 5,4 étudiants inscrits. Ce ratio est de 4,8 étudiants à Metz Métropole, de 5,7 étudiants 

à l’Eurométropole de Strasbourg, ou encore de 8,1 étudiants en France. Le ratio du territoire est donc 50 % 

supérieur à la moyenne nationale de logements dédiés. 

 

La majorité des logements se localisent à proximité des sites d’enseignement supérieur et à proximité des 

transports en commun. La carte interactive qui suit identifie ces différentes informations, en répartissant les 

résidences selon leur type de gestion.  

 

> Cartographie interactive des logements dédiés aux étudiants, sites d’enseignement, restauration  
   Source : OTLE-Scalen 2020 | Traitement Scalen 

>>> Lien vers la carte interactive <<< 

 
 

 

Une croissance de près de 1000 logements dédiés est constatée durant les 30 dernières années. Mais cette 

tendance masque une importante recomposition de l’offre qui s’accélère depuis 15 ans.  

 

Le parc géré par le CROUS est le plus important : il représente près de 5 000 logements (51 % du parc 

dédié) mais -725 qu’au début des années 2000 (-13%). Effectivement le CROUS mène une politique de 

réhabilitation de son parc de logements depuis 2006 dans le cadre du plan Campus et qui se poursuit 

actuellement. Des bâtiments ont été démolis comme à Placieux (puis reconstruits mais mis en gestion par 

un acteur privé), d’autres fermés comme à Monbois (travaux de requalification en cours), et les chambres 

de 9 m² sans sanitaire tendent à disparaître au profit de logements plus grands et confortables au gré des 

réhabilitations (constitution de 2 logements plus grands à partir de 3 unités). Cela permet au CROUS 

https://scalen.maps.arcgis.com/apps/webappviewer/index.html?id=37cfeab807064394a11b6592d3179799
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d’améliorer la qualité des produits mis en location à travers une gamme plus variée allant de la chambre au 

studio, la création d’espaces de vie commune, et l’intégration des principes de développement durable dans 

les bâtiments. Le CROUS signale ne pas avoir de tension dans son parc.  

 

 

 

> Répartition des capacités de logements dédiés dans la Métropole du Grand Nancy par gestion 
    Source : OTLE-Scalen 2020 | Traitement Scalen 

 
 

Le parc géré par le secteur privé représente plus de 3 000 logements (31% du parc dédié) dans 24 

structures. C’est une hausse de 1  150 logements depuis début des années 2000 (+ 61%) qui s’explique 

notamment par les dispositifs de défiscalisation nationaux (Censi-Bouvard pour les résidences-services, 

LMNP...) qui ont investi de marché et diversifié l'offre, comme dans les autres agglomérations estudiantines. 

Elles proposent des logements équipés et meublés, avec des services complémentaires comme l’accès 

Internet, linge, accueil, petit-déjeuner.  

 

La catégorie « autre » gestion évolue peu en nombre de logements proposés. Elle regroupe  : 

 Les internats accueillent les élèves de classes préparatoires et de BTS, les étudiants des professions 

de santé, ainsi que les étudiants de certaines écoles d'ingénieurs. Les 10 structures proposent 578 

places. Le nombre de places dédiées à l’enseignement supérieur dans les internats de lycées est 

susceptible de fluctuer selon les années et les besoins.  

 Les résidences appartenant et gérées par les bailleurs sociaux. Elles sont au nombre de 7 et 

représentent 442 logements, construits entre 1985 et aujourd’hui. Il s’agit de logements de 3F (Est 

Habitat Construction) et de l’OMH conventionnées APL fléchés pour les étudiants.  

 Les résidences d’écoles d’ingénieurs du territoire sont celles d’AgroParisTech et de l’ADLINP à 

destination de l’ENSAIA, l’ENSG et l’ENSEM. A proximité immédiate des écoles, elles représentent un 

total de 367 logements et connaissent un succès certain.  

 Les résidences habitat jeune (ex FJT) et les foyers composent la dernière catégorie. Il s’agit de solutions 

d’habitat transitoire pour un public en formation ou au démarrage de la vie professionnelle, compris 

entre 18 et 30 ans : apprentis, alternants, stagiaires,  salariés en mobilité. Moins de 150 étudiants y 

résident. 

 

 

Dans le parc dédié 50% des étudiants dépensent plus de 365 €/mois pour leur logement 22, mais des niveaux 

de loyers hétérogènes sont constatés selon le type de gestion.  

 

Ainsi les loyers vont de 149 à 401 €/mois au CROUS avec un prix médian à 275 €/mois. Les studettes plus 

récentes de 13,5 m² sont à 360 €/mois, quand les chambres non rénovées de 9 m² à loyer très modéré 

doivent disparaitre à terme malgré leur attractivité pour certains étudiants le s plus modestes grâce à des 

loyers de 149 €/mois.  

Dans les résidences gérées par le privé, les prix varient entre 370 et 600 €/mois avec un prix médian à 480 

€/mois. Des frais annexes sont parfois ajoutés pour certains services, et pour les frais de dossi er. 

 

 

 

 

 
22 Toute charge comprise mais hors APL / ALS 

51%

31%

6%
5%5%

1%
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> Evolution du parc de logements dédiés aux étudiants 
   Sources : OTLE-Scalen | Traitement Scalen 

 
 

 

Avec l’amélioration des résidences historiques CROUS et l’essor des résidences services nouvelle -

génération certaines redevances augmentent mécaniquement. Cela pose la question de la solvabilisation 

des étudiants pauvres et/ou précaires. 

 

> Loyer mensuel des logements dédiés aux étudiants gérés par le CROUS, et gérés par le privé  

    (tout logement compris, toute charge comprise, hors APL / ALS)  
     Champs : Charges comprises ; hors aides au logement ; hors frais de dossier/frais annexes/caution  

     Sources : OTLE-Scalen | Traitement Scalen 

 
 

Note méthodologique 

• L’aide personnalisée au logement (APL) est destinée à toute personne locataire d’un logement neuf ou 

ancien qui a fait l’objet d’une convention entre le propriétaire et l’État fixant, entre autres, l’évolution du 

loyer, la durée du bail, les conditions d’entretien et les normes de confort. 

• L’allocation de logement à caractère familial (ALF) concerne les personnes qui n’entrent pas dans le 

champ d’application de l’APL et qui ont des enfants (nés ou à naître) ou certaines autres personnes à 

charge ; ou forment un ménage marié depuis moins de 5 ans. 

• L’allocation de logement à caractère social (ALS) s’adresse aux locataires qui ne peuvent bénéficier ni 

de l'APL, ni de l'ALF. 
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1.3. Les facteurs de recomposition de l’offre   
 
 

▪ Les résidences supplémentaires prévues à court  terme 
 

Près de 560 nouveaux logements en résidences privées ont été livrés depuis 2016, et 700 logements 

supplémentaires sont projetés à court terme (agrandissements de l’ADLINP et des Grands moulins, 

requalifications du GEC 3.0 et de Monbois Nouveau, transformat ion de l’ancien FPA Haussonville, nouveaux 

projets privés Rue Blandan et Rue Milton). 

 

En comptant ces projets en cours ou à venir à court terme, le nombre d’étudiants inscrits pour un logement 

dédié devrait encore progresser et atteindre 5,0 d’ici 2022 -2023. L’ensemble des ratios par pôle varie de 

2,5 à 5,8 excepté pour Brabois qui compte peu de logements dédiés mais où se trouvent de nombreuses 

résidences ordinaires constituées de petites typologies qui accueillent de nombreux étudiants. Si l’on 

compte comme Les Clairières, Saint Denis, La Pléiade, Les Coteaux de Brabois, l’Orée de Nancy da ns le 

calcul, le ratio descend à 6,7 ce qui relativise le «  sous équipement ». Par ailleurs la forte concentration de 

logements à Vélodrome-Aiguillettes profite aux sites du plateau.  

 

> Projection des densités de logements étudiants dédiés par polarités en 2022 
   Champs : Projets connus compris dans les calculs  

   Sources : OTLE-Scalen | Traitement Scalen 

Pôles d’enseignement supérieur 

Etudiants 

inscrits 

en 2018 

Nbre de logements 

dédiés Projection 

2022-23 

Ratio étudiant 

inscrit / logement 

dédié en 2022-23 

Albert 1er - Monbois 9 435 1 633 5,8 

Artem - Saurupt 4 066 1 337 3,0 

Brabois 11 261 426 26,4 

Léopold – Craffe* 9 414* 1 397 6,7* 

Médreville 2 329 659 3,5 

Rives de Meurthe 1 699 673 2,5 

Saint-Pierre - René II - Bonsecours 1 698 403 4,2 

Vélodrome-Aiguillettes 7 802 2 827 2,8 

Diffus 4 534 1 010 Non calculé 

TOTAL 52 238 10365 5,0 

* 1590 étudiants inscrits dans une formation non mentionnée dans les fichiers ont été rattachés arbitrairement au siège de 

l ’université, dans ce pôle.  

 



 

PROGRAMME METROPOLITAIN DE L’HABITAT – DIAGNOSTIC                                                     JUIN 2022 169 

 
 

▪ Les recompositions universitaires 
 

Les actions entreprises par l’Université de Lorraine depuis 2010 dans le cadre des Contrats de plan État -

Région (CPER) successifs et du plan Campus se traduisent, dans le Grand Nancy, par la restructuration du 

site Manufacture ; le développement d’ARTEM ; et le regroupement des facultés de médecine, de pharmacie 

et d’odontologie parties du pôle Saint-Pierre-Bonsecours sur le site Brabois-Santé. Les opérations à venir 



 

PROGRAMME METROPOLITAIN DE L’HABITAT – DIAGNOSTIC                                                     JUIN 2022 170 

viseront à renforcer le site Aiguillettes au cœur du Technopole Henri-Poincaré et le Campus Lettres et 

Sciences Humaines.  

 

Se pose alors la question du devenir des résidences existantes dans les pôles en décroissance ou excentrés 

comme les secteurs Saint-Pierre et ESSTIN. Le CROUS prévoit de reconstituer son o ffre plus proche des 

pôles d’enseignement supérieur. 

 

 

▪ Les rythmes universitaires et les changements de modes de vie 
 

Le temps de l’étudiant a nettement évolué durant ces dernières années, en particulier avec le déploiement 

de la semestrialisation et la généralisation des stages. Ceux-ci s’effectuent parfois loin du lieu de résidence  : 

ils engendrent alors des besoins de séjours courts et des libérations de logements plus fréquentes. Le 

départ des étudiants prend de l’importance à partir du printemps et s’accentue dans les mois suivants.  

 

Les services du CROUS s’adaptent aujourd’hui à ces nouvelles pratiques et peuvent ac cueillir certains 

publics extérieurs durant la période creuse. Les résidences services sont tenues d’accueillir au moins 70% 

d’étudiants et stagiaires entre le début octobre et la fin décembre, et peuvent ouvrir la location à un public 

plus large le reste de l’année. Dans les deux cas la diversification de l’offre et des publics cibles 

apparaissent comme des solutions pour limiter l’impact de l’été.  

 

 

▪ Les évolutions sociétales qui ont des impacts sur les parcs de logements 
 

Au-delà des enjeux posés par la géographie ou les rythmes universitaires, les pratiques évoluent elles aussi 

et dessinent de nouveaux enjeux pour les pouvoirs publics.  

 

Les étudiants au début de leur cursus, particulièrement en première année et venant d’autres territoires 

logent souvent dans des résidences dédiées (par exemple en cours ou en résidence service) proches des 

sites d’enseignement supérieur car ils bénéficient de services et se trouvent entourés par d’autres jeunes, 

ce qui sécurise aussi les parents. Cette tendance s’illustre  notamment par l’augmentation nette de l’offre de 

résidences services avec +560 logements en 6 ans, mais qui peut avoir une conséquence sur le parc 

ordinaire puisqu’elle en détourne une partie du public. Il existe un risque de détente du marché lié à 

l’abondance de l’offre privée (dont les taux d’occupation effectifs d’étudiants au cours de l’année est à mieux 

connaitre ; ceux du CROUS indiquent qu’il n’y a pas de tension), mais aussi à la décrue démographique 

attendue à moyen terme. 

 

Dans les projets en cours, les gestionnaires cherchent à capter ces publics en s’adaptant aux demandes de 

« vie étudiante », comme le CROUS qui développe dans la requalification de Monbois des espaces de 

services et de restauration adaptés aux attentes des étudiants, une épicer ie, des espaces de co-working et 

culturels ; ou l’ADLINP qui s’agrandit tout en créant un espace de coworking.  

 

En progressant dans leur cursus les étudiants gagnent en autonomie. Ils habitent davantage dans le parc 

ordinaire, souvent seuls ou en colocation. Ce dernier mode d’occupation présente l’avantage de vivre avec 

des amis choisis rencontrés durant les années précédentes, mais aussi de réduire le niveau de loyer par 

habitant en profitant de surfaces plus importantes, ce qui est un véritable atout en cas de budget serré. Les 

propriétaires sont également gagnants car ils peuvent pratiquer un loyer total légèrement plus élevé que s’il 

s’agissait d’une famille de locataires. Cette compatibilité d’intérêts explique la progression de 520 logements 

occupés en colocation étudiante en 6 ans. Néanmoins ce phénomène a pour conséquences de concurrencer 

les familles pour les logements T3-T4-T5, mais aussi potentiellement de participer à l’augmentation de la 

vacance des petites typologies car à raison de 2,6 étudiants par colocation ce sont autant d’étudiants qui 

ne se logent pas dans un logement individuel. 

 

D’autres signaux faibles pourront avoir un impact sur le logement dédié s’ils viennent se développer  : 

• Comme l’a remis en exergue et accentué la crise sanitaire,  la précarisation d’une certaine partie du 

public peut avoir un impact important sur les conditions de vie des étudiants. L’Observatoire de la vie 

étudiante (OVE) dans son enquête de 2020 identifie qu’en France, en moyenne, 40 % des interrogés 

ont une activité rémunérée et la moitié d’entre eux considèrent que leur activité rémunérée leur est 

indispensable pour vivre. Celle-ci peut s’avérer concurrente des études en termes de temps et de 

fatigue. La dépense des étudiants est de 635 €/mois, et 26 % des répondants estiment ne pas avoir 

assez de ressources pour couvrir leurs besoins mensuels. Rappelons que d’après le ministère de 
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l’enseignement supérieur 41 % des étudiants de l’académie Nancy -Metz sont boursiers sur critères 

sociaux.  

• Le développement de l’ense ignement à distance pourrait théoriquement participer à limiter les besoins, 

raccourcir les durées de résidence, ou accentuer la nécessité de flexibilité.  

 

 

▪ A retenir : Logement des étudiants 
 

 

• L’offre quantitativement suffisante  : elle peut accueillir près de 20% des étudiants inscrits (or tous les 

inscrits n’habitent pas dans le territoire ou de manière autonome). Les nouvelles constructions ont 

participé au plan 60 000 + 20 000 de l’État. Mais une augmentation supplémentaire du nombre de 

résidences privées cumulée aux phénomènes de cohabitation risquerait d’accroître la vacance dans le 

parc ordinaire. En revanche la relocalisation de certaines résidences CROUS plus proche des pôles 

d’enseignement et des lieux de vie doit être anticipé.  

• Le premier enjeu porte sur l’aspect qualitatif de l’offre à travers les réhabilitations des cités 

universitaires gérées par le CROUS, en intégrant dans les réflexions l’évolution des besoins et modes 

de vie des étudiants.  

• Le second enjeu porte sur le partenariat entre le CROUS, les bailleurs HLM et la Métropole pour 

maintenir une offre de logements financièrement accessibles, particulièrement dans un contexte de 

précarisation estudiantine. 

 

 

 

 

2. LE LOGEMENT DES JEUNES  
 

2.1. Qui sont “les jeunes” ?  
 

70 257 personnes de 15 à 29 ans sont recensées dans la métropole en 2018 soit 27,3 % des habitants de 

la Métropole. C’est une proportion de la population qui régresse puisqu’elle était de 28,7 % en 2008. Leurs 

activités évoluent avec l’âge avec une forte scolarisation jusqu’à 19 ans, jusqu'à une progression des 

situations d’emploi ou de chômage par la suite.  

 

Parmi ces jeunes, certains profils sont plus susceptibles de connaitre des difficultés d'insertion économique. 

Il s'agit principalement de publics sortis du système scolaire qui représentent tout de même 34 % des 15-

24 ans (soit 17 400 personnes). C’est une population précaire et pour partie pauvre, dont les revenus sont 

restreints et qui ne bénéficie pas du RSA avant 25 ans. Certains jeunes peuvent s’appuyer sur des appu is 

familiaux financiers ou en nature -le type et le niveau de soutien est difficile à estimer-, voire sur d’autres 

aides développées ci-après. Pour les moins de 30 ans qui sont indépendants d’un point de vue fiscal -ils ne 

sont souvent pas étudiants-, le taux de pauvreté est de 33%, contre 18% pour l’ensemble des ménages 

fiscaux. Pour cette population pauvre, le revenu disponible médian est de 752€. Par ailleurs la pauvreté est 

plus intense puisque l’écart du niveau de vie de la population pauvre et le seui l de pauvreté est de 0,29 

contre 0,21 pour les ménages fiscaux de la métropole. La mission locale du Grand Nancy a accepté 358 

demandes d’aides individuelles sur 411 traitées pour 198 jeunes différents en 2019 : elle indique que plus 

de la moitié d’entre eux vivent dans une situation de logement qui peut être considérée comme précaire.  
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> Répartition des 15-29 ans selon leur tranche d’âge et leur type d’activité  
Source : INSEE RP2017 | Traitement Scalen 

 
 

> Revenus disponibles des ménages fiscaux par UC de la Métropole du Grand Nancy 
Source : Filosofi2018 | Traitement Scalen 

 
Revenu mensuel 

disponible médian 

Taux de 

pauvreté (seuil 

de 60%) 

Revenu mensuel 

disponible 

médian de la 

population 

pauvre 

Intensité de la 

pauvreté  

Ensemble des 

ménages fiscaux 
1 777 €  18,8 %  842 €  0,225 

Ménages fiscaux de 

moins de 30 ans 
1 412 €  33,1 % 752 €  0,308 

 

Le « ménage fiscal » est un ménage constitué par le regroupement des foyers fiscaux répertoriés dans 

un même logement, connus à la Taxe d’Habitation. Les ménages constitués de personnes ne disposant 

pas de leur indépendance fiscale (essentiellement des étudiants) sont comptés dans les ménages où ils 

déclarent leurs revenus même s'ils occupent un logement indépendant. Les aides locales (pre stations 

versées par les mairies, association, etc.) ne sont pas prises en compte pour le calcul du revenu 

disponible. 

 

 

2.2. Des modes de cohabitation variant de manière importante selon 
l ’âge  

 

La grande majorité des jeunes cultive une préférence certaine pour l'indépendance résidentielle. Près de ¾ 

des 15 à 29 ans du Grand Nancy sont autonomes et n'habitent plus quotidiennement chez leurs parents : 

34 % déclarent vivre seul, 14 % en couple, 6 % avec enfant(s), 11 % en colocation, 8 % dans des stru ctures 

collectives.  

 

Mais cette tendance globale masque d'importantes disparités de modes de cohabitation. Elles varient 

sensiblement selon le parcours des jeunes, qui eux-mêmes constituent une population très hétérogène. 

Ainsi : 

 Les jeunes sans diplôme ou un niveau d’étude inférieur au bac et n'étant pas scolarisés sont ceux qui 

peuvent connaitre le plus de difficultés. Certains sont identifiés à la mission locale. Une importante 

surreprésentation des cas d’habitation avec des enfants est constatée (23 %,  17 points de plus que la 

moyenne). Ils ont aussi recours à des structures d’hébergement collective dans 8 % des cas, par 

exemple dans des FJT/résidences sociales, des foyers, etc.  

 Les jeunes ayant un niveau inférieur au bac mais scolarisés -par exemple au collège et au lycée- se 

distinguent nettement puisque 84 % d’entre eux habitent toujours chez leurs parents et connaissent 

rarement des problèmes de logements. Pour certains, ils ont aussi la possibilité de loger dans des 

internats. 
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 Les jeunes titulaires d’un bac mais qui ne sont plus scolarisés peuvent connaître des difficultés bien 

qu’ils soient plus souvent en situation d’emploi que les premiers. Les cas d’habitation en couple ou avec 

des enfants sont surreprésentés par rapport à la moyenne, en revanche  le recours à des structures 

d’hébergement collectifs sont rares. 

 Les jeunes étudiants ont été analysés au chapitre précédent : ils vivent souvent seuls, en colocation ou 

dans des structures dédiées.  

 Les jeunes diplômés du supérieur et n’étant plus scolar isés sont autonomes et plus souvent insérés 

dans la vie active : ils vivent seuls, en couple ou avec des enfants. Ce n’est pas un public en difficulté.  

 

> Mode de cohabitation jeunes de 15 à 29 ans habitant dans la Métropole  
   Source : INSEE fichier individu 2017 | Traitement Scalen 

 
 

Les besoins peuvent être très différents quant au type de produit (logement classique, structure collective, 

meublé ou non), à la localisation (autre territoire ou non induisant des enjeux de mobilité par exempl e pour 

les alternants, apprentis et stagiaires), à la durée de location (mise à l’abri pour quelques nuits, location à 

la semaine ou au mois ou durée plus longue), aux services proposés (accompagnement ou non) etc. selon 

la personne concernée. Par ailleurs des allers-retours entre le domicile parental et le logement autonome 

peuvent survenir, en particulier pour des raisons financières. C’est par exemple le cas lors du début de la 

vie active des jeunes, en raison de l’instabilité de leur emploi ou des faibles revenus qu’ils en tirent, mais 

aussi lors de transitions de statuts qui ouvrent ou ferment l’accès à certains logements dédiés.  

 

Effectivement si les décohabitants vivent essentiellement dans le parc ordinaire public ou privé, des 

structures collectives existent comme : 

 Les JFT/résidences sociales pour des jeunes âgés de 16 à 30 ans. Adali -Habitat gère 5 structures de 

ce type pour un total de 230 logements, en plus de sa résidence ; Maraé 1 foyer de 91 logements, le 

Pélican accueille des jeunes dans 1 résidence de 34 logements. 

 Les foyers confessionnels comme celui de Sainte-Marie avec 30 logements ou de celui de l’Assomption 

avec 50 logements 

 Les internats de collèges-lycées ou d’autres établissements comme les compagnons du devoir  ; de 

statut FJT 

 

 

2.3. Les aides développées à destination des jeunes  
 

Le parc locatif privé est relativement accessible financièrement dans le Grand Nancy par rapport à d’autres 

agglomérations puisqu’un T1 se loue 355€ hors charges. Par ailleurs environ 10 % des décohabitants v ivent 

dans le parc social soit plus de 4700 personnes, et les logements dédiés aux jeunes présentés 

précédemment proposent des loyers faibles. Pour favoriser l’accès des jeunes en difficulté financière dans 

ces différents parcs, des aides leurs sont destinées.  
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▪ a) Le Fonds d’Aides aux jeunes :  
 

Selon l'INSEE, en France, un quart des jeunes adultes (24,8%) âgés de 18 à 24 ans vit sous le seuil de 

pauvreté (qui est en 2019 de 1 063 €/mois pour une personne seule) contre une personne sur sept pour 

l'ensemble de la population ; l'écart avec le reste de la population ayant tendance à s'accroître.  

 

Avec la crise sanitaire et économique, les jeunes au chômage ou inactif (hors étudiants) privés de la plupart 

des revenus issus du travail ou disposant d'aides familiales d'un montant peu élevé ainsi que les jeunes en 

emploi et privés de leur travail sont le public cible du FAJ qui est un des rares dispositifs d'aides sociales 

pour ce public. 

 

Le Fonds d'Aide aux Jeunes (F.A.J.), conformément à l'article L263-15 du Code de l'Action Sociale et des 

Familles, concerne les jeunes, de 18 à 25 ans inclus, en difficulté et doit aider à favoriser leur insertion 

sociale et professionnelle. 

 

Il s’agit d’un fonds de secours, subsidiaire et de dernier recours qui permet d ’éviter une rupture dans des 

parcours souvent « chaotiques ». Les aides sont destinées en priorité aux jeunes qui ne disposent pas de 

ressources ni du soutien de leur entourage ou dont les parents ou conjoints sont eux -mêmes en situation 

financière précaire. 

 

Le dispositif se décline en : 

 aides individuelles de plusieurs natures, à savoir : alimentation, aide à la mobilité (billet de train, aide 

au permis de conduire, …), aide à l’achat d’équipement professionnel, participation à des frais 

d'inscription en formation ...tous freins financiers les empêchant de rentrer dans un emploi ou en intérim, 

ou en apprentissage,   

 aides collectives, celles-ci ayant vocation à « aller vers » un public qui ne fréquente pas les services 

"sociaux" (notamment ceux qui ne sont ni en études, ni en emploi, ni en formation autrement appelés 

NEET) en mobilisant les partenaires dans le cadre d'actions collectives.  

 

Le Grand Nancy, en devenant Métropole en 2016 s’est vu transférer la compétence «  aides aux jeunes en 

difficultés » via le Fonds d’aides aux jeunes. Cette compétence a été transférée par le Conseil 

Départementale de Meurthe et Moselle. 

Pour gérer ce Fonds, la Métropole a délégué la gestion financière et comptable à la Mission Locale du Grand 

Nancy. Tous les ans, la Mission Locale dresse un bilan, quantitatif et qualitatif, de l'exercice passé.  

 

BILAN 2020 (arrêté au 31 décembre 2020) : 

 84 713 € ont été consommés, répartis à 31% pour des aides individuelles et 69% pour des actions 

collectives, 

 771 jeunes touchés (766 en 2019) dont 586 dans le cadre des actions collectives et 185 jeunes en 2020 

(198 en 2019). En raison de la crise sanitaire une action collective n'a pas été réalisée et d'autres sont 

décalées sur 2021, 

 276 aides individuelles accordées (318 en 2019), dont un peu plus de 50 % concernent de l'alimentation.  

Cette baisse des aides individuelles (pour un même jeune, il peut y avoir différents types d'aides, soit 

2 en moyenne) s'explique par la remise de chèques mobilité de la Métropole à la Mission Locale qui le s 

distribue directement aux jeunes, évitant ainsi de solliciter le FAJ pour l'achat de tickets bus. La majorité 

des demandes concernent les 21-23 ans puis les 18-20 ans. 

 62 jeunes (1/3) ont bénéficié du FAJ individuel pour faciliter l'entrée en Garantie Jeune (GJ) par une 

aide à l'alimentation et ce dans l'attente du versement de l'indemnité mensuelle de l'Agence des 

Services Publics (ASP), soit 497,01 €, qui n'arrive que six semaines après l'entrée du jeune dans le 

dispositif). 
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▪ b) La Garantie jeunes 

 
Portée par la Mission Locale, la Garantie jeunes est la forme d’accompagnement la plus intensive. L’entrée 

dans ce dispositif est décidée par une commission réunissant l’Etat et les partenaires locaux de l’emploi.  

Pour rappel, la Garantie jeunes s’adresse aux jeunes de 16 à moins de 26 ans qui ne sont ni en emploi, ni 

en formation, ni en étude (NEET) et/ou qui sont en situation de précarité.  

 

Pendant une durée de 12 mois, les jeunes sont accompagnés par les équipes de la Mission Locale de 

manière intensive et collective et bénéficient de mises en situation professionnelle et d’une allocation d’un 

montant de 497,01 € par mois. 

 

Le jeune s’engage à s’investir dans un accompagnement intensif collectif et individuel de 12 mois basé sur 

la multiplication d’expériences en entreprise. Ce dispositif destiné aux jeunes sans soutien familial vise 

l’accès à l’autonomie et l’insertion professionnelle à travers une approche globale appréhendant les 

problématiques sociales (accès aux droits, logement, santé, mobili té, loisirs…).  

  

795 jeunes ont bénéficié de la Garantie jeunes dont 407 jeunes entrés en 2020.  

  

Parmi les 795 jeunes : 

 57,5% de jeunes hommes, 42,5% de jeunes femmes  

 Seuls 182 jeunes sont hébergement autonome, 78 jeunes ont un véhicule.  

  

En 2020, 389 jeunes ont accédé à un emploi dont : 

 69 jeunes en CDI  

 234 jeunes CDD  

 89 jeunes ont eu au moins un contrat d’intérim  

 14 jeunes ont intégré une mission de volontariat  

 432 jeunes ont fait l’expérience d’une immersion en entreprise d’au moins trois semaines. 

 

 

> Aides spécifiques à destination des jeunes pour leur accès au logement  

 

Nom du dispositif 

[Organisme] 
Public-cible Détail du dispositif 

Aide au logement 

APL/ALS 

[CAF] 

Etudiants célibataires ou en 

couple, avec ou sans 

personne à charge 

Aide financière dont le montant varie selon la situation du 

jeune 

Garantie Visale 

[Action logement] 

Tout statut de 18 à moins de 

30 ans. + d’autres publics 

Action Logement se porte garant pour le jeune en prenant 

en charge durant toute la durée du bail ses éventuels : 

• Loyers impayés (jusqu’à 36 mois dans le parc privé 

et 9 mois dans le parc social pour les 

étudiants/alternants) 

• dégradations locatives (dans la limite de 2 mois de 

loyers et charges dans le parc privé) 

Avance Loca-Pass ® 

[Action logement] 

Etudiant salarié, en 

formation pro. ou en 

recherche d’emploi, de 

moins de 30 ans. + d’autres 

publics 

Avance sans frais du dépôt de garantie (< 1200€) devant 

être remboursée en moins de 25 mois. 

Loj’Toît Jeunes 

[Grand Est/Adali-Habitat] 

Tout statut en mobilité de 15 

à 29 ans  

Guichet unique pour informer et orienter les jeunes en 

mobilité dans leur recherche de logement grâce à la mise 

en relation des acteurs du territoire. Accompagnement 

des jeunes vers l’autonomie dans leurs démarches 

administratives, appui à la mobilisation des aides 

financières, connaissance de leurs droits et devoirs. 
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Nom du dispositif 

[Organisme] 
Public-cible Détail du dispositif 

Mobili-Jeune® 

[Action logement] 

Etudiants alternants de 

moins de 30 ans 

Aide à la recherche d’un logement et prise en charge 

d’une partie du loyer du jeune (entre 10 et 100€ par mois) 

durant un an, si son salaire brut est inférieur ou égal au 

SMIC 

Mobili-Jeune® VTE 

[Action logement] 

Participant au Volontariat 

Territorial en Entreprise en 

CDD / CDI / apprentissage 

/ professionnalisation  

Prise en charge d’une partie du loyer du jeune (entre 10 

et 100€ par mois) durant un an, si son salaire brut est 

inférieur ou égal à 2x SMIC pour inciter les jeunes à 

intégrer les entreprises industrielles, PME ou ETI 

 

 

▪ c) D’autres dispositifs récents 
 

Pour mieux prendre en compte les évolutions sociétales récentes et faciliter les passerelles entre les 

différents statuts des jeunes, de nouveaux outils ont été apportés par la loi ELAN. 

 

Le bail mobilité (article 107) propose un système de location meublée plus souple allant de 1 à 10 mois pour 

les personnes en formation, service civique, mutation professionnelle ou en mission temporaire.  

 

La possibilité de réserver tout ou partie d’un programme de logements locatifs sociaux pour les jeunes de 

moins de 30 ans (article 109). Ces résidences jeunes actifs proposent des baux de 1 an renouvelables tant 

que l'occupant continue de remplir les conditions d'accès à ce logement. Cela atténue les difficultés liées 

au changement de statut des jeunes puisqu’ils peuvent rester dans le même logement.  

 

Le contrat de cohabitation intergénérationnelle solidaire (article 117) autorise les propriétaires ou locatair es 

de 60 ans et plus de louer ou de sous-louer à des moins de 30 ans une partie de leur logement. Les aînés 

y trouvent un complément de revenu et les plus jeunes une solution de logement abordable.  

 

La colocation HLM (article 128) est devenue possible. Un contrat de location est conclu avec chaque 

locataire d'un même logement et le plafond de ressources applicable au logement s'apprécie dans le cadre 

de chaque contrat de location. 

 

 

2.4. A retenir : Logement des jeunes 
 

 

• Une population extrêmement hétérogène aux besoins fluctuant vite selon le parcours de vie. 

• Des réponses à individualiser essentiellement au travers de dispositifs et d’accompagnements 

personnalisés plutôt qu’à travers une offre dédiée supplémentaire.  

 

 

 

 

3. LE LOGEMENT DES PERSONNES VIEILLISSANTES  
 

3.1. Cadrage démographique et perspectives d’évolution des seniors  
 

▪ Une population âgée en augmentation avec une prédominance de femmes 
 

Avec un peu plus de 46 000 personnes en 2018, la population de 65 ans et plus représente 18 % de la 

population du Grand Nancy. Leur proportion a progressé de 4 points en 10 ans (soit + 21 % entre 2007 et 

2018). Le vieillissement démographique est plus impo rtant hors Nancy où cette classe d’âge représente  

20 % de la population contre 14 % à Nancy. 
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La population des séniors se caractérise par une prédominance de femmes. 60 % de cette classe d’âge sont 

des femmes. Conséquence du veuvage, la part de femme vivant seule augmente avec l’avancée en âge car 

leur part atteint 64 % pour les plus de 75 ans. 

 

A Nancy, la population de 65 ans et plus a progressé de 16 % par rapport à 2007, soit + 2124 personnes. 

A l’échelle de la métropole, un tiers de cette classe d’âge sont des habitants de Nancy. 

 

 

> Population des séniors dans la Métropole par sexe en 2017 
   Source : INSEE RP2018 

 
 

 

> Evolution de la population des séniors dans la Métropole du Grand Nancy  
   Source : INSEE RP2018 

 
 

Les « grands seniors », c’est-à-dire les personnes de plus de 75 ans représentent près de 7 500 habitants 

et 7% de population totale de Nancy. Leur effectif est resté stable depuis 2012.  

 

En comparaison à la moyenne nationale ou régionale, la part des seniors est plus faible dans  la métropole 

du Grand Nancy. Les 65 ans et plus représentent 18 % dans le Grand Nancy contre 20 % dans la région 

Grand Est et en France, soit 2 points de moins. 

 

 

> Comparaison du poids des seniors dans la population totale en 2018  
   Source : INSEE RP2018 
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▪ Des territoires inégalement exposés au vieillissement mais tous concernés par la 
gérontocroissance23 

 
 

A l’échelle du Sud54, le vieillissement de population est plutôt localisé dans les communes situées aux 

franges, et en particulier à l’Est du territoire (CC Vezouze en Piémont).  

La Métropole du Grand Nancy se situe dans une situation intermédiaire avec 18% de personnes âgées de 

65 ans et plus. Mais à l’intérieur de la métropole les taux sont contrastés :  

 Villers-lès-Nancy, Saulxures-lès-Nancy et Seichamps présentent des taux compris entre 25 et 30%  

 Fléville présente le taux le plus élevé avec plus de 31% 

 

 

 

▪ Perspectives démographiques : vers une forte hausse des populations de 70-84 ans 
 

Les projections démographiques ne sont disponibles qu’à l’échelle de la Métropole . Sur la période 

2017 -2030, le modèle Omphale de l’Insee affiche une poursuite du vieillissement démographique. Cette 

projection montre que la part des 65 ans et plus passerait dans la métropole de 18 % en 2017 à 20 % en 

2030. Elle surligne surtout une forte progression des personnes âgées de  

70 – 84 ans sur le territoire du Grand Nancy. Cette évolution résulte mécaniquement des générations 

nombreuses nées dans les années 1950 (effet Papy-boom).  

 

Sur le Grand Nancy, cette classe d’âge connaitrait une hausse de près de 9 500 personnes. Si l’on 

considère qu’en 2030 Nancy conserverait dans la métropole la même proportion qu’en 2017 de 

personnes âgées de 70 à 84 ans (soit 33 %), l’effectif de cette classe d’âge progresserait de  plus de 

3 100 individus dans la ville centre.  

 

 

 

 

 

 
23 La gérontocroissance est l’augmentation des effectifs (nombre absolu) des personnes âgées contrairement au vieillissement 
qui est l’augmentation de la part (nombre relatif) des personnes âgées dans la population totale. 
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Mais dans le détail des évolutions différentes sont constatée par âge quinquennal. Les 75 -80 et les  

80-84 ans vont connaitre une très forte progression, soit environ + 50 %.  

 70 - 74 ans : + 26 % 

 75 - 80 ans : + 51 % 

 80 - 84 ans : + 47 % 

 

 

> Projection de la population de plus de 65 ans dans la Métropole entre 2017 et 2030  
   Source : INSEE RP et Omphale 

 
 

Si la plupart des séniors vieillissent là où ils habitent, vers 75 ans l’état de santé est susceptible de se 

dégrader. C’est le moment où un projet de déménagement vers un habitat plus adapté se pose si des travaux 

d’adaptations n’avaient pas été réalisés.  Entre 75 et 84 ans, vivre en maison individuelle devient plus 

compliqué. Ce type de logements commence à être délaissés au profit de l’appartement. Les grands 

logements commencent à être abandonnés au profit des plus petits.  

 

La classe d’âge 75-84 ans constitue le cœur de cible des promoteurs de résidences services séniors.  

 

 

▪ Des besoins de logements adaptés pour répondre à la demande du Papy-boom 
 
Le vieillissement démographique se traduit par un allongement de vie et une entrée de plus en plus tardive 

en institution. Mais quantitativement, le nombre de personnes âgées en situation de dépendance progresse 

également.  

Les personnes entrées en EHPAD en 2015 sont, en moyenne, de neuf mois plus âgés que celles arrivées 

durant l’année 2011. 

 

En France les politiques actuelles tendent à favoriser le maintien à domicile, mais dans les faits on assiste 

à un report d’une partie des séniors vers des formes d’habitat intermédiaire entre les logements ordinaires 

et les Ehpad, comme les résidences autonomie et résidences services senior. 

 

> Age moyen d’entrée en EHPAD en France en 2015  
   Source : DREES 
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Le vieillissement démographique a des répercussions indéniables sur des besoins futurs en logements 

adaptés.  Un récente publication de la DREES24 indique qu’entre 2019 et 2030, qu’environ 108 000 nouvelles 

places en Ehpad seront nécessaires en France, soit plus qu’un doublement du rythme actuel de créations. 

Ce document estime également que, le nombre de personnes en résidence autonomie, qui s’élève 

actuellement à un peu plus de 100 000 en France, devrait alors être multiplié par 1,5 à 2,5 en 2030 par 

rapport à aujourd’hui. 

 

La Métropole du Grand Nancy et la ville de Nancy n’échapperont pas à ces besoins adaptés pour personnes 

vieillissantes, comme en témoignent les chiffres précédents.  

 

> Projection de la population de plus de 65 ans et du nombre de bénéficiaires de l’APA à l’horizon  

   2050 
   Sources : Projection INSEE, Conseil départemental de Meurthe-et-Moselle 

 

 

Ce diagnostic n’aborde pas les besoins en EHPAD et en Résidence Autonomie car leur programmation 

dépend du Conseil Départemental dans le cadre de son « Schéma Départemental Autonomie » . Le 

plan en vigueur est celui de la période 2017-2021 qui donne une large place au maintien à domicile. Il 

devrait être révisé prochainement.  

 

Pour les besoins futurs, c’est le Schéma Départemental Autonomie qui fixera les orientations en matière de 

création de structures d’hébergement.  

 

Les derniers financements du Conseil  Départemental sur le territoire de la Métropole ont concerné des 

relocalisations d’EPHAD : transferts de Notre Maison sur les Rives de Meurthe à Nancy et de l’EHPAD Saint 

Sauveur de Nancy à Maxéville ou encore de la restructuration de la Maison Saint Char les sur Nancy Grand 

Cœur (avec création de nouvelles places il y a une dizaine d’années).  

 

Il faut également rappeler que la Métropole finance dans le cadre de sa politique de l’habitat, des actions 

permettant le maintien à domicile de personnes âgées dans  le parc privé (Programme d’Intérêt Général – 

dossiers Autonomie) et qu’une adaptation du parc de logements HLM est engagée de longue date par les 

bailleurs sociaux. 

 

 

3.2. Les modes d’occupation des séniors  
 

▪ Les séniors sont davantage propriétaires 
 

A Nancy en 2017, on compte 10 080 résidences principales occupées par des ménages dont la personne 

de référence a plus de 65 ans. 59 % de ces ménages sont propriétaires de leurs logements, 25 % d’entre 

eux sont locataires du parc privé et 15 % habitent en HLM.  

 

A ces chiffres, il faut ajouter les personnes qui vivent en institution (EHPAD, Résidence Autonomie…), soit 

environ 1 160 ménages, c’est-à-dire, 1/3 des ménages logés en institution dans la métropole.  

 

 
24 Direction de la Recherche, des études, de l’évaluation et des statistiques du Ministère de la Solidarité (DREES) - Etudes et 
recherches n° 1172 - décembre 2020  
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En lien avec la structure du parc immobilier, à Nancy 7 séniors sur 10 sont propriétaires d’un appartement 

et le plus souvent de grande taille.  

 

En revanche, dans les autres communes de la métropole 71 % des ménages séniors sont propriétaires, soit 

12 points de plus qu’à Nancy. Hors Nancy, 75 % des séniors sont propriétaires occupants dans les zones 

pavillonnaires. 

 

> Statut d’occupation des ménages de 65 ans et plus en 2018  
   Source : INSEE RP2018 

 
 

 

▪ Un taux d’équipement d’hébergement en institution supérieur à la moyenne 
 

Au 1er janvier 2020, la Métropole du Grand Nancy dispose de 145 places pour 1 000 personnes âgées de 

plus de 75 ans, ce qui est supérieur au taux national de 125. A Nancy, ce taux est de 141. La Métropole du 

Grand Nancy dispose de 42 établissements totalisant 3 169 places. Nancy accueille 16 de ces équipements 

offrant une capacité de 1 054 places.  

 

Début 2020, le Conseil Départemental indique un taux d’occupation de 95 % des EHPAD de la Métropole.  

 

> Hébergement en institution au 01/01/2020 
   Source : Atlas CD 54 - * Taux d’équipement = nombre de places pour 1 000 personnes de plus de 75 ans  

  

EHPAD  
Résidence 

autonomie 
USLD*  Total  

Taux 

d'équipement 

Métropole 
Établissements 25 14 3 42 

145 
Nombre de places 2 303 700 166 3 169 

       

Nancy 
Établissements 8 5 3 16 

141 
Nombre de places 621 267 166 1 054 

* Unités de soins de longue durée 

 

Le nouveau concept de « virage domiciliaire », sur le modèle du « virage ambulatoire » imprimé au système 

de santé vise à réduire les séjours en établissement et à renforcer la proximité. Cette transformation de la 

prise en charge des personnes dépendantes implique de travailler à la fois sur les métiers, les bâtis, le 

logement. 

 

Une Circulaire N° DGCS/SD5C/CNSA/2021/210 du 24 septembre 2021 est venue préciser les champs de la 

mobilisation des crédits d'investissement du Ségur de la santé et de France Relance en appui du virage 

domiciliaire de l'offre d'accompagnement des personnes âgées dans la société du grand âge.  

 

Elle précise les attendus des s tratégies régionales d’investissement en santé quant aux orientations 

pluriannuelles et territoriales relatives à l’offre personnes âgées. Concernant plus spécifiquement les 

établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD), elle défini t un certain nombre 

de thématiques sur lesquelles l’attention des agences régionales de santé (ARS) est attirée pour la sélection 

des projets d’investissement qui permettront de faire émerger une nouvelle génération d’établissements.   
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▪ L’essor des résidences services privées dans la Métropole du Grand Nancy 

 

Solution intermédiaire entre le domicile et l’EHPAD, les résidences services séniors sont des hébergements 

pour des personnes autonomes, seules ou en couple. Elles ne nécessitent aucune autorisation po ur leur 

implantation et sont financées principalement dans le cadre des investissements locatifs (LMNP - CENSI 

BOUVARD). Elles proposent une gamme de services sous forme de « packs » avec des prestations de base 

auxquelles peuvent être ajoutées des services « à la carte » en fonction des besoins de chacun.  

Les logements sont détenus par des investisseurs privés et gérés par un exploitant, les résidents étant 

locataires. Cependant, il existe également des résidences gérées par des bailleurs sociaux. Moins o néreuse 

et avec un niveau de services moins important. 

 

Les publicités annoncent généralement que ces résidences accueillent des personnes à partir de  

60 ans, mais dans la réalité, elles sont occupées par des personnes de plus de 75 ans. Ce sont des sénio rs 

« fragilisés » (75- 84 ans) dont l’âge d’entrée en institution a reculé depuis quelques années et qui cherchent 

à se loger proche des commerces, des transports et des services.  

 

Ce type de structure est en plein développement depuis quelques années. Si en 2010, il n’en existait que 

2, la Métropole du Grand Nancy compte aujourd’hui 9 résidences services en fonctionnement, 6 en cours 

de travaux et 2 projets sont identifiés. Les deux dernières résidences livrées en décembre 2020 sont encore 

partiellement occupés. En général, il faut compter 12 mois pour remplir une résidence. La crise sanitaire 

actuelle pourrait également ralentir le rythme de location.  

A Nancy, le coût de location d’un appartement varie de 940 euros pour un studio à 1 900 euros pour un T3.  

 

> Les résidences services séniors récemment livrés à Nancy 

 
 

 
 

 

Le bilan de l’ensemble des projets connus aujourd’hui montre qu’en 2023, un total de 14 résidences privées 

totalisant 1 233 logements seront disponibles sur la Métropole.  

 

  

Nom  Adresse 
Nombre 

de logements 

Le Cristal’in Rue de la Digue 120 

Les Arabesques 320 avenue Leclerc 115 

Les Rivages  45 boulevard Lobau 115 

? Rue Mansuy Gauvain 64 

 

 

Autres projets recencés : 
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La ville de Nancy accueille 66 % de cette offre dédiée aux séniors (842 sur 1 233 ). 

> Résidences séniors en service et livraisons prévues avant 2023  
   Source : Scalen 

  
Livré 

En cours de 

construction 
Programmé Total 

Métropole 

Ensemble des logements 660 369 448 1477 

dont parc privé 506 311 416 1233 

dont parc public 154 58 32 244 

Nancy 

Ensemble des logements 396 120 326 842 

dont parc privé 396 120 294* 810 

dont parc public   32 32 

*Un projet à la place de l ’ancien EHPAD Saint -Sauveur 35 rue Victor Prouvé à Nancy n’est pas comptabil isé car le nombre de 

logements n’est pas encore connu. 

 

 

▪ L’offre de logements pour senior progresse également dans le parc public 
 

Le vieillissement démographique s’observe également dans le parc social car un quart des locataires ont 

plus de 65 ans, soit près de 4 900 ménages. En passant de 20 % à 24 % entre 2014 et 2018, la part de 

locataires séniors a progressé de 4 points, soit 1 863 ménages supplémentaires en 4 ans.  

 

> Répartition des locataires du parc HLM de la Métropole du Grand Nancy par tranche d’âge en 2018  
Source : OPS2018 

 
 

Face à ces évolutions, les bailleurs réalisent depuis plusieurs années des travaux d’adaptation et 

d’accessibilité. De manière général tous les nouveaux programmes immobiliers prennent en compte les 

problématiques du vieillissement. Des programmes de logements spécifiques sont également proposés.  

 

En intégrant les projets en cours, 244 logements dédiés aux personnes âgées sont comptabilisés sur la 

Métropole. Ces « résidences services » s’apparentent plus à des logements HLM adaptés pour les 

personnes âgées avec parfois quelques services. Elles ont l ’avantage de proposer de plus faibles 

redevances que le secteur privé : 270 € pour un studio contre 980 €, soit trois fois moindre . La grande 

majorité de ces logements sont implantées à l’extérieur de Nancy : Heillecourt – l’Etrier ; Malzéville - Les 

jardins fleuri ; Pulnoy - Les résidences Vertes ; Tomblaine - Le Diapason, Laneuveville-devant-Nancy – 

Jardin d’Eden, Art-Sur-Meurthe - Les Coteaux des Vignes… 

 

A Nancy un seul projet est recensé. Il s’agit de la rénovation de l’ex -Foyer Haussonville par Omh d’une 

capacité de 32 logements. Il faut aussi citer le programme Mosaïque situé boulevard d’Austrasie à Nancy, 

une opération intergénérationnelle de 68 logements en cours de réalisation par la SLH où quelques 

logements seront réservés aux Personnes Agées. 
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> Exemples de résidences services séniors public dans la Métropole  

 

 
 

 

▪ Un niveau de vie qui ne permet pas à 40 % des séniors de louer un logement dans une 
résidence service privée 

 

A Nancy comme à l’échelle de la Métropole, le revenu médian des retraités est d’environ 1 800 € par unité 

de consommation.  

 

Du 1er au 4e décile, les retraités nancéiens disposent de ressources inférieures à celles constatée à 

l’échelle de la Métropole. Les 10 % les plus pauvres de Nancy ont des revenus mensuels inférieurs de 33 

% à ceux de la Métropole.  

 

En revanche du 7e au 10e décile, les retraités nancéiens disposent de ressources supérieures à celles de 

l’ensemble des retraités de la Métropole. Ainsi,  les 20 % les plus aisés de Nancy ont des revenus mensuels 

supérieurs de 11 % à ceux de la Métropole. 

 

Si l’on considère les loyers des résidences services séniors, il est évident que 40 % des retraités nancéiens 

n’ont pas suffisamment de ressources pour y  louer un logement. Pour une population moins aisée, une offre 

en résidence autonomie proposant des coûts modérés est plus adaptée.  

 

Les ménages du 5e et 6e décile pourraient prétendre à un studio moyennant un taux d’effort important.  

Ces résidences services séniors sont donc des hébergements destinés à une clientèle aisée (7e décile et 

plus) ou disposant de patrimoine permettant de financer les coûts.  

 

> Revenus des retraités par unité de consommation en 2018 (en euro par mois)  
   Source : Insee FiLoSoFi 2018 

 

 1er 

décile 

2e 

décile 

3e 

décile 

4e 

décile 

Médian

e 

6e 

décile 

7e 

décile 

8e 

décile 

9e 

décile 

10e 

décile 

 

MGN 704 1 144 1 419 1 646 1 881 2 123 2 442 2 848 3 563 >3 563  

Nancy 528 900 1 248 1 528 1 818 2 128 2 507 3 036 3 943 >3 943  
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3.3. L’évaluation des besoins en résidences séniors à l ’horizon 2030  
 

La très grande majorité de personnes âgées vont poursuivre la vie à domicile avec des aménagements du 

logement. 

 

> Projection de la population de 75 à 84 ans dans la Métropole 
   Source : Insee RP et Omphale 

 
 

Les besoins en résidences services séniors sont estimés, par les opérateurs, à 9 - 10 % de la 

population de 75 à 84 ans. Ce ratio repose sur l’observation du marché des résidences séniors dans des 

régions où l’offre de ces produits est aujourd’hui à maturité.  

 

Dans les trois grandes zones littorales (Grande Aquitaine, Languedoc-Roussillon et PACA) où ces produits 

sont très développés les promoteurs visent un taux d’équipement de 15 %.  

 

Comparativement à ces territoires plus attractifs, il serait prudent de limiter l’offre autour de 9 à 10 

% des effectifs futurs de la classe d’âge concernée . Les séniors ne souhaitant pas vivre dans ces 

structures sont également nombreux à acheter des appartements neufs ou anciens à Nancy.  

 

Estimation des besoins en résidence senior sur la Métropole = 8 à 9 % de la population de 75 à 84 ans de 

2030, soit 1 700 à 1 900 logements 

 

Sur la base d’un ratio de 9 %, à l’échelle de la métropole les besoins estimés pour 2030 se situent autour 

de 1 900 logements. Si l’ensemble des projets recensés sont construits et selon le calendrier affiché, en 

2023 il y aura une offre totale de 1 477 logements en résidences séniors sur le Grand Nancy (1 233 en 

résidences privées et 244 dans le secteur public). Ce qui correspond à 77 % des besoins estimés pour 2030. 

On en déduit également que la Métropole a une capacité résiduelle de 425 unités qui pourraient être 

réalisées sur la période 2023-2030. 

 

En 2023, la ville de Nancy accueillera 57 % de l’ensemble des logements  dédiés aux séniors (842 sur 

1 447).  

 

Une analyse comparative de l’offre existante aujourd’hui avec d’autres territoires montre que la Métropole 

du Grand Nancy est déjà bien dotée. A l’échelle nationale, on compte un ratio de 67 logements en résidence 

service senior pour 1 personne âgée de 75 à 84 ans, soit le même ratio que sur la Métropole d’Aix -Marseille.  

 

Avec un ratio de 33, le Grand Nancy propose deux fois plus de logements que la moyenne nationale, et la 

ville de Nancy présente un ratio supérieur de cinq fois celui de la France.  

Le ratio de Nancy est même plus élevé que celui de la Métropole de Montpellier  

 

Avec la livraison des projets en cours, en 2023 on comptera un ratio de 15 contre 33 aujourd’hui sur la 

Métropole. 

 

Ainsi avec volume de 1 477 logements en 2023 et un ratio de 15 logements pour 1 personne de 75 à 

84 ans, on peut considérer qu’il y a suffisamment d’offre de logements en résidence senior sur la 

Métropole et à Nancy jusqu’en 2025. 
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> Nombre de logements en résidence service sénior privée par personne âgée de 75 à 84 ans 
   Source : Scalen 

 
 

Toutefois, Nancy reste très attractive pour les promoteurs grâce à son rôle de centralité et des aménités 

qu’elle offre (commerces, transport…). Les opérateurs chercheront toujours à privilégier Nancy pour les 

réalisations futures. En effet, l’aire de recrutement de la clientèle devrait déborder les limites de la métropole 

pour s’étendre au département, situation qui pourrait accroitre la pression de la demande sur la Métropole.  

 

Les logements séniors de Nancy seront en très grande majorité situés en résidence privée. Aussi, seulement 

38 % des logements en Résidence Autonomie de la Métropole sont localisés à Nancy. Compte tenu du fait 

que 40 % des retraités n’ont pas suffisamment de ressources pour vivre dans une résidence senior privée, 

il serait opportun de privilégier désormais la réalisation de logements à loyers abordables.  

 

La réalisation de « l’habitat inclusif25 » à destination de personnes âgées serait une nouvelle réponse 

à destination de cette population. 

 

Un « forfait habitat inclusif » financé par la CNSA (Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie) permet 

une participation du Conseil Départemental au fonctionnement de ces résidences.  

 

Le travail initié dans la Conférence des Financeurs du Logement Inclusif, portée par le Conseil Département 

depuis 2020, doit permettre de favoriser le travail partenarial et faciliter l’émergence de ce type de projets.  

 

La solution résidences séniors mixtes (privé-HLM) pourrait être également explorée. Les Jardins d’Arcadie 

ont ouvert à Versailles (78) une résidence mixte, comprenant une partie de logement-foyer et une partie de 

résidence séniors. Le public est globalement le même, à une différence près : la redevance dans la partie 

logement foyer est de l’ordre de 850 euros contre 1 700 euros pour la partie libre. 

 

Si Nancy devait accueillir de nouvelles résidences, il serait nécessaire d’observer un moratoire jusqu’en 

2023-2024 ; temps nécessaire pour observer le remplissage des nouvelles livraisons (sauf pour les projets 

HLM).  

 

Avec une durée d’occupation moyenne de 2-3 ans avant déménagement en institution, les résidences 

récemment mises en service connaitront un renouvellement permanent et important de leurs locataires dans 

quelques années. (Pour rappel dans les EHPAD, le turn-over est d’environ 25  % par an - source DREES).  

 

Les estimations des besoins futurs proposées dans cette analyse sont fondées sur des projections 

démographiques, il serait nécessaire de regarder les données réelles de la population âgées vers 2025 afin 

de les réajuster si les écarts importants sont observés. L’offre en résidence senior est un marché naissant 

sur l’agglomération, d’où la nécessité d’observer son fonctionnement (taux de remplissage, turn -over des 

locataires…). 

 

 

 

 
25 l'habitat inclusif est destiné aux personnes handicapées et aux personnes âgées qui font le choix, à titre de résidence principale, 
d'un mode d'habitation regroupé, entre elles ou avec d'autres personnes, le cas échéant dans le respect des conditions 
d'attribution des logements locatifs sociaux [...] et des conditions d'orientation vers les logements-foyers [...], et assorti d'un projet 
de vie sociale et partagée défini par un cahier des charges national fixé par arrêté des ministres chargés des Personnes âgées, 
des Personnes handicapées et du Logement 
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4. LE LOGEMENT DES PERSONNES EN SITUATION DE HANDICA P 
 

Le département est chef de file des politiques personnes âgées depuis 2004 et pilote de la Maison 

Départementale des Personnes Handicapées (MDPH). Depuis 2017, le Conseil Départemental a créé le 

schéma départemental de l’autonomie 2017-2021. Il a pour ambition de garantir une offre adaptée à chaque 

personne, à chaque étape de son parcours de vie, dans chaque territoire, basée sur la mobilisation de ses 

propres capacités et celles de son environnement, l’adaptation de toutes les politiques publiques 

départementales ainsi que l’action mise en œuvre par nos partenaires.  

 

 

4.1. Une hausse sensible des personnes reconnues en situation de 
handicap dans la Métropole du Grand Nancy  

 

La loi de 2005, dans son article 2, définit le handicap de manière large et ne limite pas à la prise en compte 

du handicap physique. Il se décline dans toute la chaîne du déplacement qui comprend, le cadre bâti, la 

voirie, les aménagements des espaces publics, et les systèmes de transport.  

 

Toutes les situations de handicap recensées par la MDPH ne justifient pas systématiquement d’intervention 

ou d’aménagement en termes d’accessibilité ou d’adaptation de logements.  

 

En décembre 2019, 5 500 personnes ont un droit ouvert à la prestation de compensation du handicap (PCH) 

ou à l’allocation compensatrice pour tierce personne (ACTP) en Meurthe-et-Moselle, en hausse de 1,3 % 

en un an. La montée en charge de la PCH n’est toujours pas achevée : entre 2018 et 2019, le nombre de 

bénéficiaires payés a augmenté de 2,8 %.  

 

2 156 personnes ont un droit ouvert à l’une des deux prestations dans le Grand Nancy en décembre 2019, 

en hausse de 3 % en un an. Avec 8,4 bénéficiaires pour 1 000 personnes, le territoire détient le deuxième 

plus fort taux de bénéficiaires du département derrière le Lunévillois.  La MDS Nancy Nord détient le plus 

faible taux de personnes ayant un droit ouvert sur l’ensemble des 17 MDS du département (5,56 pour 1 000) 

tandis que la MDS Plateau et Provinces détient le taux le plus élevé avec 10,29 pour 1 000. Les plus fortes 

concentrations de bénéficiaires se retrouvent dans les communes ayant un ou des quartiers prioritaires. Les 

1 879 bénéficiaires ayant un droit ouvert à la PCH à domicile ou en établissement constituent 87 % des 

bénéficiaires PCH et ACTP confondus. Parmi eux, 1 285 ont été payés au titre du mois de décembre 2019, 

soit un taux record de 5 bénéficiaires de la PCH payés pour 1 000 personnes au niveau du Grand Nancy, la 

moyenne départementale étant de 4,26 pour 1 000. 

 

En 2019, 4 997 adultes de 20 à 64 ans sont titulaires d’une Allocation Adulte Handicapée (AAH) versée par 

la Caisse d’Allocations Familiales pour compléter leurs ressources et garantir un revenu minimal. Leur 

nombre est en hausse de 2 % par rapport à 2014. Plus de la moitié des titulaires de l’AAH sont au ssi 

bénéficiaires d’une aide au logement.  

 

A l’échelle de la Métropole, il est à noter que le nombre de titulaires de ces prestations est plus élevés dans 

les communes où sont implantés un ou plusieurs établissements spécialisés pour personnes handicapées  

(Laxou, Heillecourt, Jarville-la-Malgrange, Nancy, Maxéville). 

 

a) La loi handicap 2005 : des marges de progrès à poursuivre en matière d’accessibilité 
 

Fondée sur le principe de non-discrimination, la loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des 

chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapée modifie en profondeur la manière 

d’appréhender le handicap. 

 

Plus précisément elle définit en son article 2 le handicap de manière large  : « toute limitation d’activité ou 

de restriction de participation à la vie sociale en société subie dans son environnement par une personne 

en raison de son altération substantielle, durable ou définitive d’une ou plusieurs fonctions physiques, 

sensorielles, mentales, cognitives ou psychiques, d’un po lyhandicap ou d’un trouble de santé invalidant  ». 

 

En matière de logement, cette loi a instauré de nouvelles normes de construction et a créé l’obligation de 

mise en accessibilité des bâtiments dans un délai de 10 ans. Ainsi, toute demande de permis de construire 

pour des programmes de logements neufs doit intégrer des normes d’accessibilité et d’adaptations ultérieurs 

plus faciles pour les personnes handicapées. En cas de réhabilitation lourde, les immeubles doivent être 

rendus accessibles. 
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Après 15 ans d ’application, la loi a permis de changer le regard sur les personnes handicapées. Toutefois, 

l’accessibilité des lieux publics peine à se réaliser et a donnée lieu en 2015 à la publication d’une 

ordonnance repoussant de dix ans maximum le délai pour réaliser pour rendre les administrations, les 

commerces, les écoles, les transports et les habitations accessibles à toutes les personnes en situation de 

handicap. 

 

Le 24 décembre 2015, un arrêté et son décret n°2015-1770, allègent les obligations d’aménagement et 

assouplit la réglementation en termes d’accessibilité pour les immeubles d’habitation collectifs et les 

maisons individuelles neufs : « un logement neuf ne sera plus obligatoirement un logement «  adapté » aux 

personnes handicapées mais « adaptable ». 

 

Le 3 décembre 2019 a eu lieu 3e Comité interministériel du handicap (CIH), à Matignon. Il a été rappelé 

l’obligation d’installation d’un ascenseur dans les immeubles collectifs neufs  dès le 3e étage comme prévu 

dans la loi Elan. De nouvelles mesures ont été annoncées dont la mise en œuvre dès 2020 des premiers 

logements « évolutifs », avec obligation de salles de bain adaptables (zéro ressaut de douche), de façon à 

pouvoir aménager maisons et appartements en cas de survenance ou d’évolution du handicap.  

 

 

4.2. Handicap et habitat  : Caractéristiques et évolution de l’offre  
 

▪ a) Le logement autonome 
 

Les difficultés liées au handicap pour accéder à un logement ou s’y maintenir et s’y mouvoir sont multiples. 

Les adaptations peuvent compenser ou réduire ces difficultés. Dans les constructions neuves, les normes 

exigées règlent partiellement certains besoins liés au handicap. Mais quand il s’agit de situation de 

handicap lourd, la construction de logement dédié constitue la réponse la plus appropriée dans le parc 

existant, les travaux d’adaptation résultent d’une analyse médicale et sociale.  

 

Depuis 2013, l’Ecole de la vie autonome (EVA) à Vandœuvre -lès-Nancy est une résidence (Maison d’accueil 

spécialisée) qui permet à une vingtaine de jeunes adultes en fauteuil roulant d’apprendre l’autonomie. Elle 

a pour objectif d’assurer l’accompagnement de la personne adu lte handicapée en milieu ordinaire en 

l’installant progressivement à son domicile.  

 

Les personnes en situation de handicap sont également confrontées au vieillissement, ce qui accentue cette 

problématique notamment quand elles vivent avec des parents âgés qui ne peuvent plus assurer l’accueil, 

eux-mêmes âgés.  

 

▪ b) Dans le parc HLM 
 

Dans le parc locatif social, Union et Solidarité (UeS) joue un rôle d’interface en collaboration avec les 

représentants associatifs des handicapés pour la mise en relation de l’o ffre et de la demande. 

 

L’adaptation du parc existant 

Les bailleurs H.L.M ont, comme chaque année, réalisé des travaux pour adapter les logements occupés par 

des personnes âgées et/ou handicapées. Pour ce faire, deux démarches coexistent  ; certains bailleurs 

réalisent les études préalables en régie ou avec l’appui de professionnels accompagnant les ménages 

(ergothérapeutes…), tandis que d’autres utilisent la prestation offerte par UeS (études confiées depuis 2011 

à l’Association Fondation Bompard). Ainsi en  2020, UeS a confié la réalisation de 7 études à la Fondation 

Bompard dont deux dans le cadre d’un relogement.  

 

La production d’offre nouvelle 

Lors du montage des projets programmés neufs ou de réhabilitation lourdes, les bailleurs sociaux, en 

collaboration avec UeS, les associations et la MDPH produisent ponctuellement des logements aménagés 

au-delà de la loi du 11 février 2005 ; soit en prévoyant dès la construction des aménagements 

complémentaires (volets roulants, douche extra plate, toilettes surélevés…), soit en adaptant complètement 

le logement pour une personne lourdement handicapée identifiée en amont du projet.  

 

Depuis 2007, un dispositif d’aide métropolitain en faveur des bailleurs permet de financer ponctuellement 

des travaux spécifiques d’adaptation allant au-delà des obligations de loi de 2005. 

https://www.lagazettedescommunes.com/585079/ascenseur-des-le-3e-etage-un-cadeau-aux-personnes-handicapees-qui-ne-compense-pas-la-loi-elan/
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Depuis 2012, les bailleurs avec Union et Solidarité et Arelor recensent les logements accessibles de leurs 

parcs sur la Métropole du Grand Nancy, avec l’objectif de les identifier, de qualifier l’offre et de mieux 

rapprocher l’offre et la demande. Il a été décidé de recenser non seulement les logements accessibles (sans 

contrainte à la roue) mais aussi, compte tenu des enjeux du maintien à domicile des personnes âgées, les 

logements non accessibles mais aménagés spécifiquement et pouvant être proposés à des personnes à 

mobilité réduite. Ainsi, trois catégories de logement ont été identifiées :  

 Catégorie 1 : logements accessibles au sens de la loi du 11 février 2005  ; 

 Catégorie 2 : logements accessibles, construits avant la loi de février 2005, ou adaptés, et pouvant être 

proposés à une personne en fauteuil ; 

 Catégorie 3 : logements non accessibles mais adaptés, et pouvant être proposés à des personnes à 

mobilité réduite. 

 

Le recensement des logements accessibles 

Entre 2012 et 2020, le parc de logements accessibles des catégories 1 et 2 a quasiment triplé en passant 

de 1 952 logements à 6 271 (hors cat.3). Cela démontre la nette mobilisation des bailleurs dans 

l’amélioration de l’accessibilité  de leur parc, à la fois par la production de logements neufs et par la mise 

en accessibilité de bâtiments construits avant 2005. La part de l’accessibilité sur le parc social de la 

Métropole passant de 7 % en 2012 à près de 22 % en 2020. 

 

> Evolution du parc locatif social accessible 
   Source : UeS 

 

L’offre de logements adaptés est présente dans les 20 communes de la Métropole du Grand Nancy, 

Toutefois une forte concentration se trouve à Nancy (2 368 logements) et une présence plus marquée dans 

quelques communes : Vandœuvre-lès-Nancy (948 logements), Villers-lès-Nancy (451 logements). 

Une très forte majorité de ces logements sont en collectifs (93 %), dont 30 % se situe en rez -de-chaussée. 

Concernant la typologie, les logements accessibles se ret rouvent dans l’ensemble des typologies, du T1 au 

T8, avec une prédominance de logements de T3 (2 194), suivis des T4 (1 470 logements), des T2 (1 385 

logements) et des T1/T1bis (769 logements).  

 

Différents financements et niveaux de loyer sont proposés pour les logements adaptés, avec une majorité 

de logements P.L.U.S (60 %) et P.L.U.S/C.D (10 %). 7 % de logements sont financés en P.L.A.I (en hausse 

depuis le recensement de 2012, mais il faut noter que seuls 12% des logements récents recensés en 

catégorie 1 ont été financés en PLAI) et 10 % sont proposé en P.L.S.  

 

732 logements non accessibles mais adaptés et pouvant être proposés à des personnes à mobilité réduite 

(catégorie 3). Ces logements sont situés majoritairement à Nancy (50%) mais aussi dans 16 aut res 

communes de la Métropole du Grand Nancy.  Ils sont presque exclusivement en immeubles collectifs (98%) 

et situés en rez-de-chaussée pour près de la moitié d’entre eux (avec parfois une ou plusieurs marches 

pour accéder à l’immeuble) ou en étage avec un  ascenseur (éventuellement à mi-palier). Ces logements ont 

pu souvent bénéficier d’aménagements spécifiques  ; douche (347 logements) WC surélevés, barres d’appui 

dans la salle de bain et/ou les WC, volets roulants motorisés (297 logements), porte de l’immeuble motorisée 

(36 logements) et aménagements spécifiques pour des personnes en situation de handicap sensoriel (9 

logements). 

 

2585
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4606

5872
6109

6271

2016 2018 2019 2020

Catégorie 1

Catégorie 2

Total
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Commune Catégorie 1 et 2 Catégorie 3 Total 

Art-sur Meurthe 46 - 46 

Dommartemont 4 - 4 

Essey-lès-Nancy 157 26 183 

Fléville-devant-Nancy 19 1 20 

Heillecourt 5 55 60 

Houdemont 13 1 14 

Jarville-la-Malgrange 343 35 378 

Laneuveville-devant-Nancy 290 1 291 

Laxou 36 95 131 

Ludres 22 10 32 

Malzéville 189 12 201 

Commune Catégorie 1 et 2 Catégorie 3 Total 

Maxéville 380 30 410 

Nancy 2 368 272 2 640 

Pulnoy 330 55 385 

Saint-Max 279 35 314 

Saulxures-lès-Nancy 123 15 138 

Seichamps 90 8 98 

Tomblaine 168 - 168 

Vandœuvre-lès-Nancy 948 70 1 018 

Villers-lès-Nancy 451 10 461 

Métropole du Grand Nancy 6 271 732 7 003 

 

 

La mise en relation de l’offre et de la demande 
 

En parallèle des demandes de logements accessibles adressées directement aux bailleurs H.L.M, UeS est 

régulièrement saisie par le Plan départemental d’action pour le logement et l’hébergement des personnes 

défavorisées (PDALHPD), des Centres Communaux d’Action Sociale (CCAS), les associations d’usagers ou 

des travailleurs sociaux pour des demandes de logements accessibles. La connaissance de la disponibilité, 

indiquée par les bailleurs, permet de travailler en inter-bailleurs et d’améliorer la mise en relation de l’offre 

et de la demande. 

 

Le logement inclusif :  

 

La loi Elan de 2018 (Evolution du logement, et aménagement numérique), a posé la définition de l’habitat 

inclusif :  

 

L’habitat inclusif est destiné aux personnes handicapées et aux personnes âgées qui font le choix, à titre 

de résidence principale, d’un mode d’habitation regroupé, entre elles ou avec d’autres personnes. Ce mode 

d’habitat est assorti d’un projet de vie sociale et partagée.  

 

Cet habitat constitue la résidence principale de la personne, inscrit durablement dans la vie de la cité, 

pouvant recourir aux dispositifs de droit commun : accompagnement social adéquat pour permettre son 

inclusion sociale et, le cas échéant, offre de services sanitaire, sociale et médico-sociale individualisée pour 

l’aide et la surveillance en fonction des besoins.  

 

L’entrée dans cet habitat s’inscrit en dehors de tout dispositif d’orientation sociale ou médico -sociale et elle 

est indépendante de toute attribution d’aides à l’autonomie (prestation de compensation du handicap - PCH, 

ou de l’allocation personnalisée d’autonomie - APA).  

Le porteur de l’habitat inclusif mentionné à l’article D. 281 -1 doit favoriser la participation des habitants à 

la définition du projet de vie sociale et partagée, à sa réalisation et à son évolution. Il permet le respect du 

rythme de vie de chacun. 
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L’article 34 de la loi de financement de la Sécurité Sociale de 20221 a introduit la possibilité pour les 

départements de faire bénéficier d’une Aide à la Vie Partagée (AVP) les personnes souhaitant vivre dans 

ce type d’habitat  

Il prévoit un concours spécifique de la CNSA pour garantir le financement à hauteur de 80 % des dépenses 

AVP prévues par le département dans le cadre d’une phase « starter »  

 

La 3ème Maison de l’Arche à Nancy, a été la première structure à recevoir ce label dès son ouv erture en 

2019. 

 

Depuis, de nouveaux projets d’habitat inclusif à destination de personnes en situation de handicap ont 

émergés (notamment portés par Vivre avec l’Autisme, le Foyer de l’Aurore…) et devrait trouver leur 

concrétisation au cours du PMH.  

 

 

▪ c) Dans le parc privé 
 

Depuis de nombreuses années, la Métropole du Grand Nancy mène des actions en faveur du maintien à 

domicile et de l’adaptation des logements des propriétaires bailleurs et propriétaires occupants dans le parc 

privé (voir le bilan du dispositif PIG 2016-2020 au 31 décembre 2019 communiqué au chapitre précédent).  

 

Par ailleurs, la Maison de l’Habitat et du Développement Durable du Grand Nancy accueille les usagers 

pour dispenser renseignements, informations, conseils et orientations pou r toute information relative au 

logement. Ses compétences et son réseau partenarial permettent d’assurer un conseil global aux ménages 

en situation de handicap. 

 

Toutefois, la sensibilisation des propriétaires bailleurs reste toujours difficile. L’adaptati on des logements 

au handicap renvoie en effet à la spécialisation d’un bien, à la difficulté de sa remise sur le marché après 

le départ du locataire en place, et aux contraintes en habitat collectif (mis en accessibilité des communs, 

décision de la copropr iété…). 

 

L’autre difficulté récurrente réside en l’identification des logements du parc privé pouvant accueillir une 

personne handicapée. Les portefeuilles des agences immobilières, lorsqu’elles identifient une telle offre, 

restent globalement restreints. 

 

 

▪ d) Dans les structures d’accueil et d’hébergement  
 

Au 31 décembre 2019, la capacité d’accueil ou d’accompagnement d’enfants handicapés dans des 

structures médico-sociales s’élève à 2 450 places dans le département à travers 27 établissements  et 15 

services (SESSAD). Cette offre a augmenté de 6,6 % depuis 2010, l’évolution étant davantage portée par 

le développement des services (+ 24 %) que par celui des établissements (+ 2 %).  

 

Huit établissements pour enfants handicapés sont situés dans le  Grand Nancy :  

 Deux Instituts Médicaux Educatif (207 places au total)  ;  

 Un établissement pour polyhandicapés (62 places) ; 

 Deux Instituts thérapeutique, éducatif et pédagogique (87 places)  ; 

 Deux établissements pour déficients sensoriels, déficients audi tifs (293 places au total)  

 Une équipe pluridisciplinaire pour le diagnostic précoce de l’autisme (établissement expérimental).  

 

Ils proposent au total 649 places, soit un taux d’équipement de 11,1 places pour 1 000 jeunes de moins de 

20 ans légèrement supérieur à la moyenne départementale. 

 

Le ressort de la MDS Grand Nancy Sud-Est dispose des meilleurs taux d’équipement du Grand Nancy, à la 

fois en ce qui concerne les places en établissements pour enfants handicapés (2e place au niveau 

départemental) et pour les places en SESSAD (meilleur taux départemental avec 17 places pour  

1 000). 

 

Au 31 décembre 2019, 85 établissements et 16 services médico-sociaux accompagnant des adultes 

handicapés proposent 4 490 places sur le département. L’offre de places est plus importante dans les 
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premiers (3 500 places, soit 78 % du total) que dans les seconds (22 %). Si les établissements ont vocation 

à accueillir ou héberger, les services accompagnent les personnes sur leurs lieux de vie (domicile, lieux 

scolaires, loisirs...).  

 

Le Grand Nancy concentre 31 % de la capacité départementale en établissements, soit 1 089 places à 

travers 27 établissements : 

 Six Maisons d’accueil spécialisées (MAS)  ; 

 Quatre Foyers d’accueil Médicalisés (FAM)  ; 

 Quatre foyers de vie ; 

 Trois foyers d’hébergement ; 

 Cinq Établissements et services d’aide par le travail (ESAT)  ; 

 Quatre entreprises adaptées ; 

 Un Centres de pré-orientation (CPO).  

 

Les 412 places (394 en 2015) en établissements d’hébergement (hors accueil de jour) forment un taux 

d’équipement de 3,0 places d’hébergement pour 1 000 adultes âgés de 20 à 59 ans. Ce taux est de 3,1 

places pour 1 000 concernant les 424 places en ESAT. Les 7 services d’accompagnement (2 SAMSAH et 5 

SAVS) présents sur le territoire proposent au total 553 p laces, soit 56 % de la capacité départementale. 

 

 

> Établissements et services pour adultes handicapés 
   Sources : DREES-FINESS ; INSEE RP| Traitement Département de Meurthe-et-Moselle 

 

 

Cette hausse du nombre de places ne pallie pas le nombre de places en institut spécialisé. Ce constat à 

tendance à s’accentuer au regard du vieillissement. Force est de constater que l’allongement de l’espérance 

de vie, été le vieillissement accentuent la problématique du handicap quand ces dernières vivent avec de s 

parents âgés qui ne peuvent plus assurer l’accompagnement et l’entretien de leur enfant handicapé, lui -

même âgé. 
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5. LES BESOINS SPECIFIQUES DES GENS DU VOYAGE  
 

Le Schéma Départemental d’Accueil et d’Habitat des Gens du Voyage de Meurthe et Moselle de 2019 , piloté 

par l'Etat et le Conseil Départemental de Meurthe et Moselle, prescrit aux communes et EPCI, 3 axes 

concernant l'accueil et l’habitat des gens du voyage :  

 L'accueil en aires d'accueil 

 Les aires liées aux grands passages 

 La sédentarisation  

 

L’habitat des gens issus du monde du voyage est un habitat mobile : La Caravane.  

 

 

▪ L’accueil en aires permanentes 
 

Depuis 2006, 2 Aires d’Accueil permanentes, situées à Maxéville (68 places) et Tomblaine (8 places) 

permettent aux voyageurs de longs séjours sur le territoire de la Métropole.  

 

Ces aires d’accueil sont gérées directement par la Métropole et sont en régie (encaissement en numéraires 

des consommations d’électricité et d’eau).  

 

Les places en aires d’accueil deviennent au  fil des ans, des lieux de sédentarisation et la rotation des places 

devient de moins en moins fréquente. Cette sédentarisation est marquée également par les stationnements 

illicites qui sont du fait de familles issues du territoire de la Métropole et ce pour certaines depuis plusieurs 

générations. 

 

 

▪ Les Aires de Grand Passage 
 

Certains voyageurs rejoignent les missions évangéliques entre mai et septembre sur l’ensemble du territoire 

national. Une mission peut compter jusqu’à 200 caravanes sur une commune.  

 

Pour cette raison la législation et le schéma départemental prévoient que les EPCI puissent mettre à 

disposition de ces missions une Aire de Grand Passage, (terrain au minimum de 4Ha avec la distribution de 

l’eau et de l’électricité). 

 

Cette AGP est mise à disposition des groupes qui en font la demande, via une convention d’occupation.  

La Métropole du Grand Nancy est en recherche d’une telle parcelle pour être en conformité avec le 

SDAHGDV. 

 

▪ La sédentarisation 
 

Les gens du voyage se déplaçant de moins en moins, le Schéma Départemental d’Accueil et d’Habitat des 

Gens du Voyage de Meurthe et Moselle de 2019 met en évidence l’ancrage sur les territoires.  

 

Pour répondre à la question de la sédentarisation, le Schéma Départemental 2019 -2024, prescrit à la 

Métropole la création de 22 places de caravanes en terrain familial (5/6 Terrains Familiaux).  

Un terrain familial est constitué d’une parcelle d’environ 1000 M2, au centre duquel il y a une pièce de vie. 

Pièce composée d’une grande cuisine et à l’arrière les sanitaires/douches. Autour de cette pièce de vie, se 

disposent les caravanes des voyageurs, qui deviennent uniquement des chambres.  Quasiment toutes les 

familles souhaitent accéder aux terrains familiaux, peu demandent un logement social même si quelques  

demandes existent bien souvent dans l’urgence sociale.  

 

L’accompagnement social des familles demandeuses (que ce soit d'un terrain familial et/ou d'un logement) 

est nécessaire afin d’éviter les déconvenues liées aux charges et au budget des familles.  
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6. L’HEBERGEMENT ET LE LOGEMENT DES PERSONNES FRAGILES  
 

6.1. Cadrage méthodologique et définition des «  populations fragiles » 
 

Au cours de la décennie passée, le tissu institutionnel nancéien a montré sa capacité à répondre aux 

problématiques sociales émergentes à la fois sur le court et le long terme. La crise migratoire de 2014 à 

2017 puis celle de la Covid 19 de 2020 ont mis à l’épreuve l’adaptabilité et la souplesse des secteurs de 

l’hébergement social et du logement accompagné. À ce contexte s’ajoutent une complexification des 

situations de précarité, une multiplication des facteurs d’exclusion et un secteur des opérateurs de 

l’accompagnement social est en profonde évolution.  

 

Longtemps resté très segmenté, la France a vu émerger ces dernières années de plus en plus d’acteurs 

couvrant l’ensemble des champs de l’accompagnement social et proposant une importante transversalité 

dans les modes de prise en charge. Coexiste ainsi aujourd’hui de grands acteurs généralistes bien implantés 

et de petites structures spécialisées plus fragiles, mais tout aussi nécessaires au bon fonctionnement du 

secteur. 

 

Ce dernier s’est lui aussi complexifié et les dispositifs qui vont de l’hébergement au logement couvrent une 

offre de services et accueil tout aussi large que difficile à appréhender. Si l’hébergement relève aujourd’hui 

de la compétente de l’Etat, la sortie de celui-ci afin d’accéder à un logement accompagné ou autonome doit 

être favorisé par la politique locale de l’Habitat. Le rôle joué par les services intégrés d’accueil et 

d’orientation (SIAO), chargé de rediriger les publics vers les établissements adaptés, en est d’autant plus 

important et la refonte de cette structure en Meurthe-et-Moselle en 2021 devrait rapidement engranger une 

meilleure coordination des opérateurs de l’hébergement et du logement accompagné.  

 

 
 

 

a) Définitions 
 

L’accueil en hébergement est destiné à répondre aux besoins immédiats des personnes privées de domicile 

et en situation de détresse sociale, médicale ou psychique. En effet, le code de l’action sociale et des 

familles prévoit dans son article L 345-2-2 que : « Toute personne sans abri en situat ion de détresse 

médicale, psychique ou sociale a accès, à tout moment, à un dispositif d’hébergement d’urgence (…) 

». L’hébergement est provisoire, voire précaire, dans l’attente d’une solution de logement durable et 

adaptée. Il ne donne pas lieu à l’établ issement d’un bail ou d’un titre d’occupation, ni au versement d’un 

loyer, ce qui n’exclut pas une participation financière des personnes accueillies. Ainsi, l’hébergement est 

guidé par trois principes d’action : 

  L ’accue i l  incond i t ionne l  des  personnes sans  domic i le .   

  La  cont inu i té  de  la  p r ise  en  charge.  

  La mise  en œuvre  d ’un  accompagnement  en  vue de favor iser  l ’accès  au  logement .  
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Le logement accompagné (résidences sociales, pensions de famille, intermédiation locative...)  regroupe 

un ensemble de formules et de services destinés à répondre aux besoins de ménages qui ne remplissent 

pas, temporairement ou durablement, les conditions pour accéder à du logement autonome. Ces réponses 

ne relèvent ni de l’hébergement, ni du logement ordinaire, mais se situent au c arrefour des deux. On parle 

aussi de logements provisoires, logements d’insertion, logements adaptés, pour ces outils qui ont vocation 

à accompagner un processus d’insertion par le logement de ces ménages. Le logement accompagné est 

également défini par trois principes :  

  L ’au tonomie  du  rés ident  

 La sécurisation du logement  

 Une gestion locative sociale adaptée réalisée par un opérateur  

 

Dans le logement, le locataire dispose d’un titre d’occupation (bail relevant de la loi du 6 juillet 1989 ou 

contrat de résidence) avec garantie de maintien dans les lieux. Que ce soit dans le parc social ou dans le 

parc privé, le locataire s’acquitte d’un loyer ou d’une redevance et est éligible aux aides au logement et à 

d’autres aides comme celles du fonds de solidarité pour le logement. Le logement est un repère permettant 

l’appropriation d’un chez-soi. Il est essentiel pour l’intégration.   

 

En 2021, la Métropole dispose de l’une des meilleures couvertures en France en structures d’hébergement 

et en logements accompagnés. Parmi les 115 EPCI de plus de 100.000 habitants, le Grand Nancy se situe 

au troisième rang pour l’hébergement social (62,85 places pour 10.000 habitants) et au neuvième et dixième 

rang pour le logement accompagné (77,03 places pour 10.000 habitants). Observ é dans la durée, ce 

positionnement apparaît stable et reflète l’engagement de la collectivité sur cette problématique depuis de 

nombreuses années.  

 

> Nombre de place d'hébergement et de logement accompagné du Grand Nancy entre 2004 et 2020  
   Source: Base FINESS, Ministère des Affaires sociales, de la Santé et des Droits des femmes, 2021  

 
 

 

« Mission d’analyse de l’errance urbaine et de l’urgence sociale sur le territoire du Grand Nancy »  

 

Cette étude de 18 mois, confiée à M. Thibaut BESOZZI, émane d’une initiative locale, dans un cadre 

partenarial, établi sur mesure, entre l’association Accueil et Réinsertion Sociale (ARS), l’Université de 

Lorraine, l’État, la Ville de Nancy et la Métropole du Grand Nancy.  

 

Elle se situe au croisement de la sociologie urbaine, de la marginalité et du travail social et constitue une 

démarche partenariale et scientifique visant à établir une analyse sociologique qualitative à partir d’une 

enquête par immersion ethnographique, afin de mieux comprendre les  publics en situation d’urgence 

sociale. 

 

Elle répond à un enjeu stratégique de disposer d’une meilleure connaissance de l’errance urbaine, de la 

compréhension des publics en situation d’urgence sociale et permettre de dégager des préconisations 

opérationnelles en réinterrogeant des pratiques et dispositifs Accueil Hébergement Insertion (AHI)  
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Mr BESOZZI, explique sa méthodologie basée sur une immersion dans le milieu du public en errance 

pendant quelques mois (310 heures) et la réalisation d’entretiens ind ividuels plus formels. Une approche 

statistique a également été réalisée sur les données sur l’accueil de jour de Nancy depuis 2005.  

 

Les principaux résultats de l’étude démontrent que :  

• le « monde de la rue » est hétérogène, organisé, structuré et rationnel. Des attitudes et des parcours 

type ont pu être identifiés, 

• il répond à des logiques rationnelles (contexte de survie) et de résistance. Les individus sont pris en 

tension entre « perdre la face et sauver la face » avec la conscience que le fait de sort ir de la rue à un 

coût, 

• les dispositifs d’urgence sociale sont globalement efficaces mais ne permettent pas d’accompagner les 

individus les + éloignés/marginalisés. Les attentes sont parfois trop élevées pour ce public particulier 

qui semble nécessiter des modes d'approches différenciés. 

 

Dans le cadre des préconisations s’inscrivent :  

 

Un plan MASS (Médiation / accessibilité / Spécialisation / Stabilisation) a été préconisé pour renforcer 

l’efficacité de l’accompagnement des personnes à la rue. Ce plan doit s’accompagner par la mise en place 

de dispositifs de type : 

• Village d’insertion : développement d’un habitat léger facilement appropriable par les habitants et 

proche des services. Ce type de logement permet un accueil et un hébergement de haut seuil de 

tolérance. Ce village permet de répondre à deux objectifs : la stabilisation et la sortie de l’espace public.  

• Carcéral éducatif :  

• Accompagnement spécifique dans le cadre de la logique du logement d’abord, réforme portée par la 

DIHAL et axée sur un changement de paradigme en mettant le logement comme levier pour la réinsertion 

(ou la stabilisation), notamment pour les jeunes en errance, les personnes âgées de la rue et les 

personnes ayant des problématiques psychiques. 

 

 

 

Le Logement d’abord : une nouvelle philosophie d’action nationale  

 

Après plusieurs expérimentations en Amérique du Nord et en Europe, les principes du «  Logement 

d’Abord » se développent en France depuis une dizaine d’années par une stratégie nationale réaffirmée.  

Cette démarche favorise l’entrée directe dans le logement de personnes précaires sans logement propre. 

Celles-ci bénéficient de démarches et mesures d’accompagnement adaptées pour leur accès et maintien 

dans le logement. Plus précisément, la démarche fait du logement le pilier fondamental d’un parcours de 

réinsertion, renversant ainsi la logique de l’insertion par le logement en France, où l’accès à un logement 

est généralement la finalité d’un parcours.  

 

Après une période d’expérimentation («  Un chez-soi d’abord », appels à projets « Innovation sociale dans 

le champ de l’hébergement et de l’accès au logement  »…), l’Etat a souhaité inscrire de manière plus 

structurelle et opérationnelle la stratégie Logement d’abord dans la politique d’hébergement – logement. 

Cette politique est actuellement portée par le « Plan quinquennal pour le logement d’abord et la lutte 

contre le sans-abrisme 2018-2022 » qui repose sur trois principes : 

• l’accès direct et inconditionnel à un logement  

• la centralité de l’usager en tant qu’acteur de son parcours résidentiel 

• et l’accompagnement personnalisé selon les besoins.  

 

Le Plan quinquennal articule cinq priorités, qui concernent tout aussi bien la production et la mobilisation 

de logements abordables et adaptés (40 000 logements très sociaux par an, 10 000 places en pensions 

de famille, 40 000 places dans le parc locatif privé) que l’accélération de l’accès au logement des 

personnes défavorisées, notamment à travers l’accompagnement pluridisciplinaire et individualisé des 

personnes sans-domicile. 
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La métropole du Grand Nancy s’est portée candidate afin de participer à la mise en place accélérée du 

Plan logement d’abord sur son territoire. Quatre axes de travail orientent les actions particulières de 

l’agglomération :  

 

1. Guider les publics vulnérables vers le logement par la mise en place d’un dispositif de la «  rue 

au logement » 

2. 2/ La création d’une plateforme de captation de logements du parc privé afin de développer 

l’intermédiation locative 

3. 3/Rendre le parc neuf accessible aux publics vulnérables en encourageant la construction de 

logements sociaux à bas niveau de quittance 

4. 4/ Le maintien dans le logement et la lutte contre les expulsions locatives par le renforcement 

du « aller-vers » les publics en difficulté. 

 

 

 

Source: Base FINESS, Ministère des Affaires sociales, de la Santé et des Droits des femmes, 2021 

 

Pour autant, la situation nancéienne dénote sur différents aspects avec celle observée à l’échelle nationale. 

Parmi les points saillants se trouve le caractère relativement stable de l’offre en nombre de places, alors 

qu’au contraire la tendance est à la hausse régulière dans l’hexagone.  

 

L’expansion continue du domaine de l’hébergement et du logement accompagné à l’échelle nationale a 

conduit à une remise en question de ce modèle et à la promotion de la nouvelle philo sophie du « Logement 

d’Abord ». La métropole s’est elle aussi engagée à mener cette réflexion et à agir face à ce problème. 

Lauréate du deuxième appel à manifestation d’intérêt de mise en œuvre accéléré du programme en 2021, 

elle participe ainsi, au côté de l’Etat, à la mise en place d’une série d’actions afin de favoriser l’accès et le 

maintien dans le logement des personnes en situation de fragilité.  

 

    2004 2006 2008 2010 2012 2014 2016 2018 2020 

Hébergement des adultes en 

difficulté 

France 
12,6

9 

13,6

4 

16,8

1 

21,6

0 

22,8

1 

26,3

8 

29,9

1 

31,6

3 

37,6

2 

Grand 

Nancy 

30,5

2 

35,2

0 

52,6

4 

53,9

4 

56,5

5 

92,8

6 

77,7

4 

45,6

0 

62,8

5 

Rang MGN 2 1 1 1 1 1 1 11 3 

           

Logement accompagné 

France 
40,0

3 

40,6

6 

42,1

5 

53,1

6 

52,2

0 

53,5

0 

54,7

0 

57,2

1 

58,0

3 

Grand 

Nancy 

16,8

3 

16,8

3 

15,9

3 

70,2

8 

70,5

4 

71,8

3 

69,3

3 

70,0

8 

77,0

3 

Rang MGN 53 51 55 12 12 12 12 13 9 
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Source: Base FINESS, Ministère des Affaires sociales, de la Santé et des Droits des femmes, 2021  

Les en jeux res ten t  donc  nombreux. I l s  demandent de  penser les  parcours  d ’ inser t ion dans leur 

in tégra l i té  e t  i l s  nécess i ten t  de  favor iser  l ’ inves t issement  de  l ’ensemble  des  ac teurs 

ins t i tu t ionne ls  e t  assoc ia t i fs  du  te r r i to i re .  

 

Offre métropolitaine en hébergement en 2021 

Types de structure Catégories de structure 
Nombre de 

structure 

Nombre total de 

places 

Hébergement généraliste 

Centre d'hébergement et de 

réinsertion sociale (C.H.R.S.) 
13 745 

Hébergement d’urgence (C.H.U. ou 

H.U.A.S.) 
14 566 

Hébergement spécialisé 

pour migrants 

Centre d'accueil pour demandeur 

d'asile (C.A.D.A.) 
3 408 

Centre provisoire d’hébergement 

(C.P.H.) 
1 30 

Hébergement spécialisé 

médical 

Appartement de coordination 

thérapeutique (A.C.T.) 
1 27 

Lits d'accueil médicalisés (L.A.M.) 1 17 

Lits halte soins santé (L.H.S.S.) 1 21 

Source : Espacité et Fors, Diagnostic et évaluation des besoins en logements accompagnés sur le territoire 

de la Métropole du Grand Nancy , 2021. 
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Offre métropolitaine en logement accompagné en 2021 

Types de structure Catégories de structure 
Nombre de 

structure 

Nombre total de 

places 

Logement accompagné 

généraliste 

Résidences sociales 7 658 

Pensions de famille 4 96 

Logement accompagné 

spécialisé 

Foyer pour travailleurs migrants 

(F.T.M.) 
4 802 

Foyer de jeunes travailleurs 

(F.J.T.) 
7 399 

Source : Espacité et Fors, Diagnostic et évaluation des besoins en logements accompagnés sur le territoire 

de la Métropole du Grand Nancy , 2021. 

 

 

6.2. L’hébergement  Social 
 

❖ L’hébergement généraliste : des structures flexibles  
 

Source : Base FINESS, Ministère des Affaires sociales, de la Santé et des Droits des femmes, 2021  

 

 

L’hébergement social regroupe des structures destinées à venir en aide rapidement à des personnes en 

situation de fragilité passagère ou de longue durée. Quatre catégories d’établissement peuvent être 

identifiées. 

1. Les centres d’hébergement d’urgence,  assurant la mise à l’abri des personnes en situation de 

fragilité et proposant différentes prestations, notamment le gîte, le couvert et l'hygiène, une 

première évaluation médicale, psychique et sociale ainsi qu'une orientation vers un professionnel 

ou une structure susceptible d'apporter à la personne l'aide justifiée par son état.  

Offre métropolitaine en hébergement généraliste par communes  

Commune Catégorie d'établissement 
Nombre 

d'établissements 

Nombre de 

places total 

Nombre de places 

réservées aux 

femmes 

Laxou 

Hébergement d’urgence 

(C.H.U. ou H.U.A.S.) 
3 79 4 

Centre d'hébergement et de 

réinsertion sociale 

(C.H.R.S.) 

3 89 24 

Maxéville 

Hébergement d’urgence 

(C.H.U. ou H.U.A.S.) 
1 40 0 

Centre d'hébergement et de 

réinsertion sociale 

(C.H.R.S.) 

3 348 0 

Nancy 

Hébergement d’urgence 

(C.H.U. ou H.U.A.S.) 
10 447 30 

Centre d'hébergement et de 

réinsertion sociale 

(C.H.R.S.) 

7 308 0 
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2. Les centres d’hébergement & réinsertion sociale (C.H.R.S.)  sont des établissements qui hébergent 

et qui accompagnent au titre de l'aide sociale, des personnes ou familles connaissant de graves 

difficultés en vue de les aider à accéder ou à acquérir leur autonomie personnelle, notamment en 

milieu ordinaire ou adapté (logement, emploi...).  

 

L’offre d’hébergement social généraliste a été fortement impactée par la crise migrato ire de 2014 et par 

celle du Covid19 de 2020. Les structures C.H.R.S. ainsi que les centres d’hébergement ont, à tour de rôle, 

permis d’absorber les importants afflux et besoins de mise à l’abri, à la fois par l’ouverture temporaire 

d’établissement (SAO de la caserne Faron) ou par la requalification d’autres types de structure, comme lors 

du confinement de 2020. Le secteur de l’hébergement nancéien a ainsi montré sa très grande flexibilité. 

L’explication se trouve à la fois dans la densité du réseau d’acteur  et l’ancienneté de leur implantation, mais 

également du fait de l’importance du parc existant en comparaison de l’offre nationale.  

 

 

Source : Base FINESS, Ministère des Affaires sociales, de la Santé et des Droits des femmes, 2021  

 

 

 

En effet, alors qu’à l’échelle hexagonale, entre 2004 et 2019, avant la crise du Covid19, la capacité d’accueil 

en hébergement social s’est accrue de 206  %, cette augmentation n’est que de 49% dans la Métropole. 

Ainsi, le secteur de l’hébergement représente aujourd’hui 1 749 places réparties au sein de 31 struct ures. 

Cette offre est peu dispersée. Les établissements se concentrent principalement à Nancy et Vandœuvre -

lès-Nancy (43,2% et 34,4%), ainsi qu'à Laxou et Essey-lès-Nancy (13,3% et 9,1%). 

 

Malgré les fluctuations d’une année à l’autre, le secteur du C.H.R.S. occupe un rôle dominant dans le 

domaine de l’hébergement social. En 2020, l’offre rapportée au nombre d’habitants équivaut à près au 

double de celle observée à l'échelle nationale. Les places sont peu spécialisées et ouvertes à 76% à tous 

les publics. Cette situation dénote avec les caractéristiques du parc C.H.R.S. en France dont une part 

conséquente se destine en priorité aux familles ou femmes seules (32%), aux grands marginaux (12,3%) ou 

aux hommes seuls (10,1%).  

 

Au contraire, le parc nancéien met à disposition en priorité des étrangers près de 8,7% des places, alors 

que ce type de public est habituellement beaucoup plus faible à l’échelle nationale (1,4%). Si entre 2014 et 

2017 les structures d’hébergement d’urgence et de C.H.R.S. ont permis d’absorber les flux migratoires, 

depuis 2018, l’augmentation des capacités en C.A.D.A. et en C.P.H. ont aidé le parc d’hébergement à 

retrouver sa fonction généraliste d’accueil de tous les publics.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nombre de place pour 10.000 habitants en hébergement social  

 et rang de l'offre du Grand Nancy parmi les EPCI de plus de 100.000 habitants  

 
 

 2004 2006 2008 2010 2012 2014 2016 2018 2020 

C.H.R.S. 

France 8,30 8,35 10,27 11,18 10,84 11,78 12,43 12,51 12,06 

Grand Nancy 26,73 26,38 26,52 26,74 26,99 66,92 53,86 23,15 23,35 

Rang MGN 1 1 1 2 2 1 1 6 4 

Hébergement d'urgence 

France 2,73 2,45 4,12 8,20 8,12 10,17 11,15 11,68 15,12 

Grand Nancy 1,08 1,08 18,37 19,03 19,25 14,80 6,39 4,82 20,04 

Rang MGN 21 27 1 2 3 14 44 53 14 
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> Of f re  réservée par  pub l ic  en  C.H.R.S en France e t  dans  la  Mét ropo le  du  Grand Nancy ,  de  

2004 à  2020 

Source : Base FINESS, Ministère des Affaires sociales, de la Santé et des Droits des femmes, 2021  

 
 

 

 

Les centres d’hébergement d’urgence constituent le deuxième type de structure le plus important de 

l’agglomération. En 2020 l’offre rapportée au nombre d’habitants se situe 25% au-dessus de l’offre nationale. 

Elle a néanmoins connu une forte chute à partir  de 2016 puis 2018 avec le transfert des places réservées 

aux demandeurs d’asile vers les C.A.D.A. et les C.P.H.  

 

Pour autant, du fait de la mise à l’abri de toutes personnes à la rue qui relève de la responsabilité de l’État, 

la crise Covid de 2020 a mené à une augmentation importante, mais temporaire des capacités d’accueil. 

Celles-ci devraient diminuer en 2021. Sur le plus long terme, on observe que les tendances du parc 

d’hébergement d’urgence vont à rebours de ce secteur dans l’hexagone qui tend au contraire à voir son 

nombre de places augmenter de manière exponentielle.  

 

Par ailleurs, comme dans le cas des C.H.R.S., l’offre est peu spécialisée et presque 83% des places se 

destinent à tous types de publics. Ainsi, à la différence de la moyenne nationa le, une très faible part est 

réservée aux familles et aux femmes seules (6,6% contre 39,3%) ou aux grands marginaux (3.1% contre 

14.4%). 
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> Off re  réservée par  pub l ic  en  hébergement  d ’u rgence en France e t  dans  la  Mét ropo le  du  

Grand Nancy ,  de  2004 à  2020 

Source : Base FINESS, Ministère des Affaires sociales, de la Santé et des Droits des femmes, 2021  

 

 

 

Part des différents publics en C.H.R.S. et en hébergement d’urgence  

 C.H.R.S. Hébergement d'urgence 

 France 
Métropole du 

Grand Nancy 
France 

Métropole du Grand 

Nancy 

Etrangers 1,40% 8,72% 0,04%   

Familles ou femmes 

seules 
32,03% 15,30% 39,34% 6,59% 

Grands marginaux 12,30% 0,00% 14,40% 3,10% 

Hommes seuls 10,10% 0,00%  8,12%   

Jeunes 3,09%   2,23% 7,36% 

Personnes âgées         

Problèmes 

psychiatriques ou 

médicaux 

0,31%   0,23%   

Sortants de prisons 0,11%   0,01%   

Tous publics 40,67% 75,97% 35,62% 82,95% 

Source : Base FINESS, Ministère des Affaires sociales, de la Santé et des Droits des femmes, 2021  

 

▪ L’hébergement spécialisé pour migrants  : un rôle renforcé dans un contexte qui a subi des tensions 

▪ En conclusion, le domaine de l’hébergement social sur la Métropole possède la particularité d’être 

très fourni et peu spécialisé. Les C.H.R.S et les centres d’hébergement sont majoritairement 
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ouverts à tous tandis que les publics migrants ont été redirigés spécifiquement vers les C.A.D.A. et 

les C.P.H. Cette situation laisse peu de place à une offre particulière destinée à des publics 

connaissant des problématiques plus ciblées. Ainsi, le taux de place réservée à des familles ou 

femmes seules est limité. Ce chiffre mérite d’être signalé dans la mesure où à l’échelle nationale 

l’offre de place réservée aux femmes en hébergement généraliste s’est nettement accrue  au cours 

des dernières années (+207%), alors qu’elle a diminué dans la Métropole ( -30 %). 

▪ A ce titre le rapport de recherche « Mission d’analyse de l’errance urbaine et de l’urgence sociale 

sur le territoire du Grand Nancy », réalisée par Thibaut Besozzi est particulièrement éclairant. Cette 

étude, co-financée par l’Etat, le CCAS de la Ville de Nancy, l’Université de Lorraine, l’Association 

Accueil et Réinsertion sociale et la Métropole du Grand Nancy met en évidence que la part des 

femmes dans les dispositifs d’accueil sociale tend à augmenter.  

▪ De 2005 à 2017, la part des femmes reçues à l’accueil de jour ou dans les mises à l’abri s’établissait 

en moyenne à 17,8%, avec un âge moyen de 31 ans. 

 
 

Source : Base FINESS, Ministère des Affaires sociales, de la Santé et des Droits des femmes, 2021  

 

 

L’hébergement spécialisé pour migrants a gagné en importance au cours des dernières années et sont 

devenus centrales dans le découpage de la prise en charge entre ressortissants français et étrangers. La 

crise migratoire a conduit à un recentrage de l’accueil des migrants sur ce type d’établissement afin 

notamment de désemplir les structures d’hébergement généralistes et de faciliter le traitement administratif 

des dossiers. Deux sortes de lieu d’accueil rentrent dans cette catégorie.  

1. Les centres d’accueil pour demandeurs d’Asile (C.A.D.A.)  assurent l’accueil, l’hébergement et 

l’accompagnement social et administratif des demandeurs d’asile pendant la durée d’instruction de 

leur dossier par l’Office français de protection des réfugiés et apatrides (OFPRA) et la Cour 

nationale du droit d’asile (CNDA, l'ancienne commission des recours des réfugiés).  

2. Les Centres Provisoires d’Hébergement (C.P.H.) accueillent les familles ou les personnes qui ont 

obtenu le statut de réfugié délivré par l’Office Français de Protection des Réfugiés et Apatrides 

(OFPRA) ou la Cour Nationale du Droit d’Asile (CNDA).  

 

Source : Base FINESS, Ministère des Affaires sociales, de la Santé et des Droits des femmes, 2021 

 

Les C.A.D.A. fournissent en tout 408 places, à la fois sur Essey-lès-Nancy (45 %), Maxéville (39 %) et Laxou 

(16 %). L’offre dans ces structures a connu une forte augmentation en 2016, notamment du fait de la 

Commune Catégorie d'établissement 
Nombre 

d'établissements 

Nombre de 

places total 

Essey-lès-Nancy 
Centre d'accueil pour demandeurs 

d'asile (C.A.D.A.) 
1 160 

Laxou 
Centre d'accueil pour demandeurs 

d'asile (C.A.D.A.) 
1 65 

Maxéville 

Centre d'accueil pour demandeurs 

d'asile (C.A.D.A.) 
1 183 

Centre provisoire d'hébergement 

(C.P.H.) 
1 30 

Nombre de place pour 10.000 habitants en hébergement social 

 et rang de l'offre du Grand Nancy parmi les EPCI de plus de 100.000 habitants  

 
 

 2004 2006 2008 2010 2012 2014 2016 2018 2020 

C.A.D.A. 

France 5,58 5,41 6,05 6,29 6,55 6,85 9,59 10,63 11,22 

Grand Nancy 2,71 7,35 7,37 7,39 8,71 9,54 15,90 15,85 15,85 

Rang MGN 34 15 22 28 18 15 13 15 18 

C.P.H. 

France 1,53 1,15 1,13 1,24 1,24 1,33 1,38 2,04 3,17 

Grand Nancy  1,17 

Rang MGN 54 
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requalification des places réservées aux étrangers dans les Centres d’hébergement d’urgence. Là aussi, 

cette évolution suit une trajectoire nationale qui tend à l’augmentation des capacités d’accueil afin de 

répondre à la crise migratoire et qui fait suite à la loi relative au droit d’asile de 2015 dont l’objectif était de 

renforcer le rôle de ces établissements dans la gestion des démarches administratives pour ces populations.  

 

Bien qu’existant depuis les années 1970, les C.P.H. ont gagné en importance à l’échelle nationale à la suite 

de l’arrivée massive de réfugiés en provenance du Moyen-Orient ou d’Afrique et d’un décret de 2016 leur 

accordant un rôle primordial dans l’accueil de ces migrants. Ainsi, ce type de structure est seulement présent 

depuis récemment sur l’agglomération. En 2019, le premier centre a ouvert à Maxéville et met à disposition 

des personnes réfugiés 30 places.  

 

>  Nombre de p laces  dans les  hébergements  réservés  aux  é t rangers  en  France e t  dans  la  

Mét ropo le  du  Grand Nancy ,  de  2004 à  20 20 

Source : Base FINESS, Ministère des Affaires sociales, de la Santé et des Droits des femmes, 2021  

 

En conclusion, le secteur de l’hébergement des migrants (C.A.D.A. et C.P.H.) devrait tendre vers plus de 

stabilité, à la fois du fait du tarissement du stock de places réservées aux étrangers dans les structures 

d’hébergement d’urgence et de C.H.R.S. Pour autant, les besoins restent soumis aux aléas des flux 

migratoires. La bonne couverture de l’agglomération concernant ce type de public et  les capacités des 

autres structures de l’agglomération ne laissent cependant pas présager un risque majeur de saturation.  
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▪ L’hébergement spécialisé à vocation médico-social : un secteur en développement 
 

 

Source : Base FINESS, Ministère des Affaires sociales, de la Santé et des Droits des femmes, 2021  

L’agglomération nancéienne regroupe trois types de structures d’hébergement spécialisé apportant des 

soins aux publics en difficulté sociale : 

1 Les appartements thérapeutiques (A.C.T) qui hébergent à titre temporaire des personnes 

nécessitant des soins et un suivi médical. Ces structures ont pour objectif d’optimiser une prise en 

charge médicale, psychologique et sociale, par la mise en œuvre d’une coordination globale.  

2 Les Lits halte soins (L.H.S.S.) santé qui proposent une prise en charge sanitaire et sociale en 

particulier aux personnes sans domicile fixe dont l'état de santé physique ou psychique nécessite 

des soins ou un temps de convalescence sans justifier d'une hospitalisation.  

3 Les Lits d'accueil médicalisé (L.A.M.)  qui prolongent l’offre des Lits halte soin santé en dispensant 

des soins médicaux et paramédicaux à des personnes sans domicile fixe atteintes de pathologies  

chroniques non bénignes, et qui nécessitent un suivi thérapeutique à plus ou moins long terme.  

L’ensemble des structures existantes se situe à Nancy, totalisant 63 places, soit 27 en A.C.T., 16 en L.A.M. 

et 20 en L.H.S.S. Ces deux dernières structures se positionnent au-dessus de l’offre nationale en termes 

de nombre de place pour 10.000 habitants, plaçant l’agglomération dans les dix premières places au niveau 

national. 

 

Nombre de places pour 10.000 habitants en hébergement médico-social 

et rang de l'offre du Grand Nancy parmi les EPCI de plus de 100.000 habitants 

 

 
 

2006 2008 2010 2012 2014 2016 2018 2020 

A.C.T. 

France 0,37 0,39 0,6 0,63 0,67 0,68 0,88 1,16 

Grand Nancy       0,82 0,82 0,82 1,01 1,05 

Rang MGN       13 17 18 15 21 

L.A.M. 

France             0,33 0,48 

Grand Nancy               0,62 

Rang MGN               6 

L.H.S.S. 

France 0,18 0,22 0,29 0,33 0,39 0,43 0,42 0,46 

Grand Nancy 0,39 0,39 0,78 0,78 0,78 0,78 0,78 0,78 

Rang MGN 1 5 2 3 4 7 7 9 

Source : Base FINESS, Ministère des Affaires sociales, de la Santé et des Droits des femmes, 2021  

 

Le secteur de l’hébergement médico-social se destine de façon privilégiée aux publics de la rue, 

marginalisés et/ou en errance. Ainsi, sur l’agglomération, parmi les places existantes, 57% sont réservées 

Offre métropolitaine en hébergement spécialisé médical par communes  

Commune Catégorie d'établissement 
Nombre 

d'établissements 

Nombre de 

places total 

Nancy 

Appartement de coordination 

thérapeutique (A.C.T.) 
1 27 

Lits d'accueil médicalisés (L.A.M.) 1 17 

Lits halte soins santé (L.H.S.S.) 1 21 
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en priorité aux publics grands marginaux. Le reste est quant à lui ouvert à tous les publics. On retrouve une 

physionomie relativement similaire à celle du secteur de l’hébergement médico -social dans l’hexagone.  

 

 

Ce type d’hébergement a connu une expansion marquée au cours des dernières années et la Métropole suit 

la tendance nationale d’accroissement. La couverture peut y être comparativement jugée satisfaisante 

puisque l’on compte 1,4 place réservée aux grands marginaux pour 10.000 habitants contre 0,7 en moyen 

dans le reste de la France, plaçant la Métropole au cinquième rang des agglomérations de plus de 100.000 

habitants. 

 

>  Nombre de p laces  dans l ’o f f re  réservée en hébergement  méd ico -soc ia l  en  France e t  dans  la  

Mét ropo le  du  Grand Nancy ,  de  2004 à  2020  

Source : Base FINESS, Ministère des Affaires sociales, de la Santé et des Droits des femmes, 2021  

 

 

Si le secteur de l’hébergement médico-social semble répondre aux tendances actuelles et proposer une 

offre équilibrée au regard de la situation nationale, le déploiement du logement d’abord ouvre des 

perspectives dans la création de nouveaux ponts avec le secteur de l’hébergement social et du logement 

accompagné. La refonte du SIAO de Meurthe-et-Moselle va réorganiser en profondeurs les modalités de 

redirection vers l'hébergement médico-social et de proposition de suivis adaptés des personnes concernées. 

La mise en lien de ce secteur avec ceux du logement accompagné ou de l'hébergement social constituera 

donc un enjeu dans les années à venir afin de permettre aux publics les plus dans le besoin d'accéder à ce 

type de structure. 

 

 

6.3. Le logement accompagné 
 

La Métropole dispose d’une tradition volontariste en matière de logement accompagné. L’offre est dans 

l'ensemble diversifiée. Malgré tout, plusieurs difficultés persistent, notamment en matière de mobilité des 

publics vers le logement autonome. Un diagnostic mené depuis 2020 doit permettre d’approfondir la 

connaissance du parc existant et les besoins des publics concernés.  

Le logement accompagné représente aujourd’hui 1  550 logements dans l’agglomération proposant au total 

1525 places au sein de 21 structures. Une majorité de l’offre se concentre sur la commune de Nancy (61%, 

881 logements), de Maxéville (21%, 271 logements), Jarville-la-Malgrange (6,6%) et Vandœuvre-lès-Nancy 

(11,6%). 

 

Les places de logement accompagné se situent principalement en résidence sociale (48%), suivi des foyers 

de travailleurs migrants (26%), les foyers de jeunes travailleurs (23%), puis les pensions  de famille (3%). 
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Par ailleurs, l’offre de logement accompagné concerne essentiellement et logiquement une typologie de 

petits logements individuels  : 34% de T1 ou T1’, 25,5% de chambres simples, 18,9% de Studio.  

 

 

 

Source : Base FINESS, Ministère des Affaires sociales, de la Santé et des Droits des femmes, 2021  

 
 

▪ Les résidences sociales : une offre en mutation 
 

Les résidences sociales du Grand Nancy 

Commune 
Catégorie 

d'établissement 

Nombre 

d'établissements 
Nombre de places 

Jarville-la-Malgrange Résidence sociale 1 102 

Maxéville Résidence sociale 2 199 

Nancy Résidence sociale 4 357 

Source : Espace-Cité et Fors, Diagnostic et évaluation des besoins en logements accompagnés sur le 
territoire de la Métropole du Grand Nancy, 2021  

 

Les résidences sociales proposent des logements temporaires destinés à des ménages qui font face à des 

problèmes pour se loger dans le parc immobilier traditionnel, soit parce qu’ils ne disposent pas de revenus 

suffisants, soit parce qu’ils sont confrontés à des difficultés pour  se maintenir en logement autonome.  

Le parc de résidences sociales est le plus conséquent puisqu’il se constitue de 612 logements au sein de 8 

résidences différentes, soit 42% du parc de logement accompagné. Cette offre est répartie dans 8 

résidences présentes à Nancy (57%), Maxéville (26%) et Jarville la Malgrange (17%). Près de 60% de ces 

logements se composent de T1 ou T1’, alors que le reste de l’offre se constitue de studio (30%), de chambres 

doubles ou triples (20%).  

 

 

 

 

 

 

 

 

Nombre de places pour 10.000 habitants en logement accompagné 

 et rang de l'offre du Grand Nancy parmi les EPCI de plus de 100.000 habitants  

 

 
 2004 2006 2008 2010 2012 2014 2016 2018 2020 

F.J.T. 

France 16,82 16,17 15,74 12,95 11,19 10,84 13,49 15,74 15,59 

Grand Nancy 16,83 16,83 15,93         12,97 15,85 

Rang MGN 25 24 25         41 30 

F.T.M. 

France 39,70 40,64 43,21 34,25 26,74 23,56 23,63 20,09 18,99 

Grand Nancy       35,96 36,09 36,27 31,53 31,43 31,46 

Rang MGN       6 5 3 6 2 2 

Pensions de famille 

France       2,14 2,67 3,11 3,62 3,94 4,46 

Grand Nancy       1,91 1,91 2,87 2,84 3,81 3,73 

Rang MGN       27 46 38 52 31 43 

Résidences sociales 

France       24,44 30,63 34,97 32,00 33,94 37,14 

Grand Nancy       32,42 32,53 32,69 34,96 21,87 25,99 

Rang MGN       10 18 19 15 28 26 



 

PROGRAMME METROPOLITAIN DE L’HABITAT – DIAGNOSTIC                                                     JUIN 2022 208 

> Nombre de p laces  dans l ’o f f re  réservée par  pub l ic  en  rés idences soc ia les  en  France e t  dans  

la  Mét ropo le  du  Grand Nancy ,  de  2009 à  2020  

Source : Base FINESS, Ministère des Affaires sociales, de la Santé et des Droits des femmes, 2021  

 

 
 

▪ Les pensions de familles : un rattrapage programmé de l’offre locale 
 

Offre métropolitaine en pensions de famille par communes  

Commune 
Catégorie 

d'établissement 

Nombre 

d'établissements 
Nombre de places 

Nancy Pension de Famille 3 71 

Vandœuvre-lès-Nancy Pension de Famille 1 25 

Source : Espace-Cité et Fors, Diagnostic et évaluation des besoins en logements accompagnés sur le 

territoire de la Métropole du Grand Nancy , 2021 

 

Les pensions de famille  et les résidences accueil proposent un logement pérenne à des personnes 

confrontées aux mêmes difficultés que celle des résidences sociales. Ils sont destinés à la prise en charge 

de ménages aux trajectoires de fragilité longue alternant entre la rue, l’hébergement ou les pensions de 

famille et qui connaissent des problématiques pouvant s ’élargir à l’accueil de personnes en situation de 

souffrances psychiques (pour les résidences accueil) ou à la dépendance.  

Le territoire du Grand Nancy dispose de trois pensions de famille et d’une résidence accueil pour personnes 

précaires en souffrance psychique. Ces deux types de structure proposent respectivement 72 et 24 places 

qui sont réparties sur les communes de Nancy (75%) et Vandœuvre-lès-Nancy (25%).  

 

Si la métropole se trouve en deçà de la moyenne nationale en 2020 (4,5 places pour 10.000 hab itants), 

l’ouverture programmée d’une nouvelle pension de famille de 25 places et un projet de résidence accueil 

de 23 places porté par l’association ENSEMBLE devrait permettre de rattraper ce retard en faisant passer 

le nombre de places pour 10.000 habitants de 3,7 à 5,5. Aujourd’hui, l’offre grande nancéienne possède la 

particularité d’être très peu spécialisée en dehors des places réservées aux personnes en situation de 

souffrances psychique. C’est principalement le cas pour les grands marginaux et cette  situation se démarque 

très nettement de l’offre nationale qui tend à mettre à disposition près de 36% des places en moyenne à ce 

type de public. 
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>  Nombre de p laces  dans l ’o f f re  réservée par  pub l ic  en  pens ions  de  fami l le  en  France e t  dans  

la  Mét ropo le  du  Grand Nancy ,  de  2009 à  2020  

Source : Base FINESS, Ministère des Affaires sociales, de la Santé et des Droits des femmes, 2021  

 

 

 

▪ Les foyers de travailleurs migrants : des structures amenées à être transformées en résidences 
sociales 

 

 

Offre métropolitaine F.T.M. par communes 

Commune 

Catégorie d'établissement 
Nombre 

d'établissements 
Nombre de places 

Maxéville 
Foyer de travailleurs migrants 

(F.T.M.) 
1 104 

Nancy 
Foyer de travailleurs migrants 

(F.T.M.) 
1 74 

Vandœuvre-lès-Nancy 
Foyer de travailleurs migrants 

(F.T.M.) 
1 126 

Source : Espace-Cité et Fors, Diagnostic et évaluation des besoins en logements accompagnés sur le 

territoire de la Métropole du Grand Nancy , 2021 

 

Les foyers de travailleurs migrants (F.T.M.) sont des logements temporaires accueillant des travailleurs 

d'origine étrangère (anciennement foyers Sonacotra). Ces résidences proposent des chambres individuelles 

ou collectives. 

À l'échelle métropolitaine, on observe que l’évolution du parc de foyers de travailleurs migrants suit dans 

l'ensemble celle du reste du territoire national. L’offre de F.T.M. se positionne comme l’une des meilleures 

en France, même si, dans le cadre de la politique nationale de transformation et de réhabilitati on des F.T.M., 

ce type de structure sera à terme requalifié, en logements autonomes au sein de résidences sociales.  

 

Sur le territoire du Grand Nancy, 304 places sont encore disponibles, repartis sur les communes de Nancy, 

Vandœuvre-lès-Nancy et Maxéville. Tandis qu’en 2015, 924 places étaient ouvertes sur l’agglomération, en 
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2021, 304 places existent encore et seront d’ici 2023 complètement transformées en logement autonome et 

en résidence sociale.  

La diminution de l’offre va dans le sens amorcé par la convention de 1997 entre l’Etat et l’Union d’économie 

sociale pour le logement (UESL) actant de la transformation des F.T.M. en résidences sociales. En finalité, 

les structures de type foyer de travailleurs migrants vont poursuivre leur déclin durant le hui tième plan 

métropolitain de l’habitat et devraient d’ici la fin de celui -ci avoir complètement disparus.  

 

>  Nombre de p laces  dans l ’o f f re  d ’hébergement  réservé  aux  é t rangers  en  France e t  dans  la  

Métropo le  du  Grand Nancy ,  de  2004 à  2020  

Source : Base FINESS, Ministère des Affaires sociales, de la Santé et des Droits des femmes, 2021  
* Les données de 2018 et 2019 sur les F.T.M. ne prennent pas en compte la transformation partielle de 
l’offre en résidences accompagnés.  

 

 

 

 

▪ Les foyers de jeunes travailleurs : des établissements en réactivation 
 

Offre métropolitaine F.J.T. par communes  

Commune 
Catégorie d'établissement 

Nombre 

d'établissements 

Nombre de 

places 

Jarville-la-Malgrange 
Foyer de Jeunes Travailleurs 

(F.J.T.) 
1 75 

Nancy 
Foyer de jeunes travailleurs 

(F.J.T.) 
6 339 

Source : Espace-Cité et Fors, Diagnostic et évaluation des besoins en logements accompagnés sur le 

territoire de la Métropole du Grand Nancy , 2021 

 

Les foyers de Jeunes Travailleurs (F.J.T.)  logent de manière transitoire des travailleurs de moins de trente 

ans afin de faciliter leur démarrage dans la vie professionnelle et leur fournissent un accompagnement 

social ainsi que des services de restauration ou de laverie.  

En 2021, au sein de la Métropole, les foyers de jeunes travailleurs comptent une capacité d’accueil de 414 

places réparties sur Nancy et Jarville-la-Malgrange à l’intérieur de cinq établissements et représentent 25% 

des structures accompagnés du territoire. Alors que l’offre en F.J.T. avait disparu à partir de 2009 dans 
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l’agglomération, celle-ci a connu un fort accroissement à partir de 2018, à la suite du décret de 2015 

revalorisant l’accompagnement social au sein de ces structures et rendant équivalent leur statut à celui des 

résidences sociales.  

 

Ainsi, une partie du parc de résidences sociale grand nancéien a été transformé par les opérateurs dès 

cette période, suivant une tendance nationale. Les typologies de l’offre se constituent pour l’essentiel de 

logements en chambre (62%), le reste étant réparti entre des studios (16%) et des T1 ou T1’ (19%). Après 

avoir diminué au cours de la période 2008-2016, l’offre de F.J.T. connaît une nouvelle croissance, 

notamment du fait de la transformation d’une part de l’offre de résidence soc iale réservée aux jeunes en 

établissement F.J.T.  

 

On observe ainsi une croissance au cours des dernières années en France du nombre de place, une 

tendance qui s’est confirmé sur la Métropole. Les F.J.T. vont poursuivre leurs transformations et finir leur 

mue d’ici l’aboutissement du 8ème PMH. D’ici quelques années, l’offre devrait ainsi se stabilise et s’approcher 

des taux nationaux.  

 

>  Nombre de p laces  dans l ’o f f re  d ’hébergement  réservé  aux  jeunes en France e t  dans  la  

Métropo le  du  Grand Nancy ,  de  2004 à  2 020 

Source : Base FINESS, Ministère des Affaires sociales, de la Santé et des Droits des femmes, 2021  

 

 
 

▪ L’intermédiation locative : un dispositif au cœur des attentes 
 

En parallèle de ces quatre catégories de structures, l’intermédiation locative (IML) constitue une autre 

modalité de logement accompagné qui doit monter en puissance tout au long du PMH. Celle -ci devrait se 

développer dans les années à venir, notamment dans le cadre du plan national du Logement d’abord.  

Il existe deux formes d’intermédiation locative dont le but est d’accompagner et sécuriser l’accès au 

logement 

• la location/sous-location : le propriétaire loue son logement à une association agréée par la 

préfecture (pour une durée de trois ans renouvelable). C’est donc l’association qui est locataire et 

qui assure le paiement des loyers et des charges, l’entretien courant et la remise en état du 

logement (hors vétusté normale). Elle met le logement à dispos ition du ménage. Pour le 

propriétaire, le paiement du loyer est garanti même en cas de vacance ;  

• le mandat de gestion : le propriétaire fait appel à une Agence immobilière sociale (AIS) telle que : 

AIVS (Réseau FAPIL), Soliha-AIS  qui le met en relation avec le locataire et établit le bail (3 ans 

minimum) directement entre eux (le locataire et le propriétaire). L’AIS se charge de percevoir pour 

le compte du propriétaire les loyers et les charges. Elle peut également proposer une garantie de 

loyers ainsi qu’un accompagnement social du locataire en fonction des besoins. Pour pouvoir 
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exercer son activité, l’AIS, en plus d’être agréée par la préfecture au titre de sa mission de gestion 

locative sociale, doit satisfaire à plusieurs conditions comme la détention d’une carte 

professionnelle "Gestion immobilière", d’une garantie financière auprès d’une banque ou d’une 

organisation professionnelle et d’une assurance responsabilité professionnelle  

 

L’IML a pour principe de faciliter l’accès et le maintien dans un logement autonome pour des personnes 

éprouvant des difficultés particulières, en raison notamment de l’inadaptation de leurs ressources ou de 

leurs conditions d’existence grâce à une sécurisation locative entre le propriétaire bailleur et l’occupant.  

Cinq principaux acteurs réalisent aujourd’hui de l’intermédiation locative sur l’agglomération et gèrent près 

de 400 logements.  

- 2 Agences Immobilières à vocation sociale  : 

- Habitat et Humanisme  

- Synergie Habitat  

Une troisième agence Immobilière sociale est en cours de constitution portée par le Centre d’Amélioration 

du Logement 54 (CAL-SOLIHA). Ses activités doivent se déployer à partir de 2022.  

- Les associations agréées par l’Etat sont  :  

- Clair Logis, 

- l’UDAF 54 

- l’association Ars 

- l’Association Aurélie Finance 

 

En sommes, si l’offre métropolitaine en logement accompagné est déjà importante et que plusieurs projets 

prévoient d’adapter le parc à de nouveaux besoins, des enjeux majeurs persistent. Au cours des prochaines 

années, l’offre en logement accompagné sera amenée à profondément évoluer. Ces transformations auront 

notamment pour conséquences de repositionner ce type de structure en articulation avec celui de 

l’hébergement.  

 

L’enjeu des changements à venir sera de faciliter toujours plus la s tabilisation de certains publics et le 

renforcement des leviers d’action menant à la sortie «  par le haut » vers un lieu de vie indépendant. Cette 

situation demande ainsi au secteur du logement accompagné de réussir à gérer d’un côté une bonne mobilité 

des publics afin que les occupants pouvant prétendre à l’autonomie ne restent pas captifs et de l’autre 

réussir à accueillir des publics issus de la rue ou de l’hébergement en s’adaptant aux problématiques 

sociales complexes et émergentes.  

 

 

Part des publics spécifiques en pensions de famille et résidences sociales 

en France et dans la Métropole en 2021 

 Pensions de famille Résidences sociales 

 France 
Métropole du 

Grand Nancy 
France 

Métropole du 

Grand Nancy 

Etrangers     6,40% 5,53% 

Familles ou 

femmes seules 
4,10%   1,85%   

Grands marginaux 36,28%   5,78% 1,05% 

Hommes seuls 1,33%   2,08%   

Jeunes 0,67%   10,58% 23,92% 

Personnes âgées 0,35%   0,46%   

Problèmes 

psychiatriques ou 

médicaux 

16,68% 25,00% 0,01%   

Sortants de prisons         

Tous publics 40,60% 75,00% 72,84% 69,51% 

Source : Base FINESS, Ministère des Affaires sociales, de la Santé et des Droits des femmes, 2021  

 

Afin de satisfaire ces besoins, l’offre métropolitaine en logement accompagné doit cependant surmonter un 

manque de grands logements (T2 ou plus), globalement inexistants alors que certains ménages 
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nécessiteraient d’y avoir accès. Par ailleurs, le faible t aux de spécialisation en comparaison au niveau 

national, en particulier dans les pensions de famille, peut interroger sur l’absence d’une offre 

d’accompagnement renforcé à destination des publics de grands marginaux.  

 

Ce sont en particulier ces publics que vise le plan national du logement d’abord et le secteur du logement 

accompagné continue dans le cadre de cette stratégie à jouer un rôle important en termes de redirection 

des publics et d’accueil des personnes en cas de difficulté dans le logement autonome. En effet, en cas 

d’échec lors d’un relogement, la collaboration entre ce secteur et celui de l’IML apparaît d’autant plus 

importante que les structures de logement accompagné peuvent assurer le maintien dans le logement et la 

continuité du suivi social. 

 

La Métropole, en devenant territoire accéléré de mise en œuvre du Logement d’Abord va contribuer à la 

mise en place d’une plateforme de captation du parc privé, portée par la SAPL Grand Nancy Habitat pour 

développer l’IML sur le territoire. 

 

6.4. Conclusion : Fluidifier les parcours et renforcer les partenariats  
 

 

Focus sur le rôle du service intégré de l’accueil et de l’orientation (SIAO)  

 

Les services intégrés de l’accueil et de l’orientation (SIAO) sont mis en place dans chaque département 

depuis 2011. Ils ont pour mission première de coordonner, sous l’autorité de l’État, l’ensemble des acteurs 

de la veille sociale, de l’hébergement et de l’accès au logement. Ils simplifient les démarches d’accès à 

l’hébergement et au logement pour les personnes et pour les travailleurs sociaux qui les accompagnent 

dans ces démarches. 

Les SIAO remplissent quatre missions principales :  

• recenser et traiter toutes les demandes d’hébergement et de logement accompagné ;  

• orienter les personnes, sur la base d’un diagnostic réalisé par un travailleur social, vers la 

solution la plus adaptée à leurs besoins, ce qui implique notamment d’avoir la pleine visibilité 

sur l’ensemble de l’offre d’hébergement, ainsi que sur toutes les formes de logement 

accompagné (pensions de famille, résidences sociales, etc.) ainsi que sur l’offre disponible de 

logements ordinaires très sociaux ;  

• éviter les ruptures dans l’accompagnement des personnes en suivant le parcours des 

personnes ou familles prises en charge jusqu’à la stabilisation de l eur situation ;  

• contribuer à l’observation et à la constitution de données (anonymes) pour adapter l’offre 

d’hébergement et de logement accompagné aux évolutions des situations à prendre en charge.  

Depuis juin 2021, le SIAO 54 est porté par l’Association Accueil et Réinsertion sociale.  

 

 

L’offre d’hébergement et de logement accompagné du Grand Nancy est globalement satisfaisante, tout 

autant au niveau des stocks disponibles que des perspectives à courts et moyens termes. À l’échelle 

nationale, la Métropole apparaît comme un territoire bien équipé. Malgré tout, plusieurs aspects 

maintiennent des opportunités d’action.  

 

Si, la faible spécialisation de l’offre facilite la flexibilité du parc et la réponse aux crises, cette souplesse est 

en partie permise du fait de l’absence d’un parc réservé à des publics aux problèmes ciblés dont 

l’accompagnement peut nécessiter une structuration dans la durée des modalités d’accompagnement afin 

de stabiliser des réseaux institutionnels.  

 

Ce travail sur la coordination des acteurs apparaît par ailleurs comme un enjeu à l’échelle de l’ensemble 

des structures d’hébergement et d’accompagnement. La restructuration du SIAO54 en 2021 doit, à terme, 

mettre à disposition des acteurs un support plus efficace, à la fois dans la connaissance des besoins, mais 

aussi au niveau des communications entre institutions.  

 

Par ailleurs, un point de vigilance particulier est à signaler concernant la prise en charge des familles ou 

femmes seules ou de grands marginaux. L’offre métropolitaine réservée à ces publics est comparativement 

bien en deçà du reste de la France et un axe de réflexion pourrait incontestablement être engagé sur cette 

question. 
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Nombre de places pour 10.000 habitants réservé aux familles ou femmes seules ainsi qu’aux 

grands marginaux et rang de l'offre du Grand Nancy parmi les EPCI de plus de 100.000 habitants  

 

 
 

2004 2006 2008 2010 2012 2014 2016 2018 2020 

Familles ou femmes 

seules 

France 3,76 3,74 4,24 5,56 6,80 7,62 8,95 9,95 12,83 

Grand 

Nancy 
8,08 9,24 9,73 9,57 9,61 7,69 7,64 4,70 5,63 

Rang MGN 5 4 5 9 10 16 25 51 48 

Grands marginaux 

France 4,77 3,52 2,64 6,65 6,43 7,54 8,09 8,55 9,14 

Grand 

Nancy 
1,08 1,47 1,78 1,48 1,64 2,47 2,65 1,67 2,29 

Rang MGN 58 37 18 47 60 58 53 69 69 

Source : Base FINESS, Ministère des Affaires sociales, de la Santé et des Droits des femmes, 2021  

En outre, la fluidification des parcours et l’accès pérenne au logement seront au cœur des actions qui 

devront être mis en place par la Métropole. Face au constat de l’existence d’un nombre toujours plus 

important de personnes prises dans un cycle de stagnation au sein des structures d’hébergement et 

d’accompagnement, le Grand Nancy s’est porté candidat pour participer à la mise en place accélérée du 

plan Logement d’Abord.  

 

L’objectif de ce programme est de favoriser le maintien et l’accès au logement autonome des personnes les 

plus fragiles. Ceci passe par une meilleure adaptation des réponses apportées en fonction des situations et 

des problématiques sociales ou médicales des personnes afin d’éviter, autant que possible, le passage par 

l’hébergement ou le logement accompagné en structure collective. Pour autant, ce plan d’action nécessite 

de mettre en œuvre une politique transversale prenant en considération le champ de l’hébergement, de 

l’accompagnement et du logement autonome dans son ensemble.  

 

Un équilibre nouveau doit donc être trouvé afin de rendre cohérente la politique de développement de ces 

différents secteurs, tout en gardant en ligne de mire le risque d’un phénomène de captivité au sein de ces 

dispositifs de personnes pouvant prétendre à l’autonomie. Le maillage institutionnel nancéien possède 

l’atout d’une forte hétérogénéité d’établissements et dispose des avantages fournit par la présence de 

petites et de grandes structures privées ou publiques, associatives ou non, multispécialisées ou plus 

recentrées sur un domaine d’expertise. Sur le long terme, l’un des enjeux sera alors de trouver une 

organisation collective permettant la coexistence de l’ensemble de ces modèles socio-économiques. 
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1.  EVALUATION DES BESOINS EN LOGEMENTS  

 

 

L ’es t imat ion  des  beso ins en  logement  de  la  mét ropo le  es t  fondée sur  la  méthode du 

« po in t  mor t  » de la cons truc t ion .  Par ce t te méthode,  I l  s ’agi t  de  mesurer ,  a  pos ter io r i ,  la  

product ion  de  logements  nécessa i re  au  te rr i to i re  pour  assu rer  une s tab i l i té  

démograph ique durant  la  pér iode déf in ie .  Le  ca lcu l  du  po in t  mor t  repose sur  2  fac teurs  :  

▪  le  desser rement  des  ménages,  

▪  le  renouve l lement  e t  l ’adapta t ion  du  parc  (compensat ion  de  la  var ia t ion des 

rés idences seconda i res  e t  logements  vacants  nécessa i re  pour  la  f lu id i té  du  

marché ,  remplacement  de logements  démol is… ) ,  

 

La  somme de ces  deux fac teurs  donne le  po in t  mort .   

 

Le pro je t  de  déve loppement  d ’une in te rcommunal i té  peut  éga lement  a f f icher  des 

ambi t ions  démograph iques v isant  à  accue i l l i r  de  nouveaux hab i tan ts  ex tér ieurs  au 

te r r i to i re  (so lde  migra to i re  pos i t i f ) .  Cet  ob jec t i f  démograph ique génère un  beso in 

quant i ta t i f  en  logements  supp lémenta i res à  in tégrer  dans  l ’es t imat ion  des  beso ins en 

logements .  

 

 
 

Les hypothèses retenues  :  

 

❖  Le point  mort  

Le ca lcu l  du  po in t  mor t  s ’appu ie  sur  les  hypothèses su ivantes  fondées sur  des  tendances 

observées :  

▪  Sur  la  pér iode 1982 -2006,  la  ta i l le  des  ménages dans la  mét ropo le  nancé ienne a 

d iminué de 20 %,  (so i t  -  0 ,02  personnes par  an) .  Ma is  en t re  2006 e t  2018,  le  

ry thme de d iminut ion  se  ra len t i t  car  e l le  es t  de  -0 ,01  personnes par  an ,  so i t  deux 

fo is  moindre .  

Pour  la  pér iode 2018 -2040,  l ’hypothèse de la  poursu i te  du  ra len t issement  de  la  

ba isse  de la  ta i l le  des  ménages a  é té  r e tenue.  Deux scénar i i  son t  p roposés  :  une 

d iminut ion  annue l le  de  -0 ,008 e t  -0 ,007 cont re  -0 ,01  cons ta tée  ent re  2006 e t  

2018.  Cet te p ro jec t ion cor respond à un  ra len t issement  de  20  à 33 % par rappor t  

à la  pér iode précédente .  Le  nombre  moyen d ’occupants  des  r és idences 

pr inc ipa les  pour ra i t  var ier  en t re  1 ,76  e t  1 ,79  en  2034,  cont re  1 ,91  en 2018.  A 

par t i r  de  2034,  ce  ra t io  conna i t ra i t  une s tab i l i té .   

L ’évo lu t ion  des  modes de v ie  exp l ique désormais  la  ba isse  de c réa t ion  de  

nouveaux ménages en France.  À t i t re d ’ i l l ust ra t ion ,  le  déve loppement  de  la 

co locat ion  ou  la  cohab i tat ion  pro longée des  jeunes chez  leurs  parents l imi ten t  

d ’au tant  la  fo rmat ion  de  nouveaux ménages.  

 

▪  Rythme de renouve l lement  re tenu s ’appu ie  sur  les  tendances observées ent re  

2007 e t  2018,  so i t  0 ,14  % par  an .  Les  beso ins l iés  au renouve l lement  du parc 

sont  es t imés à  un  peu p lus  de  200 un i tés  annue l lement .   

▪  Stab i l i té  des rés idences seconda i res e t  des logements  vacants ,  pour  év i te r  que 

la  hausse de la  vacance ne génère ,  en  compensat ion ,  de  nouveaux loge ments  à 

créer .  Ce la  suppose la  mise  en œuvre d ’une po l i t ique de résorp t ion de  la  vacance.  

A + B = « point mort », pour 
assurer la stabilité de la 
population sur le territoire 
 
C =ambition démographique, 
besoin lié au solde migratoire 
positif 
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▪  L’ambit ion démographique  

 

Les ré f lex ions  menées sur  l ’évo lu t ion  démograph ique du te r r i to i re  mont rent  une net te 

amél io ra t ion  de  son so lde  migra to i re  durant  la  pér iod e 2013-2017.  Ce f lux  migra to i re  

pos i t i f  s ’exp l ique pr inc ipa lement  par  l ’a r r ivée  de jeunes lo r ra ins  ;  é tud ian ts  pour  la 

p lupar t .   

Cependant ,  une ana lyse déta i l lée  de  la t ra jec to i re démograph ique de la  Mét ropo le  à par t i r  

des  migra t ions  rés ident ie l les  mont re  des  phénomènes inqu ié tan ts  pour  le  dynamisme du 

te r r i to i re  :  

▪  Une per te  de  300 ménages chaque année au pro f i t  du  Sud54 ( -  735 personnes).  

Cet te  per te  s ’exp l ique pr inc ipa lement  par  des  ménages qu i  accèdent  à  la 

propr ié té  en  pér iphér ie .   

▪  L ’examen des  compor te ments  par  âge permet  de  préc iser  les  pro f i l s  e t  les mot i fs  

de  migra t ion .  Les  migra t ions  rés ident ie l les  en tra inent  en  e f fe t ,  un  déf ic i t  

impor tan t  des  25 -39 ans ,  qu i  s ’exp l ique à  la  fo is  par  l ’access ion  à  la  p ropr ié té  en 

hab i ta t  ind iv idue l  à  l ’ex tér ieur  de l a  Mét ropo le e t  par  la  recherche d ’emplo i  dans 

d ’au t res  régions  f rança ises .   

▪  Le déf ic i t  chron ique de la  c lasse d ’âge 25 -39 ans  impacte  durab lement  le  

te r r i to i re .  Cet te  popu la t ion  qu i t te  généra lement  la  mét ropo le  avec  leurs  en fants 

de  0  à  14  ans .  Sur  une longue pér iode,  la  per te  démograph ique engendrée 

ent ra îne  une ba isse  des  ef fec t i fs  sco la i res  e t  de  la  fécond i té .  En e f fe t ,  les  dépar ts 

de  jeunes coup les  e t  fami l les  f ragi l i sen t  le  so lde  na ture l  (dépar t  cumulé  de 

femmes en âge d ’avo i r  des  en fants ) .   

 

 

Migra t ions  rés ident ie l les  de  la  Mét ropo le  Grand Nancy  :  so lde  annue l  de  personnes par 

âge en t re  2015  e t  2017 

 
 

 

  

-1000 -500 0 500 1000 1500 2000 2500 3000 3500

0 à 4 ans
5 à 9 ans

10 à 14 ans
15 à 19 ans
20 à 24 ans
25 à 29 ans
30 à 34 ans
35 à 39 ans
40 à 44 ans
45 à 49 ans
50 à 54 ans
55 à 59 ans
60 à 64 ans
65 à 69 ans
70 à 74 ans
75 à 79 ans
80 à 84 ans
85 à 89 ans

90 ans et plus

Reste du Sud54 Reste de la Lorraine Reste du Grand Est Reste de la France
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Auss i ,  les  pro jec t ions  démograph iques de l ’ Insee ind iquent  une hausse de la  popu la t ion 

qu i  pour ra i t  se  s i tuer  en t re  230 e t  900 hab i tants  annue l lement  en t re  2017 e t  2040 

( rappe lons  que la  mét ropo le  a  enregis t ré  une progress ion  annue l le  de  675 personnes 

ent re  2013 e t  2018) .   

 

 
 

 

La  t raduc t ion annue l le en  nombre  supp lémenta i re  de  logements  de  ces pro jec t ions 

démograph iques es t  la  suivante  :   

▪  Scénar io  popu la t ion  haute  ( fécond i té  en  hausse,  espérance de v ie  en  hausse,  

amél io ra t ion  du  so lde  migra to i re )  :  +  900 h ab i tan ts  par  an ,  so i t  515 logements  

▪  Scénar io  méd ian (scénar io  in te rméd ia i re  en t re  «  haute  e t  cent ra l  »  :  +  600 

hab i tan ts  par  an ,  so i t  340 logements  

▪  Scénar io  cent ra l  ( fécond i té  s tab le ,  espérance de v ie  en  fa ib le  hausse,  so lde  

migra to i re  tendances passées)  :  +  300 hab i tan ts  par  an ,  so i t  135 logements  

 

S’appuyant  sur  l ’ensemble  de  ces  t ravaux,  e t  pour  permet t re  au  te r r i to i re  de  conso l ider  une 

dynamique démograph ique dans le  temps,  la  conférence des  mai res  qu i  s ’es t  réun ie  le  21  oc tobre 

2021 a  va l idé  les  vo lumes de product ion  su ivants  :  

▪  700 à  800 logements  pour la  s tab i l i té  de  la  popu la t ion  (po in t  mor t )  

▪  300 à  400 logements  (supp lémenta i res)  pour  la  c ro issance démograph ique.  

 

Est imat ion des besoins en logements 2018 -2040 sur  la  Métropole  du Grand Nancy  

  Hypothèse 1  

ta i l le  ménages =  

1 ,79  en 2040 

Hypothèse 2  

ta i l le  ménages =  

1 ,76  en 2040 

Beso ins  l iés  à  la  d iminut ion  de  la  ta i l le  des  ménages  529 676 

Beso ins  l iés  au  renouve l lement  du  parc  202 202 

Beso ins  l iés  aux  évo lu t ions  démograph iques  300 400 

Besoins globaux en logements  1  031 1  278 

dont  récupéra t ion  de  la  vacance  150 150 

Beso ins  en  cons t ruc t ions  neuves  881 1  128 

 

La consol idat ion des di f férents  chi f f res  permet de calculer  les  besoins annuels  globaux,  

qui  se  s i tuent  entre  1  000 et  1  280 logements annuel lement .  La  volonté  pol i t ique de résorber  

la  vacance conduit  à  proposer  la  reconquête  de  150 logements vacants  annuel lement .  I l  en 

résul te  des besoins en construct ion neuve de l ’ordre  de 880 à  1  130 annuel lement  sur  la  

Métropole .  

 

La  s t ra tég ie  démograph ique de la  Mét ropo le  es t  é laborée pour  la  pér iode 2022 -2040.  Pour  sa 

mise en œuvre ,  deux  temps ont  é té  ident i f iés  dans une logique de progress iv i té  :   
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-  une product ion  annue l le  de  880 logements  neufs sur la  pér iode 2022 -2027 qu i  cor respond 

à  la  pér iode du PMH,  

-  une product ion  annue l le  de  1  130 logements  à  par t i r  de  2028  ;  pér iode du PLUiHD.  Ce  

vo lume de product ion  p lus impor tan t  sera  des t iné  à  accompagner  l ’ambi t ion  de  c ro issance 

démograph ique de la  Métropo le   
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2.  LE POTENTIEL FONCIER POUR REPONDRE AUX BESOINS EN 

LOGEMENTS  

 

◼  Un potent ie l  de  221 hectares à  vocat ion résident ie l le  disponible  sur  le  te rr i toi re   

 

La to ta l i té  du  fonc ie r  d ispon ib le  au jourd ’hu i  dans  les  documents  d ’u rbanisme permet t ra i t  de 

const ru i re  en t re  10  000 et  14  000 logements ,  so i t  11  à  16  années de product ion  se lon  l ’ob jec t i f  

de product ion  dé f in i  pour le  PMH et  la  dens i té  cons t ruc t ion  re tenue.  Ce fonc ie r  a  é té  c lassé en 

t ro is  ca tégor ies  se lon  l 'échéance d 'ouver tu re  à  l 'u rban isa t ion  :    

-  Cour t  te rme :  54  Ha,  so i t  24  %  

-  Moyen te rme :  116 Ha,  soi t  53  %  

-  Long te rme :  51  Ha,  so i t  23%  

 

 
 

Dans le  cadre du  PLUiHD en cours  d ’é labora t ion ,  ce fonc ie r  fa i t  l ’ob je t  d ’é tudes pour  la dé f in i t ion 

des  Or ien ta t ions  d ’Aménagement  e t  de  Programmat ion  (OAP) .   

Parmi  ce  s tock ,  les  s i tes  mob i l i sab les durant  la  pér iode du PMH ont  é té  ident i f iés .  Ces dern ie rs 

of f ren t  une capac i té  de  cons t ruc t ion  d ’un  peu p lus de  6  400 logements .  I l  s ’agi t  de  te r ra ins  qui  

présentent  d i f fé ren ts  s ta tu ts  :   

-  S i tes  opéra t ionne ls  :  les  ZAC métropo l i ta ines  avec une capac i té  rés idue l le  d ’un  peu p lus 

de 3000 logements ,  so i t  près  e  la  moi t ié  du  fonc ie r  mob i l i sab le  à  cour t  te rme  

-  Pro je ts  en  cours  de  f ina l isa t ion ,   

-  Fr iches  e t  espaces en muta t ion  s i tués  en  zone urba ine  (dont  le  fonc ie r  pub l ic  mutab le)  

-  Secteurs  couver ts  par  une é tude OAP pouvant  ê t re  ouver ts  à  l ’u rban isa t ion  dès  lo rs  qu ’ i l s  

sont  mai t r isés  par  un  por teur  d 'un  pro je t .  
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Répart i t ion du potent ie l  foncier  mobi l isable  à  court  terme  

 

 

  Foncier disponible 

Part parc 
privé 

Part parc 
HLM 

  
Capacité des 

sites en 
logements 

Contribution 
des sites dans 

production 
totale 

Répartition de la 
production neuve - 

durée du PMH 

Art-sur-Meurthe 89 1,41% 75 50 28 

Dommartemont 9 0,14% 8 5 2 

Essey-lès-Nancy 200 3,17% 168 115 0 

Fléville-devant-Nancy 125 2% 105 72 34 

Heillecourt 114 1,81% 96 65 26 

Houdemont 100 1,59% 84 57 28 

Jarville-la-Malgrange 200 3,17% 168 104 139 

Laneuveville 160 2,54% 134 112 20 

Laxou 579 9,19% 485 331 0 

Ludres 53 0,84% 44 30 20 

Malzéville 305 4,84% 256 175 61 

Maxéville 62 0,98% 52 35 0 

Nancy 2 629 42% 2203 1354 556 

Pulnoy 40 0,63% 34 23 0 

Saint-Max 15 0,24% 13 9 0 

Saulxures-lès-Nancy 106 1,68% 89 61 9 

Seichamps 131 2,08% 110 75 0 

Tomblaine 395 6,27% 331 226 125 

Vandœuvre-lès-Nancy 669 11% 561 468 59 

Villers-lès-Nancy 320 5,08% 268 183 50 

Total  6 301 100,00% 5 280 3 550 1 157 

 

 

 

Le  po tent ie l  fonc ie r  ident i f ié  permet  a ins i  de  réa l iser  :   

▪  1  157 logements  HLM  

▪  3  550 logements  pr ivés  (y compr is  les  logements  abordab les  e t  en  access ion  soc ia le )  

 

Les  pr inc ipes  qu i  gu ident  la  po l i t ique loca le  de  l 'hab i ta t  e t  qu i  gu ident  ce t te  te r r i to r ia l isa t ion  :   

▪  La  d ivers i f i ca t ion  des  produ i ts  logements   

▪  L ’accompagnement  les  communes soumises  à  la  lo i  SRU  

▪  La  so l idar i té  in te rcommunale  :  tou tes  les  communes par t ic ipent  à  la  p roduct ion  du 

logement  loca t i f  soc ia l   

▪  La sa t is fac t ion  de  l ’objec t i f  de  mix i té  so c ia le ,  généra t ionne l le ,  rés ident ie l le  et  

fonc t ionne l le  sur  tous  les sec teurs   

▪  La  logique de rééqu i l ib rage te r r i to r ia l  du  parc  de  logements   

 

Le fonc ie r  ident i f ié  o f f re une capac i té  théor ique de cons t ruc t ion  d ’un  peu p lus  de  6  300 logements 

ce  qu i  permet  de  répondre  aux  beso ins  ident i f iés  (5 .280 logements  neufs  sur  6  ans) .   

La  to ta l i té  du  parc  pr ivé  neuf  à  cons t ru i re  représente  3 .550 logements  sur  la  durée du PMH.  

 

Cet  ob jec t i f  a  é té  répar t i  au  prora ta  des  d ispon ib i l i tés  fonc ières  de  chaque commune.   

 

Le  fonc ier  ident i f ié  re lève des  :   

-  S i tes  opéra t ionne ls  :  les ZAC métropo l i ta ines ,  ou  pro je ts  de  cons t ruc t ion  ident i f iés ,   
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-  Fr iches  e t  espaces en muta t ion  s i tués  en  zone urba ine  (dont  le  fonc ie r  publ ic  mutab le)   

-  Sec teurs couver ts par une é tude d 'OAP pouvant  êt re ouver ts  à  l ’u rban isat ion  dès  lo rs  qu ’ i l s  

sont  maî t r isés  par  un  por teur  de  pro je t .   

 

Pour  le  parc  HLM,  la  Mét ropo le  do i t  réa l iser  au  t i t re  de  la  dé légat ion  de  compétences :   

-  285 logements  HLM fami l iaux  /  an  PLU/PLAI ,  so i t  1 .710 logements  sur  6  ans .   

-  et  25 logements  en s t ruc ture  /  an  (personnes âgées,  é tud ian ts ,  logement  accompagné…) so i t  

150 logements  sur  6  ans .   

Seu ls  seront  ter r i to r ia l isés  sur  6  ans  les  logements fami l ia ux .   

Ces logements  répondent  à  la  fo is  au  déve loppement  de  l ’o f f re  nouve l le  pour  répondre  aux 

beso ins  e t  à  la  reconst i tut ion  de  la  vente  HLM pour ne  pas  d iminuer  l ’o f f re .   
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▪  La répart i t ion du potent ie l  foncier  pour  la  réa l isat ion des logements locat i fs  sociaux  

 

Les  beso ins  en logements loca t i fs  soc iaux  se  décomposent  en  deux ca tégor ies  :  la  dé légat ion  de 

compétence e t  la  reconst i tu t ion  NPRU  :  

 

►  Au  t i t re  de  la  dé légat ion  de  compétences :   

285 logements  HLM fami l iaux  /  ans  PLU/PLAI  

25  logements  en  s t ruc tures  /  an  (personnes âgées,  é tud ian ts ,  logement  accompagné…)  

 

Seu ls  seront  ter r i to r ia l isés  sur  6  ans  les  logements fami l iaux  so i t   

  285 X 6  =  1 .710 logements  

Ces logements  répondent  à  la  fo is  au  déve loppement  de  l ’o f f re  nouve l le  pour  répondre  aux 

beso ins  e t  à  la  reconst i tut ion  de  la  vente  HLM pour ne  pas  d iminuer  l ’o f f re .  

 

►  Au  t i t re  du  NPRU :   

I l  es t  p roposé de prendre en  compte  les  logements res tan t  à  reconst i tuer  hors  s i te  so i t  :   

 499 logements  (convent ion  in i t ia le  +  avenant  en  cou rs  de  négoc ia t ion  avec  l ’ANRU)  

 

Ce sont  donc  1 .710 +  499 =  2 .209 logements  HLM à te r r i to r ia l iser  sur  la  durée du PMH.  

Avec une pr ior isat ion sur  2022 -2024 à  la  reconst i tut ion NPRU  

 

 

Répart i t ion des logements HLM à produire  par  commune  

 

  Ventilation des logements HLM  

 

Capacité 
foncière 

pour HLM      
(52%) 

Acquisition 
Amélioration      

(24 %) 

DIFFUS +                   
VEFA                            
(24 %) 

Nbre HLM à 
réaliser 

Art-sur-Meurthe 28 4 4 36 

Dommartemont 2 1 1 4 

Essey-lès-Nancy 50 0 0 50 

Fléville-devant-Nancy 34 5 5 44 

Heillecourt 27 14 14 55 

Houdemont 28 5 5 38 

Jarville-la-Malgrange 57 0 0 57 

Laneuveville-devant-Nancy 0 16 16 32 

Laxou 20 0 0 20 

Ludres 20 15 15 50 

Malzéville 72 21 21 114 

Maxéville 0 0 0 0 

Nancy 559 332 332 1223 

Pulnoy 0 0 0 0 

Saint-Max 0 29 29 58 

Saulxures-lès-Nancy 20 10 10 40 

Seichamps 0 12 12 24 

Tomblaine 125 21 21 167 

Vandœuvre-lès-Nancy 60 0 0 59 

Villers-lès-Nancy 55 41 41 137 

Total Métropole 1 157 526 526 2 209 
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 Les grands pr incipes retenus pour  la  terr i tor ia l isat ion de la  product ion de 

logements neufs  (y  compris  des logements HLM fami l iaux PLUS+PLAi)  

 

Les logements  dont  le  fonc ie r  n ’es t  pas  encore  ident i f ié  (so i t  1052 un i tés)  seront  réa l isés  en 

VEFA e t  en  Acqu is i t ion  Amél io ra t ion  (50  % respect ivement )  

 

►  Réal isat ion de 1683 HLM fami l iaux neufs  

 

Dont  sur  fonc ie r  repéré  :1.157 HLM fami l iaux  

La répar t i t ion  de  ces  logements  par  commune se  fa i t  se lon  les  pr inc ipes  su ivants  :  

▪  20% sur  les  communes dont  le  taux  SRU es t  à  26  % 

▪  28% sur  les  communes dont  le  taux  SRU es t  à  26  %  

 

Dont  en  VEFA e t  en  d i f fus  :  526 HLM fami l iaux  

La répar t i t ion  de  ces  logements  par  commune se  fa i t  se lon  les  pr inc ipes  su ivants  :  

▪  Aucun ob jec t i f  de  product ion  pour  les  communes dont  le  taux  SRU es t  in fé r ieur  à   

26  % 

▪  Pour  les  au t res  dont  le  taux  SRU es t  supér ieur  à  20%,  les  526 logements  sont  répar t is  

en  fonc t ion  du  po ids  des  rés idences pr inc ipa les  

 

 

►  526 HLM fami l iaux seront  p rodu i ts  par  récupéra t ion  du parc  ex is tan t  en Acqu is i t ion -

Amél io ra t ion  :   

▪  Aucun ob jec t i f  de  product ion  pour  les  communes dont  le  taux  SRU es t  in fé r ieur  à   

26  % 

▪  Pour  les  au t res  dont  le  taux  SRU es t  supér ieur  à  20%,  les  526 logements  sont  répar t is  

en  fonc t ion  du  po ids  des  rés idences pr inc ipa les  

 

Soit  :  2 .209 HLM fami l iaux terr i tor ia l isés (1157 +  526 +526)   

 

 

 

A ins i  l ' exerc ice  de  te r r i tor ia l isa t ion  permet  le  développement  de  3 .9 24 logements  pr ivés  (neufs 

e t  acqu is i t ion  amél io ra t ion)  e t  de  2 .209 logements HLM ,  so i t  6 .133 logements  sur  un  ob jec t i f  

g loba l  de  6 .180  (Rappe l  beso in  annue l  de  1030 logements  sur  6  ans) .   

 

Pour  la  mise  en  œuvre  de  ce t te  te r r i to r ia l isa t ion ,  des  t ravaux ont  d 'o res  e t  dé jà  permis  de  majorer  

les  taux  de  logements soc iaux  sur  cer ta ines  ZAC métropo l i ta ines ,  en  tenant  compte de  l 'ob jec t i f  

de  mix i té  soc ia le .   

 

Un t rava i l  es t  en  cours ,  pour  met t re en p lace des sec teurs  de  mix i té soc ia le  dans le cadre des 

mod i f ica t ions de PLU en cours ,  pour les communes dont  le  taux de logement  soc ia l  es t  in fé r ieur 

à  26% et  dans  le  cadre  du  PSMV,  an t ic ipant  le  t rav a i l  du  PLUi -HD.   

 

La  nouve l le  convent ion de  par tenar ia t  avec EPFGE permet t ra  de  fac i l i te r  la  mise  en œuvre  du 

pro je t  e t  de  ren forcer  la  v ie i l le  fonc iè re ,  inhérente  à  ce t te  te r r i to r ia l isa t ion  ambi t ieuse,  pour 

déve lopper  le  parc  HLM,  no tamment  sur  l 'acqu is i t ion -amél io ra t ion .  Cet te  vei l le  fonc iè re  sera  à 

ampl i f ie r  en  vue du PLUi -HD.  

 

Conso l ida t ion  de  la  te r r i to r i a l isa t ion  par  f i l iè re  de  product ion  

 

 Pr ivés  HLM TOTAL  

Neufs  3  550 1  683 5 233  

AA 374 526 900  

Non te r r i to r ia l isés     47  

TOTAL  3 924  2 209*  6 180  
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